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l. In troduction 

1. 1. Origine el portée cl" document 

Le présent document es t un exposé du Conseil d'Etat sur sa po litique en 
matière économique. n fait suite aux travaux de la commission parlementaire 
chargée d'examiner la seconde partie de la motion 3865 présentée par MM. Pierre 
Schmid et Armand Magnin au Grand Consei l, le 16 juin 1972. Il répond donc aux 
questions soulevées par ces cieux députés ainsi qu'à deux aUlres motions ct une 
inte rpellation portant sur des sujets para ll èles ou en trant dans son cadre, qui on t 
été déve loppées depuis le dépôt de la mot ion 3865. Ces derniè res comprennen t 
deux molions dont l'objct est directement économique (nOS 4101. Karlen. ct 4326. 
Magnin). ainsi qu 'une motion (nO 395J. , Barde) ct une interpellation dé Mmc Sultcr· 
Plei nes relatives au problème de l'énergie, 

11 convient cie rap peler que la motion Schmid·Magnin ~ été déposée Cil 1972, 
après J'annonce: du transfert de Gardy SA dans le C<lllton de Vaud, en dépit des 
effons déployés pendant dix ans par les pouvoirs publics genevois en vue de 
trOuver un emplacement à des conditions qui conviennent à celte entreprise , 

L'intervention des deux députés comprenai t deux parties: la première visait 
précisément à éviter l'émigra tion de Gardy SA. Dans le cadre géné ral de 1;1 poli · 
tique économique du Conseil d'Etat, qui a pour préoccupêltion le maintien des 
act ivités industrielles à Genève, une solution a pu être trouvée après de nom breux 
pourparlers; l'en treprise Oardy SA a finalement accepté une nouvelle proposition 
de la FIPA l, soit la constitution d'un d roit de superfi cie dans la zone industrielle 
des Acacias. 

En ce qui concerne III seconde partie de la motion, le gouvernement can tonal 
uurait pu , à la !'l uite des trava ux de la commiss ion parlementai re. sc lim iter :t 
dresser un inventaire des interventions déjà fait es dans le dessein de favo riser un 
développement harmonieux de l'économie genevoise. Il a toutefois souhait é entre· 
prendre une étude plus complète, surtout en mison de l'évolution de la conjonc
ture : c'est pourquoi il a désigné une commission ad hoc :!. chargée no tamment 
d'entendre des représentants des milieux privés et d'examiner, de façon appro· 
fondie, les problèmes qui se posent à notre économie afin de dégager ses princi· 
pales tendances et de proposer un certa in nombre de solutions au Conse il d' Etat. 

Le document préparé par celte commission définit. en effet, les options fa n· 
d:lmentales du gouvernement cantonal en matière de politique économique ct 

1 Fondation Industrldle Praille ct Acacias 
'" Voir annexe A 2. : ~ Elllboratio n de l'~xpo5é du Cons~lI d'Etat sur .. :1 polil iqu~ cn mati~n.· 

~onomique ~. 
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trace les différen tes lignes d'intervention possibles par rapport aux principaux 
problèmes rencontrés actuellement par l'économie genevoise. 

Lors de la phase initiale, la situation conjoncturelle n'était pas celle de main
tenant et. dans tous les milieux de J'économie, on était loin de penser qu 'clle 
pourrait évoluer de la sorte. Des difficultés généra les ressenties toutefois diffé
remment selon les branches et même, à J'intérieur de celles-ci, selon les entre
prises, sont venues secouer notre économie qui, durant de longues années, n'avait 
connu que la prospérité. 

Celte évolution de la conjoncture n'a pas modifié le sens des travaux précités, 
nu contraire. Axés essentiellement sur une analyse des problèmes structurels de 
notre économie, ils permettent précisément de comprendre certains effets des dif~ 
ficu ltés du moment et, parlant, de mieux: corriger les causes, surtout au niveau 
des branches où les problèmes conjoncturels révèlent des difficultés plus pro
fondes et durables . 
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j .2. Quelqlle.f définitiolls 

11 n'est peut-être pas superflu, pour les lecteurs de ce document , de définir ce 
qui sera appelé tout au long du texle « structure » et « conjoncture » économiques. 

Par structures économiques, on entend les proportions de ressources mobili
sées et les relations spécifiques qui caractérisent un ensemble économique donné. 
Implicitement, la notion de structure est liée à une appréhension synthétique de 
l'in terdépendance de différentes allocations de facteurs de production el de sché
mas d'organisation économique dans divers types de relations de production et 
d'échange. D'une manière plus concrète, par exemple, la structure économ ique 
globale de Genève peut être exprimée par la répartition de la population nctive 
résidente dans les trois secteurs 1 : primaire 0,6 70), secondaire (33,2 '70 ) el ter
tiaire (65,2 %). Ces derniers se décomposent eux-mêmes en branches, lesquell es 
entretiennent entre elles des relations d'échange et de production, 

La notion de structure couvre également ridée d'un certain potentiel écono
mique qui peut être entièrement exploité si les struclures économiques répondent 
au mie ux li la dotation de ressources, d'une part, et à la demande, d'aUire part. 

La notion de structure ne revêt pas, en économie, un caractère absolu. Elle 
doit être assocÎée à un horizon temporel, car les structures économiques se modi
fient forcément à travers le temps. C'est d'ailJeurs en fonction de celte faculté 
d'adaptation aux circonstances changeantes qu'il convient de les apprécie r. La 
réflexion concernant les structures économiques doit sortir du cadre purement 
économique pour englober des éléments politiques, institutionnels, socio-cu lturels 
et technologiques 2. 

l a conjonctu re économique est const ituée par J'ensemble des variations 11 
COUTt terme des variables cn ractéristiques d'une ou plusieurs unités économiques. 
Ces variab les sont les prix, les revenus, la production, l'emploi, etc. 11 est impor
tant d'associer la notion de conjoncture à l'évolut ion dans le court terme, même 
si la juxtaposition de conjonctures particulières de même nature peut couvrir, le 
cas échéant, des périodes longues, comme cela s'cst produit durant la phase dite 
de h au te conjoncture, de 1950 à 1970, 

Enfin, il faut retenir que Ics études nécessaires à ce mpport onl ét.é arrêtées 
en mars 1975. Par conséquent, elles tiennent compte, dans une certaine mesure, 
du tournant de la conjoncture amorcé en automne 1974, Au moment où cc rap
port est terminé (début juin 1975), cette conjoncture ne c,onnaÎt pas encore le 
redressement souhaité. 

'Selon les rfs ultnas dt! recensement rédéral de ln populalion du 1er décembre 1970. 
1 Voir 2, ! « H ypothèses sur le développement de l'économie genevoIse J . 
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1.3. E/lI!Jorm;oll d" rapport 

Il es t facile d'imaginer J'importance de l'effort que l'élabora tion tic ce rapport 
a représenté pour la commission ad hoc. On trouvera dans l'annexe A 2. les prin· 
dpales informations élU sujet des travaux menés. 

En résu mé. on peut relever que leur durée totale fi été d'environ une année et 
demie. 

A part différenles études particulières, l'essen tiel de la démarche a été la sui
vante: 

- établir, ou plutôt adapter, le diagnosti c existant sur l'évolution structu
relle de J'économie genevoise; 

- réaliser lIne vaste enquête, d'une part, auprès des milieux économiques, 
employeurs ct salariés, d 'autre parI , au sein de J'administration sur les 
principaux problèmes ; 

procéder à l'audit ion de ces mêmes milieux économiques au cours de 
trente heures d 'entretien; 

- synthétiser l'ensemble de l'information, représentant près de 900 pages, 
pOUf en tirer )'essentiel nécessaire à la détermination de la polit ique écono
miq ue du gouvernement: 

fnire le point sur les compétences actuelles d' un Eta l cantonul en matière 
économ ique ; 

- déterminer la politique économique possible du Consei l d'Etat. 



13 -

1.4. DescripliOlJ g{olliraie du rtlppOrl 

La première partie de ce document constitue le corps du rapport. 

Le chapitre 2. « Hypothèses sur le développement de l'économie genevoise :t 
est une tentative de vue prospective de l'avenir possible de notre économie can· 
tonale telle qu'on peul l'envisager à partir du vaste diagnostic réa lisé selon ln 
démarche évoquée auparavant. 

Le chapitre 3. « Po litique économique du Consei l d 'Elal » cst le cœu r du 
rapport. Partant à la fois des compétences actuelles d'un Etat cantonal dans un 
sys tè me d'économie semi·libéralc qui est le nôtre, des tendances que l'on pourrait 
ôtppeler « lourdes » de notre économie el des principaux problèmes recensés, il 
donne les options fondamentales que le gouvernement estime devoir prendre 
actuellement, 

La seconde partie uu rapport est composée des ~lnnexes, qui sont autant de 
tlocuments importants pour la bonne compréhension de la première partie, Cer
taines d'entre elles ont été rédigées par la commission ad hoc, plus exactement 
son groupe de travail, d 'autres p:\r Je service cantonal de statistique, d'autres enfin 
par d es membres de la commission délégués par l'université el SOliS leur respon
subi! ité. 

On trouvera dans les chapit res de la première partie de nombreuses références 
li ces annexes, de façon à guider le lecteur vers j'essentiel. 





2. Hypothèses sur le développement de l'économie genevoise 
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2. HYl,olhèses sur le dé,teloppemcnt de l'économie genevoise 

2.1. { flfTOdllClioll 

La mise en œuvre d'une politique économique repose sur un choix préalable: 
il s'agit de savoi r quel type de développement paraît le mieux adnpl6 aux aptj~ 

ludes cl aux potentia lités d'une économie régionale pOUf les vingt prochaines 
années, sou réserve de J'évolution de la conjonctu re internationale. 

Pour répondre à cette question, par rapport à "économie genevoise. un essa i 
ùe di agnos tic Il été tenté dans le cadre de différents travaux, axés essentie ll ement 
sur une analyse de l'évolut ion structurelle de cette économie. Une synthèse figure 
en annexe tlU présent rapport et, pour mieux comprendre la portée du texte 
ci-après, il convient de s'y référer 1. 

Une fois de plus, ces travaux onl démontré que la connaissance de l' économie 
genevoise es t limitée pur l'absence d'un certain nombre de statistiques. Or, comme 
indiqué plus loin, une politique économique ac tive nécess ite une inrormation stn· 
tist ique aussi complète que possible. 

A partir de ce dingnostic, on peut passer à une vue prospect ive de l'évolution 
de notre économie en recourant à la méthode des hypothèses qui permettent de 
se faire une idée concrète de l'avenir poss ible et, partant. des objectifs à atteindre 
pnr une politique économique. Cette méthode n'est pas nouvelle et elle est notam
ment utilisée en Suisse pa r l'ORL .l dont les «variantes» d'aménagement du pays 
sont bien connues. Il convien t peut-être encore de préciser que ces hypothèses 
sont il considérer avant tout comme des instruments d'aide à la réflexion. 

En ronction des résultats du diagnostic, il a été ad mis de ne retenir que t rois 
hypothèses su r le déve loppement de l'économie genevo isel soit: 

1. Encouragement des ac tivités de services. 

II. Développement libre de l'économie selon ses tendances actuelles. 

lIT. Jntervent ion de l'Etat afin ci e développer ce rt a ines activités industri elles, 

Selon la première hypothèse, des initiatives sont prises t..Ians le sens d 'un appui 
:W secteur tertiaire. La deuxième hypothèse est celle d'une économie qui déve
loppe ses structures llcllIclles sans favoriser délibérément une activi té ou une 

t Voir B.nnexes A 3.2.1. c: Introduction historique . et A J.2.2. c Lrs tendances rkentrs, 
génét2les el sectorielles ». En ce qui concerne cene dernière, tire particullèreraent cen aioC'5 
remarques et conclusions suggérées par l'analyse des principales brOnches de l'économie gene· 
voise (polnl 2.2,5.) ct le chapitre consncré nux interactions économiques (chapit re J). 

2 1115111U1 pOUf l'am(l nllgement national. régional el loco.l dc l'école polytechnique fédérale 
de Zurich. l'n a llemand c l nsLllllt Hlr Oris·, Regional- und La"de~planung ETH », d 'où l'abré· 
viation c ORL _. 
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aUl re. Enfin, dans la troisième hypothèse, l'Etat , herche à influencer le dévclop~ 
pemenL dans le sens d' li Il soutien de l'industrie. surtou i l'industrie de haute Icchni
cîté, riche en poss ibilités d' innovation . 

Une des condi tions pOUf une polit ique économique active, l ant au niveau de 
ses fondements que de son application , est de disposer d'une information s lfl tis
tique aussi cOIn piète que possible, permettant d'étab lir et de te nir à jour un 
d iagnostic, de mesurer l'évo lut ion ou encore de meure en év idence certnines 
bra nches qui co nstituent r avenir de leur secteur i\ Genève l , Sur lu base de cette 
info rmation , on peut alors fai re des choix en IOUle connaissance de cause, mettre 
en pi nce une srra tég ie à long terme avec une adaptu tion des s tructu res. en vue 
d'atteindre les o bjectifs de ln politique économique du gouvernement et en contrô
ler l'efficaci té, 

Celte politique ayant des répercussions sur l'ensemble de ln collecti vité. il faul 
considérer chac une des Ifois hypothèses par rapport ~ une grille de base compre
nan t quat re com posantes ; l'économique, le politique .• le culture l et le socia l. 

Ensui te, il est nécessaire d'esqu isser la signification de ces hypothèses par rap
port , d'une part , à r espace, au capital et à la main-d'œuvre disponibles à Gen~ve 

et. d'autre pari .. aux caractéristiques démograph iques de notre c:.mton. 

1 Voir sous po int 4. 1. .. Conclusion gén~rnle :. et annexe A S. c Perspectives CI programme 
dc db 'c loppenu' nt des statisliqut"s sodo-économiques li . 
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2.2. Prcm ière hypothèse,' el/collr(lgel/lent des acIÎ\'iu}s de ser l'ices 

Dans cette hYPOIhèsc, le poli tique créerait des cond itions favorables au déve
loppement des ac tivi tés de !>crvices. 

Sur le plan économique, on accentuerait les tendances actuelles, c'est-à-dire 
la contraction des act ivi tés indUStrielles provoquée par une disparitio n progress ive 
d'e ntreprises et de branches a insi que le risque toujou r~ grand de voi r les petit es 
CI moyennes entreprises industrielles de Genève être absorbées par des groupes 
su isses alémaniques ou étrangers. 

Au niveau social , cette spécia lisation dans les oCl ivi lés de se rvices s igni fiera it 
un app:\Uv risscment des ho rizons de travail, do nc l'impossib il ité pour une panie 
de la population de tro uver des emplois pour lesquels se m:1ni feS len l une o rienta
tion ct des aptit udes particu lières, 

Dans le domaine culture l, il deviendrai t a lors nêcessai re d'adapter les institu
tions scolaires pré-professionnelles et professionne ll es. E n effet, le déclin de l'in 
dus tJ' ie entrainant une diminution des places d'apprentissage. on r isquerait de fo r
mer des gens qui ne trouveraient pus de débouchês. 

L'application de cette politique économ ique fe rait que Genève npparaÎt rai t 
lO ujours p lus comme un espace de transactions ct d'échanges, un pô le de cro is
snnce J axé sur le développement des activités de se rvices, Cela ne serai t pas sans 
influence sur l'aménagement de t'espace avec le risque que Genève dev ienne une 
économie tCrliarisée co n\ison de l'auraction Qu'clic exercerai t, de la rec herche 
de la centralilé par les entreprises de services. qu i souhailera ient se p lace r au 
cen tre de grav ité de la distribution par rapport à leur clientèle. 

Cett e hypo thèse supposerait une politique régionale intég rée à la France vo i
sine: il fa udrait que ce pôle tert iaire serve à tou te la région franco-genevo ise. 
Ell c se jus tifierait tou t part icu lièrement si la Suisse faisait partie du Ma rché com
mun) étant don né que Genève occupe une position géographique priv ilégiée pa r 
rupport à la CEE. 

D émographiquement. on peut supposer qu' il n'y nurai t pas de gros change
men ts. sinon dans la struc tur e socio-professionnelle, 

Dans l'c,nsemble, ce type cie développement conduirai t lt une pen e d'Hutono
mie pa r spécialisation et à uo appauvrissement socio-cullUreJ. 

• 
• • 

1 Voir François Perroux, c NOl!.' sur ta DOlion de pOtt dt' croJ55:mcc . dans t Economie 
IIppllquée . (1955). 
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Une telle hYPolhèse correspond partiellement aux choix faits après la guerre 
de ]939·1945, sous l'empire de la nécessité, pourrait-on dire. Même si cc n'était pas 
le seul aspect de la politique économique d'alors, le sentiment de se trouver dans 
une situation analogue à ce lle de 1918 a incité nos autorités à laisse r se dévelop
per les activités de services dans notre canton, par l'implantation des organisa
tions internationales l, des sociétés multinationales 2, des sociétés financières étran
gères el des succursales de banques étrangères J . La présence de l'aéroport" ft été 
une des conditions du succès de cette politique. 

1 Voir annexe A 3.2.1. c Les tendances récentes, générales el sectoriellc-s J . polnls 2.2.4.2. 
el '\.3. 

: Ident. point 2.2.<1.3. 
J Idem, points 2.2.4.1. et 3.J . 
• Idem , point 3.3. 
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2.3. Delfxième hypothèse: dé,'e fol'"emcm libre de l' économie seloll ses tendaI/ces 
actuelles 

Les conséquences économiques. culturelles et sociales d'un tel choix. seraient, à 
long terme, les mêmes que ceUes de la première hypothèse. Toutefois, contraire
ment à l'image précédente. ces conséquences ne seraient pas prévues et l'on ne 
pourrait pas s'y adapter progressivement. La principale différence se situerait au 
niveau du po lit ique: dans ce cas, celui-ci ne favoriserait aucun secteur particulier. 
Ce serait le « laisser faire :l t qui est bien une politique économique mais que l'on 
pellt qunlifier d'empirique dans la mesure olt elle n'a pas d 'image directrice expli· 
cite. 

• 
• • 

Oiachroniquement , ceHe politique économique a coïncidé avec la période de 
prospérité dont a bénéficié l'économie genevoise à partir des années 1950 jusqu'au 
débUi des années 1960. Toutefois, elle tenait compte de la situation juridique de 
l'époque: absence de lois fédémles restr ictives en matière de main·d'œuvre étran
gère. de limitation des crédi ts, d'aménagement du te.rritoire, Elle est aussi nuancée 
par certains efforts en faveur de l'hôtellerie (Hôtel du Rhône) ct des branches 
tra nsformanl ou commercialisant des biens importés (regroupement des ports 
francs terminé en 1965) mais surtout par ln création de la FJPA (loi du 28·6-1958). 
On peUl' considé rer cette réali sation comme une intervention des pouvoirs publics 
dans la penipective de st imuler Iïndustrie. Par la suite, des réactions ont com
mencé à se manifes ter à l'égard de la pénétration étrangère en Suisse et des orga
nisations internationales, lesquelles ont appelé également les pouvoi rs publics à 
modifier leur politique économique (1962 : premières décisions du Conseil d'Etat; 
1963: premier :urêté du Conseil fédéral restreignant rentrée des travailleurs 
étrangers dans nOtre pays; 1965: référendum ccolre la FIPOI l, créée en 1964; 
depuis plus ieurs l'Innées, pas d'eHo rts particuliers du Conseil d'EUt! pour attirer 
à Genève de nouvelles organ isations internationales). 

1 Fondntion des Immeubles pour les organisations internntiollales. 
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2.4. Troisième hypothèse: imervmt;oll de l'Etal afin tle dé\'elopper certaines 
acril'irb ;ntlllstrÎelles 

Dans ce cas, le gouvernement tenterait ulle gesti on à travers une politique 
économique visan t à un équil ibre entre le secondai re et le tertiaire qui tiendrait 
compte largement du social et du culturel. 

Si J'on ad met que certains types d'activ ités indus trielles. par leur Orienlnlion 
cl leur technicité. présentent des tapaci tés susceptibles de valoriser les conditions 
genevoises. on pou rrait alors envisager de favoriser Icur développemcnI par lIne 
poli tique d'incÎlatÎon ndéqll:lIC. Cela ex igerait ulle linison entre l'économique et 
le I,olitiquc au niveau de l'information qui n'existe guère il Genève. 

Une telle poliliquc économique nécessiterait , de la part des pouvoirs publ ics, 
une atlltude neutre à l 'éga rd du secteur tertiaire. La vocation in te rnationa le de 
Genève serait cnnalisée : ainsi, le gouvernement accepterait l'extension des o rga
nisations internationales étnblies dans notre canton. conformément aux accords 
de s iège entre ln Confédération et les Nations Unies l, mais freinerait l' implanta
tion de no uvelles organisat ions. 

Sur le plan social et culturel , cette politique économique présenterait l'avan
tage de préserver, d 'une part. des horizons de travail diversifiés el. d'autre part, 
de valoriser les institutions cu lturelles en place (écoles professionnelles: uni ver
s ités, etc.) sans entraîner trop de modifications par rapport aux structure exis
tantes. Il en résulterait une meilleure harmonie entre ln politique sociale ct la 
politique éc:onomique, la première pouvant comprendre ln démoc rntisation des 
études. par exemple. 

Par ai ll eu rs, du point de vue démographique, des act ivÎtts industriell es ft haute 
technicité pourra ient permettre de conserver sur place la main-d'œuvre qui incor
pore un capital de form ation de haute va leur ct de min imiser les impanations 
de forces de travail peu qualifiées, 

Ainsi. l'économ ie bénéficierait davant3ge des efforts qu 'elle accepte de fournir 
(\lI ni veau de la fOl"mat ion. Son autonomie serait sallvegru'dée dans le moyen et 
lo ng terme. Enfin, il ne serai t pas nécessaire d'opérer des changements importants 
en matière d'aménagement du territoire . 

• 
• • 

Les deux hypothèses précédentes font nettement apparaître une politique éco
nomique laissant l"indust rie genevoise se maintenir o u se développer par ses pro
pres moyens. Or, certaines entreprises, souvent parmi les plus anciennes. se som 

1 Voir annc.xe J\ 4.2. « Note eOI~ce.rnan t III r~Dartit i on des compétences cn mnlièrc d'im
plontalioll d 'organisatiOlls internatiollates en Suisse . , 
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acheminées, après la seconde guerre: mondiale. dans une: impasse, pOur de.'. rai
sons dive rses qui ont parfois joué simultanément: réticence à innover m ot ivée par 
III 113ute conjoncture, problèmes de gest ion, adaptation insuffisante li es gammes 
de fabrication tl la demande, difficu lté de trouver des terrains à des condit ions 
qui leu!' convie nne nt et politique sa laria le différenciée sui vant les branches écono
mique qui a favorisé les entreprises de se rvices. 

Ces problèmes n'ont été perçus qu'à partir de la fin des an nées 1950, au 
moment où ont eu li eu les premiers rachats et les premières prises de part icipa
tion par des groupes suisses alémaniques et étrange rs. Ce sont des événements 
.. it u és dons ce con tex te qui ont fai t réagi r un cCl'ta in nomb re ùe parlementa ires 
ge nevois l , 

Duns l'ensemble, les mi lieux employeurs c t sal ariés de l'écono mie privée 
souhaitent retrouver un équilibre cntre les activit és industrielles el de se rvices J. 

Mais cel équilibre ne doit pas être rétabli de façon a rtificielle, en recherchant la 
conservation à tOUl prix d'act ivités industrielles en décli n. Plusieurs o rga nisa tions 
cons ullées par le gouvernement. duns le cadre de J'élaboration du rapport sur sa 
pOlitique économique, montrent que les avan tages comparatifs et les limites de 
J'économie genevoise devr:ticnt favoriser le développement d'activités répondant 
il un ce rt ai n nombre de conditio ns qui ne seraient pas nécessairement cumula
lives: technologie avancée. besoins en terrains et en personnel à la mesure du 
ca nton, faible pollut ion. Ces activi tés sernÎent consac rées à la fab rica tion de pro
duits originall.\(, de qu a,lité l pour lesquels les débouchés sont mondiau x. 

Ce qu i précède lai sse entendre que J'effort d'une fulUre politique économique 
devrait porter principalement sur l'industri e de haute technicité et d'innova tion. 
En effet. il es t admis que les activités de type pri mai re se sont, dans l'ensemble, 
bien adaptées aux modifications de J'espace genevois . En out rc, le développement 
rapide des services, dès la fin de la guerre de 1939-1945, el leur dynamisme 
proprc, ne nécess itent pas de mesures en leur faveur. 

Cettc politique économique devrait tendre à favoriser les types de relation de 
production susceptibles de valoriser les conditions offertes par Genève, aUlrement 
dit un ensemble diversifié d'activités qu i procurent la plus haute va leur ajoutée 
par unité d'espace et par unité de temps (le temps désignan t ici la fo rce de tra
vail), 

Enfjn~ celle hypothèse supposerait également une politique régionale intégrée, 
visant à rcndre plus barmonieuscs les rela tions à l' intérieur de la rég ion fraoco
genevoise. 

'Voir nnncxe A 1. • Interve ntions ,lU Grand Co nseil Cl pos ition du Conseil d'Etal au suje t 
de 1:1 mise ell Œ\lVre de moyens (lermo.:tt:lIlt de mieux connaître ln situntlon économique cl les 
possibililfs de dé.\'eloppcmcnt du c~mton de Genève ». 

l Voir anllt'xe A 3.3 .2 . • Princip1.lux problèmcs qui sc posent à l'écon()mie gene\oise ) . 





3. Politique économique du Conseil d'Etat 





- 27-

3. Politique économique du Conseil d'Etat 

3.1. Limites des compétell ces et possibilités t1'illtervellfioll el/ ,,/litière écol/omique 
d'ull Euu c:ol/lollal 

Un cerl a in nombre de distinctions concernant ln natllre des préoccupations 
d 'une politique économique, le niveau des compétences et le sens des in terven
tions doivent être failes d'emblée. En ce qui concerne ces deux derniers points. 
on trouvera une étude plus approfondie dans le document ~ LimÎles const itution
nelles cl légales de l'inte rvention d'un Etat cantonal en matière é~onomiql1c » t. 

3.3.1. nture des préoccupat ions 

A cet égard, iJ convient de distinguer entre préoccupations d'orùre structurel 
ct conjonctu rel, au sens de la définition de ces notions dans l'int roduction sous 
point 1.1. 

Suivn nt que la mltul'c des préoccupations est d 'ordre st ructurel ou conjonctu · 
rel. la nature des politiques économiques est très différente: l'action sur les 
structures requiert une jnterve ntion en profondeur, la politique conjoncturelle se 
contenlünt de ln régulation des variations qui sont JUGées inopportunes à court 
terme. Pour résumer cett e différence en une phrase, disons que la politique au 
niveau des structures s' all ache à influencer favorablement la mise en pInce des 
bases susceptibles de ga rantir une croissa nce ct un développemen t économique 
conformément à des objectifs défin is, la po litique conjoncture ll e se rvant à corri
ger les déséquilibres qui su rviennent en cours de route CL qui peuvent compro
m eure les bUiS généraux de la croissnncc à long terme. 

Relevons, enfin. que le degré d'autonomie des économies semble êt re plus 
accusé sur le plan des structures que sur celui de la conjoncture, Ol! l'interdépen
dance entre unités économiques (branches, industries, régions et nations) est un 
facteur limitatif important. 

3.1.2. 1 ivcau des compétences 

Ce qui précède exliquc pourquoi les compétences canlOnales, en matière 
d'aménagement des structu res, paraissent réelles, pour au lant que l'on puisse 
com pter sur la collabora tio n des milieux intéressés, alors qu'en matière conjonc
turelle ell es sont pratiquement nulles ' . l_es cnnlons ont cependant un rôle indirect 

1 Voir annexe A 4.1. c limiu's constitutionnelles ct légales tic l'illten'cnliOIl d 'un Etm can
tonal c n matière écollorni<luc li . 
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important ft jouer en matière conjoncturelle. Par un alllénagCI1lCIll perspicace de 
leurs struCllIrcs économiques, les cantons peuvent chercher à minimiser les effets 
négntifs d"une possible succession de mauvaises conjonctures qui les affec teraient 
plus particulièrement. C'est l'argument économ ique principal en raveur d'une 
d iversificat ion des économies cantonales. 

3, 1..3 Sens des interventions 

Dans ce même ordre d'idées, il est util e de faire lIne distinction rela ti ve à la 
nature de l'i ntervention. Tl faut, en particulier, faire la part des optiques restric
tive cl promotionnelle. 

En cc qui concerne les interventions de type res trictif, les pouvoirs cantonaux 
sont limités par l'option structurelle fonda mentale de la liberté du commerce et 
de l'industrie, dont les dérogations sont gérées par la Confédé ration. 

Aucune limite de ce genre ne s'oppose aux initiatives promotionnelles, Oll les 
cantons sont juridiquement maîtres du jeu. sous rése rve des dispositions dues à 
l'éga lité de t raitement 1. Economiquement parlant, celte autonomie est, bien 
entendu, limitée car les cantons ne forment pas la masse critique nécessa ire pour 
pouvoir aller à l'encontre de tendances structurelles et conjoncturelles qui se 
manifestent sur le plan régional ou mondia l et qui risquent d'être en contradic
tion avec les options promotionnelles envisagées. 

1 Voir annexe A 4.1. c Limites conSI.Ïl ulionnell c! et 14!gatcs de l'i ntervention d'ull Etat C3 11-
tonnl en mali~rc (lcollom ique ~. 
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3.2. Olniolls /olldalll elltales du COl/seil d'Elat ('1 hypoth èse de dé"t'loppel1lelll 
choisic 

Le Conseil d 'Etat tie nt pOUf essentiel de centrer son ::tction sur les s tructures 
de l'économie genevoise dans les limites de ses compétences telles qu'elles ont été 
délioies ci-dessus (3.1.2. et 3.1.3.), ce qui n'exclut pas, surtout dans la période 
actuelle, la poss ibilité, pour le gouvernement canlOnnl. de prendre des disposi
tions de nnture conjoncturell e (par exemple, dépensco;; d'i nvest issement visa nt à 
relance r ln construction). 

Il a pOlir o bjecti f généra l le mninticn d'une économie diversifi ée. qui sauve
garde les activit és de type primaire et répanisse de faço n harmonieuse les activités 
secondaires et tertiaires. 11 se prononce plus particuli èrement en faveur du main
tien du potentiel industriel de Genève. A ces préoccupations correspond la lroi· 
sit:me hypo lhèse sur le développement de l'économie genevo ise '. 

Les caractérist iques de notrc économie incitent, en effet, le Conseil d'E tat à 
encourager tout spéc ialemen t les activités indus triell es dé.finies dans cette hypo
thèse, sans pour auta nt changer d'a ttitude à l'éga rd des autres act ivités. Il s'ag it , 
e n effet, dc respecter le principe constitutionnel de l'éga li té de trait ement. Conce r
nant les activités de services, le gouvernement canto nal entcnd nOtamment main
tenir les avantages résultan t dc la présence d'un important secteur tertiaire à 
Genève tout en corrigeant , dans la mesure des ses compétences, certa ins excès, 
comm e le surdimension ncmcn t dcs surfaces dc venie, la surcapacité de l'équÎpe
ment hôtelie r qui pourrait résulter de l'exécu tion des projet ex istants ou l' implan _ 
tation de sociétés de services marginales ne ga rantissant pas une ce rt aine sUlbili té. 
Il ne serait tOlltefois pas dans l 'intérêt d e notre économie, à un mOlllen t Oll la 
conjoncture évolue de faço n incertaine, d'affaiblir des branches mot rices l telles 
que l es bnnques et les assurances, le commerce de gros, l'hôtellerie ou les o l'gllni · 
sa tions internationales. 

En valor isant dava ntage les conditions de produc tio n offertes par Genève, 
une telle poli tique économique devrait rendre notre can ton moins dépendant de 
décisions prises hors de ses frontières. -le gouvernement se réserve tou tefois 1::1. 

possibilité d'y apporter de!> modifications si des développements nOIl prév i'libles 
survenaient. 

On notera, d 'après cc qui précède, que le Conseil d'Etal ne fait q ue rcnoucr 
avec une politique qui s'es t dévelo ppée en fil igrane depui s trois quarts de siècle. 
A ti tre d'exemple, on peut mentionner tous les efforts qui ont été con!>ent i ~ pour 

1 Voir 2 . .1. c liypothhes sur te dévt10ppement de l'économie genevoise •• 
S Voir clIInexe A 3.2.2. c Lu tendnnce.s récentes, aénérnles cl secto rielle.!! • . chapitre J. 
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permettre à la collectivit é genevoise de s' imércr dans lIne économie industrielle 
moderne. Pa rmi ces dern iers, il convient de mentionner les réa lisations dans le 
domaine de l'électricité. notamment le barrage de Verbois, mis en se rvice pendam 
la dernière gue rre mondiale (t943) et qui a succédé à I"a ncienne usine de Chèvres, 
ainsi que la panic ipalion de l'Elat de Genève il l'usine de Chanq ·-Pougny qui, 
depu is 1959, fou rnit toute sa production aux Services indust ri els. li ne fa ut pas 
oublier, non plus. le développement des moyens de transport, mê me s'ils n'ont pas 
toujours eu l'effet escompté sur nos entre prises industrielles (aéroport de Cointrin, 
ga re marchandises J e La Praille et part icipation de l'Etat de G enève au cap itul
actions des socié tés concess ionnaires frança ise et it alien ne du tunnel du Mont
Blanc). Enfin, un des principaux efforts accomplis par les pouvoirs publi cs en 
faveur des act ivit és de type secondaire a été la création ùe la FIPA, en 1958. 
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3.3. Lignes c1'illlen'cm;o/l du COl/seil d'Etm par rapport at/x principaux p,o
blèmes de l'écollomie Ct'IIe\'o;se 

Pour réaliser sa politique économique, le Conseil d'Etat peut agir dans les 
directions suivantes : 

- uménagement cl équipement du canton: 

- fourniture d'énergie Cà l'exclusion des produits pétroliers; 

- politique des transports et télécommunications; 

- développement de la recherche appliquée; 

- po litiq ue de lu rnai n-d'œuvre, enseignement eL formation professionnelle; 

- prévoyance el assurances sociales; 

- politique du logement; 

- fiscalité et fin ances publ iques ; 

- coordination de la législation et adaptation de J'appareil adminislrtlti[ là 
révolution de J'économie; 

- développement de l'information; 

- développement des relations avec les régions fronta lières. 

3.3.1. Aménagement et équipement du canton 

Problèmes b'o(jués par les milieux de l'économie (ci-après C (Jfob/èmes ») : 

Certa ins milieux, notamment dans le secteur agricole, craignent que l'équi
libre enlre la ville et la campagne ne soit compromis par dc nouvelles atteintes 
aux surfaces cul tivables . 

.II résli lle de la consultation des organisat ions pl'ofessionnclles qu 'une revalo , 
risation des quartiers urb:lins doit être entreprise. Il s'ag it de redon ner vic au 
centre de la vi ll e par une implantation (ou une réimplnntation) judicieuse du 
petit commerce et de l'nrlis~lnal, par l'ouverture d'un plus grand nombre d'arcades 
au rez-cie-chaussée des immeubles et par l'aménagement de nouvelles zones de 
détente. L'évolution de la conjoncture. plus particulièrement dans les branches 
du tourisme, devrait accélérer la réalisation de certa ins projets (par ex.emple, la 
construction du nouveau Palais des expositions ou d'un nouveau Casino). 

Pour certaines entrepri ses industriel1es ayant besoin de larges surfaces, le 
COÛt des terrains situés dans les zones indus trielles pnnlÎt trop élevé. D'autre part, 
souvent les bailleurs des fonds nécessaires à la construction des inSl<lllations de 
production préfèrent des terrains en tOule propriété aux locations par Contra l de 
superficie. Pour leur part, les petits camionneurs souhaiteraient :woir davantage 
de terrains bon marché pOUf y entreproser leurs véhicules. Enfin, les artisans 
mnnqllent de terrains et de loc811,'{ à des prix abordables. 
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Rlponse du COIwdJ d'Etat (ci-apris .. réponse ») : 

Le plan directeur du canton de Genève, dont la publiciltion est en cours, indi
que les sens souhaitables du développement face à l'évolu tion démographique 
probable des prochaines années. 

Les zones de const rll e,lion déjà équipées permettent de répondre aux besoins 
en tcrmins pour les vingt prochaines années; en conséquence, il n'est pas prévu 
d'empiéter sur J'aire agricOle, pour laquelle des mesures de sauvegarde nppro
priées sont appliquées (par exemple: zone viticole, plan de site, elc.), 

LH rénovation de quartiers urbains est prioritaire par rappon à j'urbanisation 
des nouveaLLX quartiers. Une intense activité se poursuit , en particulier avec la 
Ville de Genève, afin de favoriser l'aménagement du quartier des Grottes, cela en 
complément avec d'aUlres opérations ou études ava ncées, notamment aux Eaux
Vives, aux Pilquis, n Vieusseux et à Châtelaine. 

L'adoption~ par notre Conseil, de plusieurs plans et règlements de quartiers a 
été conditionnée par la création de cheminements piétonniers ct une affectation: 
au niveau du rez-de·chaussée. à des commerces de détail. 

Lu silUa tion économique conjoncture lle évolue très rapidement. Il est évident 
que h\ période de ralenlissement a été utilisée afin de poursuivre certaines études, 
dont les Objectifs sont de favoriser la réalisation de projets qui, tant sur les plans 
public que privé. contribuent au maintien du rôle touristique que joue notre 
camon. 

Les prix du terrain duns les zones ind ustrielles sont demeurés, jusqu'à mainte
nant, compte tenu de leur équipement et de leur situation. dans des limites accep
tab les par les entreprises genevoises. 

Les dispositions légales que Je Conseil d'Eta( a fail approuver dans les zones 
de développemem industriel (expropriation, droit de préemption, etc.) on l permis 
aux: autorités cantonales de conduire une polit ique foncière qui a donné satisfac
tion aux entreprises intéressées. Cette poWique est d'ailleurs activement pour
suiv ie. 

Si ce rtaines entreprises manifestent peu d'intérêt pour le droit de superficie, 
ce n'cst pas le cas de beaucoup d'autres, qui préfèrent affecter leurs disponibilités 
financières à la transformation ou au renouvellement de leurs moyens de produc
tion , plutôt que de les investir dans l'acquisition d' un terrain. 

Les conditions des droits de superficie constitués dans les zones industrielles 
présentent, au surplus, divers avantages (stabilité du loyer, fixé pour des périodes 
successives de quinze ans sans revision intermédiaire; possibilités étendues de 
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constituer des gages immobiliers; indemnités à l'échéance du contra t, s'i l n'est 
pas renouvelé, elc.). 

En outre. le manque d'intérêt qui s'était jadi~ ma ni festé pour Je droit de super
ficie par certaines entreprises. notamment à La Pmille. n'est plus un argument 
déterminant. En effet, dans le cadre des zones industrielles de Meyrin-Saligny, 
P la n-les-Duales, ou prochainement à Thônex, l'acquisition en toute propriété est 
désormais possible. 

Enfin. J'évolution prévisible des activités de type secondaire à Genève. à court 
clllloyen terme, ne justifie pas le développement de zones indust r ielles autres que 
celles mentionnées dans le paragraphe précédent. Il convient toutefois de relever 
que la réalisation d 'aires de dépôt est nécessaire . Da ns cc domaine, J'Etnt de 
Genève a procédé il I"équipement sommaire de surfaces en VLle de localiser des 
dépÔb non permanents tels que le matériel d'entreprise, lies véhicules, etc. 

Arin d'nider les petites entreprises ct I"artisanat à résoudre leurs problèmes, 
un programme de construction de bâtiments par l'Elat el les communes doit être 
envisagé. les locaux étant loués ou vendus aux intéressés. 

Une telle politique permettrait une meilleure utilisation des terrains disponi· 
bics. la mise en commull de certa ines installations. Elle apPorlerait une solution 
am. problèmes de nombreuses entreprises, qui ne son! pas en mesure de réaliser 
les biltiments néce~saires à leur exploitation. 

Enfin. d' une manière générale ct selon les circonstances, des mesures tempo
n'lires d'aide au f inancement des construct ions industrielles, voire à l'nchat de 
lcrrnin , pOllrraÎeni être miles. 

Celte polit ique d'aménagement et d'équipement devrait être un des prinCÎpnux 
moyens à disposition du gouvernement cantonal pour mettre en valeur les ncti
vités économiques les mieux ad.tptées aux caractéristiques de notre canton et faci
liter leur fonctionnement. 

POlir ce qui est des activités de type primaire. il parait en effet nécessaire de 
maintenir les zones agricoles qui, malgré la forte densité de population à Genève, 
représentent encore la majorité de notre territoire. Ces directives en matière 
d'aménagement devraicnt s'avérer d'autant plus crricaces que des dispositions 
légales ont été prises pOur permettre à l'agriculteur d 'être à la fois le chef 
d 'exploitat ion et le propriétaire des terrains qu'il cultive. Oc telles dispositions ont 
été mises en vigueur en raison de révolution du mode de fa ire·valoir. depuis la 
dernirre guerre mondiale: ù lu rin du conflit, il y avait une réprlrtition égale entre 
les terres agrico les en propriété et en affermage. Depub lors. les terres en location 
unt tlne nelle tendance à augmenter. La première des raisons de cc phénomène 
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doit être recherchée duns la différence qui existe cnlre Je prix des terres selon 
qu'clics sont estimées i\ ln valeur vénale ou à la valeur de rendement. Cetle der
nière valeur est le résultai d'un calcul économique. en ruppmt direct nvec le pro
dui t phys ique du sol, alors que la première dépend de l'offre el de la demande. 

Les dispositions du droit civil rural con tenues lan! dans le co lle civil que dans 
les lois spécia les. soit la loi fédérale sur le maintien de la propriété Concière 
rurale, la loi fédérale sur le désendencmcnl des domaines agrico les Ou la loi 
fédérale su r les fermages, ont pour but de main ten ir l'unité entre J'e.xploit:mt ct 
le propriéta ire des terrains qu'il cu ltive. 

Le développement des zones industrielles el la mise l\ dispos ition de certains 
équipements. à des conditions favorables, sonl les principaux moyens à Illettre en 
œuvre pour encourager les activités de type secondaire définies dan.s l'hypo
thèse 111 1, De telles mesures devraient contribuer à la réalisation d'un environne
ment optimum pour l'industrie, compte tenu des carnctérisliques généra les de 
l'économie genevoise .• ce qui dissiperait en pa rtie lïdée selon laquelle Genève est. 
sur ce poinl. défavorisée par rapport à Bâle ou à Zurich, 

Dans le domaine des activi tés de services, la pOlitique d 'aménagement préco
ni sée doit avoir pour but d'assurer un meilleur équilihre eOire les ùifférentes 
branches sans loutefois compromettre l'aven ir du secteur tertiaire à Genève. 
Ainsi, nOire canton continuera à assumer ses obliga tions à l'égard des orgnn isa
lions internationales, conformément 'HlX accords de siège, A ceux qui estimcnI 
que l'apport de ces dernières à l'économie genevoise n'es t pas très bénéfique. nous 
tenons à dire que les chiffres à disposition montrent que ce n'est pas le Cas. En 
effe t, ces dernières a nnées, ln moitié des sommes engagées dans les travnux de 
construction entrepri s p:Jr les organisa tions illlernationaies a été versée à des 
entrepr ises genevoises. Quant à la FfPOJ, les trois quarts des dépenses prévues 
dans les contrats ont bénéficié à des entreprises localisées 1\ Genève, 11 s'agit de 
sommes importantes si l'on songe que la Confédération u investi, par ce cnllal, 
près d'un demi-milliard de francs dans les bâtiments occupés par les 
organisntions, De plus, les dépenses effec tuées en Suisse el à Genève pur le CERN 
peuvent être qualifiées de considérables, eomple tenu de la faible pari de notre 
pays ùans le total des contributions des Etals membres (moins de 4 ( 1). La pré
sence des organisations internationales est également bénéfique au commerce local 
et aux branches du tourisme. Notons, à ce sujet, que les sn lnires ve rsés en 1973 
aux fonctionnaires internationaux ont dépassé 600 millions de francs. JI faut 

1 Voir 2.4. c Troisième hypothèse: imcr\"rntlon de l'Etat afin de d('!\'c]opper ~rtltints :lctl
vÎI('!S indu1trlrlles JI . 
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ajoli. "cr à cela les dé penses courantes des organisations et des miSSions perma
nentes, des consula ts et des délégués au.x conférences internationales siégeant dans 
nos mur , 

3,3,2, Fourniiurc d'énergie (à l'exclusion des produits pétroliers) 

l>roblèmcs: plusieurs organisations patronales sc plaignent ci e r évolution de 
la pol itique tnrjfllirc des Services indust riel s au cou rs de ces dernières années ; 
hatlsses brutales et tendance. fi mettre sur pied d'égn lité les gros conso mmateurs 
ll'énergie el les ménages, t es agriculteurs estiment notallllll CIll que le coût de 
l'ca li d'arrosage est élevé, 

Réponse: il est eXact que les Services industrie ls onl procédé, le Jer avril 
1973, puis les t tr ju illet ct 1er novembre 1974, à des augmentations de tarifs, 
conformément à la procédure légale prévue à cet effe!. Ce augmentations ava ient 
pour but de leur permellre de fa ire face à toutes leurs obligations de distributeurs 
d'eau, d'électricité, de gaz ct d 'énergie thcrrnjque. tOU I en metlant fin dHinitive
ment à l'octroi de tarifs préféren tiels en faveur de ce rt aines catégories d 'abonnés, 
11 le ur incombait de faire en sorte que tous leurs fluides (eau, électrici té et gaz) 
soient vendus pour le moins au prix de revient et d'abandonner l'ancienne notion 
des tarifs bâtis su r la valeur d' utilisation de l'énergie ou de l'eau livrées à 
l'abonné, 

C'est ninsi que les Services industriels ont abOUlÎ à un lal'iJ unique pour le 
servi ce des eaux. quel que so it l'usage qui est fail de ce fillide par Je consomma· 
teur. JI n'éwit plus possible, en eUet, d'admettre ci e li vrer i\ certains d'entre eux 
celte fourn it ure essentielle nettement au·dessolls du prix cie revient. cc qui équi va
lait finalem elll à fa ire payer lIne part ie de la consommation de quelques nbon nés 
par d'aul res moins privilégiés, 

Celle unification nI par ai lleurs, pour effet de simplifier le schéma des installa
t ions intérieures ct de diminuer le nombre des compteurs, Celle évol ution était 
donc souhnitnblc éga lement sur le plan économique. 

Cette même notion d·équ ité a été adoptée pour les tnrif.s du service de J'élec· 
tric it é. car il n'était plus concevable d'admettre que les abonnés paient celle éner
gie en fonction de J'utilisation qu'ils désiraient en faire et non pas du prix de 
revient scient ifiquement ca lcu lé, Cette évolution sera tota lement réalisée au 
momen t où Iii nouvelle s truclure des tarifs, ac luellement à l'étude CI qui sera 
ex trêmement simplifiée de manière à êtr e mieux compréhens ible de l'ensemble 
des a bo nnés, aura été adoptée par les instances compélentes, 



- 36-

Enfin. relevons que les rarifs du service du gilZ doivent tenir compte des 
contingences de la concurrence des produits pétroliers et des prb: actuellement 
stables formulés par nos fournisseurs de gaz. nolure!. 

Là également, la nouvelle structure tlc ' tarifs actuellement à l'étude tendra 
toujours plus, si besoin est. à l'égalité de traitement des abonnés par l'adoption 
de normes basées sur les prix de revient. 

A propos des augmenuttions tarifaires de 1973 et 1974, il convielH de re lever 
qu'elles ont été étudiées cl décidées ava nt le début de la crise de I"éncrgie qui 
affecte notamment notre pays. 

E n conséquences. ces déci'iiions pOl/rnlient être revuce; ~i révol ution des ci r
constances économiques devait le justifier. 

En effe t, r évolution des prix d'achat des Fluides , Il tammcnt en mutière 
d'électric ité, Vl\ ce rtainement accuse r encore des lWlIsscs imponantes au cou rs de 
ces prochains mois, qui seront dues à des augmentations considérables des taux 
d'intérêt ct, plus encorc, de ceUes du prix du mazout lourd qui entre pour une 
part imporumte, par exemple, dans la production d'électricité de la SA l'Energie 
de rOuest·Suisse (centrale thermique de Vouvry), principal fournisseur des Ser
vices indmMicls de Genève. 

3.3.3. POlitique des transports et télécommunications 

3.3.3.1. Conditions de tmnsport avec l'extérieur du canton 

Problèmes: Les principales difficultés resse nties par les entreprises genevoises 
dans cc domaine sont dues nu caractère excen trique de notre cunton par rapport 
à J'ensemble du puys et à un certain isolement par mppo rt aux grandes régions 
industrie ll es Jes plus proches (Bâle· Zurich ; ~Iilan - Turin; Lyon - Grenoble). On 
souhaite, en particulier, l'amélioration des conditions de tr::msporl avec la région 
Rhône - Alpes, notammen t avec Lyon. Sur le plan des équipements Il réaliser il 
l'in térieu r du canton, on relève la nécc!)sité d'accélére r la construc tion des liai
sons avec les autoroutes frança ises el tics deux raccordements ferrovinires (Cor· 
navin - Cointrin. Cornavin - La Praille· Eau'{-Vives - Annemasse). Les transitaires 
demandent la création d'un nouveau centre pour le déchargement et le charge
ment des marchandises (projet de c Genève-Sud ») et lin équipement pour le trafic 
rail · route plus çomplel que celui qui exi~te aClUeliement fi la gare de La Prai ll e. 

Réponse: concernant la position excentrique de Genève par rapport au reste 
de la Suisse. les possibilités d'intervention des pouvoirs publics se situent pri nci· 
palemcl11 .lU nive~lU de la construction des routes nationa les ct sur le plan des 
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relations ferroviaires (amélioration du réseau, aménagement des horaires ct des 
tarifs). Or, dans les deu>.. cas. il s'agit de compétences ressortissant il la Corûé~ 
dératÎon. Une commission fédérale a d'ailleurs étl! désignée en Yue de déterminer 
une conception globale des transports en Suisse, jusqu'en J'an 2000. 

Au sujet des relation~ 'tyct la France voisine, on peul dire que le vaste pro
gra mme de const ruction d'autoroutes dans la région Rhône - Alpes . actuellement 
en cours de réalisation, présen te lin intérêt cons idérable pour Genève. 

Un arrangement de principe a déjà été conclu avec la France pOli r le fll ecar
demcnl du réseau autoroutie r su isse à ces voies interna tionales. La jonction 
s'effectuera avec la liaison Annemasse - Be ll egarde, près du village de Lu thoy. 
Ainsi, dans un avenir rapproché, Genève et la Sui'ise disposeront de communi
cations routières rapides avec l'Italie et les priocipales métropoles françaises de 
la région: Annecy. Chambéry, Grenoble, Lyon. 

Sur le plan ferroviaire, une amélioration sensible des relations avec les villes 
françaises voisines est prévue, en particulier avec Lyon, 

l .'exécli lion des raccordements Cornavin - Cointrin et Cornavin - La Pruille
Eaux-Vives - Annemasse constitue l'une des données de base du futur plan des 
transports genevois , La linison avec l'aéroport a été jugée prioritaire, compte tenu 
de l'accroissement Lie la capacité des avions ct de la nécessité de pouvoir ac he
miner cc trafic de masse le plus rapidement possib le dans Ics diverses régions du 
pays. La gare de Cointr;n deviendra ainsi tête de ligne des grands trains inter
vill es. Le Conseil fédéml s'cs t engagé à présenter, cette nnnée encore, aux Cham
bres fédérales le message relatif à ce raccordement. avec un financement 
sem blnble à ce lu i adm is pour Zurich - Kloten. 

Quant à ln réalisation de la liaison Cornav in - Ln Praille - Enux- Vi ves - Anne
masse, elle imerviendra ensui te, en fonct ion des possibilités financières des trois 
partenaires. Son tracé. qui a fnit l'objet d 'études approfondies, devra permettre 
de relier :lU réseau CFF existant les communes ct les quartiers périphériques de 
la rive gauche et de desservir, par une ligne rapide à horaire cadencé, les diffé
rentes régions de la banlieue genevoise. La ligne pou rrait néanmoins accueill it un 
certain trafic marchandises ct sn jonction avec le réseuu français, à Annemasse, 
laisse la possibilité d'un prolongement des relat ions ferroviai res de Genève avec 
les villes et stntions du Ch<lblais ct de la vallée de l'Arve. 

L 'aéroport de Cointrin est l'un des élémenb I.!ssenliels de l'infrastructure du 
canton. Sa présence est indispensable à la bonne marche de tou tes les activités 
économ iques, ains i qu':\ l 'exercice de la mission internationale de Genève. Son 
adaptat ion <lUX besoins du trafic et à J'évo lution de ln technique devra se pour-
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suivre, dans son périmètre actuel. L'cffort parlera, en priorité. sur ln moderni
sation des équipements relatifs au trafic de fret et au trafic postal. 

L'opportunité de créer un complexe rail· route - aviation dans ln zone indus
trielle de Meyrin-Saligny (projet c Genève-Sud ~), pour le chargement el le 
déchargement des marchandises, est actuellement ù I"examen, en collaboration 
avec les milieux intéressés. Les terrains nécessaires, situés dans la zone appelée à 
être raccordée au chemin de fer, peuvent être présentement rése rvés. ma is non 
équipés dans lïmmédi flt. Leur affectation doit encore (aire l'objet d'une déci 
s ion du Grand Consei l. Les pouvoi rs pub li cs faciliteront la réalisation de ce 
projet s'i l répond à tl il besoin, compte tenu des installat ions déjà c~'(is t antcs au 
port franc, à la gare de La Praille et à l'aé roport. 

3.3.3.2. Problèmes de transports à l'intérieur du canton 

Problèmes: les critiques portent essentiellement sur les points suivants: 

- relations hab itat-travail aux heures de pointe; 

- ci rculation urbaine (livraisons parfois dif(iciles, manque de places de par-
cage) ; 

- t ransports publics (une amélioration quantitative et qualitative est souhai
tée, notamment en cc qui concerne ln desserte des cités satellites et des 
zones d'activités). 

Réponse: en ce qui concerne les transports urbains (publics ct privés). la 
nécessité de définir une conception générale de leur fonctionnement el de leur 
développement slIr le terri toire du canton H été reconnue pa r le Grand Conseil, 
lequel a voté un crédi t de 2,5 millions de francs pou r J'exécution d'li ne telle étude. 
A l'i mage de celle en CQlII'S d 'élabora tion SUI' le plan fédéral. cette conception 
devra ind ique r les lignes directrices de la politique à suivre en la matière, dans le 
sens d'une meilleure ha rmonisation de J'utilis,HÎon des modes de transports. 

Elle placera les autorités devant certaines options nécessaires à la 'o lUlion 
des problèmes actuels tels que l'amélioration de la circulation urbaine aux heures 
de pointe, l'insuffisance de places de parcage, la restructuration du réseau des 
transpo rts publics en vue d'une meilleure desserte des cités sa tellites et des nou
velles zones industrielles. 

3.3.3.3, Télécommunications 

Problèmes: les organisations et associations professionnelles consultées par 
les pouvoirs publics estiment que le réseau des télécommunications existant à 
Genève donne ent ière satisfaction. EUes craignent, cependant, qu' il ne puisse faire 
face à certains besoins nouveaux, notamment ceux des sociétés mu ltinationales. 
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Réponse: le Conseil d'Etat n'a qu'une compétence limi tée dans ce domaine. 

Interrogée à cc sujet j la direction d'arrondissement des téléphones a répondu 
ce qui suit : 

« Pour répo nd re aux craintes que ce rt ains mili eux éprouveraient quant aux 
difficultés fUlUres relatives aux besoins nouveaux des sociétés multinat iona les, il 
faudrai t que ces besoins nouveaux soient clairement définis. 

» Actuellement, un second Cenlfe d'acheminement du trafi c télépho nique inter
urbai u el intcrna tiolud a utoma tique est en cours de mo ntage. 11 permettra de 
faire fnce à l'augmentation clu trafic au-delà de 1990 et d'offrir la sélecti o n a uto
ma ti que internationale dans le réseau curaI cn 1979 . 

• Dans le domaine du télex, un deuxième centre est également en cours de 
projet. Là, n Oll~ serons probablement contraints d'imposer un délai d'attente 
pour r ob tcllIioll de nOllvenux raccordements entre 1978 et 1979. 

» Enfin. concernant les transmissions de données, il est difficile de se pro
nOncer globalement , chaque cas représentant des cura téristiques techniques parti· 
cu lières, Oiso n.!. simplement que DOS services s'efforcent de sat isfaire les besoins 
tle nos clicn ls . » 

3.3.4. Développement de la recherche appliquée 

Problèmes: les réponse .. des milieux pri vés de l'économie mont rent la néces· 
sît é de stimuler la recherche appliquée à l'univers ité, dont les chercheurs ne fOnl 
que peu de découvertes exploitables sur le plan commercia l. D'après certaines 
organ Îsmioll s d'employeurs ct de salariés, celte absence d'osmose entre ln recher
che I1niversitaire CI le monde de la production s'observe dans l'indust rie chi mique 
et, scmblc-t- il, dans diverses branches de la métallurgie ct de l'horloge ri e. Une 
meilleure collnbonllion pourrait être tout particuliè rement bénéfique aux petits 
industriels, pOli!' lesquels un laboratoire de recberche représente SOllvent un luxe. 

Réponse : il est 6videmment très difficile. sans une enquête spécifique, de 
déterminer l'apport dircct et indirect de l'un iversité à l'économie genevoise clans 
ce domaine. 

De par lc principe de Irl publication des résultats de recherche, ces derniers 
proCitent ?t tous ceux qui s'y intéressent: chercheurs, collectivités publiques et 
entreprises privées. Il y <1 donc là une contribution li e Genève à la communau té 
scientifique ct à l'économie, pour autant que cette dernière ln valorise. 

le'i repré~entanls de l'université dans la commiss ion estiment que celte valo
risation des recherches peut s'cffeclUer à travers le développement de relat ions 



-40 -

suivies enlre runiversité et l'économie. à quelque niveau que ce soi! : milieux de 
la production, de la distribution, de la banque ct des assurances, de même que 
les organisa tions patronales et syndicales. 

Sur un plan pratique, l'université sera it très favorable à un développement des 
contacts avec les milieux précédemment cités. de manière à vo ir comment une 
collaboration régu lière pourra it se crée r. 

Eu éga rd aux expériences déjà faites dans le domaine de la co llaboration 
scientifique avec des institutions tell es que le CERN, on peu t aisément imaginer 
des types de re latio ns qui permettraient aux di fférents partenaires de va loriser 
pleinement leurs apports respectifs. 

3:3.5. Politique de la main-d'œuvre. ense ignement et fo rmation professionnelle 

3.3.5.1. Politique de la maio-d 'œu,'re 

Problèmes: les principales difficultés rencontrées p;u les mi lieux économiques 
su r le marché de r emploi, telles qu'elles sont ressorties de la consu ltation de ces 
milieu;'( en 1974, éta ient les suivantes: 

- concurrence des activités de services ressentie par les entreprises indus
trielles, d'où hausse du cOln de la main-d 'œuvre (ce rtains milieux estiment 
que ce dernier est relativement élevé à Genève par rapport au reste de la 
Suisse) et problè mes de recrutement pOlir le secteur secondaire .: 

- pénurie de main-d 'œuvre qualifiée dans certaines branches; 

- problèmes résultant des mesures de contingentement prises par la Confé-
dération à l'égard de la main-d'œuvre étrangère et de leur application par 
les autorités cantonales : cert ains milieux profess ionne ls, notamment les 
petites ent rep rises et les étab lissements de so ins privés, estiment avo ir été 
défavorisés dans la répartition du cont ingent. Pour leur part, les entre
prise.s ii vocation internationale rencontrent des difficultés concernanl la 
rotation des cadres el l'organisation des stages de formation: 

- insatisfaction due au slanll des saisonniers manifestée auss i bicn par les 
entreprises du bâtiment, qui estiment Irop courte la durée du séjour fixée 
par la Conféd ération, que par certains milieux salariés, qu i s'inquiètent des 
conséquences sociales de ce statut ; 

- dive rgence entre les milieux employeurs et salar iés au sujet des fro ntaliers: 
les organisations patronales demandaient, à l'époque, que rien ne soit fait 
pour empêcher l'entrée de cette main-d'œuvre en Suisse. alors que les syn
dica ts souhaitaient un plafonnement. 
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Réponse: une grande partie des difficultés mentionnées ci-dessus résulte de 
tensions que ,'on peul qua lifier de norma les en période de haute conjoncture. 
Depuis quelques mois, la situation économique a toutcroil; évolué rapidement et 
ces problèmes perdent peu à peu de leur ampleur. 

Il paraît néanmoins utile :1l1 gouvernement cantonal de répondre aux questions 
soulevées, qui dépassent pnrfois le cadre strictement conjonclUrcl. 

Le Consei l d'Etat re l ève~ tout d'abord . que Genève ne parait pas particulière
m ent défavorisées en cc qu i concerne la mai n-d'œuvre d isponible. Le canlon 
possède un pourcentage élevé de mai n-d 'œuvre étrangère rés idan te: il bénéficie 
d'u ne large main-d'œuvre fronta lière, cOIll ra Îrc mcnl i\ d'tHl\rcs cn ntons ct t'c r
ta ines villes importantes de Suisse, En ou tre, la stnlist ique fédéra le des ga;l1~ 

dcs travai ll eurs victimes d'accidents l, seule base de comparaison existant actuelle
men t en Suisse dans ce domaine. montre que Genève n'e'!>l pas le canton oll le 
coOt de la main-d'œuvre est le plus élevé, 

Au sujet des mesures de contingen tement prises par la Confédér~llion à l'égard 
de la main-d'œuvre étmngè re ct de leur appli cation par les autorités crtntonnlcs, 
il sied de releve r q ue, dep uis 1963, le Consei l fédéral a entrepris de l.! iminuel' pro
gre~si\'ement l'admission des travailleu rs étrangers (on note ru que le Conse il 
d 'Etal gcne\'ois avait déjà pris des mesures dans cc domaine en avril 1962), La 
diminution des adm iss ions est telle actuellement que le contingent cantonal peut 
être utilisé uniquement pour sruÎsfa ire une partie des demandes dont la nature 
présenle un intérêt évident cl qui tendem à pourvoir des postes de travail pour 
lesquels le marché de l 'emploi es t particu lièrement restre int. 

Les problèmcs posés par ln répa rtition d 'un faible conti ngent uPPilrllis~e nt 

d evo ir existe r de moins en mo ins si l'on considè re 'I lle l' au tor it é fédé ra le a prévu 
de n ' au torise r ln venue dc no uveaux trava illeurs en Suisse q u'il ti tre to ut à fait 
exceptionnel (voi r les dernières décla ratio ns du Conse il fédéral, qui permettent 
de s~atlend rc à ce que les ca nto ns ne disposeron t plus de contingents pour les 
travailleurs à l'année, Cependant. la nouvelle catégorie de tfnvailleurs êtrangers, 
celle Je~ c étrangers cn séjour temporaire », pourrait a.pporter une réponse perti 
nente aux problèmes posés pur la rotation des cadree; et l'o rganisation des SI ages 
nu sein des en trep rises) , 

Q ua nt à la nécess ité de revoir le statut des saisonn iers, on doi t di re tout 
d'abord que l'autorité fédérale est seule compétente cn la matière, Par les disposi
t ions qu'il a prises depuis 1971. le Conseil fédéral a ramené le ~éjour sa i .. onnicr ii 

• Il est bicn 6 ' idtn! qUi: Cellt slhtlsl iqut Ilt couyrt pM, de mnnlère éllate-, tOliles les bran
ches en cause, 
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neuf mois au maximum, soit dans son contexte légal (voir art. 18, al. 5 et 6, du 
règlement d'exécution de 1:1 loi fédérnle sur Je séjour et l'établissement des étran
gers, du 26 mars 1931). 

On ne peU{ pas compter sur lIne nouvelle or ientation dans ce domninc, qui 
permemuit à nouveau d'employer des travaiUeul's sa isonniers pendant plus de 
neuf mois. 

Si, dans le cadre dc la revision de hl ICli fédérale Sllr le séjour CI l'établisse
ment des étrangers actuellement à l'étude, une nouvelle définition du séjour sai
sonnier était donnée, on peut dire, avec une quasi-certiwdc, qu'elle n'irait pas 
dans le sens d'un allongement dudît séjour. 

Enfin. la question de la main-d'œuvre frontalière ~I éllldiée par ln commis
sion de surveillance du marché de l'emploi. Les mesures envisagées pour faire 
face au chômage toucheraient princ ipnlemcnt l'arrivée des nouveaux travailleurs 
(autorisations de !)éjour ou frontalières), Le problème est également traité dans le 
cadre du comité régional franco-genevo is J. 

On peUl conclure que l'efficacité de J'action des pouvoirs publics sur le marché 
du travail est liée à leur faculté de déceler à temps r évolution de la conjoncture 
au cours des prochains mois. Le problème qui se pose alors est celui du dévelop
pement de l'informatio n fi disposition du gouvernement 1, 

3.3,5.2. Ense ignement et formalion professionnelle 

P roblèmes: les problèmes qui se posent à l'économie genevoise dans ce 
domaine se situent nu niveau de la formation scohlire des candidats à l'appren
tissage, de la formation professionnelle proprement dite et de la formation des 
cadreo;. En effet, les milieux privés de l'économie déplorent lïnstrllc,tion insuffi
san te de bon nombre de jeunes soumis à des examens d'cntrée en apprentissage, 
certaines laclines de l'information professionnelle (les organisations pat ronales 
souhaiteraient avoir de meilleurs contacts avec l'office d'orientation el de forma
lion professionnelle. d 'une part , et avec le cycle d'orientation, d'aulre parO, 
l'importance trop gmnde de renseignement secondaire et supérieur par rapport 
à la formation professionnelle ct ln surabondance d'étudiants en sciences socia les 
ct h\lmaine (sociologie, psychologie, ctc.) comparativement à ceux qui se dirigent 
vers les sciences exaCtes, 

Le.1l or&unisations syndicales soulignent la nécessité de tout mettre en œuvre 
pour faciliter le recycl agc du personnel (moyens f inanciers, possibi lité de suivre 
des cours pendant les heures de travail, elc.). 

1 Voir ),3.11. c Dé\'c1oppcmclH des rdttt10ns :}vec les régions rronta lières ). 
: Voir J.3.10. C' DéH~ t oppement de l'inforlllntlQn ... 
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Réponse: il est diffici le de prouver le bien-fondé des critiques relatives à 
l'enseignement dispensé à r école primaire ct dans les tlasses « P » du cycle 
d"orientation (CO). Les avis. sur ce point, sont d"ai ll eurs partagés: ainsi, lors des 
auditions, il fi été déda ré que 80 ~( des enfants scolarisa bics des fonctionnaires 
occupés pM le CERN fréquentaient les ecoles publiques tic Genève, nlors qu'ils 
pourraient très bien suivre les cours d-établissements privés ou faire leurs études 
dans leur pays d·origine. 

E n ce Qui concerne "information professionnelle ct le choix de lu profession, 
un efforl important es t fOllrni pm l'offiœ d'orientation cl dc Formation profes
sionnelle (OOFP) et le département de l'i nstruction publique, L'info rmation dis~ 
pensée par ces sources est incorporée au programme du CO (environ 5000 heures 
pendant J'année 1974~l975) , Des cours de form ation, des séminaires de perfec~ 
t ionnemcnt ct des visites d 'entreprises sont organisés à l'intent ion des enseignan t:. 
du CO et des conseil lers d·orientation. L'office met à leur disposition toute une 
documentation (centres de doculllentat ion dans les écoles, envoi de brochures et 
de documents divers. élaboration de fiches méthodologiques. réalisation de diapo~ 
sÎtÎvcs sur les professions). 

Au niveau du CO, divers moyens som mis en œuvre pour que les maîtres 
connaissent mieux le secteur professionne l. Citons quelques exemples: 

- les candidats auX études pédagogiques visitent les écoles professionnelles; 

- les maitres accompagnent leurs élèves lors des visi tes organisées au centre 
d'ense ignement technique et au centre d'enseignement professionnel pOUl' 

l'industrie et pour J'artisanat (CE PIA) ; 

- d'outres contacts se développent encore comme J'a demandé le conseil 
central interprofess ionnel lors de sa séance du 17 avri l dernier, 

A l'intention de l'ensemble des élèves, des collégiens, des étudiants et oes 
adultes, le service d'o rientation de l'OOFP élabore des documents (L1 oss iers sur 
les profess ions ct les écoles, brochures telles que: «. Que fa ire après la scolarité 
obligatoire? », « Au seui l de l'université », « Après les JeUres », revue « Etudes et 
carrières »). 11 organise des journées d'information dans les collèges de Genève. 
des visites d'entrepri ses (500 pour 4500 élèves en 1974-1975) ct des SInges de 1 à 
5 jours dans les entreprises (environ 2000 pendant la même période). La direction 
de renseignement secondaire ouvre, chaque année. les portes des écoles de la 
division supérieure à l'intention, notamment , des élèves du CO ct de leurs parents. 

L'information des parents n'cst pas oubliée, Ainsi, le service d 'orien tation 
public, à l'intention des parenis d'élèves des trois degrés du CO et du 10C degré 
de renseignement secondaire supérieur, la revue « Perspectives professionnelles », 
le département de l'inst ruction publique la brochure « lnfoJ'lllations aux parents » 
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ct les directions d'écoles organisent des séances d'information à leur intention. 
Enfin. le service d'orientation participe à certaines émi~sions de radio et de télé
vision. 

D'ores et déjà. de nouvelles mesures visant à améliorer lïnformation profes
sionnelle sont prévues: 

- extension de "en'icigncment d'i nformation professionne ll e à d'uutres c.Jté
gorics d'élèves: 

- intens ificat ion de la formation des maîtres à la fois dans les domaines de 
[a connaissance de l'adolescent CI de ce ll e de nOIre système économique 
des professions; 

- diversification des moyells psycho-pédagogiqucs ù lu disposilion des mai
tres en fonct ion des diverses catégories d'élèves: 

- déve loppement des visites et des stages dans les entreprises pour les élèves, 
en insislant sur l'accueil et rcncadremcm dans rentreprise ; 

- élude méthodologique de l"impact de l'information sur les élèves. 

Pour tOules ce~ mesures dïnformation professionnelle, la collaboration des 
associations professionnelles, notamment des :Issociations patronales et des entre
prises. est indispensable; elle es t quas i-quo tidienne avec l'office d'orienta tion et 
de formation professionnelle. qui nssure les relations entre j'économie et l'école. 
Tous les documenL" du service d'orientation sO nt élaborés sur la base de rensei
gnements obtenus auprès des associations professionnelles in téressées. 

Concernant la place de la forma tion professionnelle dans notre économie, il 
est excessif de dire qu'clle est un parent pauvre par rapport à j'enseignement 
.. econdai re et u nivers ita ire. Ainsi. depuis pl usie urs années. les dé penses de l'Etat 
de Genève pour la fo rmation professionnelle sc si tuent à un niveau élevé. Parmi 
les réalisntions les plus récentes, on se doit de mentionner le CEPlA, pOlir la 
cons lruction duq uel la popula tion genevoise ri consenti des dépenses très impor
ta n te~. 

On remarque, depuis deux ou trois ans. une évolution dans les aspirations des 
jeunes face à leur formalion. Les habitudes cu lturelles CI l'élévat ion du niveau de 
vie de~ familles ont certainement produ it un déplal'ement des jeunes vers les 
études longues, ce qui a cu pour effet de diriger vers l'apprentissage des jeunes 
gens el des jeunes filles qui entraienl autrefois dans la vie aClive sans formation 
prOfessionnell e. 

Celle aspira tion aux éludes longues a nettement diminué dès 1972 et 1'011 

constate, depuis 101''1. que des élèves lOujours plus nombreux. remplissant IOUles 
les conditions pour poursuiv re des études gymnasialcs techniques ou commer-
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ciales. chois isse ni rapprenlÎssuge. Ln conséquence réjouissante e~t une diminution 
impo rtante des échecs ln nt en apprent issage en emplo i que dans les écoles de 
métiers ù plei n temps. 

Les remarquables locau,'\: du CE PIA mis à disposition des apprentis en emploi 
0 111 certainement influencé favorablement le recrutement. Ils on t permis le dé\'e
loppement de "apprentissage combiné entreprise-école. Ils permettent aussi de 
donner. dans d'excellentes condit ions. grâce à des locaux bien équip.:is, un ensei
gnemenl adapté à une crttégorie de jeunes qui ont choisi des profession~ de 
J'industrie et de r art isan tll, 

En ce qui concerne lu prétendue surabonda nce d'étudiants cn sciences soc iales 
lsodolog ut:s e l psychologues, p~r exemple), les représenta nts de J' unive rsi té unn!! 
la commiss ion chargée de préparer le présent rappo rt, tiennent à rappele r les faits 
suiva nts: ln mission éducat ive Cl de recherche de l'université dépasse le cutlre 
loca l et les in térêts matériels im médiats, L'université ne veut ni ne peut forcer les 
étud iants à choisi r une discipline plutôt qu'une autre. C'est un principe fonda
mental auquel elle ticnt. d'autant plus qu'elle met tout en œuvre pour garantir lin 
ni vea u scientifique équ ivalent dans toutes Ics disciplines, Les représenta nt s de 
l'université se Joivent , enf in , tl e re lever que les sciences socia les et la psychologie 
se réclament. à Genève. d 'une tradition rel ativement longue qui s'insère parfaite
ment dans les priorilés établies récemmen t par le Conseil s uisse de la science. 
Celu i-ci souligne le retard pris par le développement des sciences socia les el rend 
a ll en ti f aux inconvénients de c:e déca lage dans un monde qui découvre ou redé 
couvre les finalit és qualitntivcs de la vie. 

11 convien t de noter enfin que l'université, tout en préparant ses ét udiants à 
des car rière~ spécifiques, n'es t pas une école profess ionnell e. L·uni versÎté. par son 
enseignemen t ct sa rec herche, contribue à crée r dcs connaissances ct des compé
te nces qui peuven t être mises en va leur par l'économie ct la soc iété en généml. 
pOli r aulant que leu rs structu res permettent de les absorber. 

Le problème du recyclage du personnel revêt un aspect à la fob structurel et 
conjoncturel. Dans Je premier cas. le recyclage appartient à J'ensemble des 
mesures relevant de l'éducution continue des adultes, liée ell e-même à la rapide 
évolut ion des techniques de production. Dans le second, il figure p:l:fmi les dispo
si tions prises pour lulter cont re la récession, Ainsi , la nouvelle conception de 
l':.lssurance-chômage vise non seulement à garantir une compensa tion de revenu 
appropriée mais également à encourager, par le versement de pres tations finan
c ières, les mesures desti nées li. prévenir et à combau re le chômage, le recyclage 
dans la profession exercée étant l'une des plus importan tes. 

Au niveau des principes. le recyclage relève des mesures de perfectionnement 
visées p:'lr l'anicle 44 de la loi fédérale sur la formalion professionnelle, du 
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20 septembre 1963, qui est en cours de re\Îsion. A juste titre, le perfectionnement 
professionnel est considéré comme run des moteurs principnux du progrès écono
mique CI lie JUlie conlre le chômage. 

D'une manière généra le. 011 peut conclure que Je succès des mesures de l'cey
c1age dépend essentiellement du bitgage de savoir ct de :o.:lVoir-faire que les trllvail
leur..; onl ncquÎ!o pendant leuf jeunesse. des habitudes quïls ont contractées el de 
leul' ntlÎtutie positive à l'égard de leur travail professionnel. 

Il s'flgÎt donc d'o rganiser une smnégic appropriée du développement des res
sources humaines qui s'e~primc en tel'Illes de culture. de formation profession
nelle ct de perfectionnement profess ionnel. 

Le. conditions de recycl~lge telles que nOLIs les connaissons aCluellemcOl ne 

sont pas toujours fa\lorables : il dépend en effet essentiellement d'lm engagement 
volontaire du travailleur, de son temps et de son argent disponibles. Les moyens 
mis à ~n disposition par les entreprises privées ne sont pas toujours aussi impor
tants que ceux prévus dans le cadre de renseignement public. Malheureusement, 
ces derniers ne peuvent être utilbés par les intéres .. és qu'en marge de l'horaire 
"ormnl de travail. 

Pour faire face à ces difficultés. le gouvernement cantonal a déjà pris un 
certain nombre de mesures: 

1. Par règlement du 13 février 1974, le Consei l d'EtUI du canlan de Genève 
Il institué un conseil de réducation continue des adultes, charg!:! de donner des 
avis au Conseil d'Etat sur toutes les questions afférant à ce domaine, 

L'une de ses tùches importantes e!lt précisément le rccyclage. JI Il consti tué 
un groupe de travail te Recyclage » que pl'~s id c le directeur de l'office cmllonal de 
placement. Ce groupe de trnvail~ composé de représenli\nts des employcurs et des 
salnriés, a pour mandat : 

- de définir 1e recyclage, ses aspects individuels et collectifs: 

- de dresser lïnvcnwire des besoins, comple tenu notamment de.s nivcaux de 
qualifications des intéressés : 

- d'établir l'inventa ire des moyens existants Uuridiques, financiers ct péda
gogiques notamment) ; 

- de proposer des mesures. 

L'officc d'orientation et de formation professionnelle étant chargé du secré
tariat de ce groupe de travail, la collabonHion entre les serv ices de rEtut el les 
associutions professionnelles est donc assurée. 
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2. Par décision du Conseil d'Etat. Un groupe de travail interdépartemental 11 
été constitué pour étu{jjer les problèmes posés par les jeune·s sans emploi, les 
personnes qui ne bénéficient d'aucune assurance-chômage, en général des handi 
capés. ct ceux qui ont épuisé leurs secours de chômage. Cc groupe étudie les 
mesures propres à offrir rt ces travailleurs des possibilités d'emploi. 

3. Enfin. cn applicat ion de la loi su r l'orientation. la formation professionnelle 
et le travai l des jeunes gens, il appartient au département de l"économie publique, 
singulièrement à l'office d'orientation et de formation professionnelle , de promou
voir les m;;,sures de perfectionnement professionnel, conformément aux: artides 48 
à 50. 

4. Les uns et les autres ont donc la responsabilité de proposer au Conseil 
d'Etat l'ensemble des mesu res visant non seulement au recyclage en c~s de réces
s ion. mais également au perfectionnement professionnel en périOde de plein 
emploi, notammenl : 

l'information des travai ll eurs el des entreprises sur les vo ies de perfection
nement ct de recyclage qui leur sont offertes: ainsi qLle sur les encourage
me nts que l'autorité dispense: 

les facilités de temps et d'horaire qui devraient leur êt re accordées; 

les alloca tions et les exonérations de taxes dont ils devraient pouvoir béné
ficier; 

les privilèges fiscaux et les subvent ions que l'Etat peut décider en faveur 
des entreprises et des intéressés. 

En conclusion. le recyclage ressortit au perfectionnemenl professionnel. Cclui
ci doit s"inscri re dalls un plan d'ensemble de déve loppement de la formation et 
du perfectionnement prOfessionnels des adultes et bénéficier d 'un appareil aussi 
complet que celu i mis à la disposition des élèves et des étud iants : de même qU'lin 
étudianl s' incorpore dans le cadre solidement charpenté d'une uni versité ou d'un 
polytechnicum, J'ouvrier et l'employé qualifiés doivent pouvoi r entrer dans lin 
complexe d'écoles professionnelles (iyant leurs mé thodes et leurs programmes 
adaptés HUX adultes, leur mode de formation en emploi avec alternance de coms 
à plein temps, de cours du soir ct de tr avaux personnels à domicile, leur système 
de promot ion ollvrant aux meilleurs l'accès à des études supérieures, 

3.3,6. Prévoyance et assurances sociales 

PJ'oblèmes: les organisations patronales demandent que, dans le domai ne de 
la prévoyance et des assurances sociales, la législation genevoise ne so it pas cooti
nuellement en avance par !"apport à celle des autres cantons, 
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Pour leur l'tirl. le~ syndicats sont préoccupés par le problème de l'assurance
chômage et des indemnités en cas de licenciement. 

Réponse: Genève a. de tOut temps. bénéficié d'une légis lation sociale plu.!. 
développée que celle des autres cantons s uisse~. Cela est dO principa lement fi 
l'esprit d'init iative dont ont fail preuve dans cc domaine le!. pouvoirs publics et 
J'économie privée. ainsi qu'à l'importance de l'action syndica le. Qu'il s'agisse de 
l'assurance-chômage. de l'ass urance-acciden ts. de rllss liran ce-m~, l adie, de r aide aux 
personnes figées. aux veuves. aux inva lides, des allocations famil iales ct de for
mation profess ionnelle, des vacances payées obligatoires, nos lo is 0 111 comblé les 
lacu nes du droit féLléral. dans toute la mesure des compétences cantonales. Cel 
acquit , ~u r le plan social , do it être conservé pour toute la popu lation ct, si possi
ble, encore amél io ré, dans la mesure où ln si tu :lIion économiq ue le permettra et 
olt l e~ charges qui en découlent demeurent supportables pOlir les entreprises, 

Quam au problème de l'assurance-chômage, il doit êt re examiné sous l'angle 
cantonal et :IU niveau fédéral. Sur le plun cantonal. le Conseil d 'Etat a d'ores et 
déj à déposé un projet de lo i accordan t des alloca tions aux chômeurs (J 4 9) modi
fiant profondément les anciennes disposi tions et tenant compte Je ln silliation 
.lctuelle du marc hé de remploi; son dessein est d 'essayer de résoudre les pro
blèmes fin anciers que rencontrent les travn illeurs subissant une longue période de 
chômnge, 

En cc qui ~onccrne la Confédération. en plus des dispo!titions d'urgence envi
s:tgée~ par le Conscil fédéral, une nouve ll e concept ion de l'assurance-chômage 
est actuellement à l'étude, Ell e a pou r bu ts cssent iels de rendre celle·ci obligatoire 
pour l'ensemble d eo; salar iés, avec une participa tion ùes employcurs aux cotisa
tions. de ne pas serv ir seulement à octroyer des indemnités journnlières aux chô
meurs, mais d e prévenir et combattre le chômage ainsi que de prévoir des 
meSUres re lat ives au ph\cement et au reC}'clage, Su r ce dernier point, on trouvera 
un développement plus complet sous la rubrique 3.3.5.2. c Enseignement et for
mation prOfessionne lle :t , 

J.3 ,7. l ogement 

Problè mes: le manque de logements à loye rs modérés est lin problème sou
levé tant pli r certa ins milieux employeurs que par les syndicats. Ce déséqui libre 
qunlitatif entre l'o ffre et la demande résulte d'une augmentation excessive des 
coû ts dans le domaine de la construction, 

Plu'iicurs porte-parole des milieux privés de l'économie pensen t qu'il convien
drait d'encourager ln propriété privée du logemcnt par des mesures appropriées, 
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EnHn. le COlit élevé de la rénov:Hion d 'immeubles anciens inc ite certains pro
priéLaires à transformer les appartements en bureaux. 

Réponse: l' audition des mil ieu'\ économiques a confirmé J':m::ll yse fai te par 
le gouvernement, à savoi r que si ln pénurie quan titative est résorbée, grlice à 
l'effort énorme accompl i ces dernières an nées par les pouvoirs publics el les 
milieux pri vés , il subsiste un munque ccrtn in de logemen ts à loyers modéréS. 

Malgré une offre extrêmement abondan te - quelque 160000 logements pour 
une popu latio n de 340000 habit ants - la demande res te vi ve en raison des loyers 
souvent trop élevés des appa rtements mis récemment sur le ma rché. Ils sont 
e ux-mêmes - év idemment - le résult at du hau t niveau des différents éléments 
intervenant à chaque stade du processus immobilier : taux hypothéca ire, prix des 
terrains. coôt dl! la construction. 

L 'évolution récente de la construction , dans le canton de Genève, montre que 
les pouvoi rs publics canton.lUx el fédérau x ont été amenés, à la su ite du renché
ri ssement précité, à cOll l ribue r toujours davantage au financemen t de la construc
lion de logements. ains i qu'il ressort des chiffres su ivunts : 

Logements auto risés 
Logeme nts const ruits 
Logements en cours de construction 
Logements Illis en chant ier. 

Part des pouvoirs publics 
ClUlt{)I/{I/IX et fédéraux 

(ell 1':", du lIombre total de logements) 

1970 /974 1er trimC.Hre 
1975 

37 66 77 
38 65 62 
49 60 62 
41 75 73 

A l'ave nir. le gouvernement sera appelé fI prat iquer une politique plus sé lec
ti ve dans ses mesures (Paide à ln construc tion et à n'octroyer les subventions pré
vues par le « code du logement ,. que lorsque promoteurs et constr ucteurs auront 
apporté la preuve que, pa r une concertat ion très poussée el un effort de rn tiona
lisat ion ex trême. il s obtiennent deo; prix modérés tou l en sc conformant a ux nor
mes exigibles de qualité. 

Par ailleurs, le système de l'nllocation-Iogemcnt. prévu par la loi. sera 
développé, de même q ue la construction HBM sera pou rsuivie. celle-ci étant 
é tro it ement liée au problè me de la rénovation urbaine do (]t l'importance pour 
nOIre ca nlon ser:1 de plus en plus manifes te. 
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3.3.8. Fiscalilé el fin ances publiques 

3.3.8.1. Fiscalité 

Problèmes: da ns ce domaine. nous relèverons en premier lieu tOUle une sé rie 
de préoccupations générales: 

- nécessité d'une mei lleure harmonisation fiscnle entre les canIons: 

- inq uiétude à J'égard des projets en cours (notamment en ce qui COnc.erne 
l'impos ition du revenu et de la fortune) ; 

- lou rdeur des cha rges fiscales, notamment pour les pelites en treprises. et 
allÎlude pe u libérale de l'administ ration fi sca le canton a le à j'éga rd des 
amortissements; 

- disproportion entre la taxe professionnelle communale et Je rendement réel 
des entreprises; 

- nécessité de prévoir des facilités, d'une part, pour les dépenses de rec.her
che et de développement, d'autre part. pour les investissements effectués 
dans le adre de la lulle contre la pollution: 

- effets néga tifs de la progression fa froid (II01ammcm sur les revenus 
moyens) et de la taxation unique des revenus du mal'i el de l'épouse, 

Au niveau des problèmes particu liers, certains milieux se plaignent de la mul
tiplicité des taxes, des redevances et des émoluments qui frappent les immeubles 
locatifs et. qui ne sont pas sans répercussion sur les loyers, 

POli r leur pan, quelque branches du petit com merce est iment devoi r être 
imposées de fa çon pl LIS équitable, surtout par rapport aux coopérntives. 

Réponse: l'harmonisation fisca le, certes. eSI désol'll1<lis néccssnire dans notre 
pays, 11 n'est plus guère possible de maintenir longtemps encore vingt-cinq légis
lations fisca les différentes. alors que la situat ion internationale politique, écono
mique ct finan cière exige. précisément, que la Con féd ération arrête des plans 
communs ct cohésifs au nom de tous les cantons, 

Genève n déjà donné son adhésion au principe de l'Iwrmon isR lion fiscale géné
rale, sous quelques rése rves mineures concernant certaines pnrticularités de notre 
loi fiscale. Notre réponse au département fédéral des finances et des douanes, à 
ce sujet, figure dans le dernier rapport du Conse il d'Elat au Grand Conseil sur les 
affaires fédérales importantes (second semestre 1974), 

Toutefois. il convient de rappeler que, si les textes constitutionnels et légaux 
sont en bonne voie d'achèvement, leur adapt'ltion fiscale sera encore longue et 
difficile, puisque chaque canton devra, par la suite, légifé rer et modifier ses pro
pres dispositions ct réglementations fiscales. 
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Une certaine inquiétude s'es t manifestée à l'égard des projets cn cours, notam~ 

ment pour Cc qui est des impôts sur le revenu et la fonune. 

li s'agitJ tout d'abord, sur le plan fédéral, de l'augmentation proposée de l'im· 
PÔ! pOllf la défense nationa le el de l'impôt sur le ch iffre d'affaires; en ce qui 
concerne Je premier, l'augmentation des taux p OUf les revenus élevés est assortie 
d 'une diminution pour les revenus plus modestes, afin d'atténuer les effets de la 
progression à froid. Le peuple et les cantons ont accepté ces augmentations le 
8 juin ]975. 

Sur le plan cantonal, le budget 1975, que le Gnllld COllseil a adopté, comprend 
des centimes additionnels supplémentaires spéciaux, par lranches de revenu (dès 
75000 F imposables) et de fortune (dès le premier f ranc imposable) pour les per
sonnes physiques, De tels centimes sont aussi prévus en mat ière de success ion et 
d'enregist rement. 1\ en va de même pour les personnes morales, quant aux impôts 
sur le bénéfice et le capital. 

Le peuple genevois , ensuite du référendum interjeté notamment contre ces 
centimes, a approuvé le 1er j uin 1975. à une rorte majori té, les augmentations 
d 'impôts en découlant , manifestant ainsi son acco rd quant à la politique écono
mique, financ ière ct fisca le du Conseil d·Etat. 

D'nUlre part, la commission du Grand Consei l chargée des questions fiscales 
étud ie actuellement lïnil iativc populaire pour une fiscalité socia le (no 4070) , Il 
s'agit d'atténuer les effets de la progress ion à froid , d'une part, et d'augmenter la 
charge fisca le des cont ribuables aisés, d 'autre part. A celle oc.casion, le Consei l 
d 'Etat a annoncé des contrepropositions, qui pourraient fai re part ie d'un projet 
d'une nouvelle réforme fiscale, JI cst bien évident, cependant, que ces contre
proposi tions, de même que les disposit ions de ce projet, sont étroitement dépen
dantes, non seulement de la récente et claire approbation des s ll sdites augmen
tations d'impôts par les électeurs genevois, mais auss i du résultat de la vota tion 
fédéral e du 8 juin 1975. 

Certaines petites entreprises esiÏment leurs charges fiscales trop lourdes; en 
outre, l'administration fiscale serait trop restrictive en matière d'amortissements. 

Pourtant, les statistiques fédérales prouvent que les charges d'impôts des 
petites entreprises ne sont pas plus lourdes à Genève que dans les au tres cantons; 
au contraire, elles sont généralement moins élevées, nonobstant la taxe profes· 
sionnelle communale. 

En ce qui concerne le problème des amortissements, J'administrat ion fi sca le 
est tenue d'observer des règles légales et réglementaires strictes, qu ·elle s'efforce 
cependant d'assouplir au maximum, compte tenu des ci rconstances, Quoi qu 'il en 
so it. un groupe intercantonal de travail étudie actuellement, avec le concours de 



- 52-

Conctionnaires de l'administ ration fédérale de~ contributions, la question des 
amortissement,> en général. en vue d'adopter dans chaque c:\nton des taux sem
blablcs. 

D 'autre part. il convient de rappeler que le fisc genevois es t plu~ libéral que 
ln plupart des au tres autorités fiscales cantonales dans certains domaines, notam
ment en appliquant la théorie dile du c remploi » (par e .... emple. non-imposition 
d' un bénéfice Îmmobilier). lorsqu'une entrep rbe transfère \Cl) insta ll atio ns da ns 
un aUlre li eu du canton. 

L'opin ion Il été émise qu' il ex istait une dispropo rt ion entre la tuxe profession
nell e communa le et le rendement réel des entrep rises. 

Cest, en cffet, quelquefois le cas, Toutefois, il ne fmll l'as perdre de vue que 
ln taxe profess ionnelle com munale ne peul être comparée, juridiquement et éco
nomiquement, au rendement réeJ des entreprises. C 'est qu' il ne s'agit pas d'un 
impôt basé !)ur le bénéfice net, mais d'une laxe speciale, ~a Jçulée sur la base de 
coefficients applicables au chiffre annuel des salaires, et compte tenu du loyer 
annuel des locaux professionnels ainsi que de l'effectif annuel du personnel. 

Ces coefficients peuvent d'ailleurs être revus périodiquement. par la voie du 
règlement. selo n les circonstances économiques du moment. C'est ainsi Qu'une 
commis:o.ion d·c.\perts a été précisément chargee par le onseil d'Etat, il y a 

quelque temps. de cn lculer à nouveau lesdi ts coerficients concernan t la plupart 
des différentes branches économiques; sur proposition de celle commiss ion, le 
Consei l d'Etat a récemment arrêté les nouveaux taux t1pplicab l c~. lesquels. da ns 
la presque totalité des cas, ~ont inférieurs au .... précédents, 

Il li é. te demandé, de divers côtés, des faci lit és, d' une part , pour les dépenses 
de recherches e t de développemeot, d'autre parI. pour les investissements effec tués 
en vue de lullel' contre la poll ution, 

Duns ce domaine également. un groupe În tercanlonal d 'études. avec ln colla
boration de J'administra tion fédérale des contributions, cherche i'I mettre sur pied 
des règles communes applicables dans chaque canton, Ces divers groupes d·ex· 
perts dépendent de la conférence des fonctionnaires fiscaux d'Etat. donl le comité 
comprend des rcprésent;.lOts de plusieurs ca nto ns et de la onfédération. 

Il est indispensable, en effet , que J'erfort demandé à ce sujet so it semblable 
dans tout le p~lyS, en ra ison surtout de la future harmonisation fiscale géné
rule, 

Le problème de hl progression à rroill est. il a suns dire, cité 3 plusieurs 
rcpri cs, Elle découle, il fau l le rappeler, du système même dc l'impôt direct pro
gressif. lequel est. un ive rsellement admis et uppliqué . 
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En effet. la progression dite c à froid » curre~pond simplement à la progres
sion régulière et normale des taux d'imposition. ce qui est un principe d 'équité ct 
de justice socia le . Elle est plus ou moins fortc. sc ion l'intensit é de la progressiv ité 
de ces taux. 

Notre canton s'est efforcé. ces derniè res années. ' d'auénuer les effets de la 
progression il froid, cn augmentant les déductions sociales en géném l (charges de 
fami lle, frais de trunsport au lieu du trava il ou des éludes. frais de vêtements 
profess ionnels, frais médicaux, versements à des fonds de prévoyance el co tisa
tions d'assurances , elc.) el en accl'oissn nt fortement les déductions sur les ren tes 
A VS- AI. proportionnellement au revenu globol des personnes concernées. En 
OUlrc, une déduction personnell e de 500 F a été décidée dès le 1er janvier 1973, en 
rave u r de tous les contribuables, 

Il est bien évident que, si cHe peut etre encore atténuée dans une certaine 
mesure, eHe ne peut être, en revanche. complètement éliminée. 

Quoi qu'il en so it , le Consei l d'Etat pourra sans doute proposer. dans son 
futur projet d'une nouvelle réforme fiscale, certaines dispos itions dest inées à 
lUller davantage encore comre les effets de la progression à froid. 

La taxa tion unique des revenus du mari et de l'épouse a été tI nouveau att en
t ivemen t discutée, 

Pourtan t, il s'agi t du s}'stème pra tiqué par tous les canions et la Confédérl\
lion, Bien plus. le projet d'bannonisation fiscale généra le s'en tient éga lemem 
à l' imposition commune des conjoints, laquell e, aux yeux dcs experts, corres
pond le mieux à J'exacte capacité contri bu tive de ln fa mille en généra l. 

Il ne fau t pa !! perdre de vue que plusieurs projets. préconisant la taxation 
sépa rée des époux, Ont IOUS été rejetés à Genève ces dernières années. Cependunt, 
dans ce domaine également , le ConseiJ d'Etat pourra peul·être présenter~ dans 
son p rojet de réforme fiscale. un nouveau système de barème qui devrait donner 
sa lis faction li l'ensemble des contribmlbles, 

Concernant lu multiplicité des taxes. des redev:tnces et des émoluments qui 
rrappent les immeuhles locatifs, des comparaisons onl été errectuée~. à plusieurs 
reprises déjà, avec d'autres cantons qui son t dans une si tuation analogue à ce lle 
de Genève: c"est ainsi que l'ensemble des charges immobilières genevoises ne sont 
généralement pas plus lourdes qu'ailleurs; dans certains cas, même. ell es son t 
moins élevées. Pourt ant, c'est à Genève que le système de la soc iété immobilière 
e~t le plus développé, système qui , quelque rois, alourdit l'imposition (double 
imposition: ail niveau de la personne morale el de la personne physique). 
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D 'autre part, il convient de rappel er l 'effo rt considé rable de notre can to n, en 
vue de favo ri ser la const ru ction d' immeubles comprenant des locaux à loyers 

modérés, en accordant des subventions, des crédits hYPOlhécaires ct des exonéra~ 
lions fi scales. Cet effort se poursuit actuellement, malgré les circonstances défa
vorables. 

Enfin, les principes d 'évaluation des immeubles viennent précisément d 'êt re 
modifiés, par une loi du 25 octobre 1974, en vigueur depuis le lC!r janvier 1975, 
sur propositiol1 initiale d'une commiss io n d'expert s, composée pal'itai remen l de 
pe rsonnes appa rtenant aux milieux immobiliers et de représent ants du dépa rt e

ment des fina nces et conLributions. En ce qui concerne les immeubles locat ifs 

notamment, la solu tio n retenue donne sat isfaction aux susdits milieu.x immo

biliers. 

li a été cons taté, à réitérées fois , que l'impos ition des pe tits commerçants 

é tait parfailcment équitable à G enèvc. Comparativement à cell e d es autres contri
buables, singu lièrement les salariés, e lle peut être même cons idé rée com me étant 

très modérée. 

Mais, par r apport aux coopératives. si certaines inégalités o nt pu malheureu
sement su rvenir pal' le passé, en raison d'anciennes dispositio ns léga les, il n'en 

va plus de mêm e au jou rd' hui , depuis I"adoplion, par le Grand Consei l, le 25 OCIO

bre 1974, d'une loi traitant notamment de l'imposition des sociétés coopératives. 
Les principes d e taxa tion de ces sociétés, en effet, ont été complètement modifiés 

e t, depu is le 1er janvie r 1975, leur charge fi sca le est augmentée, quelquefo is dans 
une assez notable proportion. surtout en ce qu i concerne les plus importantes, 

En conclus ion de ces d.ivers aspects de la fiscalité dans notre canto n, o n peut 
constater que le Conseil d ' Etat s"est efforcé, au cours de ces dernières années 

notamment, d'éq u ilib re r, dans la mesure du possib le, la charge fi scale des diffé
rentes ca tégo ries de contribuables, compte tenu de r évolmÎon économique géné

rale, en modern isan t plusieurs règles de la loi d ' impôts ct en atténuant la rigueur 

de ce rtains principes inéluctables du droit fiscal. 

L e Conse il d'Etat se propose d'accenluer encore cette tendance dans SO Il futur 

projet de réforme fisca le. tout en observant, il va sans dire, les principes gé néraux 
qui ont été déjà pris en considération pour rénliser l'harmonisation fisca le géné
rale en Suisse, de même, bien sûr, que les règles impératives du concorda t de 1948 

int erd isant les arr angements fiscaux et auquel tous les cantons ont adhéré. 
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3.3.8.2. Finances publiques 

Problèmes: certains mi lieu.": patronaux est imenl que .l es pouvoirs publics 
pourraient contribuer da vantage à ln lutte contre J'i nflation, en freinant l'accrois· 
sem en! de leurs dépenses. D'une façon qu i peu t paraître à première vue pa ra· 
doxale p31' rapport à cette préoccupation généra le, on enregistre des pla intes. 
nota mment de la part de peti tes entreprises, concernant la procédure suivie par 
l'Etat en matière de commandes i\ J'industrie privée ct l'exécution par radminis
t ration de certains trava ux par ses propres moyens (par exemple : carrosse rie, 
impression et reliure). 

Réponse; les dépenses publiques ont en général une triple action sur l'écono
mie: allocation de sommes mlx entreprises passu OI des cont rats avec l'Etat, 
répartition de certains montan ts en faveu r des plus démunis et stabi lisatÎon de la 
conjoncture économiqué par des mesures :tnticycliques. 

ur celte base, le Conseil d 'Ela t a déjà en trepris certa ines démarches qui tou· 
chent nuss i bien les dépenses de fonctionnement que les investissements. Sans 
nég liger la répartition de ressources pOli!' sa politique sociale et éducative (les 
deux ti ers envi ron du budget de l'Etat concernent l'ense ignement, la santé et la 
prévoyance sociale), le gouvernement désire poursui vre une gestion plus stricte 
du ménage de l'Etat el pratiquer \Jne adap tation plus souple de ses cha rges en 
mat ière d' investissements. 

Pour le budget ordinai re, des mesures ont été prises dans plusieurs directions. 
L'accro issement de l'effec tif du pe rsonnel a été sensiblement freiné. TOul re mpla· 
cement' d 'un collabora teur est soumis à examen et toute demande nouve lle impl i· 
que des justifications détaill ées. Duns d'autres doma ines, soit les dépenses géné
rales (économat , înform ntique , matériel) , des compressions substan ti elles sont 
effectuées. La mise en place d ' un contrôle de gestion, à cô té d '110 contrôle finan· 
cier cantonal modernisé, va dans le même sens, SOiL de tend re à une uti lisa tion 
encore plus ratio nnelle des crédits volés. Tous ces effons onl pour but de ralent ir 
l'accroissement des dépenses publiques de fonctionnement , vo ire de les stab iliser. 

En cc qui concerne les communes, elles ont , dans leu r ensemble, pu jusqu'ici 
faire face aux tÎlches accrues de leuf ressort grâce à une progression para llèle de 
leurs receltes, due à la haute conjoncture. Tou tefois, il convient auss i qu'elles 
emploient au mieux les moyens fil1ilnciers à leur disposition afin d'éviter tout 
alourdissement de la charge fi sca le. 

Quant aux investissements publics dans notre canton, le Conseil d'Eta t s'ef
force de ne pas réduire le ni vea u des dépenses afin de maintenir des emplois dans 
les branches de la construct io n et du génie civil. 11 encourage les établissements 
publics cantonaux à agir da ns le mème sens et il constate, avec satisfaction , que 
les communes. et notam ment la vill e de Genève, do nt dans les mêmes disposi-
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tions. De plus, il entend arfecter les moyens fimmcicrs nécessaires à des projets 
importants dont les éllldes sont presque terminées. nrin de bénéficier des récentes 
dispositions fédérales de soulien à l'activ ité économique. Celte politique de 
relance devrait fournir des possibilité.;; de Iravllil à c..Ies entreprises de nOire can
ton , notamment du secteur secondaire. 

Ainsi, pour 1975. les collectivités et établissements gencvoil't ont budgété 470 
mi llions de francs de IrnvHu.x, dont 240 mlilions pour le canton, no millions po ur 
ln Ville de Genève el le reste, soit UO mil lion),. pour les communes. les PIT et 
les Services ind ust riels. Ces ch iUres mont rent bien la volo nté des pouvoirs publics 
de pra tique r une po lit ique conjoncturelle adaptée au,'( circonstances actuelles 
dans le domaine des investissements. 

En résumé, le gouvernement entend, par les moyens que les finuilces publiques 
meneor à sa disposition, gérer au mieux le ménage public et poursuivre J'équipe· 
ment du canton, compte tenu à la fois de révolution de la situn tion CI du maintien 
de la structure économique actuelle. 

3.3.9. Coordination de la législation et ndaptntion de l'appa rei l admin istrat if à 
l'évolutlon de l'économie 

Problèmes: les réponses des mi lieu.\ privé., mettent en év idence l'inflation 
législative, la rigueur de certaines exigences de radminist ra tion cUOIonale, qui 
vont souvent au·delà des normes féd érales (notamment en matière d'hygiène et 
de sécurité), el III lourdeur de certaines procëllurc~ allministratives. 

Réponse: afin de disposer d'un instrument propre il. s'adapter à l'évolu tion 
rapide de la si tua tion économique, le Consei l d1Elat ve illera à user pleinement 
de l' appareil réglementaire qui est à sn dispo~ itjon. la solutio n législa tivc , plus 
lourde, rcstant destinée n fi "e r le cadre de l'ac ti vi té de l'c.'\écutif. 

Le Conseil d'Etat envisagera la possibi lit é de regrouper certains de:, services 
juridiques de l'Etat, afin de mieux coordonner leur activité j il s 'efforcera égale· 
ment de prévoir l'évolution du droit pour mieux épau ler le développement éco· 
nomique qui déborde les frontières cantona le ... notamment dans les relations 
fl'anco·genevoises, 

Il ne faut toulcfois pas oublier que l'activit é de J'administ rat ion est, dans notre 
Etat .. régie par le droit. Par conséquent , elle se doit de respecter, de façon impé· 
rative, les principes cons titutionnels et légau," existants (P<lf exemple. le droit 
d'être entendu) qui ont été institués, notamment, pOlir la protection du (: itoyen. Il 
s'ensuit que l'on ne saura it modifier ad libitum les règles de procédure de l'admi
nistration. :,ous prétexte de les alléger. 
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3.3.10. Développement de l'information 

Problèmes: d'une manière générale, les organisa tions CI associalio n.!i profes
sionnelles ne som pas opposées au principe de fou rn ir de .. rense ignements. en 
particulier des données statistiques, aux pouvoirs publics. Elles fOllt tou tefois cer
taines réserves quant à la manière dont celles-ci doivent être recueill ies ct 
publiées. De f~lÇon résumée, il s'ag it de ne pas demander aux en treprises des 
s tatistiques Irop compliquées. de publier les chiffres obtenus de fn çon à ne pas 
pouvoir identifier les unités e l dans un délai ra isonnable. Il fnut ve ill er to ut parti
c ulièrement à mui nteni r le caractère anonyme et confidentiel des rense ignements. 

Le souha it de tous les milieux entendus 5 '"occasion des Auditions est de vo ir 
s 'établir des co nl<lcts l'lus fréquents entre l'administration et les représentants du 
secteur privé de l'économie (concertation), en vue d'une meilleure information 
réciproque. Certai ns envisagent même un lien permanent . 

Réponse: duns le dessein de combler les lacunes existant dans la conna issance 
de notre économie. le service cantonal de statistique a élaboré un programme de 
développement à moyen terme (cinq ans) des stat istiques socio.économiques l, 
Comme indiqué au début de ce programme. celui-ci implique une collaboflltion 
accrue entre les se rvices des administrations publiques. d'une part. entre l'admi
nistration et les mi lieux privés~ d-autre parL, 

Afin de compléter les données quantitatives sur l'économie genevoise par des 
é léments d'app réciation d 'ordre qual itatif, il convient d'intensifier les relations 
entre les partenai res sociaux (Etat, organisations patronales ct syndicnlcs), Une 
des lâc hes du gouve rnement canlOnal, dans ce domaine, sera de mettre cn œuvre 
des moyens visant à rendre plus fréquents les contacts existant entre ccrtnins sec
teufS ou certn ines brnnches (nous pensons plus particulièrement ~ tlne intensifi 
cation des rapports entre J'appareil bancaire genevois et les au tres acti vités de 
noIre économie). 

Ces préoccupat ions du Conseil d'Etat constituent d-ailleurs l'essentiel de ta 
conclus ion du présent rapport . 

3.3.11. Développement des rela tions avec les régions frontalières 

Problèmes; lï mplan tation d 'entreprises genevoises en France vO lsme :,e 
heurte à un certain nombre d'obstacles (problèmes monétai res, complications 
udministrative~ , ctc.). En outre, les grandes entreprises indust riel1e~ gcnevQise'i 

, Voir :mncxe A 5. c P crs pt.:cth'es ct progr3mnll' de dé\'c lollpemCtlt dCll s tul lstlqllC~ lIO 10-
économiques . , ptu, parllcullè remc nt le ch.3pitre 4, 



- 58 -

préfèrent souvent installer leurs usines là où la main-d'œuvre est très bon marché 
ou à proximité de leurs principaux débouchés, qui se situent généralemem au-delà 
des régions frontalières. Enfin, les c.onditions de transport avec ces dernières, 
notammenl en,lre Genève ct Lyon, paraissent encore insuffisan tes au~ yeux de 
certains mi lieu.\; économ iques. 

Réponse : les difficultés rencontrées par les milieux de J'économie genevoise 
dans leurs relations avec la région o nt souvelll un C-fUllc lère personnel. Par 
aill eurs, les rapport s entre Genève et la France vois ine évoluent très rapidement , 
notammen! en ce qui concerne les transports 1 : prochaine mise en service de deux 
no uvelles autoroutes, lia isons fer rovia ires nettement amélio rées dans un proche 
avenir. etc. 

Lc comité régional franco-gcnevois, récemment créé, a pour objectif précisé
ment de dresser l'inven taire des problèmes qui pourraient freiner le développe
men! harmonieux des échanges de toutes natures entre Genève et la France, puis 
de proposer des solu tions rapidement applicables. Le sys tème mis en place de 
groupes de travai l se réun issant à intervalles régu liers permet des discussions 
f ranches sur les objets éventuell emen t litigieux el l'application de mesures 
concrètes. Ces groupes traitent de sujets aussi divers que ceux des résidus et 
décharges, de la protection des si tes el carrières, de l'alimentation en cau, du 
statut des fronta liers, des questions agricoles, de "aménage ment généra l, des 
nuisances de l'aéroport, des problèmes hospitaliers, des transports. 11 s'ag it d'une 
approche pr:.lgmatiquc des faits, caractérisée de pan et d'autre par une volonté 
réelle d'aboutir. 

Bien que les sol utions aux problèmes pl'écilés dépendent de déci sions pri ses ou 
à prendre par les gouvernements français et suisse, le Conseil d'Etat, pour sa 
parI, feru tout ce qui est en SO Il pouvoir pour les accélérer, dans l'optique du 
développement de relntions ha rmonieuses au se in de la région, 

1 Le probl~me eM également traité sous 3.3.3. « Politique d~s t fa ll'ipOrts ~ . 
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4. Conclusion 

4.1. COf/chfsion générait' 

L'ensemble des travaux de III commission a m.is en évidence la nécessité de 
développer trois éléments indispensables à la réussite d'une politique économique; 

- un dialogue permanent entre les pouvoirs publics et les partenaires écono
miques et sociau:< : 

- le développement de ,'a ppareil statistique ex istant : 

- la création d'un petit groupe placé sous la res ponsabilité du département 
de l'économie publique et chargé de sui vre la vic économique genevoise. 

ur le premier point. "étude des problèmes qui se posent à l'économie gene
voise par la commission précitée, les enquêtes et auditions auxquelles elle a donné 
lieu onl démontré la nécessité de contacts permanents entre les .pouvoirs publics 
et les représentants des mi lieux privés de l'économie. Ces relations répondent li 
un besoin, quelle que soit la si tuation économique; clles sont indispensables sur 
le plan de l'information réc iproque. 

L'économie forme un tout ct le secteur public ne saurait ignorer les préoc
cupa tions du secteur privé, dont l'évolution sera de plus en plus liée aux décisions 
politiques. Il importe donc que ce lles·ci soient prises en connaissance de cause 
e t que les orientations que le gouvernement pourrait donner à son action dans le 
domaÎne économique correspondent aux aspirations et aux possibilités des 
mil ieu .... intéressés. Si l'Elal veu t agir efficacement sur les structures de l'écono· 
mie, afin qu'elles s'adaptent mieux aux mutations intervenues, il ne peut Je fai re 
suns ln co ll aboration librement consen tie des entreprises el des organisations 
profession nelles. 

C' cst pourquoi le Conseil ct·Eta t entend mettre tout en œuvre pOlir que !;-ctle 
coopération s'ins taure d'une manière plus étro ite el plus systématique qu'actuelle
ment, sous des formes qu'il conviendra encore de définir, de telle sorle que cha· 
clin conserve son autonomie dans le respect des principes dénloc rat iques. 

Concernant le deuxième élément , il a été claircment démontré, dès les pre· 
mières lignes du présent rupport , qu 'une politiquc économique active n'était 
réalisable que dans la mesure où le gouvernement pouvait s'appuyer :c.ur une 
information chiffrée aussi complè te que possible. En OUtre, l'exposé et ses 
annexes ont fait apparaître les lacunes de l'appareil sUltistique existant, aussi bien 
a univeau cantona l que fédéral . 
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Le troisième élément répond à la préoccupation du gouvernement de se don
ner des moyens lui permettant de suivre l'évolution de la vic économique gene
voise, notamment par la mise à jour périodique du rapport, tant sur le plan quan
titatif que d'un point de vue qualitatif. Dans cette optique, un des organes de la 
commission pourrait être maintenu. 11 serait constitué en groupe de travail placé 
sous la responsabilité du départemem de l'économie publique ct ses fonctions 
seraient définies. à la suite des conclusions du Grand Conse il, par un mandat du 
Conseil d'Etat. 

Ces propositions n 'ont pas d'aulre but que de déve lopper des relations entre 
J'économique e t le poli tique au niveau de l' in format ion qui, en nccl'oissam l'effi
cacité des autres lignes d' inlervenlion du gouvernement cantonal , permettent à ce 
dernier d'atteindre les objeclifs de sa politique économ ique. 
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4.2. Rapport du Consei l d'Etat sur les motions el réponse il l'interpe llation 

4.2. 1. A/o/jolls lih'!1 tlllX problèll/~s écoliomÎtlftt!l' 

Motion nO 3865-1f de M 1. Pierre Schmid el A rmand Magnin sur ln pOlitique 
économique du Conseil d'E tat lJu l6 juin 1972). 

MOI ion nO -H OI de lVI. Pierre Karlen concernant la limiHlIion de ln croÎssance 
dé mog raphique par un contrô le el une plnnific:uion du déve loppement économi
que (du 21 décembre 1973). 

Motion n O 4326 de M. Armand M agnin p OUl' une rclnnce cie l"économie 
dans les secteurs fruppés par la récession (du 31 janvier 1973). 

En définÎss:\nl se~ options fondamentales en mat ière de po litique économi
que. le gouvernement cantonal répond ainsi il la motion 3865-11 . En outre, il n 
t ra cé dans son exposé un cert ain nombre de lignes d'interventio n poss ibles pa r 
rapport aux princ ipaux problèmes qui se posent act uell ement à l'économie gene
vo be. Par là même. il estime avoi r indiqué sn posi tion cu éga rd aux préoccu
p:ll io ns soulevées da n.:, les motions 4101. concernant la limiullio n de la c roissance 
démographique par un contrôle Cl une planifi cation du développemen t écono
mique. et 4326, pour une relance de l'économie dans les secteurs fmppés par la 
récess ion. 

4.2 ,2. Morion el imerpellariofl re/mil'es il l'énergie 

Motion nO 3951 de M . Olivier Barde demandant nu Conse il d 'Eta t de rormu-
1er sa politique énergétique (d u 23 février 1973). 

In terpellation de Mme Eri ka Sutler-Pleines conce rn ant l'éva lua ti o n des besoins 
en énerg ie (du 20 septembre 1974). 

Le Consei l d'Etat souhaitrait inclure dnns son exposé SUI' su politique en 
mmiè re économique un complément d'informatio n demandé II la suite de sa 
première réponse à la mot ion 3951 concernant sa politique énergétique. 11 est 
cependant appanl que le caractère spécifique de cc problème el l'ampleu r de ses 

répercussions dans l'op in ion publique justifiaient une étude approfo ndie dans le 
cadre d'une comm ission ad hoc. C'est la rai son pOUf laquelle le gouve rnement 
cantonal s'est limi té. pour le moment, à donner suite ù l'inte rpell ation de 
M me Sutler- Pleines, du 20 septembre 1974, concernant l'évaluat ion des besoins 
en énergie, tout en se réservant de compléter ultérieurement le rnppon présenté 
au Grand Conseil le Il janvier 1974 en réponse à la m otion 395 1. Le lexie de 
cette réponse figure en annexe au p résent document 1. A noter qll'e ll c a été é ln
borée sur la buse d'éléments prépa rés par les Services industriels. 

1 Voir annexe A 6. c Répon~c dll Conseit d ' Etat à l'interpellation de Mme Erika SuU er
Pl eines concernant l'é\'ll tuatJon de~ besoins en énergie (du :!O scptembre 1974) •. 
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ANNEXES 

A 1. Interventions au Grand Conseil 
ct position du Consei l d'Ehlt au sujet de la mise en rellne de moyens 

permclt:mt de mieux connaître III s ituation économique 
et les l)Ossiùi1ités de dhcloppemcui du canlon de Genève 

(Evolution 'lU cours de ces dix dernières années) 

POlir mémoire : 

4 lIIai 1954 

Le Conseil d'Etal charge une commission d'experts de « procéder à "examen 
de la situation économique du can ton et de ses possibilités de développement au 
cours des cinq années suivantes, à partir de 1955 ». 

Septembre 1957 

Présentat ion du rapport de la commission précitée. D istinction en tre facteurs 
actifs (afférents aux activ ités orientées vers l'extérieur) CI {acteurs passifs (bran~ 

ches d 'activ ité occupées à satisfaire la demande locale), 

• 
• • 

25 juin 1965 

Présentation au Grand Conse il d'une motion de M, Corbal, concern:lnt la 
création d'un orgnne permanent de liaison et de prospecti vc intéressa nt l'Etat , la 
Ville et l'économie gcncvoise (no 2895), JI paraît absolument nécessa ire « de 
micux coordonner la polit ique généra le des pouvoi rs publics et de l'économie par 
une programmation comm une de tOlIS les secteu rs intéressant l'aménagement du 
territoire, la politique d'investissement et du logement, la politique de la main
d'œ uvre, le trafic, l'hygiène, la prévoyance, r ense ignement ou ln recherche scien
tifique », 'Ln mot ion est J'envoyée à une commission. 

2 mai 1966 

Premier compte rendu (1962-1965) de la commiSSion d'urbanisme (instituée 
pa r la loi du 24 février 1961) fou rn issant les résultats d'études entrep rises en vue 
d'é tablir le cndre dans lequel devra s'inscrire le déve loppement du cnnton. 

26 lIIai 1966 

Rapport de la comm iss ion chargée d 'étudier la mOI ion Corbat ayant pour but 
d'améliorer la coordination en tre les administra tions et les régies publiques, d'une 
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part. les pouvoirs publics et l'économie, d'aul re part, c afi n de mieux adapter la 
cro issance de nos dépenses alL" possibilités économiques ct financières ùu can
ton :t . En ce qui concerne la première part ie de la motion (liaisons à l"in té rieur 
des départements; en tre eux; entre eux et d 'a utres administrations), la commis
s ion a examiné Ut} rapport du Conseil d'Etat, tinté du 22 février 1966, CI complété 
le 7 avril 1966. A propos du service cantonal de statist ique, la commission 
souhaite qu'i l collabore aux études prospectives à entreprendre e l qu' il pui sse 
recevoi r, de J'économie privée, des ind ications port an t notamment « su r l'évolu
lion des sa laires, des ch iffres d'affa ires. des inves tissements » . La commiss ion 
prend acie des rap ports précités «et souhait e que le onse il d'Eta l con tinue 
d'exercer son activité dans le souci d'une coord ination efficace :» , Au sujet de la 
seconde partie de la motion, la commiss ion « considère que c'es t au Conse il d' Etat 
à faü·e une proposition, en s'inspi rant des remarques contenues dans l'exposé du 
motionna ire » . Elle décide de proposer au G rand Conse il d'appro uver, pour renvo i 
:lU Conse il d'Etat, une motion invi tant le gouvernement can tonal « à étudier la 
création d'un organe de li aison et de prospective intéressant, d ' une part , l'Etat el 
les corporations de droii public, d'autre pa ri , J'éco nom ie genevoise » . 

7 llvri/1967 

Présentation a u Grand Conseil d'une motion (no 3153) de M. Wyss-Chodat, 
invitant le Conseil d'Etat à présenter chaque année, ell même tem ps que le projet 
de budget et le message sur le programme finan cie r quadrien na l. un rapport sur 
la s ituation économique tant du canton dans son ensemble que de d ivers secteurs 
de l'économie genevoise et de ses relat ions avec les rég ions économiCJues vo isines . 

28 al'ri/1967 

D iscussion de la mo tion Wyss-Chodat au G rand Conseil. A la majori té. cc 
dernier décide de renvoyer la motion au Conseil d'Elat pour étude. 

23 juill 1967 

Rapport du Consei l d'E tat au Grand Consei l concernant la seconde partie de 
la mot ion COI·b at : par règlement du 26 mai 1967, le Conse il d'Etal a institué 
une commission consultative de l'économie et du travail c chargée d'établir une 
liaison entre les pouvoirs publics et le secteur privé dans le domai ne économique_ 
ainsi qu"en matière de protectÎ on du travail ::t . POLIr le moment , les activ it ~s de 
la commiss ion sont lim Îtées aux questions économiques, en relation avec l'évolu
tion de la conjo nctu re, T outefois, il n'est pas exclu, s i cette commiss ion fa it ses 
preuves, de lu i confier des missions de prospecti ve. Elle pourroit être ap pelée à 
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des développements futur:, qui la conduiront « à embrasser l"e nscmblc des pro
blèmes économiques et sociaux de notre canton _, Le Grand Consil pre nd aCle de 
cc rapport dans Srl séance du 30 juin 1967. 

30 juill /967 

Présentation au Grand Conseil d'une motion de M. Luisoni « invitant le 
Conseil d' Etat à présenter des options à long terme sur le développement du 
canton el sur le programme décennal dont il est fail état dans le premier compte 
rendu de la commission d'urbanisme ». Cette motion complète ce lle que 
M. LuisonÎ avait déposéc1 le J3 septembre 1966 (no 3064), ct qui invi tait le Conse il 
d 'El al li présenter un rapport au Grnnd Conseil dans le cadre des études d'urba
nisme ct sur la bri se du premier comple rendu de 1:1 commiss ion d'urbnnisme, 
Vnménngcmcnt du territoire devrait être précédé d'un plan, c'est~à·dirc d'Lin 
« ensemble de disposüions politico·économiques qui permet d'atteindre des 
objectifs fondamentaux et d'aborder, pour les résoudre, les pénuries essent ielles 
avec une efficacité plus grande », 

Il s'agirait de compléter le premier compte rendu de la commission d'urba
nisme en définbsant des méthodes de prévision qui permettrai ent de déceler les 
tendances et en traçant lin modèle de développement, Le départemen t de l'inté~ 

rieur pourra it assurer la coordination des dépa rtements et établi r L1ne politique 
du plan, 

Après " voir exposé les motifs de sa motion, M, Lu iltoni suggère que la d iscus
s ion so it renvoyée il la commission des travaux du Grand Conseil, ce qui est 
accepté, Il retire donc sa motion, 

.J jalll'iC' r /968 

Projet ùe réponse du Conse il ù 'Etat à la mo tion Wyss-Chochtt : lll1 premier 
rappon est prévu pour Je printemps J968, 

Le projet de réponse fuit apparaÎlre ta nécess ité de préciser les rôles respectifs 
de la prévision (définition de plusieurs va riantes poss ibles de développement) et 
de la décis ion pOlitique (choix politique entre ces variantes), 

23 al'ril 1968 

Mi .. e au point pa r le lte rvice cantonal de statistique d'un texte sur les moyens 
s talistiques de l'Etat pour l'élabor:lIion de rapports économiques comprenant, en 
annexe, la liste des mo yens s tatist iques de l'Etat pour la réa lisation d'études de 
déve loppement , Cc texte se ra, dans sn mftjeure partie, celui du rapport que le 
Conseil d'Etat présentel'a au Gnmd Conseil. 
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14 seprembre 1968 

Présentation au Grand Conseil du rapport du Conse il d'Etat concernant la 
motion Wyss-C hoclat (rapport daté du 10 juillet 1968). Le rapport souligne la 
possibilité d'établir des « études de développement » (en vue de définir une poli
tique de développement à long terme) portant sur l'évolu tion de l'économie gene
voise au cOllrs des années précédentes. mais il montre l'insuffisance des moyens 
disponibles ,POUf publier un II: rapport sur la situation économique du canton» 
permcllant de prévoir l'avenir Înunédial. Au surplus, le développement écono
mique, dans ses orientations durables , entre traditionnellement clans le cadre des 
act ivités de l'Etat (exemples: équipement des zones industrielles, enseignement 
ct formation professionnelle, logement, u'anspons, énergie) . En revanche, les 
rapporls conjoncturels paraissent moins directement liés à l'activité de l'Etat. 

Les études d e développement devraient paraître lOus les quatre ans (en même 
temps que le programme financier) , avec une mise à jour succincte pUbliée chaque 
année, 

M, Wyss-Chodat accepte la conclusion du Consei l d 'Etat et l e Grand Conseil 
prend acte du rapport présenté par le gouvernement cantonal. 

11 jallvier 1969 

Présentation au Grand Conseil d 'un projet de loi de M. Luisoni visa nt à la 
création d' une commiss ion permanente du Grand Conseil pour la planification et 
l'aménagement du territoire (no 3333). Cette commiss ion « examine les projets de 
lo is ou tout autre acte qui lui sont transmis par le Grand Conseil touchant plus 
spécia lement au développement du canton, il sa planificat ion économique, à 
l'aménagement du territoire, au déclassemcOI de zone et aux problèmes du loge
Illent ». Elle doit fOlll'IlÎr « des préavis aux aUHes commiss ions auxquelles de tels 
projets de lois seraient renvoyés ». 

L'utilité de cette commission s'explique par la nécessité d'n[finer, par d'autres 
publications, les vues prospectives de la commission d 'urbanisme telles qu'elles 
apparaissent dans son premier compte rendu, « ce qui implique de la part du 
parlement des études constantes ». En outre, les rapports sur le déve loppement de 
l'économie genevoise (suite donnée à la motion Wyss-Chodat) devraient être aussi 
analysés par cette commission. 

Le projet de loi est renvoyé à une commission, 

30 ma; 1969 

Rapport de la comnusslon chargée d'examiner le projet de loi nO 3333 au 
Grand Conse il. Dans sa majorité, la commission est favorable à la création d' une 
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commission permanente permettant de favoriser là collaboration entre le Conseil 
d'Etat el le Grand Conseil, collaboration rendue nécessa ire par la « technicité 
des affaires lt, En revanche, il n'est pas question que cette commiss ion d ispose de 
pouvoirs tels qu'clle contribue à créer un «régime d'assemblée., qui entraverait 
la liberté d'action de "exécutif. En outre, la commission pourrait examiner des 
projets de lois concernant l'aménagement du territoire et les problèmes de J'habi
t .ll mais ne serait pas compéten te pour les questions relatives à la planification 
économique. Le projet de loi modifié est adopté. Il s'agira d'une com mission de 
développement du cantoll, qui examinera les projets de lois que le Grnnd Conse il 
déc idera de lui renvoyer concernant le déve loppement du canton, l'aménagement 
d u terrilO ire, les déclassemenls de zone et l'habitat. Elle fo urnira des préavis aux 
auU'es commissions auxq uelles de tel s projets de lois sonl renvoyés, 

Avril 1970 

D euxième compte rendu (1966-1969) de la commissÎon d 'urbanisme. 

Mai 1970 

Parulion du rapport du service cantonal de statistique: « Quelques aspects du 
développement de l'économie genevoise :t réd igé en 1969, en réponse à la motion 
Wyss-Chodal, 

J J septembre ]970 

M. Wyss-Chodat annonce au Grand Consei l qu'il déposera prochainement 
Li lle motion demandant au Consei l d'Etat « d 'é laborer une politique économique 
de nature à pallie!' les graves perturbations de la vic soc ia le (c rise du logement, 
lourdes charges d'infras tructu re. asphyxie des transports urbains, poll ution et 
bru it excess iJs, difficulté d'intégration des travailleurs ét rangers, hausse du coûl 
de la vie) provoquées par le développement incons idéré et incontrôlé de l'écono
mie ces dernières années ». 

7 novembre 1970 

Interpellation au Grand Conseil de M. Armand Magnin sur le danger des 
concentra tions industrielles pour les travailleurs et pour l'économie des cantons, 
Les concentrations survenues à Genève ces dernières années (Le Rêve, absorbée 
par Mena-Lux, Sécheron, par Brown Boveri, H ispano-Suiza, démantelée entre 
Sulzer, Heberl ein et Oerlikon-Blihrle) « ont pour effet que les cenl res de décision 
passent en dehors de notre ca nton ». 
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12 mars 1971 

Réponse du Conseil d'Etat à l'interpell ation de M, Magnin. Les fusions sont 
rendues nécessa ires par l'accroissement de la concurrence internationale. L'étroi
tesse du canton ne permet que rarement la fusion de cleu;\. en treprises genevoises. 
Les pouvoirs publics n'ont que peu de moyens d'interven tion. Il s 'ag it c de meUre 
sur pied un ensemble de d ispos itions permett a nt aux travailleurs de s'adapter à 
J'évolution des techniques de production » (vo ir rapport du Conseil d 'Etat, daté 
du :1 8 jllin 1968. e n réponse à une motion Magnin du 30 juin 1967 su r la prOlec
tian cles travailleurs en cas de fu sion , motivée par l'absorption de Le Rêve pa r 
Mena-l.ux). 

Sur l'in itiative du service cantonal de stati st ique, prem ière réunion d'un 
c gro upe socio-économique » comprenant des représentants cie quatre départe
ments (DCJT. DFC, DLP et DTP). de l' institut universitaire d 'études européennes 
et de la faculté des sciences économiques el sociales de l' univers ité de Genève. en 
relation avec le bureau fédéral de statistique. Ce groupe sc donne pour tâche de 
réfléchir en vue de dresser un cadre général commun à diverses études en cours 
Oogement, transports. raccordements ferroviaires La Praille - Eaux-Vives et Corna4 
vin· aé ropo rt , aéroport et région lémano-alpine) , d'émettre des hypothèses d'en
semble sur le développement de l'économie régionale grâce à une analyse symhé· 
tique des tendances et de mettre en évidence les lien.;; et les limi tes de ces études. 
Le caractère inofficiel du groupe, l'abandon total ou partiel de ce rtaines études 
précitées ct le d épôt de la motion Schmid-Magllin sont à l'origine de la cessatÎt)n 
des activités du c groupe soc io-économique », qui s'est réuni pOUl' la dernière fois 
le 24 avril 1972, 

/6 juill 1972 

Présentation au Grand Conseil d'une motion de MM . Schmid et Magnin sur 
la politique économique genevoise (no 3865) demandant : 

10 que le Conse il d 'Etat entreprenne des démarches en vue d 'empêcher le 
départ de Gardy dans le canton de Vaud ; 

20 que Je Conseil d' Etat rédige, à t'intention du Grund Conseil, un rapport 
su r sa politique écononUque el sur ses options fondamentales, 

L 'Etat est-il décidé il entreprendre de~ efforts pour préserver un équilibre 
cnlre tes secteurs économiques (notamment secondaire et tertiaire) qui permette 
cie ma intenir des possibilités d'emplois diversi fiées? A-t-il une polilique écono
mique? 
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Ln première partie de la motion c!St adoptée san:, OppOSlllon cl rCl1\oyée uu 
onseil d'Elut. La seconde sera soumise à l'examen d'une commission parJemen· 

(nife. 

Sf!plelllbr~' /972 

Mise la jour partielle de l'ouvrage « Quelques aspects du développement de 
J"éconoll1 Îc ge nevoise » à l'intention du département du commerce. de l'indu!'Il ric 
Cl du travail. 

20 décembre 1972 

Réponse ùu Conseil ll'Eti\t il la première partÎe lie la motion Schmh.l·Magnin. 
Un accord n pu être conclu. le 15 décembre 1972. avec la direction dc G:lrdy: 
l'entreprise accepte de ln FJPA un droit de superficie sur une parcelle de 17000 ml 
tlll:< AC:lcÎ:ls. Le rapport du Conseil d'Etal sur celle question est présenté au 
Grulld Conseil. le 2 février 1973. 

2 lévrier 1973 

Réponse du Conseil d'Etat à une question que ~1. Pierre Millerct avail posée, 
le 21 avril 1972" concernant révolution de la démographie genévoise (différences 
cntre les prévisions de ln commission d'urbanisme - comptes rendu<i de J966 
et 1970 - ct les estimations de l' institut Orts-Regional- und Landesplanung. de 
r école pOlytechnique fédéra le de Zurich, publiées en J972; lien exbtunt cntre les 
prév isions dé mogrRph iq ues de la commission cl"u rban isme et les invcs tis'icmcn ts 
publ i\:s). 

23 fé,"rier 1973 

Présentation au Grand Conseil d"une motion de M" Olivier Barde (no 3951) 
demandant au Conseil d'Etat d'établir un rapport concernant sa politique énergé
tiquet qui traitera les points suivants: 

- dé limitat ion des re~ponsabiljtés sur le plan cantonal entre les différent'! 
départements de l"administration et les Services industriels; 

- étude fondamentale de la consommat ion éncrgétique dans son en~clllbll." 

el présentation des options à prendre, notnmment en ce qui concerne le 
chauffage urbain ct l'électrification des transports ; 

- étudc des moyens Il envj!loger pour stabiliser lu demande ""énergie: 
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- élude des sujétions des djverses solutions possibles quant aux umenées 
d 'énergie; 

- élude de l'incidence des diverses possibilités sur l'environnement. 

A l'nppuÎ de sa motion, ~'1. Barde développe la politique adoptée cn 1966 par 
le Conseil fédéral pour la COnstruc tion de centrales nucléaires cl l'étude que les 
autorités fédérales 001 fait entreprendre concernant le chauffages à distance, Il 
est d'avis que l'on pourrait envisager l'introduction d'un impôt progressif à l'éner
gie. Relevo ns l'intervention deM. Magnin , qui établit un lien entre le problème 
de J'énergie ct celui de l'expansion. 11 voit donc une relation entre Iii motion 
Barcl e el celle qu 'il ri déposée avec M. chmid sur la politique du Consei l d'Etat. 

La motion de M. Barde est adoptée par le Grand Conseil cl renvoyée au 
Conseil d'Etal. 

20 mars 1973 

Rapport de la commiSSIon chargée d'étudier la seconde partie de la motion 
Schmid-Magnin, après huit séances dont Jeux consacrées à l'audition de repré
sentants du personnel et de la direction de Gardy, DiHicultés rencontrées pour 
le maintien ou le développement de l'industrie à Genève: pénurie de terrains, 
salaires un peu plus élevés que la moyenne suisse, recrutement d'apprentis rendu 
d ifficile pnr l'encouragement aux études longues, manque d'appartements, impo
sition de la taxe professionnelle sur le chiffre d'affaires et non sur le bénéfice 
(point de vue patronal) j spéculation immobilière, cnlinle des concentra tions, prix 
des logements plus élevés qu 'ailleurs (point de vue des trnvailleurs), Les nutorités 
cantona les soulignent les possibilités offertes dans le cadre de la F I PA, l'::unélio
mtion des transport s grâce au raccordement La PraUle - Eaux-Vives, ses interven
tions concernant le personnel (légis lation sociale, formation professionne lle), son 
intention de favoriser la construction de logements subven tion nés, les uvantages 
fiscaux ct financiers que l'Etat peut accorder lorsqu'une entreprise doit se dépla
cer dans une autre région du canton, 

6 uI'ril1973 

Présentation du rapport précité au Grand Conseil. M, RufJieux annonce la 
publication d'un rapport économique qui « ne sera pas simplement une statistique 
ou une énumération de choses réalisées ou en voie de réalisation, mais véritable· 
ment un programme de la politique du Conseil d'Etat, dnns L'optique d'une écono
mie diversifiée que désirent notre population cl l'ensemble des partis rcprésentés 
nu Grand Conseil:t , Les députés acceptent la seconde partie de la motion 
Schmid-Magnin , ainsi libellée: « Le Grand Conse il demnnde au Conseil d'Etat 
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de lui présenter, dans les plus brefs délais, un rapport détaillé sur sa politique 
économique et sur ses options fondamentales, maintien d'une économie diver
sifiée ou irréversibilité de la vocation tertiaire de Genève • . 

17 oClobre 1973 

Le Conseil d'Etal officialise la constitution d"une commission interdéparte
mentale nd hoc qui devrait permettre d'inventorier les domaines d' intervention 
de J'admi nistration dam l'économie, d 'étabir le plan de J'étude sur l' économie 
genevoise, d'organiser le travail , d'é labo rer une synthèse ct de préparer les élé
ments nécessnires au gouvernement can tonal pour définir sa politique écono
miqu e. Le secrétariat de cette commission sera assuré par le se rvice ca ntonnl de 
statistique. Elle sera présidée par le chef du département du com merce, de 
l'industrie et du travail. 

5 décembre 1973 

Publication de rarrèté du Conseil d'Etat instituant la commission ad hoc et 
fixant la c-omposition de ladite commission. 

21 décembre 1971 

Présentation au Grand Conseil d·une motion de M" Karl en (nO 410L) concer
n ant la limitation de la croissance démographique par un contrôle el unc pl:mifi
cation du développement économique" Une commission d'c-x.perls se rait man
datée par le Grand Conseil pour: 

10 procéder à une étude prospective du développement économique el social 
clu canton qui permettrait de défini r les normes d"lIlle cro issance raison
nable ct équilibrée ; 

20 déterminer les taux de croissance souhaitables dans chaque sec teur écono
mique, et 

30 proposer des dispositions légales visant à freiner les cro issances excessives 
et à :tccélérer les développements insuffisants" A la sui te d"une proposition 
de M. Schmitt , conseiller d·Etat, l"étude de cette motion peut être jointe à 
celle de la motion Schmid-Magnin. 

1 J j(lll\"ier 1974 

Présentation nu Grand Conseil du rapport du Conseil d·Etat en réponse il la 
motion Barde demandant nu gouvernement cantonal de formuler sa politique 
énergétique. Arin de se libérer des contraintes liées :l ll X importations de pétrole, 
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lu plupart des pays occidentaux envisagent de [aire toujours dHvantttge appel à 
J'é lectricité produite dans divers types de cenlra les, atomiques au premier cher. 
En Suisse. une conception globale de J'éncrgjc est à l'élude. Dans raltentc des 
résultats de ce tte étude, le Conseil fédéral il recommandé une série de mesures 
il colm. moyen et long terme. Le Conseil d'Etat prendra toutes les dispositions 
utiles visant à favoriser "application de ces recommandations. Il conviendra de 
faire appel. aU lant que possible, à l'électricité (fournie de plus en plus par des 
centrales atomiques, les forces hydrauliques étant épuisées) et au gaz naturel 
(dont la cont ribution au bilan énergétique suisse vers la fin du siècle ne pourra 
IOLitefois dépasser 10 %). 

c rapport étant jugé insuffisan l pêlr de nombreux députés, M. Schmitt pro
pose de consacrer un chapitre au problème de l'énergie dans le rapport sur la 
pOlitique économique que prépare le Conse il d'Etat pour répondre à la seconde 
partie de la motion Schmid-Magnin. 

20 septembre 1974 

Interpellation au Grand Conseil de Mme Sutter-Plcines conccrmllll l'évil lua
lion des besoins en énergie. Etant donné les connaissances actuelles conce rnant 
les besoins en énergie de la population, il est demandé au Conseil d'Elat s'il il 
l'Î1l1enlion de soutenir les efforts pour: 

- interdire la clim.uisat ion. sauf dans des cas précis; 

- décourager la généralisation, à Genève, du chauffage électrique; 

- encou rager r.tpplicat ion des projets de lois visant à diminuer le gaspillage 
ct ;\ encou rager des procédés de conserva tion de l'énergie. 

31 j{lllvÎl'r /975 

?\'Iotion présentée au Grand Conseil par l\1. Armand Magnin pour une rel ance 
de l'économie dans les secteurs frappés par la récession. 
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A 2. Elaboration de l'exposé du Conseil d'Elal 
sur sa politique en malière économique 

A 2.1 . Orgallisario/J du trowûlel tâches accomplies 

La préparation de l'exposé du gouvernement cantoonl a été confiée à une 
commission Înterdéparlemcnrale ad hoc créée pur nrrêté du Conseil d'Etat, du 
5 décembre 1973. Le progf:lmme de cette commission comprenait, initia lement, 
les étapes SUiV3n1CS : 

- inventai re des domaines d'intervention cie l'adminiSlrntion dans l'écono
mie; 

- établissement du plnn de l'élude sur l'économie genevoise j 

- élaboration d'une synthèse cl préparation des éléments nécessai res au gou-
vernement cantonal pour défin ir sa politique économique. 

La présidence de ce lle commission a été assurée par le chef du déparlcment 
de l'économie publique, et son secrétariat par le service cantonal de statistique, 

La commission s'cst réunie pour la premièrc Fois le 1er février 1974 CI a ter· 
miné ses trnvau.x à fin mai J975, Lors de sa première séancc1 il a décidé de consti· 
tuer un groupe de tr:l\'ail restreint chargé de réaliser les différentes phases de 
l'étude devant permetlre de définir les objectiCs du Conseil d'Etat en mat ière de 
politique économique : 

Phase 1 : inventa ire des dispos it ions constitu tionnelles et légales sur les plans 
n"\lional et cantonal, cn ce qui concerne les possibilités d'intervcntion 
directe ou indi recte de l'Etat dans le domaine de réconomic, afin d'en 
déCi nir les limites. 

Phuse 2: à partir de ln con naissance, selon Ics données disponibles, de lu réal it é 
de J'économ ie genevoise (en part iculier les documents du service can· 
tonal dc statistique), inventaire des problèmes importants ac tuels et 
prévisibles. 

Phase 3: vérifica tion et mise nu point des problèmes recensés par 1':\lIditÎOll de 
représentants des différents milieux de l'économie. 

Phase 4: synthèse des étapes l , 2 et 3, établissement d'un ensemble d'objectifs 
possibles pour la politique économique du Conseil d'Etat. au titre de 
proposition à lui soumettre de manière qu'i l di spose d'une base pour 
ses choix, 

La réa lisation de la première phase a vu, d'une part, l'élaboration par un 
juriste de l'université du document puridique annexé au rapport 1 et, d'outre part , 

, Voir A 4, « Quelqucs élémenls juridiques sur les compélcnce, d'un EIAl cantonfll :t. 
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une enquête Huprès des départements el autres administration~ éllHiquc!. Tepré· 
.;;cntécs à la commi'ision ad hoc. La prép:uRlioll de cette consultation ct du ques
tionnaire a été confiée il tm sous-groupe de travail. 

Lors de la deuxième phase, le sous-groupe a rédigé lin que~liol1nllirc destiné 
aux représentants des milieux privés de J'économie (organisa tions palronnles ou 
entreprises désignées par les associations faîti ères el syndicats) afin de dresser un 
premier inventaire des princÎpaux problèmes qui sc posent à l'économie genevoise 
et de disposer ainsi d'un document de référence pOlif les auditions, 

Para ll èlement à ces enquêtes, le se rvice conlOnal lie s lali!. li qlli! et le ... rcpré
senl:mls de l'univcl':,ité duns la commission se ~ont pnrtagés l'él<1boration du sup
port théorique ct statistique du rapport , soit J'ensemble des texte~ regroupés dans 
l'annexe A 3. « Diagnostic de l'économie genevoise ». 

L'org~lnbation des auditions prévues uans le CAu re de la troisième pbusc a été 
prise en charge par le département de l'économie publique, plus particulièrement 
par le service cantonal de statistique. Le ca lendrier et la liste des organisations 
ct aS<;Qciations entendues ont été fix és conformément aux propos itions des asso
ciations faÎtières Wnt cn cc qui cOnccrne les milieux employeurs que s<l lariés. En 
outre, 14 mcmbre~ de la commission ad hoc onl 451é désignés par Je département 
de J'économie publique pour former la délégation des pouvoirs publics aux audi
tions. Ces dernièrcs ont eu lieu à la saUc de l'Alabama du 21 novembre 1974 au 
17 janvier 1975. En plus des entretiens pré.vus initü\lement, il fi été jugé opportun 
d'entendre des représentants du département politique fédéral au sujet des organi
s:\t ions internationales, dcs dirigeants de Battelle Cl du CERN ainsi que diverses 
IIssociat iolls défendant les intérêts de professions indépendantes. Au tOI.\!. ces 
audi tions Ont rep résenté une trentaÎne d'heures de sénnccs . 

Ln dernière phase peUL être découpée en tl'ois parties. Dans une prcll1 lère 
pérÎode, le service caulonal de statjstiquc il lenté, ;1 partir des informations 
recueillies à la su ite des deux enquêtes (administration el milieu;" privés de l'éco
nomie) et des auditions, de dresser un invcllIairc aussi complet que possible des 
problèmes ncllleis ct ù moyen termc de l'économie gcnevoi .. c (v(lir :lnne'iC A 3.3.). 

Par la suite. le sous-groupe de rravail :.\ prépar6 1\ l'intention de ln commission 
ad hoc un projct de lexte pour le rapport proprement dit (chapitres 2 et 3). Enfin. 
cetle dernière a été Chargée de fournir Ics éléments nécessaires ù la rédnctioll du 
point 3.3. c Lignes d'intervention du Consei l lI'Etal pa r rappon aux principaux 
problèmes de l'économie genevoise ». Elle n consacré deux séances. dont une 
journée entière. à rexnmen du projet de ntpport précité el dcs réponses données 
au point 3.3. L n rédnction définitive du rapport :1 été confiée nu service cantonal 
de SUl! istiquc. 



A 2.2. Composition de /a commission cul hoc chargée de préparer l'expo.~é 

1~t! rS() lllln ayant partÎcipé ClUX trawlllX M embres cIe la Membres du Membres liu Membres 
commission groupe de travail sOlls-groupe cie III délégation 

tic ffCIl'aii des pOI/ l'oirs 
publics 

aux wu/i1iol/s 
D~p{lrtemc", de l'écol/omie publique 

Henri Schmitt Conseiller d'Etat, président du président prés ident 
département de réconomie publi-
que 

Y\'CS M'lrt in Secrétaire général du département X président X 
de "économie publ ique 

Ro bert Puttn roni Directeur du serv ice canlomll de X X présiJenl X 
statist ique 

C harles Corajo<.l Economiste au se rvice cantonal ùe sccr6tu irc sec rétaire secrétaire secrétaire 
slntistiquc '" 

Chal/cellerie ctENu 

Dominique Hnenni Secrétaire général de la chancel - suppléant 
Icrie d' Etat 

René Kronstein Sccrétnire-juriste à la chancelleri e X 
d 'Etat 

D(:partt!melll dts fina/lces et contributions 

Albert Fe rney Directeur de l'administration fis- X X X 
cale cantonale 

André Haess ig Directeur membre X 
Administration des contribut ion~ associé 
publiques 

Rémi Jéquicr Economiste au département des X X X X 
finances et contributions 



Personnes ayant parricipé aux travaux 

Département de l'instruction publique 

Roger Mottaz Directeur chargé du secteur pro
fessionnel à la direction générale 
de l'enseignement secondaire 

Département de justice et police 

Roger Gygi Directeur du contrôle de J'habi
tant 

DéparremcIII des travaux publics 

Arthur Harmann Directeur de l'aménagement du 
canton 

Départemelll de l'intériellr et de l'agriculture 

René Delacuisine 
Paul Gilliund 

Chef du service de l'agriculture 
Secrétaire de la délégation du 
logement 

Déparrement de la prévoyance sociale 
et de la santé publique 

Nicolas Julita Directeur administratif et finan
cier du département de la pré
voyance soc ial e et de la santé 
publique 

Membres de la Membres du Membres du 
commissio ft groupe de travail sous-groupe 

de travail 

x 

x 

x 

x 
X 

X 

x 

X 

Membres 
de la délégation 

des pOl/voirs 
publics 

aux alldirions 

X 

x 



PUSOflfICS ayalll pllrticipé aux travaux 

Ville de Genève 

Pierre Raisin Maire de Genève 

Claude Henninger Attaché à la direction des services 
financiers de la Ville de Genève 

Associlll iOfI des c:omnllmes gerre,'o;ses 

Gustave Morex Président 

FOI/dation tIcs terrains illdustriels 
Praille el A C(lCùts (FIPA) 

Louis Ducar Directeur 

Services industriels de Genève 

Jules Ducret Président du conseil d'administra
tion 

Raymond Ulmann Secrétaire général 
Ed. Oebonneville Directeur du service des eaux 

Pierre Jaccard 

Gabriel Blondin 
Edmond Zaugg 

Directeur du service de J'électri
cité 
Directeur du service du gaz 
Chef de section 

U embrc.f de la M embres du A1embres du 
commission groupe de travail sous-groupe 

de trtlvail 

membre 
associé 

X 

X 

X 

X 

suppléant 
membre 
associé 

X 

X 
membre 
associé 

X 

M em bres 
de la délégation 

des pouvoirs 
publics 

(lUX (lfu/itions 

x 

suppléant 

x 

x 

x 

'" w 



PerSOJlnes ayant participé aux travaux 

U1liversité 

Claude Raffestin 

Peter Tschopp 

Vice-doyen de la faculté des scien
ces économiques et sociales 
Prés ident de la section des scien
ces économiques de la faculté des 
sciences économiques et soc iales 

P.-Louis Manfrini Assistant à la faculté de droit 

Autres personnes ayam l'ri:.' part il l'élaboration 
de l'exposé dit Comeil (l'Etat 

Raymond Uldry 

Roger Bcuchat 

Directeur de l'office d'orientation 
et de formation profess ionnelle 
(OOFP) 
Directeur adjoint de l'OOFP 

Membres de la Membres du Membres du 
commission groupe de travail sOlis-groupe 

de travail 

x 

x 

membre 
associé 

x x 

x x 

Membres 
de la délégatloll 

des pouvoirs 
publics 

lIUX (//uliriolls 

x 

x 

Il convient de noter que plusieurs autres personnes de l'administrat ion ont été appelées à collaborer aux trava ux de la 
commission ad hoc. 



A uterus des annexes 

C harles Corajod économiste au service cantonal de stati stique 

Roger Donzé adjoint au directeur du service c<\ntonal de stati stique 

Dominique Frei économiste au service cantonal de statistique 

Eri c Jeanoerel économiste au service cantonal de statistique 

Rérnj Jéquicr économiste au département des finances 

Pierre-Louis Manfrini assistant ù lu faculté de droit 

Robert Pattaroni directeur du service cantonal de statistique 

Pierre P auli économiste au service cantonal de statist ique 

C laude Ra(festin vice-doyen de la faculté des sciences économjqucs ct sociales 

Pasca line Scbmid démographe au se rvice cantonal de statistique 

Raymond Ulmann sec rétaire général des Services industriels 
(en collaboration avec diverses 
personnes des services de Peau. 
de l'électricité et du gaz) 

A 1. , A 2 .. A 3. 

A 3. 

A 3 .. AS. 

A 3. 

A 3. 

A4. 

A2., A3. 

A 3. 

A 3. 

A 3. 

A6. 
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A 2.3. Lisle des organ;satiotls et associa/lotis 
d'employeurs el de salariés cOlISulrées (ellq'lêle el/oll oUlIi/iolls) 

Date 
de l'audilion 

21-11-1974 

Sec/eur d'activité, 
milieux représentés 

Commerce de détail 
spécialisé 

Grands magasins 

Commerce de gros 

Agricullure 

Organisations, (,ssocia /ions, entreprises 

Fédération genevoise des sociétés de 
détaillants (FGSD) 

FGSD - Syndicat de la boucherie 

FGSD - Association patronale des bou
langers-pâ tiss iers 

FGSO - Société des maîtres charcutiers 

FGSD - Syndicat des patrons laitiers 

FGSD - Association genevoise des mar
chands de chaussures 

Fédération des syndicats patronaux (FSP) 

FSP - Association genevoise des détail
lants en textile 

FSP - Association genevoise des maga
sins d'articles de sports 

Association genevoise des horlogers
bijoutiers - orfèvres 

Trade Club 

Section de Genève de la Fédération 
suisse des négociants en vin 

Association genevoise des fabricants et 
gross istes en textiles 

Chambre syndicale des négociants en 
combustibles du canton de Genève 

Chambre genevoise d'agriculture 

Union maraîchère de Genève 

Syndicat patronal des horticulteurs gene
vois 



Da/e 
de l'audi/ioll 

22-11-1974 

Secteur d'activité. 
milieux représentés 

Sociétés étrangères et 
multinationales 

Tourisme 

Banques et assurances 

28·11-1974 Industrie chimique 
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Orgulli$(l/;OIlS, associations, entreprises 

Fédération des syndicats patronaux 

Cnterpilar Overseas SA 

Chrys ler International SA 

Du POnt de Nemou rs International SA 

Motorola 

Prot ter & Gambie 

Tradax Genève SA 

Union Carbidc Europe 

Office du lOurisme de Genève 

Société des hôteliers de Genève 

Société des cafetiers et restaurateurs du 
canton de Genève 

Groupement des agences de voyages 

Groupement des é.tab lissements de crédit 
de la place de Genève 

Groupement des banquiers privés gene
vois 

Caisse hypothécai re 

Chambre genevoise des agen ts généraux 
d'assurances 

Association des indust ries chimiques 
genevoises 

Association patronale genevoise des 
fabriques de produits synthétiques 

Association genevoise des fabriques de 
produ its manufacturés de J' industrie 
chimique 

Association des fab ricants suisses de 
spécialités pharmaceutiques 
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Dale 
de l'audi,ioll 

28-11-1974 

SUleur {/'aclh';tê, 
milieux r l'présentés 

Industrie chimique 

Métullurgie, mécanique, 
horlogeric~ bijouterie, 
prod ui ts nlimen taires et 
III bacs 

29- l 1- 1 97~ Construction 

Artisanat et imprimeri e 

Orgl'1IisaliollS, assodmi ol/s, ellireprise,f 

Association de!l importateurs, fabricants 
et fournisseurs de produits de co~mé

tique et pa rfumerie {ASCO PA) 

Union des industriels en métallurgie du 
canton de Genève (ULM) 

Union des fnbriclln ts d' horloger ie de 
Genève, Vo uel et Valais (UFGVV) 

Association genevoise cl es fabricant s de 
bi jouterie - joaill erie ct li e boite'i de mon
tres 

Union genevoise des félbriqu es de pro
duits alimentaires 

Groupe patronal des rabriques genevoises 
de cigarettes 

Chambre genevoise immobilière 

Intergroupe des assoc iations d'architectes 
du canton de Genève (INTERASSAR) 

Fédéra tion des métiers du bâ timent 

Union des petites industri es de la métal
lurgie el branches annexes du canton de 
Genève 

Union prores!l ionnelle suisse de J'auto
mobile, sect ion genevoise 

Société des carros!liers en automobi le du 
canton de Genève 

Association d'en trepreneurs de transports 
du canton de Genève 

A'i'iociation genc\'obc des entreprise .. de 
transport 

Association romande des fabricants de 
ca rtonnages. de gaineries et articles en 
papier 



DOle 
dt' ratulitioll 

29-11-1974 

Secteur d'(lCliI'ùé, 
milieux représentés 

Art isnna t et impr imerie 

5-12- 1974 Chambre de commerce 
ct d 'indus trie de Genève 
(CC TO) 

Fédération 
des syndicats c hrétiens 

de Genève (FSC) 

6-12-1974 Transi ta ires 1 

10-12- 1974 

Assoc iation des 
synd icats autonomes 
genevois (ASAG) 

Union d es associa tions 
patronales genevoises 
(VA PO) 
ct 

Fédérntio n 
des syndicats pat ronaux 
(FSP) 

L8-12-J974 R eprésenta nts du dépar
tement po lit ique fédéral 
et chef du protocole 
(concernant les organi
sa tions inte rn a tio nale'i) 

89 -

Orgallisations, associatiolls, C'IllfC'prifC'l' 

Socié té des maî tres relieu rs de Genève 

Société suisse des maît res imp rimeur:, 

CCIO 

FSC 

Associat ion de'i transitai res de Genève 

ASAO 

FSP 

Miss ion pe rma nente de la Suisse auprès 
des organisa tions internationales 

D ir ection des organisa tions internat io
nales au département politique fédéral 

Service lIu protocole ct de l'inronn ati on 
de la Répu bl ique et ca nton llc Genève 

1 li ava it (!té pré\'u d 'en tendre les transitaires avec les reprtlsentants du commerce de gros 
nu COUf! de l'audition du 21 novem b re, TI ne leur a cepemlant pas été poss ible de rormer une 
d(lléga lion pou r ce tte date. 



Date 
de l'audition 

18-12-1974 

14-1-1975 

17-1-1975 
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Secteur d'activité, 
milieux reprbelllés 

Communauté genevoise 
d'action syndicale 
(CGAS) 

1nstitut Battelle 
et CERN 

Professions 
indépendantes 

Orgallisations, associations, ell/reprises 

CGAS/ Union des syndicats du canton 
de Genève 

CGAS I Association des commis de 
Genève 

Fédération suisse des typog raphes 

Fédération des trava illeurs sur métaux 
et ho rlogers (FTMH) 

Fédération des ouvriers su r bois et du 
bâtiment (FOBB) 

Société suisse des employés de com
merce 

Fédération suisse des travailleurs du 
commerce, des transports et de l'alimen
tation (FCTA) 

BatteHe, centre de recherche de Genève 

Organisation européenne pour la recher
de nucléa ire - CERN 

Ordre des avocats de Genève 

Chambre des notaires de Genève 

Ordre des experts-comptables 

Association genevoise des experts-comta
bles 

Association des médecins du canton de 
Genève 

Association des médecins-dentistes du 
canton de Genève 

Association des pharmaciens du canton 
de Genève 
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A 3. Diagnostic de l'économie gene\'oisc 

A 3.1. Introduction 

Dans le '-.:uure des travaux de la commission ad hoc chargée d'élaborer l'ex
posé du Conse il d'Etat sur sa politique en matière économique figure l'élabora
Ti on d' un document aussi complet que possible sur l'économie genevoise. 

Pour utteind re ccl Objec tif. il a éTé décidé de rêdigcr un lex ie comprenn nt 
LIeux parties : 

A 3.2. 1. Introductio n hi sto rique. 

A 3.2.2. Les Icndnnces réce ntes, générales el sectorielles. 

Le premier de ces tex les comprend quelques considérations sur révolution 
des trois fonctions (primai re, secondaire, tertiaire) dans l'économie genevoise de 
1860 à nos jours. Ce document débouche sur quelques remarques montrant quels 
types d'acti vités devraient être encouragées par le gouvernement cantonal nfin 
de va lo rise r le mieux poss ible les conditions offertes poU Genève. 

Le second texte est un essai de symhèse de notrc économie à pa rtir des pré
cédents documents du serv ice cantonal de stati stique (SCS) qui ont été, autant 
que possible, act ualisés et développés, mais peu enrichis sur le plan de ranulyse. 
Cette partie du rapport fa it notamment suite ~ l'ouvrage « Quelques aspects du 
développement de l'économie genevoise .) publié par Je CS en 1969, pour don
ner suite à une motion déposée en 1967 par ~'L Wyss·Chodat, au Grand Consei l. 
Il répond ainsi à l'avis du motionnaire, partagé par le Consei l d'Etal, selon lequel 
le nIppon de 1969 devait fnire l'objet de mises à jour périod iques. 

Il faut rappeler que les lacunes bien connues de " nppa rei J statisti que l, tant 
HU ni ve!]u national que cantonal (par exemple, absence de données sur la pro
duc.lion, sur la valeur a joutée. etc.) continuent de limiter nos possibilités d 'inves
tigation. Les seules sources officielles d'informations homogènes ponant sur 
toutes les branches de l'économie restent le recensement fédéral de la population 
et ce lui des entreprises, qui ont lieu tous les dix ans (années se terminant par 0: 
popul ation. années se lerrnÎ nanl par 5 : entrepri ses). 

Le plus récen t d 'ent re eux est le recensement de la population de J970, qu i 
fournit des stati stiques ventilées par branche sur la popul ntion active résidant à 
Genève. Cette source est cependant loin d'être parfaite : les chiffres ne portent 

, Voir nnneu A 5. « Perspectives et programme de déyeloppement des statistiques sodo· 
économiques pou r le canlon de Genhe • . 
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que sur la popula tion résidente en date du 1er décembre, les frontaliers et une 
partie des saisonniers n'étant pas pris en considération. On n Oiera encore que 
certains regroupements ne permettent pas d'étab lir des distinctions suffisamment 
fines ent re les branches. 

Le recensement de 1970 a néanmoins servi de base à notre ana lyse des diffé
rentes branches de l'économie genevoise, que l'on trouve au chapitre 2 de ,'an
nexe A 3.2.2. Afin de combler certaines lacunes, nOLIS avons tenté de compléter 
not re interprétation par des développements fondés su r d'autres sources (par 
exemple, la statistique fédérale de l'industrie) ct par une appréc iat ion « qualita
tive )) de chaq ue branche étudiée. La seconde partie de ce chapitre comprend 
quelques considéra tions t irées de la stati stique SUI' les revenus. 

Les deux autres volets de l'annexe A 3.2.2. sont const itués, le premier, par 
une description des principales caractéristiques de la population genevoise, le 
second. pa r l'étude des effets d 'en traînement exercés par certaines branches éco
nomiques sur d'a utres. Cette dernière analyse trad uit en clair en grande partie le 
schéma présenté dans le document c Facteurs naturels, interactions des bran
ches économiques et intervention de l'Elat ::t qu i fail suite à cette in troduction. 

L'ensemble du doc ument « Diagnostic de J'économie genevoise » a pour but 
de fournir un certain nombre d'éléments de référence pour l'appréciation des 
problèmes qui se posent à l'économie cantonale, tels qu' ils Ont été inventoriés à 
la suite des enquêtes menées auprès des milieux privés el dans l'administration 
d'une part, et des entretiens entre une délégation de la commission ad hoc et les 
représentan ts du secteur privé de J'économie, d'aut re part. 



Facteurs nature l s , i n t er actions IJ"~ br onchs3 dconom i gu8s ~t ln~BrvenLion dg l ' Etat 

Avantages Agrlculture Indust rie et constructi on Services 

Petite taille de la yill. (faible distance entre le cent re commerc ial , 

1 es banques, l'droport et lu institutions internationales ) 

Site touristi que et situation géosraphi que favorable (coeur de l ' Eu rope ) 

Situation frontalière (source de ~in-dl oeuvr 8 et de client~le) 

Exigut t4 de la surface cultivable ( nécessité de rat ionaliser hs 

exploitations agricole.) 

Inconvénients 

Edgurté du territoira : 

- obligation de construire en hauteur 
fndl1ntl'"ie 

- limites naturel le. du territoire cultivable 

CaracUre excentrique de Genève pnr rapport à l'ensemble de la 

ConUdération 



Agricul ture l ndU6 trie et Services 
construction ~vantages Agricul ture Industrie et cons truction Senices 

!.!IIéliorati oD des transports aériens 
Banques et Machines et appareils 
assu rances (en parUe) 
Organisation. Chimi e 
i nternationales Horl ogerie 

.. Bijouhrie 
Amé lioration de l 'équ i pement routier et ferroviaire (surtout en direction 

Rase économique de la Suisse et de l'Italie: aménagement dea horaires de chemin de f er, Banques et 
autoroute Genhe-LaU88Jme , tunnel du Mont-Bbnc, etc . ) assurance. 

Commerce 
Het elhrie .. Concentration g~ogr8 phique des 

internationale!! 
en ireprh418 de service et de i organisations 

Dév eloppement de l ' hOteller i e! auss i bien 
point de vue qualitatif (hete s de grende 

sur l e plan 
chsu ) 

quanti t atif que d ' un 

.. .. Sxpansion du couerce (1) 
Baee éconolllique Base éconollique en nombre a a 

en qualité (collurce de l uxe) 
Horlogerie -
Bijouterie 

l'éveloppement des slnicea autres que les transpor t s, l ' hetell erie et le 
cOII.e r ee ( services financiers , fiduoiai r es , laborato ires de r echerche , etc. ) 

Base économique 
Dé ve l oppement da l 'enseignement (~ c o l es internationales , 
car~c tbre i nternational de l ' uni versi t é) 

4cole s privé es, 

.. • Essor d, la construotion 

.. l~i ve rai té des branchell industrielles 
à Cenèv e, sauf l es tpx t i l ea) 

( toutn les branches sont r eprésentées 

Att raction de main-d'oeuvre frontnlière 

Mai niien de l'é quilibre écologique 

Tncnnvln; on t., 
1\'t.'t.r aCT"J.on ae l a IIIRJ.nooQ ' oeuvre par les services 

Pénurie de logeDents à loy ers lIod6rés 

.. .. Encombrement urbajn et auburbain .. .. Déclassement des lones "Bd col es 
~ 

Absence de pouvoi r de dp.c lsion au ni veliu local : . organi sations internationales 
Or ganisations 
internationales 

concent ration jurtdi ,lIe des t'ntreprisee a 
Produi ta alimentaires Banques et 
Boissons assurances 
Tabac COlDme rce 
Paoier 
Industr ie chioique 
Industrie métallurgi que 
Industrie m'canique 
Horlogerie et bijouterie 

fermeture d ' entrepriseF, t~an!rert de directions ou de départements 
(rechercbt' ou production) hors de Genhlt 

(1) On no t era i ci l ' impo rtance des achats efrectu~s par des étrangers 8~journen t à Oennve 



Co n réd ~ration Canton A l'an t ages Agricul ture Industrie et construction Senic .. 

Construction et gestion de l'a~roport 
Machines et appareil! 
(en parti.) 
Chiaie 
Horlogerie 

Raccordements routiers et ferroviaires 
Bi jouterie 

Banquei et assurance, 
COMlI.erce 

~ 
Heteller1e 

Accueil des organisati ons international es 
~ 

Constructi on .. ~P6 erve ~e terrains et con_truct i on 
i nt ernat ional e6 (PI PO I ) 

d ~ bAtiœents p9r les organisAti ons 
Arts graphi ques 

Construc tion Organisations 
internationales 

Rés erve de t errains et création de zones i ndust r iel les (rIPA) 
Commerce de 
Transport s 

gros 

Politi ~ue fi scale : 
Garages 

~ Dispositions Jégales 
(1) Holdings. trusts, eto.(2) 

Applications particulières : 
Im~o sition sp~ c i Rle de s personnes ét rangères sans ac tivité l ucrative en Sui8 se 
(J Cons t ruction 

~ Exonér at ions acoordéss ~ des organisations i nternational es non gouverne.eotalos 
« ) Arh graphi ques -• ~ Equipement dt l'infrastructurs (SI, PTT, .tc . ) 

~ 

Politi que conjoncturel le (régularisation de l' économie ) 

(5) 
Base iS conomilue Bau iSconomique 

Politi que de l a main-d 'oeuvr e étrangère -
Poli ti que du logement (HLM , HBM.. .tc. ) 

~ -~ Enseignement et culture 

~ Formation profes si onnelh 
Base économi9,.ue 

Poli ti que f édérale d~ soutien à l ' agr icul ture -
Inoon ... 6nlents 

I nterven t ions insurfi~ante8 de la Confédérati on 
r outitrs et fe rroviaires 

dan. le domaine des transports 

Pol i tique conj oncture l l e (restrictions ) 

1) Art . lB A l 20 de l a loi sur les contributions publiques . 

2) Art . 65 de J3 loi sur les contribut ions publiques. 

J) Art. 4 et 4 A de la loi sur le8 contribut ions publiques. 

4) Sur le plan cantonal: exonération d 'o!'fi ee au termes de l' art . 75 Lep , lett re ' d ou par arrêté spécial du Conseil d'Etat. 

5) GrAee à cette politique , les interventions de l ' Etat lII.entionn4ea sous d'autres rubriques ( .nseignement, formation professi onnelle, poli t ique du loge.,nt )s8nt alliSgdes, surtout 
en ce qui cono.rne les frontaliers. Il s ' agit donc d 'une importante 'eonomie externe pour les pouvoirs publics . 
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A 3.2. Quelques aspects de r évolution de ('économie genevoise 

A 3.2,1. Introduction historique 

Afin de sa isi r l'évolution de l'économie genevoise, nous allons considérct" 
successivement trois phases: de 1860 à 1920. de 1920 à 1950 et depuis 1950. 

Pourquoi 1860? C'est un point de repère commode et qui n'cst pas arbitraire 
dans la mesure oll la structure économique connaît toute une série de mutations 
depuis cette date. Avanl 1860, les fonctÎons sanl encore très incomplètes en ce 
sens que l' industrie n 'est encore vraiment représentée que pa r l'horlogerie qui, 
d'ailleurs, subit déjà une forte concurrence de la part des rég ions ju rassiennes. 

Oc 1860 li 1920, les fonctions vont se modifier d'une manière très sensib le. 
Nous allons considérer successivement la foncti on primaire (ugriculture), ln 
fonction secondaire (i ndust rie) et la fonction teninire (commerce, banque, etc.). 

Au cou rs de celle première phase, la fonction primaire ne sera nullement 
confrontée avec le problème des surfaces disponibles qui sont encore suffisantes. 
En revanche, l ' implantation d'une voie ferrée en facilitant la li aison avec des 
espaces économiques externes a, pour première conséquence, de modifier les 
distances relatives qui, en diminuant. vont permettre d'imponcr des produits 
agricoles bon marché te ls que les blés ei les vins, Cette concurrence contraindra 
("a gricultu re genevoise à des adaptations pa rfois douloureuses, lesquelles se tra
duiront par des modifications dans l'exploitation des terres et par un exode 
rural. On remarquera, si l'on généralise, que ln (onct ion primaire est modifiée 
par des changements dans l'aménagement de l'espace genevois qu i favorisent 
les influences externes. ]1 y a donc une déstructurution de l'agricultur'C tradition
nelle avec, pOlir co roll a ire, une diminution du temps actif J qui lu i est consacré. 
S' il y avait eu une po litique économique à l'époque, la reconversion ag ricole 
au rait pu êt re encadrée et une ana lyse de la situation aurait révélé la nécess ité 
de choisir des options à long terme. C'est ici, d'uilleurs, que la politique écono~ 

mique rejoint la pOlitique sociale dont l'un des objecti rs est de raciliter les muta

tions pour les individus qui y sont confrontés. 

La fonction secondaire va s'enrichir d'une manière étonnante , de 1860 à 1920. 
C'est en queJque sorte la phase d' industrialisation de Genève. Le canton n'a pas 
connu, au sens strict du terme. la première révolution industri elle, cnr aucune 
des propriétés naturelles n"y prédi.sposait. En revanche, Genève sïntégrera dans 
la seconde révolution industrielle, d'abord avec l'industrie mécanique et méta l
lurgique, et ensu ite avec l'industrie électromécanique et l'industrie chimique, 
pour ne citer que les plus ca ractéristiques. La rorce de travai l nécessaire a été 

, Le temps actiC Clit considéré Ici comme étant la force de: travail. 
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fournie pur la cro issance démographique résultant ,rune très forte immigrat ion. 
Genève a profi té des turbulences des régions agricoles qui Ont libéré une abon
dante main-d'œuvre. 

L' industrialisation s'est réali sée soit à parti r d 'initiatives locales, c'est-à-dire 
par innovation. sail à partir d' influences extérieu res. -Pendant longtemps il s'est 
ngi d' unités industrielles petites et moyennes qui se sont implantées à la périphé
rie urbaine de l'époque, sail à la Jonct ion, soit sur la rive droite à proximité de 
la gare ou le long de la voie ferrée. L' insen ion de l'i ndustrie dans le tissu urbain 
fi été rela ti vement discrète en raison même de la dimension réduite des entre
prises. C'es t évidemment à cette époque qu 'une po li tique économique aurait dfl 
envisage r la créa ti on d 'un support industriel spécifique, aut rem ent dit , de zo nes 
industrielles . M ais, li cet égard, il flUI! noter le faibl e in té rêt pOUl' l' industrie, de 
la pan des banques en particulier. L' indust.ri e a été en quelque sorte « plaquée » 
su r un paysage urbain que l'on croyai t voué essentiellement au commerce. c'est
à-dire aux relations d'échange. JI y avait, dans certains milieux, une résistance 
assez forte à J' indusl rie qui, pourtant, étai t fort bien adaptée aux cond itions 
genevoises du moment: faib le demande d'espace et forte valeur ajoutée. Le non
raccordement de la ligne Vollandes-Annemasse. ouverte en 1888, à Cornavin 
montre, en partie, Je manque d'in térêt pour les problèmes indust riels. LI est assez 
évident que ce racco rdemen t aurait modifié le p rofil rég iona l de l'i ndustrie. La 
grande chance de l' indust ri e dans la seconde moi ti é du XIXe siècle a été l'énergie 
électrique devenue relati vement abonda nte par la construction de l'usine de 
Chèvres, ac hevée en 1896. 

Oéjil l à ce moment-là. L'aveni r de l'industrie étai! hypo théqué par L1ne révolu
tion ferroviaire manquée et l'absence de zones indust riell es. E n d'autres te rmes, 
on peut prétendre que les échanges de l' indust rie étaien t compromis par un 
aménage ment insuffi sa nt de l'espace au ni veau des supports et des lignes de 
comm unication, donc ùes distances relati ves. 

La fonc tion tertiail'c a certai nement été la plus favor isée ent re 1860 et la 
première guerre mondiale. La grande zone, unil atéral ement créée par la France 
en 1860, ft cons idé rablement agrandi la zone à di sposition du commerce gene
vois et des liens nombreux se sont tj ssés entre la région fran~a ise el Genève. li 
ne fa it auc un do ute que, progressivement. les relat ions d'échange onl réussi à 
réaliser une intégration régionale. Le pôle genevois pendant cinquante ans a été 
le centre urbain d'une région très élarg ie, peuplée d 'un demi-million d 'habitants. 
Ainsi. le champ du terti ai re genevois possédait une surface décuplée. Pour les 
Français, Genève possédait tous les signes d'une grande agglomération urbaine 
qui fa isai l encore défaut dans la zone française. Genève, par ses possibilités, 
jouera même un rôle de gestionnaÎre par ses banques et au tres services. Alors 
que l'indllstrie n'exploitera ce champ que pendant une dizai ne, voi re une quin-
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zaine d'années av.tnl ln première guerre. le commerce plus souple, plus plastique, 
pa rviendra à s'adul>ter très vite enlre 1860 ct 1880. 

La phnsc de 1920 Ù. 1950. comparativement à la pr~.;:édcnle. sera une phase 
Je lran~it ion marquée pnr des modifications ~truclu rel1cs ct tOUl un cortège de 
difficultés conjonctlJrcllcs. TOUl "'abord , la dispa rition de la grande zone cl le 
conflit dc') petite" I.OIlCS auront pOUf conséquence de réduire J'espace opératoire 
de Genève. Celle réduction brutale placera lu (onction d 'échange dans des dif· 
ficultés certaines renrofcées par la stagnation démog raph ique. Lïndustrie. de 
:o.on côté. subira le choc des crises CI su rtout celu i de 11\ grande dépression de 
1929. Cert aines activités disparaîtront purement el simplement et l'on déco ll ~ 

vrira, à celle occa~i on. Pinfluenc:c très considérnble qu e: Ics champs externes 
peuvent exercer ~ur Genève. 

Dur:tnt celte période. les fonc lÎ on~ se sont enrichies uvec les o rgunisalions 
intemationnlc,s qui ont surlout exploité la position de Genève et certa ins signes 
tels que la stnbilité de Genève ct ln. neutralité de la Suisse. Parmi les créat ions 
de cette époque. l'aéroport est ce rtainement la plus sign ificative, 'Mais cet ins· 
trument Ile sera vé rit:l blement utilisé pour le développement loca l cl régional 
qu'après la ~econde gucrre mondiale, Le chômage. qui n ca ractérisé cette épo· 
que. révèle des perturbations sensibles dans les différentes relations. L'espace 
économiquc, dans son ensemble. est arfecté soil par des crises intemes. soit par 
des cri ses C\ leme ... CCM « la 1 rnversée du déscrt :t pour I"économic genevoise, 
qui ma intient l"e'i.,entÎel. mais ne parvient pas à le dévclopper. 

Ln derniè re pha3e de 1950 à nos jours esl fondamcntalement différente, 
Après 1945. l'on Il cruint, en raison d'un démnrquagc simplistc de la période 
:1 nl éri curc, un relOUI' de ln cri se. En fail , il n'en nIa rien élé CI, dès 1950, Genève 
entre d ans une phase de prospérité extraordinaire qui s'est traduite d'ubord pal' 
une croi:,s:mce démoE;mphique étonnante de 2 % par an et ensuite pur une ter· 
tinrisation très Cort e. 

La fonction primni rc, devenue très faible quant :1 lu populat ion active 
elll ployée, ~'eq par ailleurs tOUI à fait adaptée aux nouvelles conditions et 
l'agriculture genevoisc s 'cst remarquablement rational isée, d'une pan, et est dcve· 
nue Irès noble, d'autre part. Cependant, elle est entrée en concurrence avec les 
autres secteurs pour lin bien de production; l'espace. La croissance démogm· 
phique n rait apparaî trc un des srnves problèmcs gcncvoi .. , à savoir l'ex iguïté de 
l'espace. L'nsricliiture a réngi en :lchetant ou en loua nt dc') terres au·dclà de la 
frontière , plus de 6000 ha jusqu'à maint.enant. Ce débordemcnt ou tre-frontière 
exprime as"ez cJu irement le problème, Les conséquences de celle si tuation sont 
assez bien connues: ell es se résument da ns l'uugmentat ion des coû ts d·exp lo ita · 
lion pour l'agriculture genevoise. 
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Relativement à la fonction secondaire. on doit notcr plusieu rs choses qui SOnt 

d'une grande importance. La période de crise de l'entre-deux-guerres, comme 
nOlis l'avons dit , a permis de maintenir l'essentie l mais non de la développer. 
Alors qU'aLl moment de sa création l'indllst rie genevoise étai t une industrie d'in
novation, le i n'est plus le cas après la seconde guerre mondiale. Dès lors, n'étant 
plus une industrie d'innovation , J'industrie genevoise amuit dû compenser par lin 
accroissement de dimension pour faire face à la concurrence qui était le fail 
d 'unités de grandes dimensions. Cette im passe dans laquelle s'cst trouvée "indus
trie genevoise n 'a été perçue qu'à partir de ]958. date 1\ Inq uelle ont eu lieu les 
premiers rachats et les premières prises de partic ipation'i peLr des groupes suisses 
alémaniques et ét rangers, En 1950, l'industrie genevoise se trouvait de vant l'alte r
native su ivonte : changer de dimension ou innover. Le premier terme de l'alter
nati ve n!était p3S possible en raison du m:mque de surface et en ra ison de la 
difficulté de Irouve r de la main-d'œuvre, Quant au second terme. il n'a été 
choisi que par quelques entreprises, les autres ayalll été littéralement anest hésiées 
par la prospérité, Celte dernière a posé le problème de lu main-d'œuvre, Trollver 
du temps actif disponible a été souvent difficiJe en raison du manque d'intérê t 
des Genevois pour l'industrie, En fuit. ce sont surtout des Confédérés ct des 
étrangers qui ont comblé les vides, C'est à partir de 1960 que les Genevois ont 
commencé à puiser des forces de travail da ns la région vois ine, d 'olt lin COurant 
de frontalie rs qui a décuplé en une quinzaine d'années, Ainsi, Genève s'est 
t rouvé Hé au champ rég ioJlal qui a été lui-même perturbé par la présence du 
pôle genevois, Ce fait est très importam et doit être pris en considération dans 
la politique économique, Oc cela. il résuhe que Genève ne peut accue illir qu'un 
certain type de fonction secondaire qui puisse s'adapter à des condi tions très 
particuli ères et valo ri se r celles qui sonl offertes, l ' industrie que l'on pourrait qua
lifier d' « ancienne .. pfll'vient mal à se maintenir. A la di versification industrielle 
des années 1860-1920 correspond actuellement une spécialisation qui confine à la 
désindustrialisation qui inquiète les milieux responsab les de Genève, L'inquiétude 
trouve son origine dans l'idée qu'un déséquilibre enLre fonction de production 
ct fonct ion d'échange es t dangereux pour l'économie genevoise, En fait. celte 
inquiétude se fonde davantage sur une hypothèse que sur un fait prouvé , 11 fau
dra it se livre r à une ana lyse très poussée pour infirmer ou confirmer cette hypo
thèse, Ce qui est certa in et évident. c'est que, sur le plan soc ial , l'appauvrisse
ment des horizons de travail peut avoir des conséquences graves, En effet. la 
population active formée pour un trav::ti! industriel el celle qui est en train de 
se former risquent. si la désindustrialisation se poursuit , de n'avo ir plus guère 
de choix pour investir leur temps, 

Dans ce cas, la pol it Îque économiqlle dev rait avoir. pour objectif, de déga~ 
ger le profil souhaitable des fonctions de production et encourager ce lles qui 
peuvent trouver, à Genève, les conditions d'épanouissemenl , Autrement dit. il 
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est nécessaire d'eocadIcr la reconversion industrielle et non pas de maintenjr 
, tOut prix les activité pour lesquelles la locali sa tion genevoise n'cst pas satis· 
fnisante. 

La tertiari sn tion de l'économie genevoise est un phénomène suffi samment 
connu pour que l'on ne s'y arrê te pas longuement. Disons que la [onction ter
ti aire, en raison de S.1 fa ible emprise spatia le. est, de cc point de vue, facile à 
intégrer à Genève. D'autre part, la posÎlion de Genève en Europe ct les distance 
re latives aux grands centres. a insi que la présence de certaines conditions, ont 
largement favorisé la c roi ssance du tertiaire , Cependant , il ne semble pas qu' il 
s'agisse, dans t OliS les cas, d'un tertiai re de haute va leur et l'on peut se deman
der si certains sec te urs n'ont pas connu une hypertrophie dangereuse. li s'agit 
d' une h ypothèse quï l conviendrait de vérifier. 

Renltlrqlles finflles 

Il fa ut tenter, maintenan t, de généraliser l'analyse diachronique des différents 
facteurs de manière à dégager des éléments uti les fi une politique économique. 

L'interrelation des facleurs de l'espace économique est un fait qu' il faut gar
der présent à resprit. Le choix des activités à conserver ou à encourager dépend 
très la rgement des conditions de product ion. D'une maniè re générale, on peut 
faire l'hypothèse que les activités les plus adaptab les à Genève sont celles qui 
consomment le moins d'espace et qui exigent le plus de temps qua lifié. La ques
tion de l'espace: en raison mêm e de la rareté du support , n'appelle pas de com
mentai re. Il n'en va pas de même pour le temps actif qu i mérite quelques écla ir
cissements, En effet, Genève, par toutes ses inst itutions d'enseignement , « pro
cIuit » du temps actif de haute va leur. Or, il ne semble pas que cc temps trouve 
à s'invest ir sur pi llet! cn grande ql1antité. Il en résulte une balance très particu
lière du temps actiF puisque cela reviem à dire que nous exportons du temps de 
hnute valeur et que nous impo rton du temps de valeu r plus faible, Rééquilibrer 
cett e balance consiste à modifier la structu re du champ relationnel en fournis
sant les relations nécessitant du temps de haute val eur et en décourageant celles 
consommant du temps à valeur plus faible, 

Dans la situation actuelle de l'économie genevoise, l'effort d'une future poli
tique économique devrait porte r essentiellement sur l' industrie, c'cst·à·dire sur 
la rela tion de production secondaire. En effet, le dynamisme du tertiaire est 
suffisa nt pOlir qu'il ne so it pas nécessai re d'interven ir ; en revanche, celui de 
l' industrie ne l'est pas dans le sens que nous préconisons. Les types de relation 
de production préconisés SOl1t ceux des industries de se rvices qui , tout en con
sommant peu d'espace, nécessitent beaucoup de temps de haute valeur et qui, 
d'autre part , saurnient valoriser les conditions offertes par Genève. 
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II faut être conscient que les choix qui peuvent être faits à Genève sont 
situés à l'intérieur de limites relativement étroi tes et sont nécessairement domi
nés par les deux facteurs espace et temps. pour autant évidemment que l'on cher
che à (nire des choix rationnels. Cela revient à dire qu'il faut favoriser les acti
vités qui onl la plus haute valeur ajoutée par unité d'espace et par unité de 
temps. Celle o rÎcnlaiion devrait permettre, par ailleurs. de rééquilibrer les mou
ve ments migratoires puisqu'un ce rt ain typ~ de temps ùe faible va leu r é tant moins 
nécessaire. " immigrntion aura tendance à diminuer. La résultante devrait être 
une plus grande harmonie entre la politique sociale ct la politique économique. 
Lu politique socia le pouvant être, ici, ass im ilée il lu démocratisation des études, 
par exemp le. Ainsi, les investissements fai ts à Genève auront une chance d'être 
bénéfiques sur place, pour une large purI. 

Pur ai ll eurs, il eSl évidenl qu'une définition au::t::ti pn:Ci:o.c que possible de la 
politique économique est nécessaire pour orienter la polit ique d"aménagement. 
qui implique de!> investissements considérables. 



-101-

A 3.2.2. Les tendances récentes, génénltcs el sectorielles 

CHAPITRE 1 

Innucnce des f:tcteurs démographiques 

1.1 hll rtJductiolf 

L'objectif poursuÎ\ i dans cc chapit re est de dégager les principales carucléris· 
tiques de l'ensemble de la population genevoise. En premier lieu. l'analyse portera 
sur la composition de ce tt e population selon l'origine des résidents. 11 s'agira , 
ensu it e. de définir sa structure d'après J';'igc ct la nationalité. Dans une trois ième 
part Îe. quelques lignes se ront consacrées au gain migratoire , Suivra un bref com
m entaire sur la populntio n résidente active. Le chapitre sc terminera par une 
étude sur les travailleurs étrangers, comprenant notamment les conclusions du 
réccnL rapport sur la main-d'œuvre fronta lière publié par MM. Donzé (service 
cantOnal de statist ique) ct Ricq (institut urUversitaire d'études européennes). 

1.2. Composition de ln pop//lmioll 

La dépe ndance d'entités politiques exté rieures au canton est déjà révélée par 
la sit llution géographique de ce dernier. Elle est encore pluli év idente lorsqu 'on 
étudie l'évolution démographique. Il faut d'abord se souvenir que la majeure 
partie des activités économiques exercées à Genève ont été c importées» de 
l'étranger: la naissance de l'industrie cst due il l'initiative d'étrangers réfug iés 
dans nOire ville en mison de leurs convictions religieuses: les fonda teurs de la 
banque genevoise appartiennent souvent à des familles étrangères ayant adoplé la 
foi réformée; les pionniers de la « grande » industrie comptent de nombreux 
noms qui ne sont pas o rig inaires de Genève; enfi n, il r nrllÎt inutile de menlionner 
lou tes les en treprises ou institut ions étrangères et confédérées aya nt' une activ ité 
d ans nOire canton . 

Dnns ces circonstances. il n'cs t pas étonnam dc relevcr une proportion élevée 
d'etra ngers et de Confédérés dnns la population résidcnte genevoise, ce qui nppa· 
rait da ns le tableau ci·ap rès: 

AI/liée 

1860 
1870 

l'opvlntion rés idente selon l'origine 1 

Genève 
Gellevois COllfédérés Etrangers Suisses 

% % % % 
49,4 15.9 34.7 95,4 
43.4 l8,4 38.2 94,3 

Suisse 
Etrangers 

% 
4,6 
5,7 

'Ju~qu'en 1970. reccnscrne-nlS ré<Jérnux de 13 population; ell 197.1 ct 197", sI3tlstiq ue pro
gres~i\'c canton;\lc CI fédéra le. 
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Genève SI/ isse 
AI/née Genevois Confédérés Etrangers Su;ssel' Erral/gers 

% % % % % 
1900 35,2 25 ,9 38,9 88,-1 1l,6 
1910 32,1 26,4 41,5 85,3 J4.7 
1920 32,7 35,9 31,4 89,6 10,4 
1941 37,5 46,3 16,2 94,8 5,2 
1950 33,9 49,2 16.9 93,9 6,1 
1960 31,3 46,5 22,2 89,2 10,8 
1970 28,4 38,9 32,7 83,7 16,3 
1973 28.6 37,8 33,6 82,8 17,2 
1974 28,3 38,0 33,7 

JI ressort du tableau précédent que la population rés idente d 'o rigine étrangère 
est proportionneJJement beaucoup plus nombreuse à Genève que dans I"ensemble 
du pays. De pl us, ap rès un fléchissement qui commence au mo ment de la guerre 
1914·19J8 el prend fin avec la reprise économique du débu t des années 1960, la 
part des étrangers. à Genève, se rapproche des niveaux enregistrés entre 1860 
el 1914. 

1.3. CaTQcféri.'lfiqllcs de la popufa/ioll 

Actuell ement, les principales carac téristiques de la population résidente gene
voise sont les su ivantes (d'après la statistique progressive du ·ser vice cantonal de 
statistique) : 

Le gain na turel - ou excédent des naissances sur les décès - prend des 
valeurs très différentes dans les troÎs grands groupes d'o rigine: 

- la population d'origine genevoise a une structure âgée et compte chaque 
année davantage de décès que de naissances: elle perd 405 personnes par 
mouvement naturel en 1974. S011 mouvement migratoire étant également 
déficitaire, on sait qu'clle ne peut s'accroître que grâce aux gains de natio
nalité par natu ralisat ion ou par mariage: 

- la population d'origine confédérée, qui se reno uve lle surto ut par immigra
tion, a actuellement une structure d'âge moyenne plus jeune que la popu
lation genevoise mais plus âgée que la population ét rnngère, En période de 
forte immigration, son taux brut de natalité augmen te; il diminuc lorsque 
l'immigration cesse. comme on Ic constate actuellement : le nombre de 
naissances confédérées passe de 1 800 vers 1964 à L 200 actuellemcnt et le 
ga in naturel diminue d'autant. Cependant, cett e forte diminution des nais
s.mees est également due à une diminlJlion des taux de fécondité que l'on 
observe aussi ehez les Genevois et les étrangers; 
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- la population d'origine étrangère a un gain naturel élevé en ra ison de sa 
structure par âges: comptant peu de personnes flgées, le nombre des décès 
- ct le taux bnH de mortalité - sont bas, alors que Je nombre des nais
sances reste élevé maigre le f léc,hissement de l"immigration dep uis 1970 ct 
des taux de fécondité depuis 1965 , 

Mouvement démographique selon l'origine, ell ]974 

Gene vois Confédérés Etrangers 
Naissances 775 1148 2 ]13 
Décès 1180 1203 469 
Gain naturel - 405 - 55 1644 
Immigrés 1081 7986 20108 
Emigrés 1526 7249 20151 
Gain migra toire - 445 137 55 1 
Changements d'origine ] 507 - 321 - ] 186 
Gail] total 657 361 1009 
Population au 31.-12-1974 95201 127624 113412 

28,3 ~ r 38,0" ( 33,7 r'c 

1.4, A1oll\'cmellf migralOire 

Total 
4036 
2852 
1 184 

29175 
28932 

843 

2027 
336237 

100,0 ~~ 

La réduction du taux d'acc roi ssement de la population du can ton résulte, pour 
sa plus grande part , de hl baisse de l' immigration consécutive aux mesures fédé
rales de 1970: le gain migra toire annuel d'étrangers (6000 personnes vers 1964, 
4000 ve rs 1969) est Î.nférieur à 2000 personnes depuis 1970, à 1000 personnes 
en 1974, Rappelons que la poss ibilité d'immigration est pratiquement lim itée, 
actuellement , !l UX cas de stabi lisat ion de travailleurs saisonniers, de reg roupe
ments de familles de travai ll eurs ainsi qu 'aux fonctionnai res internationaux . 

Le solde mig rato ir e de Suisses. largement positif jusqu'en 1970 (+ 1300 en 
1970), est également en nette diminution depuis : solde négatif de 1971 à 1973, 
légèrement positif (+ 550) en 1974. L'arrêt porté à l'immigration de travailleurs 
étrangers en Suisse, en causant une pénurie générale de la main-d 'œuvre, a peut
être provoqué le tarissement - el même un c,ertaÎn reflux - des courants tradi
tionnels de migra tion intér ieure, dirigés ve rs les régions urbaines comme Genève. 
I l ex iste, cependant, d'aulres causes aux fluctuations de l'imm igration confédérée 
vers Genève, liées aux disparités dans l'évolut ion économ ique et démographique 
des cant ons. il une réduction de l'éca rt entre les sa la ires à Genève et ceux versés 
uans d 'autres cantons sui sses, aux problèmes de logement , ainsi qU'il la possib ili té 
offerte à l'économie genevoise de recourir à la main-d'œuvre frontalière, 
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1..5. C"atlgellle"t d'aspect de l'agglomération 

lu période de forte croissance démographique qu'a connue l'agglomération 
genevoise depuis un qu::m de siècle cn ri profondémenl changé l'aspect. Sa super
ficie s'est (anemen! étendue. avec la création de nouveaux quartiers. et sa .:;truc> 
\Ure s'est modifi ée. avec une concentration des n~livités - principalement de 
serv ices - dans le centre cl un mouvement de J'habitat ven. iii përiphéric. L.a 
ville, qui groupe actuellement moins de la moitié de la population totale du can
ton, concentre environ 70 rr des emplois. Celte concentration atteint, pour ce r
taines branches des services, des valeurs supérieures li 90 If ; : dnns la banque. les 
assurances. les ugences el affaires divcr,cs l l'hygiène et la ~ilnté . 

etle conccnlration lies emplois :!l'uccompagne d'un dépeuplement des quar
tiers du centre - la viJJc de Genève perd des habitants depuis une quinzuine 
d'années et n'en compte plus que 160000 e n 1974, contre 174000 en L959 - cr 
de l'urbanisation accélérée de certaines communes périphériques, Ainsi, p:\l"mi les 
s('pt communes de Suisse uyant connu. COire les deux recen!lcments de 1960 et 
1970, une augmentation de population supérieure à 10000 habÎ!ants. quatre sont 
des communes de J'agglomération genevoic;e. soit Lancy, Meyrin, One.\': et Vernier, 
dont ln population est passée de 20400 il 70500 habitants en di~ Hns, 

Ces quatre communes, qui groupaient 8' t seulement de la population du 
canton en 1960, en abritent pr~s du quart en 1975 (24 ' ( l, alor'ii que la p;ut de la 
ville passe entre ces deux dates de 68 (,r à 47 ((, 

J ,6, Population résitlelflt! (lclive 

La populati on résiden te ac tive COl1lJ>ic pOlll" 52' ~ environ de la popula tion 
résidente tol<lle, cc qui permet à Genève d'enregistrer, avec Srlie-Ville, le taux 
d'activité le plus élevé de Suisse et de se s ituer à un nivcau sensiblement supé
rieur à la moyenne suisse (48 ~.~ ). En général, le I,HI\ d'activité est plus élevé dans 
les cnnlons urbains que duns les cantons ruraux, Cela l'ésu lto des différences du 
niveau de natal ilé - poids plus élevé de la populution enfantine dans les cnntons 
ruraux - et par dïmp(lfIanls mouvements de migration d'actif;; jeunes vers les 
grandes agclorni!Tations. 

En outre, il est frappant de constater que, de 1960 à 1970. le nombre d 'étmn
gcrs actifs ré~idnnt à Genève s'est accru de 70.1 (~ alors que l'e(fectif des tra
vailleurs d'origine suisse ne progressait que de 7.5 ',1. La proportion d'étrllngcrs 
est d'ailleurs seJ1Siblement plus élevée dans la population active (36,6 <iê en 1970) 
que dans la population rés idente (33,7 r~) . Cetle évolution apparaît nettement 
dans le tableau suivant : 
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1960 
1970 
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l'opulalion r~sidc lIl (' :Iclh 'c du canlou de Gcnhc. sc ion l'origine 

(Recensement fédéral de la population) 

Suüus 
100 350 
107877 

73.3 
63.4 

Etrangers 
36640 
62326 

, ' 
r 

26.7 
36.6 

TOlal 
136990 
170 203 

Une comparaison avec les données d isponibles pOUf l'ensemble du puy~ abou~ 
lit à des concl usions identiques à celles que suggère révolution de ln population 
r~s idcnlc. En effet . de 1960 à 1970. le nombre d'étrangers exerçant une profc ... s ion 
duo lO le'1 canions suisses a progressé de 55.9' , (Genève: + 70. 1 r ~ ). cont re Llne 

nugmcntation de 12.3 r"t seulement pOlir la mnin~d'Icuvrc d'orig ine indigcnc 
(Genève: + 7.5 ç( ). Ln pari des travailleurs étrangers dans l'effccl if lolal de 
personnes occupées en Suisse reste bien inférieure aux chiffres correspondunt" du 
canton de Genève : 

l'ersonl1es exerçanl une profession dans les cantons suisses. d'a près l'origine 

(Recensement fédéral de la popu lAtion) 

A IlIléc 

1960 
1970 

SlI;sse:r 
2090828 
2338747 

83.2 
78.1 

Etrallger,f 

421583 
657030 

" , 
16.8 
21,9 

Totltl 
2512411 
2995777 

A partir de ce qui précède, il est possible de relever 1'C':\trème dépendance de 
Genève à J'égard de l'étranger pour l'accroissement de sa population et la satis
faction cie ses besoins en main-d'œuvre. 

1 ,7 TrtlVllÎIJellrs élraflger,\' 

Avnnt tl'annlyser J'activité économiquc du canton. il paraît intérc'ilinnt de 
consacrer quelques lignes à révolution de la répartition des travailleu rs étrangers 
par type de permis, de 1960 à nos jours. Deux périodes l'clivent être distinguées : 
avant et après le<;; premier,> arrêtés limitant l'effectif des travailleurs étrangers en 
Suisse, 

Les cinq années précédant la lUise en vigueur de ces mesures ont été mar
quécs, à Genève comme en Suisse, par un afflux important de main-d 'œuvre 
d'origine étrangère: de 1960 à 1964, le nombre de titulaires d 'un permis :mnuel 
ct de sa isonniers a pl us que doublé, passant de 26698 1 à 55829', IlIm.li" que 
l'effectif des frontaliers augmentait de 4101 unités pour atteindre le chiffre de 

1 St:lUsllque :lU 30 juin , 
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6641 au 30 juin 1964. -L'arrêté fédéral de 1964 a été suivi, pendant deux ans. d'un 
recul pour les trois Iypes de permis: le nombre de titulaires d'un permis annuel 
el de saisonniers tombait à 42124 unités à (in juin 1966 et l'effectif des [ronta4 
tiers s'établissait à 6045 personnes à celte même dale. 

Dès 1967. les frontaliers n'ont plus été compris dans l'effectif des étrangers 
faisant J'objet des arrêtés anrisurchauffe. JI n'est donc pas surprenant que leur 
nombre ail presque triplé entre 1967 el 1973, ct que leur part, dans la popu lation 
active d'origi ne ét rangère, ail passé de 11 ,8 '/0 à 26,3 !J'C t ainsi que le montre le 
tableau suivant: 

l'cm'ailleurs étrangers dans le c:mton de Genève 

(Relevés de l'OFJAMT et de la police fédéra le des étrangers) 

Population résideme ac/ ive 

AI/liée 
Etablis 1 1 Sr"

s :e",,:s 1 S";SOllll;.". ' 1 ( e s }OUf 

Nombres absolus 

1967 14 453 37975 
1968 16631 37670 
1969 17000 39701 
1970 20669 35639 
1971 24174 31227 
1972 27670 27966 
1973 30628 24483 
1974 33405 21 629 

Répartition en 0/ 00 

1967 211 
1968 234 
1969 222 
1970 258 
1971 287 
1972 318 
1973 346 
1974 381 

1 Au JI d€cembre . 
1 Au JI aoflt. 

554 
529 
518 
445 
371 
321 
277 
247 

8014 
7398 
8744 
9199 

10177 
10156 
10085 
8 J 36 

117 
104 
114 
115 
12 L 
116 
114 

93 

Fro l/ /aliers l 
Total 

60 442 8082 
61699 9508 
65445 H 235 
65507 14 545 
65578 18539 
65792 21334 
65196 23231 
63170 24467 

882 118 
867 113 
854 ] 46 
818 182 
779 221 
755 245 
737 263 
721 279 

Total 

68524 
71207 
76680 
80052 
84 117 
87 126 
88427 
87637 

1 000 
1000 
1000 
1000 
1000 
1000 
1000 
1000 
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Les nouvelles mesures de contjngentement de la main-d'œuv re ét rangère pri ses 
en 1970 ont pénalisé tout particulièrement les trava illeurs au bénéfice d' un permis 
de séjour : leu r effectif a subi une ba isse de 38,3 r? entre 1969 et 1973. En 
revanc he, les sa isonniers ont vu leur nombre prog resse r de 15.3 rt pendant la 
m ême période, les restrictions ayant été- moins dracon iennes à leur égard . 

Le recu l des po rteurs de permis an nuel semble résulter davantage de transfor
mations de ce genre d ' autorisation en permis d'établi ssement que de départs de 
trava ill eurs: en effet, les travailleurs étrangers ayant séjourné plus de di x ans à 
Genève ct. par conséq uent , habilit és à recevoi r un permis d'étab lissement. sont 
lOujours plus nombreux, 

En ce q ui concerne les frontilliers , il convienl de soulig ner q u'il s'agit d'li n 
phénomène relativement récent (notre canton n'en comptaÎt guère plus de 1000 en 
1955) aya nt lin ca ractère à la fois conjo ncturel et structurel. Conjonctu rel, parce 
qu'i l répo nd à l'évolution du marché du travail en Suisse dans l'après-guerre et à 
une dégradation de l'em plo i dans les régions où rés idaient les fro nta li ers avant de 
s'étab lir à proxim ité de Genève. Peu à peu cependan t, le phénomène devie nt 
structurel dans ce sens que l'écono mie genevo ise a un ca ractère urbain très 
marqué et atti re en tan t q ue telle les forces de travail disponibles résidant dans 
une zone d'une certa ine étendue, 

La main-d'œuvre frontaliè re peut être caractérisée de la façon suivante : 

l'afflux de frontaliers à Genève correspond en généra l à la cl'éation de 
nou vea ux postes de travai l, la baisse des effectifs des bénéfic iaires de 
perm is ann uel étant compensée par l'augmentation des titulaires de permis 
d'établissement; 

- la main-d'œuvre front alière comporte une fort e proportion de femmes 
(41 9; cn 1973) Cl de jeunes (les frontaliers de moins de 35 uns l'epré· 
senten t les deu x tiers du total), Il est probable que les condit ions sociales 
existant en France incitent les frontaliers âgés de plus de 30-35 ans aya nt 
des charge de fami ll e à exercer une profession da ns leur pays j 

la mobilité géographique des fron ta liers! par rapport à leur lieu de nais· 
sance est pa rticu lièrement grande: 98 Ct d'entre eux sont d'origine (ran
ça isc mais 60 q, sont nés hors des départements limit rophes (A in c t Haute
Savoie) ; 
la qualification ci e la ma in-d 'œuvre mascul ine est élevée: 65 % des 
o uvriers (rontaliers de sexe masculin sont des ouvr iers qualifiés, li s sont 
employés principalement dans la construction, la mécanique et la métall ur
gie, E n revanche, la qualificatio n des fronta li ères est moindre: 84 'ft des 
ouvriers fronta li ers de sexe féminin sonl des ouvrières spéc ialisées et des 
manœuvres, On les rencontre surtout dans le commerce de détail et les 
banques; 
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- les fronta liers jOllent un rôle de re mplaceme nt par rapport :lux tra vailleur\; 
sujsses dans les Im:mches désertées par ces derniers. 

C HAPiTRE ii 

Quelques considér.dions sur l'économie genevoise 

2.1. I II/rudI/clio" 

Tradi tionnellement. le!\ économistes découpa ien t l'économie en trois secteurs 
(primnire, secoodaire el tertiaire). II est cependan t apparu que ce lte classification 
étai t ins uffisante, é tant donné que chacun de ces secteurs englobe des éléments 
qu i ne sonl pas toujours homogènes. L'évolution. dans l'analyse économique, li 

montré notamment qu'il é tait p référa ble de parler phuôt d 'activité de type pri
maire, second:lirc ou tertiaire el de répartir les données par branches. On notera. 
toutefo is. que les class ifica tio ns habituelles groupent les entreprises d'après Icur 
i.lctivité principale et n' isolen t pas leu rs différents types d'acti vit és. L'appréc iation 
de l'importance relat ive des branches économ iques à Genève n'est possible, pour 
le moment. qu 'à parti r de stat istiques relatives au nombre d'emplo is (recense
ments fédémux de la popula ti on el des entreprises: statistique fédérale de l'indus
trie) et aux sa laires distribllés (sta tistique sur les revenus). La part ie « quantita
tive » de notre rappo rt sc fon dera principnle ment sur les chiffres du recensement 
fédéral de la populat ion, bien qu'il s ne concernent que la population acti ve rés i
dente, et sur ln statistiq ue su r les revenus. En effet. le dernier recensement fédéral 
des cll1 reprises refl ète une image LI ll peu défraichie de J'économie genevoise (îl 
date de 1965) et la statistique fédérale de l'indust ri e_. comme SOIl nom l' indique. 
ne COllvre que les branches industrielles et ne peut être raltachée a ux autres 
","ourees t!.'l:istanles l, Cette dernière se rvira, toutefois. à prée-iser certa ines conclu 
s ions sur les don nées du recensement. 

l'ou r les éléments d 'ordre « qua litatif ». nous avo ns eu recours nux précédents 
rupporis du service C3 lltol1 f1 1 de statistique, aux tnlVaux du professeur Raf(cstin, 
~ des exposés préparês pnr des représentan ts de milieux professionnels el à des 
coupures de presse. Les info rmations recueilli es sont d'inégale abondance f; ll iva nt 
les domai nes. cc qui explique la disproportion de ce rt uÎns développements par 
rapport à l'importance réelle des branches é tud iées. 

1 La statistique (édérnlc de l'industrie. (! t!lblie par le bureau fédé r fll de st:ltistiquu 11 partir 
ù 'cnquël c5 :llIl1uellrs auprès lies ent reprises induMriellcs soum ises il. dcs prescri pt ions spécia les. 
en application cio la loi fédér1\le du 13 mars l Q64 sur le trav!\i t dans l'industrie, l'artÎS:ln:H et 
le commerce, ne po rte eu générnt que sur des établissements comrt~nt ~u moins six otl\'rlcrs. 



- 109 -

2.2. Uéptlrtit;d/l dt· III POfllllttlhm n;sidcme actirt' par brtme"" 

2.2.1. Activités agricoles 

L'évolu tion de lu population occupée dans l'agriculture l- 32 (f entre 1960 
ct 1970) ne révèle en Ulicun cas un affaiblissement économique des activités agri
coles il Genève. En effet. les cultivateurs genevois se son! remllrquablemcnI 
adaplé~ au.'( modifications consécutives, (rune parI. à l'é\iolution des techniques 
de prod uction cl. d'tHllre pan. à "essor de l'aggloméra tion. Oc nombrellse~ 

mcsure~ de ratio nalisa ti on ont été prises: spécialisation des cu lt ures (cérén les. 
vig ne. co lzu CI produits maraîchers), regroupement dcs ex ploÎtttt iolls accompagné 
ue remaniements purce llaires. transformations de pl'Cliries cn [erres ouvertes, 
exploitntion cie surfaces cultivables en zone franche) méc<\ nisntion de hl produc
tio n, cie, Les maraichers ont cons lruil des insta ll atio ns (serre~, tunnels en pIaliti 
que) permettant Je répondre pratiquement toute l'année am, bC'ioin .. croissants 
du grand cent re de consommation que représente J'agglomération genevoise . Il 
convient encore de mentionner In place importante de l'ho rticulture (41 r~ des 
emplois agricoles), qui bénéficie de'i techniques d·avant-garde développécli par le'" 
botani"tcs de notre canton, 

D'une façon générale, les initiatives prises par les agriculteurs genevois ~e sont 
UHduites par un nccroissement sensible du rendement, cc qui leur permet souvent 
d'occuper. au niveau national , les premiers rangs pour les produit .. dan .. lesquels 
ils se sont spécia li sés. 

2.22. Activ it és ilH..l ustriclIcs 

En cc qui concerne les act ivités industrielles, notre canton se carac térise par 
lin éventail eng lobant toutes les branches présentes dans J"cnsemble de Iïnduslric 
sui sse. Aux premiers rangs fi gllfeni, dans l'ord re des effectifs cmpIoyé'i, les f!'lbri
ca nts de mnchincs, apparei ls et véh icul es. l'i ndustrie métnIJul'giquc. l"indus trie 
hOrlogè re. les arts graph iques, les fabrican ts de produits alimentaires Cl de bois
sons el l"industrie chimique. L'évolution enregistrée par ces brêlnches . pendant la 
dernière décennie, est loin d'èt re uni forme. Parmi les meilleure!'! pcrfonlwnces en 
matière de créat ion d'emplois. on relèvera celles des arts graphiques el de lu 
ch imie. Lïndustrie métallurgique, les fabricants de machine , appareils el véhi
cules ont montré une certa ine stabilité. En revande. Ics effectifs occupés par let; 
fabrica nts de produits alimentaires et de boissons sont en scn~ibl e régrcs .. ion. 

2 .2.1.1. Machines. appareils el véhicule.s 

os commentaires se .limiteront aux fabricants de machinc~1 appareils et 
véhicu .l es. En effet, la sous·branche « ateli ers de réparation sur machines, appa
reils, vé hicu les ». formée principalement de garages, présente lin Ir.:araclère indu,· 
tricl parfois peu marqué . 



Popul1ltion résidente acti ve. selon la branche économique 1 

-
Cal/loll de GplliI'e 

BraI/cire 1970 
1 

1970 
1 

1960 
1 

Variation 

Nombres ('/00 "/~ /960-/970 
{Ibsolus % 

Agriculture. dont: 2707 16 29 - J I,7 

hort iculture 1 112 7 10 - 14,5 

Carrières 139 1 1 - 10.3 

Industrie al imentaire 
1 J 408 20 JO - 15.8 

Ftlbric~ltion de boissons 
Industrie du tabac 794 5 6 - 5,J 

Industrie textile 
1 

2227 13 27 - 41 ,1 
Habi llement 
Industrie du bois 1 858 Il 15 - 5,J 

Industrie du papier 303 2 3 - 27,9 

Arts graphiques 3344 20 20 27.8 

Industrie du cuir 328 2 2 - 2,1 

C<lOutchouc, plastique 164 1 - 88,5 

Industrie chimique 2607 15 J6 J8,2 
Terre ct pierre 608 4 5 - 4.4 
Industrie métallurgique 6536 38 47 2,6 
M achines. appareils, véhicules (ateliers de production) Il 197 66 84 - 2.6 
Machines, appareils, véhicules (ateliers de réparation) 1877 Il 17 - 19.9 
Industrie horlogère 4 122 24 30 - 0,5 

1 R6sIIIwts des recensements fédérault de ln popul 'I\Îon. 



Bijouterie 1065 6 9 - 13,6 
Décoration d'intérieurs 718 4 3 58,1 
Autres industries 105 1 1 -
Bâtiments ct tnlvaux publics, dont: 13 868 81 89 13,5 

bâtimcnts ct génic cÎvil 11 470 67 72 16,7 
peinture en bâtiment 1482 9 Il - 1,1 

Elcctricité, gaz, eau 1308 8 8 16,6 
Commerce 26660 157 142 37,S 
Banques 9472 56 31 121.0 
Assurances 2464 14 14 28.4 
Affa ires immobilières 1861 Il ) 34 72,0 
Représentation d'intérêts 6221 36 
Trunsporls et communications, dont: 10509 62 54 4 1,6 

transports aériens 2099 12 8 93,8 
Hôtellerie 8772 5 1 59 8,8 
Administnllion publique I l 387 67 52 58,9 
H ygiène. soins corporels 9485 56 45 54,9 
Enseignemcnt. science. dont: 10 734 63 34 129,7 

laboratoires de recherches 3617 21 10 162 ,7 
Oeuvres sociales 1 699 10 9 34,6 
Culture ct divertissement 2626 15 14 43,5 
Cultes 81 1 5 4 38,2 
Service de maison 4389 26 46 - 30,2 
Blanchisseries 975 6 7 4,6 
Autres 2855 16 IJ • 
Tolal 170203 1 000 1000 24 ,2 

• Ce pOSle n'a pas le même contenu en 1960 et 1970, en mison de modiric:uions dans les nomenclatures, 
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A 3CS débuh. l'eue indu~trie avait po ur lllehc de meure ,HI se rvÎl.:c de la 
.\ocience des in st rumcnt~ J e précision o riginaux. Par la sui te, les nécessités com
merciales et les progrè tech.n iques om éla rgi sa clientèle. L'extension de la 
gamme de production s'est faite en réponse au développement de l"énergie élec
tr ique dans le monde. Actuellement, cet éventai l comprend , notamment, les 
articles suivants: turbines hydrauliques. apparei ll ages élect.riques. instruments de 
précision. appareils de chauffage, machines-ou tils. machines agricoles. machines 
textiles. machines à coudre, presses à repa.ljser . 

La branche comp te, dans ses rangs, les plus importantes entrcp J' ise~ indus
trie ll es locales. Ces de rnières occupent , en effet, des effectifs de main-d'œuvre 
supérieurs à ] 000 uni tés, ce que l'on ne rencontre pas dans les <HlIres composa nt s 
de l'indus trie gencvoi .. e. 

Un besoin accru de capitaux pour financer les importants investissements 
nécessités par ce genre d'ùctivilé et l'ob ligat ion de trollver de nouveaux réseaux 
d'approvisionnement et de d ist ribution li l'é trnnger Ont été les principaux facteurs 
qui ont en traîné une profonde restructurat io n des grands atelie rs de const ruction 
mécanique, dès la seconde moitié des années 1960. En effet. ln plupart d'entre 
eux ont été rac hetés por des grou pes aya nt leur s iège à l'ex térieur du cnnton et 
d'importants Irnn~ferts de production hors de Genève o nt été opérés. 

Le .. donnéc~ détaillées de la s tat istique fédi!rale de l'industrie semblent indi
quer une réorientation de la production. laquelle pourrait résulter des changck 
Illen!!> de structures précités. On consta te que, de 1966 à 1973, la mai n·d"œuvre 
occupée dans la branche à Genève :l diminué de 1 J % . Comme le montre le 
tableau ci·dessous. cette ba isse es t loin d'êt re uniforme: 

Evo lufion de r f llll,loi duos la br~nche c( machines, nplmreils. véhicules 1. 

(production) 

Machines, .tppareils divers. 
Muchines·out ils . 
Machines pour lïndustrie tex tile. 
Machines agricoles, 
Armes, munitions , 
Appareils, instruments dl! précision, d·optique. de médec ine 
Appareils de radio, de TV: d'enregistremen t du son. 
Autres machines, app*,reils, instruments 

éhiclI les, moycn~ Je transpon . 

1966 - 1973 

+ 47.1 
- 0,2 
+ 13.6 
- 10.3 
-75,4 
-19,8 
-70.2 
-34,6 
+ 7.0 
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Deux postes, les machines de bureau et les machines et appareils ménagers. 
ont disparu de la ~ tatistique enlre 1966 el 1973. 

2.2.2.2. I ndu~ l ric métallurgique 

La stagnation des effectifs de main-d'œuvre dans la méta ll urgie. ent re 1960 
t!t 1970. résulte slins do ule des efforts de ratiunaJisa tion entrepris par les princi
paux représe ntants de III branche depuis de nombreuses années. 

Ln robinetl crie ct lu fonde ri e constituent la base de la métallurgie genevoise 
Cl comprennen t nOlnmment deux grandes entreprises. qui occupent les deuxième 
et tro is ième rnngs au ni veau natio na l. Depuis lo ngtemps, ces ent repri ses cherchent 
à dive rsifier les risques inhérents à ce gen re d 'activité (dépendance d'une mat ière 
première. le cuivre, d' un seu l dêboucbé, la construct ion, et d 'un seul m nrché, la 
Suisse), Paoni ces tenta ti ves , notons le développemem de la recherche : une 
enlreprise a même racheté le laboratoire d'un fab ricanl de mach ines-out il s el col
labore pour la recherche avec un au tre représentant de la bra nche des m((chines 
et appareils, Ces tentaI ives o nt déjà porté leurs (ru its pu isque, par exemple, les 
premiers mélungeurs d'cau thermostat iq ues d u monde o nt été fabr iq ués à Genève, 
En ou tre, de nouvelles chaines au tomatiques de production onl été insta ll ées, Des 
innovations sont apparues da ns la gamme de fabrication: dans un cas, on a 
cherché à diversifier lu production e ll se la nçant dans la fo nderie ind ustrielle 
(fabrication de pièces ?t hau te résistance utilisées .. péc ialement pour les com
m:mdes hydru uliqll e~), Dnns l'nu tre, o n a pl utôt cherché à simpli fier le pro
gramme de produc tion po ur l'adapter aux no uvelles chalnes automatiq ues , Des 
acco rds bi lntérn ux o nl élé passés entre les grands fabri cant s de ln rob inett erie 
su isse; ai nsi les deux e ntrepl'Îses genevo ises de la branche élnborent en commun 
des modèles CI échangent, entre ell es. des pièces constituti ves qui entrent parfois 
dans la fnbrication d 'a rt icles vendus sous une marque commune, L'une de ces 
entrepr ises fait, en OUlre, exécuter certains travaux de sou,,- truita nce cn Suisse et 
~l l'é lrnnger. Enfi n, tOUles deux visent à ncc roître lell r pénétra tion sur le~ marché", 
étrangers, 

Parmi les autres représen tan ts de la métallurgie genevoise. il faut distinguer 
entre des entreprises de wiHe moyenne ay<tDt une production très spéc ialisée, 
voire de pointe, et des ateliers opérant comme sous,traitants pour d'nutres bran· 
ehes à caractère locnl (construction, industrie mécanique. horlogerie. CER ,etc,), 
Parmi les premières citées figure un fabr icant de briquel$ pour le comple d 'une 
firme ::anglaise répu tée. qui occ.upe te premier rang mond ia l dans le domaine des 
montures de lunettes el contrôle une entreprise française spécialisée dans certains 
appareils électron iques, Relevons que la présence à Genève de l'ho rl ogerie ct de 
la mécnniqlle de précision favo risent le développement d 'une te ll e ent reprise, 
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Dans un autre domaine, un fabricam dïnstallations d'air conditionné et de luite 
con tre la pollution semble se situe r à l'avant-garde des const r ucteurs de filtres 
électrostatiques. 

2.2.2.3. 1 ndust ric horlogère 

Il s'ugit éga lement d 'une branche où l'évolution des effectifs de main-d'œuvre 
entre 1960 el 1970 (-O:S 'i~ ) refl ète mal la réal ité économique. En effet, l'ho rlo
gerie genevoise est caractérisée par une production de cuntclèrc a rt isanil l de haut 
ni vea u. Alltrcmcnt dit , la qualit é l'emporte sur la quantit é ·: «si la production 
genevoise, en nombre de pièces, correspond ~I 6 % de la production nationale. 
en va leur, les montres ct les mouvements produits à Genève con tribuent pour 
14 r~ <lUX résultats de l'horlogerie su isse su r les marchés mondi :lU .~ » l, 

Au stade de la production, on obselVc une certaine intég ration ven icale dans 
cc sens que les grandes marques genevoises fabriquent hnbituellement elle·mêmes 
leurs ébauches et que cert ai nes d'entre ell es habillen t int égra lement leu rs propres 
mouvements, Sur le plan juridique, il semble que l'ho rlogerie genevoise ait mieux 
résisté que les entreprises jurassiennes au processus général de réorganisa tion de 
la branche à J'échelon nat ional qui avai t débuté en 1930 (fondation de la 5SlH 
et de J'A5UAG) et qui s'est accéléré dans la seconde moitié des années 1960. Ce 
phénomène peut s'expliquer par la haute qualité de la product ion genevoise, qui 
demeure peu automat isée, et par la présence d'exploitat ions plus importantes que 
dans le reste du pays. 

La spécialisat ion rigoureuse des horlogers genevois dans les mont res de qualité 
et de luxe correspond à loute une sér ie d'avantages comparati fs par n\PI)ort à la 
concurrence na tionale et internationale. Les principaux sont la complémentnri té 
traditionnelle avec la bijouterie, qui requiert le même type de main ,d'œuvre et 
participe souvent à la production ho rl ogère locale, a insi que la possibilité d 'écou· 
1er sur place une grande partie des articles dest inés au.'I( consommateurs parti· 
culiers (no tamment à la clientèle ét rangère de passage à Genève), so it directe· 
ment, so il par lïntermédia ire des magas ins de luxe. Cette spécialisation permet, 
notamment, à l'horlogerie genevoise d'êt re moins vu lnérable que l'ensemble de 
la branche au n iveau national à la concurrence étrangère (nOlamment américa ine, 
japonaise et russe), cette dernière étant plutô t ressentie dans les articles bon 
marché, 

U ne autre caractéristique de I"horlogcrie à Genève cst l'importance de sa 
recherche : ainsi, J'une des trois premiè res marques de nOire c<tnton a ent repris 
des expériences de poi nte sur le plan élect ronique et sur celui de lu mesure du 
temps. 

'Panornnla de l'horlogerie genevoise. L'Ord re ProfesSionnel, du 12 septembre 1974 . 
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On aura déjà nOlé un premier effet d'entraînement inté ressant l' horlogerie et 
la bijouterie. 11 convient d 'ajouter celui qu'exercent ces deux branches sur l'indus
tr ie genevoise du cuir. C'est ainsi qu'une gainer ie locale. spéc ialisée dans la 
fabricat ion de coffrets de luxe pour montres et bijoux, a acquis une réputation 
internationale. 

2.2,2.4. Arts graphiques 

L'expansion des art s graphiques, à Genève, illustrée notamment par les chif
fres du recensement fédéral de la populat ion, est liée cn grande partie à cell e des 
activités de serv ices à ca ractère international (notamment les organisations inter· 
naliona les). 

Comparativement à d' aut res branches, les arts graphiques comprennent, da ns 
notre canton, un nombre é,levé d'explo itations. Cependant, depuis quelques 
a nnées, une ce rtaine restructurat ion laisse supposer que la vive concurre nce qu i 
régnait auparavant dans la branche s'estompe peu à peu. 

Cette réorganisation de la branche pourrait prendre de l'ex tension, compte 
tenu de certa ines difficultés d'ordre s tructuœl et conjoncturel. Sur le plan st rue· 
turel, on notera que les gros consommateurs d'imprimés (administrations, ban· 
ques, f i.rmes commerciales) te nten t de se rendre indépendants en adoptan t de 
nouveaux procédés de reproduct ion. En outre, point n'est besoin de rappele r les 
problèmes re ncontrés par une part je de la presse et qui se répercutent sur l' imp ri· 
merie. La main-d'œuvre ex igée pa r l' indust ri e est géné ralement ca ractérisée par 
Ull haut niveau de qualification et comprend une fo rte proporl ion de Sui sses: 
on observe, cependant, une nelle rég ression du nombre d 'appren tis da ns les arts 
graphiques (- 26 % depuis 1966), plus particulièrement dans les professions tra
di tionnelles de ln typographie (composi teur, conducteur typograp he). Les di ffi 
cultés conjonctu relles sont principalement la hausse des prix du papier et une, 
pénurie de liquidités duc à un allongement des délais de pa iement par la clien tèle. 

2.2.2.5. Produits alimentaires et boissons 

D'emblée, il convient de souligner le rôle marginal de l'industrie des boissons 
à Genèvc. En cffet, il s'agit le plus souvent de centres de conditionnemen t et de 
distribution qui n'ont pns d'activité de production. Font exception une coopéra· 
tive chargée d1écoulcr la production vinicole loca le et quelques ma isons spécia
l isées dans les limonades. 

Dans l'industrie alimentaire, il convient de disti nguer deux types d'ent reprises : 
d ' une part, celles qui sont des distributeurs de produits (rais plus ou moins éla
borés pOllr ln consommation locale et des fabri cants d'arti cles diffusés dans toute 
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la Suisse romande, voire . pour certaines d 'Cnlrc clics, dans toute ln Suisse: 
d 'autre part, l'clics qui sont de vérilables fabricnnts de produit ulimcnU\Îrc.s. On 
trouve des entreprises du premier type dans les produits laitiers cl les viandes 
ainsi que dnns ln bouhmgerie indust rielle. Le )ccond type d'l\ctivÎté sc rencOntre 
dans les département.s de fabrication des entreprises qui viennent d'être mention
nées et dans quatre nWÎsons spécialisées. Ces dernières, qui étaient au nombre 
d'une quinz.tine à la fin de la guerre 1939-J945. comprennent llciuellélllcnl deux 
chocolateries. un fabricant de vinajgre, moutarde CI conservc~ (qui est d'ailleurs 
sous le contrôle d'un gl'oupe multinatiomll) ainsi qu'une conserverie. Le ca ractère 
urbain du canlûn (pl'O"imité du marché), un effort dc rationalisntiun dan ~ la 
distribution et la transformation des habitudes de consommation, ont certaine
ment facilité le développement d'une partie de ln branche alimentaire à Genève 
au cours de ln dernière décennie. On relèvera , loutefois, que de nombreuses entre
prises. typiquement genevoises, orientées gént!ralement vers 1:.1 fabrication , On! dû 
fermer leurs portes, ne parvenant pas à s'adnpter aux nouvelles techniques de 
production ou de marketing. Cela s'est traduit, pour l'ensemble de l'industrie 
alimentaire dl.'! notre canton, par une dépendance accrue de décisions prisee; hors 
de Genève. 

2.2.2.6. Industrie c.himique 

L'industrie chimique est principa lement représelllée à Genève par des produc
teurs de parfums et d'arômes, Deux entreprises, dont l'une est contrô lée par un 
groupe bâlois, figurent parmi les principaux fabricants mondiaux de pnrfums CI 

d'arômes synthétiques. Elle~ occupent acwellement, dans notre canton, J 500 per
lionnes (plus de la moitié du personnel employé dans l'ensemble cie la branche 
chimique li Genève) ct comptent pour 75 % environ de la product ion Ilntionale 
totale de parfums ct d 'nrômes. En outre, plu:>. de 90 ~c de leur fabr ication est 
écoulée à l'étranger. Lll progression de leurs ven les peut donc être déduite, dans 
une cenaine mesure, de celle des exportutions ~uisses de composil iol1 :-t. de parfu
merie et d'arômes alimentaires (mélanges de ~ubstnnces odorif~runtes ou 'lroma
tiques), qui ont progressé à un tlUX annuel moyen Je 20 (~ Cil volume et de 18 f{ 
en valeur de 1970 Ù 1973, 

Autre élément de la branche, l'indu.Mde pharmaceutique genevoise compte 
une demi-dollz~line d'entreprises. dont l'une des trois plus importnnles CSt cont rô
lée par une grande société bâloise. Dans certains domaines (par exemple, les 
perfusions). nos laboratoires ont développé el commercia lisé des spéc ialités mon
dialement connues, Cependant, pour ùiver50e50 rabons (pénUrie de main-d'œuvre 
hautement qualifiée, appuis financiers insufri ants, etc.), ceue inùustrie n'a pu se 
doter de dépllrtcmenls de recherche et d'installations de production comparables 
à ce qui existe dans les entreprises bâloises. 
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L~l !tpécÎalisation lie l'industrie chimique genevoise dans le domaine des par
filins syn thétiques a favorisé Te développement de petites entreprises de produits 
cosmétiques que J'on rattache à ce qu'il est convenu d'appeler la parachimic. Cett e 
sous-branche comprend également des fabri c'.lnts de couleurs et vern Îs, de 
crayons, de savons et détergent s. 

1.a progression des effectifs de main-d'œuvre occupés par l'industrie chimique 
à Genève (+ 18 ~. ~ ent re J960 ct 1970) s'explique par le niveau relativement élevé 
des sa laires versés par les entreprises de la branche et des emplois plus attrayants, 
en généra l, que cellx offerts par les autres indust ri es. Ce dernier phénomène est 
confirmé par une progress ion des apprentissages plus rapide que la moyenne de 
l'ensemble de l'économie genevoise: de 1966 à 1973, le nombre d 'apprentis dans 
l'industrie chimique a augmenté de 40 t;'t, J contre un accroissement de l4 'Ïr pour 
la tota lité des branches économiques du canton. La part de la maiu-d 'œuvre d'or i
gine sujsse (73 (A.I en 1970» comparable à œlle observée dans l'ho rl ogerie (76 % )J 
es t nettement plus élevée par rapport à la moyenne de l'économie genevoise 
(63 ~~ ) . Elle reste cependant inférieure aux chiffres enregistrés dans l'industrie 
chimique il Bille-Vi lle (82 ",0 ). ce qu i résulte sans doute des différences structu
re lles entre les cntrepri~es genevoises et b5loises, ces dernières étant davantage 
orientées vers la recherche. De plus, il convient de relever que la part de la main
d 'œuvre féminine est plus import ante à Genève qU'à Bâle-Ville (37 <>ft, contre 
32 \"c ). 

2.2.2.7. Industri e du tabac 

Avant lie quitt er les branches industriell es. il convient de dire quelques mOIs 
sur les fabricants de ciga rettes genevois, qui font panic de la « base économi
que » 1 de nOIre can ton. 

Ctractériséc par une forte concentration dès leur implantation dans le can ton, 
les entreprises genevoises de la branche ont vu leur nombre se réduire à deux 
un ités l'an dernier, après la cessat ion d'ac tivité d'une filiale d'ull grand groupe 
américai n. Les deux maisons restantes sont également rattachées à des sociétés 
étrangères. On nOfera, toutefois, que le recul du personnel employé dans cette 
industrie (- 5 % entre 1960 et 1970) résulte en parti e d'une automatisation plus 
poussée de la production. facteur qui explique aussi la forte proportion de main
d'œuvre étrangère (43 ~Ic en 1970) et , plus .particulièrement, de fronta liers (envi
ron 25 % de J'effectif tOlal de la branche en 1973, selon la stat istique fédérale de 
J'industri e). La proportion de femmes est également très importallle (49 ~~ en 
1970). 

1 Voir ctwpitrc J . 
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Pour survivre, les fabricants de cigarettes genevois devraient pouvoir compter 
sur une clientèle qui ne se limite pas aux fron tières nationales, comme c'cs t prati
quement le cas aujourd'hui. On notera, toutefois, que plusieurs problèmes 
compromettent une tell e expansion: le trafic de cigareucs avec l'Jtalie (Expon 11) 
est devenu moins intéressant avec la dépréciation de la lire j la pénétration des 
producteurs suisses dans les pays voisins est rendue difficile par les monopoles 
et régies du tabac; enfin, l' industrie des cigarettes n'est pas comprise dans ,'ac
cord Suisse-CEE. En revanche, la dépe ndance de J'étranger concernant. d'une 
part, l'approvis ionnement en tabac et, d'aulre part , l'avenir des deux entreprises 
restantes est quasi tota le. 

2.2.3. COflSlrtfCliofl 

L'accroissement des effectifs de main-d 'œuvre dans les activités de type 
secondai re ct tertiaire et la forte demande de locaux destinés à des activités de 
services ont entrainé lin véritable « boom » de la construction , qui a considéra
blement modifié les zones urbaines et suburbaines du canton depuis la fin de la 
dernière guerre mond ia le. 

Pendant la dern ière décenn ie, le nombre d'acti fs rés idents occupés dans la 
branche a progressé de 14 % pour alteindrc près de 14000 u nités en 1970. En 
effet, l'accroissement des étrangers résidents ( + 49 Ç"c) a plus que compensé le 
rccul des travailleurs suisses (- 9 '(~) . On notera, toutefois. que la main-d'œm're 
étrangère sous contrôle, qui comprenait plus de 80 ?'c de saisonniers et de fron~ 
ta li ers en avri l dernier, a vu ses effectifs augmenter de 53 % entre août 1960 et 
aont 1970. Cette progression s'est poursuivie jusqu'cn aoOt 1971, oll lI ll chiffre 
record semble avo ir été aueint (12233). Après une stabi lisat ion J'année suivante, 
le nombre d'ét range rs SO ll S cont rôle est entré du ns une phnse de décl in, annon
ciatri ce de la fin d' un e période particulièremem favorable aux en treprÎses du 
bâtiment. 

La progression du nombre de logements existants à Genève ill uslre encore 
mieux l'essor de la construction dans notre canton depu is 1945 (s tatistique pro
gressive du service cantonal de stat Îstique) : 

1945: 66831 
1950: 69541 
1955: 78170 
1960: 93733 
1965 : 118915 
1970 : 140 170 
1973 : 153803 
1974: 158188 



-119 -

D'après le recensement fédéral des logements de J970, le parc genevois occupe 
le cinquième rang au niveau nalional. Même si la si tuation actuelle n'est pas 
entièrement sat isfaisante d'un point de vue qualitatif (voir l'exposé de M. Gilliand 
devant la Chambre genevoise immobilière), force est de reconnaître que l'infra
structure immobilière du can ton est un facteur plutôt favorable pour son écono
mie. Aucune stat istique n'étant disponib le en ce qui concerne les locaux indus
triels el commerciaux existants, on se bornera à mentionner les trois éléments 
ca ractéristiques su ivant!! ; 

le développement des zones industrie lles; 

l'expansion des act ivités de type tertiaire en ville; 
les récentes transformat ions du secteur interna tional. 

L'importance de ces phénomènes a été mise en évidence à l'occnsion des tra
vaux de la commission d'urbanisme. Il suffira de rappeler ici, à titre d'exemple, 
que les nouvelles consl ructions du secteur international ont passablement modirié 
le paysage genevois. Parmi les bfltiments éd ifiés depuis une vingtaine d 'années, on 
mentionnera: 

une nouvelle aile au Palais des Nations pour "ONU; 
le nouveau siège du BJT ; 
lin bâtiment administratif semi-permanent pour le GATI j 

un nouveau bâtiment administratif pour l'AELE ; 

le nouveau siège mondial de l'OMS ; 
le nouveau siège de l'UIT ; 

deux nouveaux immeubles pOUf l'OMM; 
deux nouveaux bfl1iments pOllf le siège de ,'DM PI ; 

les divers bâ ti ments dll CERN ; 

le centre in tcllla tion:t1 de confé rences de Genève. 

2.2.4. A ('[/vit és de service.~ 

Au début de ce chapitre, nous avons consta té qu'il n'existait pas, pour le 
moment , de statistiques assez fines pour saisir l'ensemble des activités de services 
de l'économie genevoise (en effet, ces dernières dépassent sOllvent le cadre de ce 
qui est rassemblé habituellement sous le nom de c secteu r tertia ire .). Les élé
ments quantitatifs et qua litatifs ex istants nous permettent toutefois de donner 
ci·après quelques aspects ca ractéristiques de ce genre d'acti vÎtés à Genève. Les 
rense ignements que nous possédons portent sur les banques, les organisa tions 
internationales et le commerce de gros et de détail qui , à l'exception du com
merce de détai l, sont toutes des branches motrices t de l'économie genevoise. 

1 Voir Ch3pitr~ J. 
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2.2.4.J. Les banques 

Parmi les activités de Iype tertiaire comprise:;; dans la « base économique » l, 
la banque occupe une posi tion de choix à Genève. qui est cons idérée comme la 
plus ancienne place bllncairc de Suisse. D'emblée, on peut rcle\'cr que le domaine 
bancaire ne saurait être l'objet d'une intervention directe du gouvernement can
tonal puisqu' il est soum is fi des dispositions légales édictées par la Confédération , 
Ainsi, pnr exemple, c'est la commission fédérale des bnnqucs, autorité de surveil 
lance et d'exécution de la loi du 8 novembre 1934, qui s tatue s ur l'implantation 
en Suis!'e de banques, de banquiers privés el de caisses d'épnrgne. 

L'cm;emblc du te système bancaire .. genevo Î3. Ici que nou!) le connaissons 
aujourd'hui. s'est mis en place dès la fin du XVlILe siècle avec la naissance des 
premières banques privées. Ces dernières se spécialiseront dans la gestion de for· 
tune en plaçant pr incipnlement en bourse les capitaux confiés par leurs clicnb. 
Le siècle su ivant a vu la fondation des deux établissements de droit public gene
vois: la Caisse d'épargne (t816) el la Caisse hypothécai re (1848), A ce sujet, il 
convient de relever les effo rts entrepris par le gouvernelllent F~lZy en vue dc 
remédier nu manque de capitaux de l'industrie loca le. La naissance de la Bourse, 
à Genève, en 1850, marquait l'apparition de la première institution de cc genre 
en Suisse. C'est également de cette époque que datellt les premières sociétés 
fin<tncières, qui prendront des participations principalement ~l l'étranger. Enfin, 
dès le milieu du XIXe siècle son t ouverles des succur~a l~ de grands êtabli .. se
ments de crédits étrangers ct sui sses alémaniques. 

Au XXc siècle, les deu:>. guerres mondiales et la \.:fisc économique des année .. 
1930 mettront le système bancaire suisse à rude épreuve, Après le conflit de 
1939·j 945, les établissements fina nciers suisses entreronl dans une nouvelle phn~e 
de prospérité. Tout d'abord, il s pa n iciperont acti vement Il la reconstruction el à 
la relance de l'Europe, D es cupitaux privés se pinceront de nouveau à l'étranger, 
notamment par le truchement des fonds d'investissement gérés pur les banques. 
Le retour (1 la convertibilité des principales monnaies, cn 1959, donnera un nouvel 
élan aux transact ions internationales du système bancaire suisse. En outre, un 
nombre croissant de sociétés financières étrangères et de succursales de banques, 
ayant leur siège :1 l'étranger, s'établiront en Suisse. Avec l'implantation de sociétés 
holdings d'entreprises étrangères, le r61c de centre finllncier international de la 
Suisse ct, partant de Genève, Jeviendra toujours plus important. 

Peu de statistiques permettent lie mesurer l'évolution récente de la banque 
genevoisc, Le tableau suivant. (!."'(trait du recCll"cment fédéral de ln population, 
donne toutefois quclques indications intéressantes: 

\ Voir chnpitrc 3. 
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PopulatiQII rbldelllt! OCCUpÙ dal/.f la h(l"qllf! à Gefl è l '~ 

/941 /950 /960 /970 

'. " ' ,. ' , 
Hommes 1 74 1 78,7 1 880 73.6 2800 65,3 5369 56,7 
Femmes 470 21.3 674 26.4 1486 34,7 4 103 43,3 

Total 22 11 100.0 2554 100.0 4286 100.0 <) ·172 100,0 

Il rc~sorl tic ces chiffres que la part de la populfLIion résidentc occupée <.Inns la 
bH1H]lI C a plu '\ que qtlHdruplé depuis la dClll ière guelTe mondiale. En OUlrc. le 
pourccntlige de personllel féminin a plus que doublé pend'lI1l la même période. 
En ajoutant les rrontnliers (1 767 cn 1973, dont 69 ~ ( de femm e .. ). J'on arri ve 
certainement aujourd'hui à une situation d'équilibre entre les cmploi'l rn , l"'clllin~ 

et féminins. 

2.2.4.2. Le'! organis;lIion~ internationales 

Un :nllrc élément de la c base économique :t, qui c .. t aussi un de~ pilier~ du 
ra yonnement mondia l de Genève, est le développement des organisfl lion ~ interna 
tionales. Le point de départ se situe en 1864. lorsque la Convention de Genève 
institue ln Croix- Ro uge. Toutefois, ce n'cst qu 'à partir de la fin de la gllerre 
1914-1918 que l'on ass iMe à l'implantation des premières grandes orguni!oatio ns 
gouvernementales. C'est, en effet , en 1919 que notre vi lle sc voit attribuer le siège 
de la Société des Nations el du Bureau interna tiollal du travail. Cc dernier pren
dra possession de ses locaux de Sécheron C,1l 1926 ct la Société des Nations ne 
pourra installer son sec rétaria t au Palais des Na lions qu 'en J936. Aprè~ la liqui 
dation de la Société des Nat ions, en 1946, ses avoir seront remis en partie t, la 
nouvelle o rganisation des Nat ions U nies, issue de la l'harle de San Fnlllc isco. du 
25 juill 1945. Le 1er aoOt 1946. le Palais des Nations deviendra définitivement 
propriété de l'ONU, qui en fera son siège européen. Dès cette époque, des Însti 
lutions spécialisées de l'ONU, puis d'aulres organisations gouvernementltles. vont 
s'établir à Genève. Lu Olultiplicntion des missions permanentes :lU près de l'office 
européen des Nations Unies (actuellement une centaine. contre 54 en 1960) entrai· 
nem l'installation d 'un corps diplomatique important. La présence des o rg3nisa
tions gouvernemen tales attirera to ute une sé rie de groupements prh és (163 cn 
1972) que l'on désigne sous le nom d'organisa tions non gouvernementales. do m 
les plus puissantes sont en relations suivies avec l'ONU et ses institutions spécia
lisées. Il ne faut pas oublier non plus la fréquence croissante des conférences 
internationales. On observe donc: pour les organisations internat ionales, un puis
sant effet d'ugglomération: plus elles sont nombreuses) plm ell es créent des 
condit ions fa vorahlcs 1\ r éHtb lissement de nou velles organisillio ll s 'i imilaires. 
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Ln stati stique du dép:1ftement politique fédéra l sur l'e ffectif du personnel des 
organisations gouvernementales et des miss ions permanentes donne un aperçu de 
la croissancc du secteur international à Genève pendan t ces vingt dernières 
années: 

Orgtwisariolls Missions 
A wtée 1 !:o ll\ 'ernemelltales "2 perllUlf/entes Total 

J955 2729 (9) 192 2921 
J960 4 J28 (JI) 468 4596 
1965 6 375 (JI) 886 7261 
1970 9691 (12) J 193 10884 
1973 10278 (13) 2 J20 12398 
1974 10544 (13) 2494 13 038 

2,2.4.3. Le commerce 

Les seules statistiques relativement récentes permettant d'apprécier Iïmpor
tance du commerce sur la base du nombre d'emplois sont celles du recensement 
fédéra l de la population. Malheureusement , cc dernier ne fait pas de distinction 
entre le commerce de gros et le commerce de dét.\il, contrairement au recense
ment fédéral des entreprises. Cette distinction est cependant essentielle pour 
Genève puisque le commerce de gros se déve loppe généralement de façon auto
nome et n'cst que partiellement complémentaire au commerce de détail. A défaut 
tic renseignements plus récents. nous reprentlrons ci-après quelques commentaires 
du recensement fédérnl des entreprises de 1965 qui figurent dans le rapport du 
serv ice cantonal de stutÎstique publié en 1969. 

1 Situation en fin d 'nnnée. 
1 Entre parenthèses , nombre d'o rganisations, Les 13 organisat ions gouvcrncmenlalcli actuel, 

les sont 11:5 su Ï\'antes : 

1. Onice des NattOlls Unies (ONU) ; 
2. Bureau intern nt lon:tJ du travail (SIn ; 
3. Organisation mondlate de ln santé (01\'IS) : 
4. Organisation européenn e pour la recherche nucléaire (CE RN) ; 
5. Comité interBou\crnemelllal pOUf les migrations européennes (CIME) ; 
6. Commission Intéri maire de rOrganisation internatlon:lle du commerce (lClTO) dans le 

cadre de l'accord générat sur les tarifs douaniers et le commerce (GATI) : 
7. Organisntion météoro losique mondiale (OMM) : 
8. UnIon intcrnm lollale des té lécommunications CU LT); 
9, Organisation mondia le de la propriét é int ellectuelle (OMPI) • Bureaux Inte rnationaux 

réunis pour ln protection de ta propriété intell ectuelle (DIRPI) ; 
tO. Organisation des Nat ions U nies pour réducallon. In science et la culture - Bureau inter-

national d'éducatlon (UNESCO· BIE) ; 
I I. Association européenne de libre,échange CAELE) ; 
Il. Secrétariat inurnatlollat du sen'ke \'o lolil aire (ISVS) ; 
)J, Unioll ilIIerparlementaire (UI). 
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La fOrlc croissance du commerce de gros et sa spécia lisa tion dans certains 
produits (a rticles de métal, machines. appareils, produits chimiques, médicaments) 
illustrent bien le côté autonome ct moteur de la branche dans nOIre canton ', 
Cette dernière comprend principalement des bureaux occupés par des sociétés 
1l1uhinationales exerçant des activités commerciales el adminislrativcs tl Genève: 
il s'agi t souvent du siège européen de ces entreprises. 

L'cssor du commerce de dét ai l est \'Îsible aussi bien dans le dOl11uine des 
articles destinés plus particulièrement à la clientèle locale (produits alimentaires 
essentiels, anicles d'optique ct de phoTographie. électronique de consommation, 
automobiles, accessoi res pour automobiles, art icles de spOrt. etc.) que dans ce lui 
des biens vendus principalement !\ des étrangers de passage à Genève (chocola
terie, confise ri e. bijolilerie. œuvres d'an, antiquités, etc.). l e commerce de détail 
est donc nu service de l'ensemble de l'économ ie, d'une part. en satisfnisant les 
besoins de consommation de la population genevoise, pal' conséquent de la main
d'œuvre locale et, d'mit re part. en permettant à une panie des produits fabriqués 
à Genève d'être c exportés» sur place. Ce dernier avantage a déjà été mentÎonné 
précédemment dans les lignes consacrées à l'horlogerie et !\ la bijouterie. 

2.2.5. COllclflSiollS itlfermée/iaires 

L'analyse des principales branches de l'économie genevoise suggère un certain 
nombre de remarques de c<lractère général. 

Si l'agriculture s'es l bien adaptée aux transformations de l'espnce genevois, 
l'ensemble de l'industrie, en revanche, n'a pas réuss i à développer une recherche 
e l des techniques qui lui auraient permis de se maintenir à la pointe de l'éco
nomie. Ce n'est qu 'à l'occasion .des premiers mchats d' industries genevoises par 
des groupes suisses aJémaniques ct étrangers, vers la rin des années 19501 que l'on 
s'est rendu compte de cCriaines erreurs de gestion. Un grand nombre d'cnll'eprises 
se sont en effet trouvées dans une impasse, n'ayant plus la possibilité d'iunover et 
d'accroître leur taill e. A la décharge de nos industriel s1 il convient de relever 
qu 'ils n'ont pas été les seuls en Suisse à oe pas profiter entièrement de la période 
de prospérité de l'après-guerre. 

Ainsi, on peut s'attendre à ce que le large éventail de branches offen jusqu'i ci 
par l'économie genevoise se réduise peu à pCII sous l'effet des restructurations en 
cours, qui entraînent une certaine spécialisa tion de nos industries. Ce phénomène 
est certainement dangereux sur le plan social puisqu'il limite sérieusement les pos
s ibi lités de choix laissées à la population active formée pOli r un travail industriel 

1 Voir chapllrc J. 
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ct à celle qui est cn train de sc former l, éanmoins, il n'est pas prouvé que l'évo
lution nelUellc des activités de type secondaire à Genève meUc nOire économie 
t'n péril. 

Enfin , la croissance des activités de '\'crvice~ à Genève est un phénomène nOf

mal pOUf un canlon urbain. Les résultats du recensemen t de la population de 
1970 pcrmetlenl, dans les limites indiquées :w déblll du pré.;;c"! chnpÎtre. de 
confirmer ccttc cunstata ti on : 

ProfJ(lrt i(11I df' pop/l/alioll activ e rb ic/ellft' occupée 111111,\' (/1.' ,\' (/ctil' i rb de .rcfI' ÎCeJ 

Genève ville 69 r () 

canlon 65 r:: 
Lausanne ville 68 rf. 

agglomération 61 ~;.. 

Zurich ville ().I " 
agglomération 59 ,.~ 

Bil le-Ville agglomération 50 ( , 

On pcut cependant sc poser un certain nombre de quc.·"tions d'ordre qualitatif 
l'Iur le développement des activités de services à Genève: 

- l'avenir des activités de services à Genève ne dépend-il pas, dans une plus 
large mesure que ce lui de J'indust ri e, de hl conjoncture inter nationale el 
de décisions prises hors du canton ? 

ne ve rrait-o n pas, en cas de détériorat ion des conditions économiques 
mondiales ou loca les, de nombreuses entreprises de se rvices quitt er Genève 
(notnmrnent celles qui ne font que louer des locaux pOlir des burea ux de 
rep résentlltion ouven s à la faveur des a nnées de prospérité) ? 

- on peut se demander dans quelle mesure la nature des uctiv it és de services 
rep résentées à Genève permet au personnel bautemcnl qua lirié, [ormé par 
les inst it utions d'enseignement de notre canton, de s'occuper sur place; 

- enfin, le développement des services que l'on connalt à Genève n'est- il pas 
~ l'origine de sérieux problèmes en nwtière d 'aménngemcnt du territoire: 

- en concentrant les activités profess ionnelles en ville ct, par conséquent. 
en favorisant la création de ci tés satellites qui répondent aux antres 
besoins de ln ma in-d'œuvre (notamment le logement)? 

1 Voir chnpltrc 3, 
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- en stimulant l'expansion en ville et, plus pa n iculiè remcnl. dans des 
quartiers à voca tion commerciale et touristique, d 'exploitntions « qui 
ont un rayon d'action dépassant largement le volume com mercinl du 
centre et qu i, de ce fait , ne dépendent pas de la si tunlion commercÎale 
locale (assurances, banques, etc.)" t? 

2.3. Lt.' \· rL'I ' ('IW~' diMrilmh' p{lr l'économie Ct'lIcWli.H' 

2.3. 1. Introduction 

Depuis quelques an née~, le ~crv ice cantonal de stati stiquc élabo re une slntis· 
tique s ur les revenus, Quelques résultats de cette statistique son t présentés dans 
ee chapitre, nfin de compléter les informations qualllitntives sur lu population 
active et les emplois par branche économique. 

Pour plusieurs r:\ isons. la sta tistique sur les revenus est de portéc limitée. 
Dans le domaine économique en particulier, le développement effectif ct potentiel 
de l'appareil statistique est extrêmement faible en Suisse, à cause de l'absence de 
hases léga les permettant de recueillir des informations quant itatives significatives 
auprès des agents économiques. A cette explicalion de portée génémle s'ajou te, 
pour les données sur les revenus. le lail qu 'elles sont actuellement partielles car 
elles résultent d'un vaste programme de recherche qui est encore en COllr~ de 
réalisa tion. finnlement , l'uti lisation des données sur les revcnus est soumise à 
unc procédure de contrôles et d 'autorisations assez stricts qui restreint lell poss i· 
bilités dc publication. 

Dcux ensembles d ' in fo rma tions sur les revenus di stribués par branche.: éconû· 
mique SOll t présentés dans cc documen t. Le premier porte sur les masses sa In · 
dales en 1964 et 1970, le second sur les revenus œêlctiv ité ou ln rémunération du 
fa cteur travail en 1970. 

2 .3,2. Relation entre revenus distribués el production 

Les masses sa la riales el les revenus d'activité peuvent être envisagés dl! deux 
points de vue. Dans la perspect ive de la production, ils représentent une part 
importante de la va leur de la productjon ou de la vnleur ajoutée des différentes 
branches : dans la perspective de "affect'lIion des revenus. ils constituent les 
revenus pri maires qui rémunèrent les services productifs du racteur travllil. 

Les masses ~n l (lriales distribuées pa r branche correspondent à la rémunération 
directe du trava il sa larié. Elles sont établies dans l'opt ique du produit intérieur 

' Trot'ilèmc compte relUJu (Je Ir. commission d'urbanisme t970-1973. 
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brui: elles regroupent les salaires et traitements versés cn comrepUl1Îe de l'acti
vité économique localisée à Genève j les masses snlariales prises en considération 
sont donc distribuées par des agents économiques localisés à l'intérieur des fron
tières canlOnales. En raison de rimportance du secteur des organisations interna
tionales gouvernementales à Genève, la dé li mitat ion du territoire économique du 
canlOn est élargie par rapport aux principes de la comptabil ité sociale: les orga
nisations internationales gouvemementalcs sont considérées cOlllme des unités 
résiden tes cl non pas comme des enclaves extra-territoriales; en revanche. les 
consulats et les délégations -permanentes auprès des o rgan isations internationales 
restent exclus du territoire. économique cantonal, cnr il s sonl considérés comme 
des enclaves des territoires des pays qu'il s représen tent. 

Si les masses sa lariales, se lon Ic-s branches d'activité, donnent' des indications 
sur la formation et la structure de la production de l'économie cantonale, elles 
ne portent que sur la contribution en valeur du travail sa larié, Les autj'es élé· 
ments constitutifs de la valeur de la production au coût des facteurs ne sont pas 
pris en compte; il s'ag it de J'excédent brut d'c,,<ploitation qui est formé des reve
nus de la propriété et de l'entreprise et de la consommation de capital fixe, On 
peut es timer que la masse salariale totale représente 55 à 58 % de la va leur de 
la production globale du canton. Cependant, en raison de différences structu
relles, la fraction de la valeur produite const ilUée par cel ag régat varie fortement 
selon les branches d'activité. En effet, les con tributions respectives à la produc· 
lion du travail sa larié et du travail indépendant ne sont pas semblab les dans les 
différen tes branches économjques. D e plus, l' intensi té du capital ou l'importance 
des capitaux engagés dans la production est une caracté ristique spécifique de 
chaque branche économ ique. Par exemple, l'importance des capitaux engagé-s 
dans la production est particulièrement forte pour l' industrie chimique, pour la 
fourniture d'électri cité, de gaz, d'euu et l'assa inissement, pour les transports et 
communications ou encore pour les banques et assurances. 

Les revenus d·act ivité par branche donnent également des indications par· 
licll es sur la production globale du canton, selon les diverses branches d'activité_ 
Les données publiées portent sur la contribution globale en valeur du facteur 
tJ'avaiJ à la production, Les contr ibutions des autres facteurs de production, 
mesurées par les revenus de la propriété et de l'entreprise, ne sont pas prises en 
considération. Globalement , les revenus d'activ ité représentent environ les deux 
tiers de la valeur de la production intérieure du canlOn. Les reven us d'activité, 
qui sont formés des rémunérations du travail salarié et du travai l indépendant, 
constituent une (raction variable selon les brancbes d'activité de la valeur de la 
production, en ra ison des d ifférellces de l'intensité du capita l pour les diverses 
activités . De ce fait, la rémunération du capital représente une part très variable 
de la valeur de la production de chaque branche économique. 
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Les données sur les masses salaria les et les revenus d'activ ité doivent, en 
conséquence, être interprétées avec prudence dans le sens d' indicateu rs de la 
structure de la production ge nevo ise ou d'instruments d'analyse de la vo leur 
ajoutée globale se lon ses constituants, IJ peut être préférable de n'interpréter ces 
données que comme des flu x de revenu rémunérant directement le facteur travail. 

2.3.3, Revenus distribués par branche économique 

Les masses sa laria les e t les revenus d'act ivité représen tent les rém unérat ions 
brutes d u fac leur tra va il distri buées par les unités éco l1 o mi4ues impl antées dans 
le canlon, Ces données reflètent donc la contribution ues différentes bra nches 
économiques au revenu prim nire du travail. 

Les résultats pub li és proviennent de sondages el d'es timations. Leur vn lidilé 
peut cependant être jugée comme satisfaisante, Les estimations des masse.'i sa la· 
riales SOnt plus précise.'i que celles des revenus d'activité. 

Le tableau figurant nux pages 130 et 13'J présenle Ics principales données dispo
n ibles act uellcment. Il est su ivi de quelques remarques de caractère technique 
qui en précisent J' interprétalion, 

2,3.4, Commentai res 

Les branches économiques qui se ratrachent entièrement ou principalement à 
la base économique 1 d u canton distribuent -10,7 ,~ des revenus d'activ ité en 1970. 
La branche ln plus importante de cct ensemble est formée des organisat ions inter
nationales gouvernementales qui versent 9,6 ~{, des revenus d'activité provenant 
du canto n. La contribut io n des banques et assura nces, dont UIlC parti e dc l'IICti· 
vité a une fonction loca le, se m o nte à 8,6 % ; la part des étab lissements bancaires 
cl fina nciers au revenu primaire IOtal du travail est de 7, 1 ' Il , L'industrie méca· 
nique verse 7,2 'k des revenus d'activité de l'ensemble du cnnlOn, ce qui repré· 
sente plus du tiers de la contribution des branches à caractère industriel. Le corn· 
merce de gos, qui regroupe égnlement des entreprises ayant une fonction locale. 
distribue 6.7 tt des revenus du travail don l une part importante provient de 
J'activité des sièges admi ni stratifs et commerciaux d 'entreprises multinationales 
établies à Genève, Les aut res branches qui se rattachent à la b~lse économique du 
canton sont moins importantes en fonction de la variable nnalysée, Il s'agit de 

'Ensembte des branches d' actlvi lf dans lesquelles une région est spécialisée el donl ln 
prodllction es t, cn conséquence, esscnllcllemenr destin ~e a des marchés extérieurs a la réalon 
prise en considération. Directement par de! achats de biens et services li des branches compté· 
mentllires el indir«:lement pu les revenus qu'elle distribue. la base ~('onomique entraîne le 
uévetoppement de branches a (onctiOn locale. La notiOIl de base ~conomique est dénnie ptU! 
longuement nu chapi tre 3, c Interaction des branches économiques :., 
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l'hôtellerie, lie la chim ie, de l'industrie horlogè re, de la bijouterie et de l'industrie 
du tabac. 

Plu!> du quan (28,8 'fi.) des revenus d'acti vi té ô'origine genevoise. soi t 71 % 
des revenus distribués par les branches appartenant princ ipalem ent à la base éco~ 
nomiquc du canton. provient de branches qui sont en lien d irec t avec II! dévelop
pement des activités internationales. Ces branches sont les o rgan isa ti ons interna
tion:ll es. les banques el ass urances, le commerce de gros ct l'hô tellerie. 

Les activités industrielles rattac hées ii titre printipal à la base économique 
conlribuelll pour 11,9 % à la rémunération du fact eur travail Ulilisé dans le can
IOn. cc qui représente 29 % des revenus provenant de la base économique ct 
56 % de ceux versés par des branches de caractère industri el. l'industri e méc:J.
nique est. de loin, la composante industrielle la plus importante de la base écono
mique du canlon. 

lc~ cinq principa les branches êconomique~ dont la fonctio n loca le est domi
nante son t, par ordre d 'import ance selon les revenus d 'act ivité distribués, la 
l:onstruction et le génie c ivil, le commerce de d ét a il ~ la représe ntation d'intérêts. 
les administra tions publiques el l'hyg iène. Ces branches verse nt près du tiers 
(32,2 t ;') des revenus d 'act ivité provenant du canton. La I;ontribution à la rému
nération du facteur trava il des au tres branches à ca ractère essentiellement loca l 1 

est faib le, elle attein t 3,9 % du total général. 

Un certain nombre de branches économiques ne peuvent êt re rattachées ni tt 
la base économique ni aux activités essentiellement loca les, ca r leur production 
et leurs prestations n'appartiennent principalement ni à l'un ni il I"autre de ces 
ensembles. Certaines de ces branches distribuent une fraction non nég ligeab le du 
total des revenus d'act ivité; ainsi, la métallurgie (4,0 %), les transports (3,9 %), 
les url s graphiques (2,1 %) ou encore· la branche de l'enseignement. des musées et 
bibliothèques (3.3 (/( ). 

Le!t masses salariales provenant des ac ti vÎl és co nstituaOl la base économique 
représentent 43,6 % de l 'ensemble des revenus sa lariuux o riginaires du canton. 
La contribut io n relat ive du travail salarié à la productio n est donc plus élevée 
dans les branches de la base économique que dans le res te de l'économie canto
nale. Celle carac térist ique se retrouve au niveau de chacun!! des branches de la 
base économique. La rép~~nit io n de la masse sala riale et cclle des revenus d'ac ti 
vité distribués par la base économique entre les bra nches liées au développemént 
des ncti vités internationales et celles de caractère industriel SOnt inden tiqu es:. 

1 1\ s'agi! des œuvu"s socia les ct culte;'!, des beaux-arts, diverstiSlicmcnlS el sports. du ser
vice de maison, du nettoyage el de la fourn iture d 'élect ricité, d'eau, de gaz :l lnsl que de l':lss:ti
nissemcnt . 
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La part de la masse salariale de l'ensemble du canton versée pa r les cinq 
principales branches de caractère essentiellement local est de 29,6 %, alors que 
la fraction du revenu d'activité total distribué par ces branches est de 32,2 70 . 
En effet , la contribution du trava il indépendant à la production déterminée par 
le marché local reste importante. Les flux des revenus salariaux distribués par Je 
secteur du bâtiment (8.0 % du total) ct le commerce de détail (7,3 o/e ) sont parmi 
les plus élevés des différentes branches de l'économie genevoise. 

L'évolution des masses salariales par branche entre 1964 et 1970 fournit des 
indications intéressantes sur les tendances du développement de l'économie can
tonale . Les données disponibles ne permettent cependant pas d'enregistrer les 
effets de la mécanisation et de la rationalisa tion sur la production des diJférentes 
branches. 

L'accroissement global de la masse salariale provenant de la base économique 
(+ 105,0 % ) dépasse fortement l'augmentation constatée pour J'ensemble des 
branches d'activité (+ 84,3 %). En c,ffet, les progress ions les plus élevées se rap
portent, pour la plupart, à des branches de la base économique et, plus particuliè
rement, aux activit.és dont le développement est lié au rôle international de 
Genève (accroissement moyen : 133,3 %). Les revenus salariaux. provenant du 
commerce de gros ont augmenté de 163,8 %, ceux versés par les banques de 
161,9 ?'o , ceux distribués par les organisat ions internationales de 124,0 %. La 
progression des masses sa lariales des branches de type industriel qui appartien
nent à la base économique est beaucoup moins forte (accroissement moyen : 
58,4 %). L'accroissement enregistré par l'industrie chimique (123,3 %) est cepen
dant très élevé. Dans l' industrie, ce taux d'augmentation n'est dépassé que par 
celui des arts graphiques (140,9 9é ). 

Entre 1964 ct 1970, les flux de revenus distribués par les branches de la base 
économique se sont accrus plus rapidement que ceux versés par les autres secteurs 
d'activité. La spécialisat ion de l'économie genevoise s'est donc renforcée et l' im
pOrlance des activités liées au rôle international de Genève s'est accentuée. Cette 
évolution, qui s'appuie sur des avantages comparatifsl porte-t-clle préjudice aux 
autres branches d'activités ou soutient-elle leur développemen t plus lent ? II. est 
difficile de trancher. Mais il est év ident que le développement des act ivités écono
miques n'est jamais homothétique et que, dans un processus dynamique, les équi
libres sont toujours instables. 



Revcnus distribués par branche économique 

Masses sa/aria/es Revel/us d 'acril'ité 

Brcmc/œs écoJ/omiques /964 /970 AugmclI- /970 
lalioll 

A/illiers de F % Milliers de F % % Milliers de F % 

Agriculture 7535 0.4 8360 0.2 Il .0 29863 0.7 
Agricul ture 28J6 0.2 3 4J5 0.1 21 .3 19 036 0.5 
Hort icu lture 4719 0.2 4945 0.1 4.8 10 827 0.2 

Industrie el méliers 433189 21,9 782809 21,5 - 874588 21.3 
Industrie alimentaire 1 23858 1,2 23922 0.7 - 23922 0.6 
Industrie du tabac Il 185 0,6 16230 0,4 45,1 16230 0.4 
Industrie texti le et de l'habillement 19 666 1,0 24269 0,7 23,4 30388 0,7 
Industrie du bois 18261 0,9 29788 0,8 63.1 43407 1.1 
Arts gmphiques 31063 1,6 74832 2, 1 140,9 85361 2,1 
Industrie chimique 29 934 1.5 66 849 1.8 123,3 71 818 1,7 
Terre ct pierre 7502 0.4 13 836 0.4 84,4 16 332 0,4 
Industrie métallurgique 1 30567 1.5 135941 3,7 - 164 186 4.0 
Industrie mécanique 179925 9,1 278 291 7.6 54,7 296305 7,2 
Industrie horlogère 

J 7J 363 3.6 
81927 2.3 ) 42,S 

85681 2.1 
Bijouterie J9 759 0,5 20778 0,5 
Autres industries ! 9865 0.5 17163 0.5 74.0 20180 0,5 

ComllrllctioJ/, génie civil 3 / 67733 8,5 291539 8,0 73,8 348557 8,5 

FOl/miture "'électricité, de ga= eT d'eau; 
AS.millissement 21878 1.1 32443 0,9 48,3 32 443 0,8 



Commerce 258 /93 13,/ 
Commerce de gros 98087 5,0 
Commerce de détail 3 160 J07 8, 1 

Bant/lles, aSSllrmlces 137584 7,0 
Banques 109 SOS 5,6 
Assurances 28079 1,4 

Trallsports el con"",miCCliiolls 1136/9 5,8 
Transports 72 228 3,7 
PTT 41 ]91 2,1 

Ac/minis/mlions publiques 103850 5,3 

Organisations ;nlema/jolla/es / 7647/ 8,9 

flôlel/crie 69054 3,5 

Alllres services 368683 18,7 
Représentat ion d'intérêts ~ 173639 8,8 
Hygiène. soins personnels 58 187 2,9 
Enseignement 58727 3,0 

1 Musées, biblio thèques 
1 12428 0,6 Labordloircs, amenagernent 

Oeuvres sociales . cultes Il 583 0,6 
Beaux-art s. di vertissements, sports 15 11 4 0,8 
Service de maison 25561 1,3 

ettoyage 1 

1 13 445 0,7 Autres services 1 

Brul/e/,e il/COlllllle 115536 5,8 

Tolal gêlléral 
1 

1 973324 1 100,0 

Vo ir notes et remarques page suivante. 

524 636 14,4 /03,2 
258743 7,1 163,8 
265894 7,3 66,1 

343 398 9,5 149,6 
286786 7,9 161,9 
56612 1,6 101,6 

199 255 5,5 75,4 
147186 4,1 J03,8 
52069 1,4 25,8 

197042 5,4 89,7 

395281 /0,9 124.0 

12544/ 3,5 81,7 

6/2284 / 6,8 66,/ 
200 188 5,5 -
125469 3,4 11 5,6 

133720 3,7 
) 131,5 

31 016 0,8 
26787 0,7 131,3 
29616 0,8 96,0 
38437 1,1 50,4 
17554 0,5 -
9497 0,3 -

124 846 3,4 -

3637334 100,0 1 84,3 

6 /5 / 78 
274244 
340934 

354084 
291 493 

62591 

2/3/32 
161063 
52069 

/97264 

395281 

/59287 

736390 
240 359 
192302 

1 137002 

31899 
27216 
33777 
38623 
25462 
9751 

147875 

1 
4103942 

15,0 
6,7 
8,3 

8,6 
7, 1 
1,5 

5,2 
3,9 
1,3 

4,8 

9,6 

3,9 

18,0 
5,9 
4,7 

1 3,3 

0,8 
0,7 
0,8 
1,0 
0,6 
0,2 

3,6 

100,0 

-w .... 
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1 La comparaison des chiffres de 1964 el 1970 est Impossible en raison d'un chanaement de 
dHinition de la b r anche économique. 

J y compris les indUStries extractives. 
J Les chiffres sont partidlement comparables, car la définition de la branche économique 

est plus l!lrac en 1964 qu'en 1970. 

Remurques : 

a) En 1970. les branches économ iques lont dénnies en ronctlon d'une adaptation de la 
nomcnclnlUre réd éra ie en vigueur depuis le recensement fédérnl des entreprises de 1965. La 
nomenclature utilisée en 1964 est plus ancienne. De ce rait, certaines branches d'activité ne 
sont pas comparables. 

b) L'a(fcctrltÎon des revenus à une branche économ ique est déterminée selon l'activité 
prlncipnle de l'entreprise qui les verse. Le classement par branche est donc basé su r des 
entités Juridiq ues, les entreprises, ct non pas sur des unités fonctlonnclles définies notamment 
par l'homogénéité de leur production, les émblissemellls. De ce fait, des interprétntions en 
termes de secteurs primaire, secondaire et tertiaire 50llt contestables. Par exemple, des entre
prises dont l'activité prinCipale ut de type tertiaire peuvent rearouper certains établissements 
de type Industrid ou des cnlrcp rises classées dans du branches à caractl!re industriel peuvent 
développer de nombreu§cs activités de type tertiaire, En outre, certaines activités à caract~re 
indust riel requlhent des cnlplois de type tertiaire et Inversement. 

c) Lorsque des actirs on t travaillé dans plusieurs entreprises appartenant à. des branches 
différentes, leur revenu d'activité principal est affecté à une branche économique, alors que 
leurs outreS revenus d'activité sont regroupés avec les autres monlnnts de la c br::mche incon
nue ., 

d) Les revenw d'activité se rapportant à des personnes nctivCi dans le canton mals rési
dant dans le canton de Vaud ne sont pas pris en compte, Ces montants sont estimb /1. moins 
de 2", des chiffres totaux publJ~s. 

e) Certaines contributions sociales peu importonles fi charlie de l'employeur ne sont pas 
prises en compte. 
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CHAPITRE UJ 

Interactions des branches économiques 

3.1. Imrodftclion 

Ce chapitre comprendra, tout d'abord, une courte description de la c base éco
nomique » de Genève. Cette notion de « base économique » occupe souvent une 
place imporlante da ns l'étude d'économies régionales. La distinction en tre les 
branches orientées vers l'extérieur el celles qui Ile jouent qu 'un rôle locnl pe rmet 
de mieux comprendre les mécanismes du développement de la région à laq uelle 
on s'intéresse. En outre , clle est très utile dans le cadre des travaux de prévision. 
La partie principale du chapitre sera consacrée à une analyse des interactions des 
branches économiques par le truchement de conditions de production: l'essor 
d'une ou plusieurs branche(s) économique(s) entraîne la création ou l'améliora
tion de certaines conditions de production qu i peuvent stimuler l'expansion d'une 
autre (ou de plusieurs autres) branche(s). U s'agira donc d'étudier l'origine de ces 
conditions de production et d'en cerner les effets sur les autres branches. 

3,2. La C' base économique » de Genève 

Un certain nombre de branches économiques appartiennent à ce qu 'il est 
convenu d'appeler la c base économique » de Genève, Que faut-il entendre par
là ? 

Une économie urba ine ou régionale remplit toujours une double fonc tion; 
une partie de sa population active travaille pour l'extérieur de la ville ou 
de la région (branches dans lesquelles celle-ci est spécialisée), alors que 
l'au tre part ie travaille en vue de satisfaire les besoins de la popu lation 
locale (commerce de détail, santé, construct ion, elc.), Le terme de « base 
économique » est réservé aux branches autonomes, c'est-à-dire à celles qui 
se rattachent à la première fonction. En outre, les branches de la « base 
économique » sonl motrices, car elles entraînent d'autres activités, soit 
directement par des achats de biens el services intermédiaires à des sec
teurs complémentaires, soit indirectement par les revenus qu 'elles distri
buent qui, dépensés, déterminent l'importance des branches à marché local. 

Les branches qui font partie de la « base économique » de Genève son t les 
suivantes: 
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Secteltl' 1 Secteur Il 

Produits du sol c: expor- Industrie mécanique 
tés » hors du canton • Horlogerie 
(notamment céréa les et • Industrie chimique 
vins) 

• Industrie métallurgique 
(en partie) 

Industrie du tabac 

• Bijouterie 

Secteur /II 

Banques et assurances 

Organisations intcrnatio-
mIles 

Commerce de gros 1 

Aéroport 

Hôtellerie 

Education et recherche 

Il faut préciser que chacune des branches précitées comprend, à côté des élé
ments qu i la rattachent à la « base économique », des activités qui ne jouent qu'un 
rôle local. Par exemple, certaines banques remplissent une fonction à J'échelle 
du canton (par exemple, les banques d'Etat). De même, le commerce. de gros 
englobe des sièges administratifs d 'entreprises multinationales (activ ité dirigée 
ve rs J'extérieur du canton) mais aussi des entrepôts de grossistes Qui alimentent 
le commerce de délaiJ local. Dans la branche « éducation CI recherche », il con
vient de disti nguer, d' une part, l'enseignement primaire et secondaire, destiné 
principalement à la population locale, et , d'autre part , l' université (plus de la 
moitié des étudiants proviennent de l'exté ri eur de notre canton et une grande 
panie des diplômes délivrés ne sont pas mis en valeur à Genève), les écoles à 
caractère international, etc. 

3.3. R61e et origine de certaines conditiolJs de prodllctioll 

Un premier type d'interaction cst l'extraordinaire effct d'cntraînement réci
proque des activités de se rvices à caractère international. Chronologiquement, les 
relations entretenues avec Je monde entier par les banques et les assu rances, puis 
J'installation à Genève de nombreuses organisations internationales, o nt nécessité 
la création et le développement d'infrastructures qui, à leur tour, ont non seule
ment renforcé les activités précitées mais ont encore exercé des effets favorables 
su r d'autres branches économiques. Parmi ces infrastructures, l'aéroport vient en 
premier li eu à l'esprit. Institué en 1919, il n'a pu jouer pleinement son rôle cata
lytique qu'après la seconde guerre mondiale, avec une piste allongée à trois 
reprises et la construction de deux aérogares mises en service respectivement en 
1949 et 1968. Un aperçu de l'évolution du trafic aérien à Genève au cours de ces 
dix dernières années est particulièrement significatif: 

1 Essentiell ement les sièges administ ratifs et comme rciaux d' entreprises muttin:ujonales. 
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j\10llvemellts d'avions 

Trafic commerdal (nombre d'arrivées el de départs) 

Trafic passagers 

Trnfic commercial (nombre de passagers arrivés et 
partis, y compris ceux en transit direct) 

Fret el poste 

Trafic commercial (en tonnes) 

1964 1974 

38 OIS 61132 

1 322629 3612 600 

23052 59463 

Outre les banques. les assurances et les organisations internationales, on peut 
dire que l'expansion de l'aéroport a contribué au renforcement de l'ensemble des 
activités de services dans notre canton. 11 a été à l'origine du renouveau com
mercial de Genève en incitant notamment de nombreuses entreprises étrangères 
de grande taille à localiser dans notre ville une partie de leurs activités commer
ciales ct administratives. 

Comme il ressort du tableau précédent, l'amélioration des transports par avion 
favorise une croissance parallèle du trafic passagers et du fret aérien, Autrement 
dit, l'aéroport représente aussi un avantage pour certa ines branches industrielles 
locales en assurant l'acheminement par la voie des aÎrs de machines et d'appa
reils, de médicaments et de parfums, d'articles d'horlogerie et de bijouterie, Au 
total, on se rend compte que l'expansion de Coin trin intéresse une grande partie 
des branches appartenan t à la c base économique lt de Genèvc, 

On notera, enfin, que Jc territoire de l'aéroport représente une des plus grandes 
ent reprises du canlon du point de vue du nombre d'emploi s. En effet, environ 
3500 personnes sont occupée-s par une centaine d'organismes actifs dans l'encei nte 
de Genève-Coinlrin (administrations publiques, compagnies aériennes et autres 
entrep ri ses privées). 

Un alllre élément d'infrastructure concourant au renforcement des activités de 
services dans notre canton est le développement de l'hôtellerie, aussi bien sur le 
plan quantitatif que du point de vue qualitatif (hôtels de grande classe). L'afflux 
grandissant de la clientèle internationale (85 % des nuitées à Genève en 1974) 
a conduit nos hôteliers à augmenter considérablement leur capacité d'héberge
ment: ainsi, de 1960 à 1974, le nombre de lits d'hôtes a passé de 6057 à 11 890. 
n 'après celte sta tistique, l'équipement hôtelier de Genève est, depuis 1964 (année 
de l'ExpositÎon nationale), en tête des villes suisses. 

L'amélioration des télécommunications n'est pas sans relation avec J'expansion 
des activités de services à caractère international. Ces progrès sont perceptibles 
à travers les statistiques des abonnements au téléphone et au télex: on constate 
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que, de 1960 à 1974. le nombre d'abonnements au téléphone a doublé, passant de 
81300 à 182800, tandis que, pendant la même période, les abonnements au télex 
sep tu plaient (3418 en 1974, contre 500 en 1960). D'après les chiffres de 1973, 
Genève occupe, avec Bâle-Ville, le premier rang au niveau national en ce qui 
concerne le nombre d'abonnés pour 100 habitan ts (47,7, contre 48,2). Notre can
ton est largement en tête de la statistique relative au nombre d'appareils pour 
100 habitants (80,3, conrre 66,0 à Zurich). Enfin, Genève est, derrière Zurich, le 
deuxième central télex de Suisse tant du point de vue du nombre de racco rde
ments que sur le plan du trafic. 

Dans un autre domaine, une partie de l'acti vi té des banques el des assu rances 
intéresse l'ensemble de l'économie locale, Dans le cas des banques, il s'agit sur~ 
tout des services offerts par les grands établissements de crédit : « petit crédit » 
auquel recouren t les artisans et les petits commerçants, crédits de conslruction l 

prêts hypothécaires, accréditifs documentaires pour les industriels et commer
çants devant importer ou exporter, etc, On peut ajouter IlUX banques el aux assu
rances une multitude de bureaux spécialisés dans les services fin anciers, fidu
ciaires, immobil.iers, etc, 

Pour leur part, les organisations internationales ont créé pour elles-mêmes des 
infrastruclUres dont bénéficient parfois d'au tres branches économiques, A l'excep
tion du CERN, on observe que les bâtiments du secteur international sont loca
lisés dans lin petit nombre de quartiers contigus situés sur la rive droite du lac, 
Cette concentration, qui facilite les déplacements d'une organ isation à une autre, 
a été rendue possible par la nature de l'espace genevois. Sur le plan culturel, les 
bibliothèques de l'ONU et du BIT, les nombreuses relations entre l'université et 
les organisations internationales (notamment entre l'institut de physique et le 
CERN) ainsi que le développement consécutif de centres d'enseignement à. carac
tère international (institut un iversitaire des hautes études internationales, école 
internationale, école d'interprètes, etc.) représentent un avantage non seulement 
pour le sec teur international mais aussi pour d'autres branches de l'économie 
gene\'oise. On peut encore mentionner l'aide apportée par le CERN à certaines 
entreprises de la métallurgie et de la mécanique dans le développement de techni
ques de pointe, 

La c tiertiaris3tion » de l'économie genevoise et son rayonnement international 
ont favorisé le développement de laboratoires de recherche, tels que le CERN, 
déjà cité, ou Battelle. Cette relation est clairement exposée par l'ancien directeur 
de Battelle, M. Hugo Th.iemann : « La ville et la région. à la fois intellectuelles et 
internationales, apportèrent au développement du centre de Genève trois éléments 
majeurs d'équilibre: d'abord, l'intégration harmonieuse des fami lles de cher
cheurs venant de l'étranger, ensuite les visites incessantes à Battelle de person
nalités venant du monde entier assister à des rencontres internationales, puis les 
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échanges avec des fonctionnaires responsables de l'ONU ou de !'ies organismes 
spécialisés, tels que l'OMS. l'OM M. l'UIT et d'autres encore j enfin, le rayonne
ment de la ville en Europe, notamment en France et en Italie, nos voisines, mais 
aussi dans bien d'autres pays plus éloignés » 1. Ces laboratoires apportent de mul
tiples contributions à l'économie locale en étant à disposition d 'administrations et 
d 'entreprises qui préfèrent confier ce rtains travaux de recherche à des services 
spécialisés mais aussi en enrichissant le patrimoine culturel régiona l (certains 
chercheurs enseignent dans les universités romandes; les bibliothèques des labo
ratoires sont généralement ouvertes au public). 

Avant de quiller le domaine des organisations internationales et institutions 
similaires, il convient de dire quelques mots sur leur apport économique au can
ton, cette contribution n'étant pas toujours perçue dans le public. On ne dispose 
pas. malheureusement, de chiffres complets et récents pour mesurer l'apport 
précité. 

On relèvera, tout d'abord, que Genève ne supporte qu 'une part ie des frais 
relatifs aux bâtiments occupés par les organisations internationales: en principe, 
ces constructions sont financées par des prêts remboursables et portant intérêt 
réduit, octroyés par la Confédération aux organisations par l'intermédiaire de la 
P IPOI 1. Le canton de Genève concède généralement les terrains nécessaires en 
droit de superficie et prend en charge les travaux d'infrastructure. Il faut préciser, 
ensuite, que tous les fonctionnaires internationaux ne jouissent pas des mêmes 
privilèges. 

Le « coOt » de l'implantation des organisations internationales à Genève 
(dépenses d'infrastructures, exonérations fiscales) est compensé partiellement par 
ce qu'on appelle le rendement fiscal indirect: « Même si les organisations en tant 
que telles et un grand nombre d« internationaux» bénéficient d'exonérations fis
cales, il ne faut pas omettre l'incidence de cet apport financier sur le chiffre 
d 'affaires et les résultats d'un certain nombre d'entreprises genevoises et, par-là, 
sur les impôts qu'elles paient » 3 . La compensation est certainement totale si l'on 
prend en considération l'effet d'entraînement du secteur in ternational sur le reste 
de J'économie, 

• 
• • 

L'attraction de la main-d 'œuvre frontalière par les activités de type secondaire 
et tertiaire représente une autre condition de production propre au développe-

1 Hugo Thiemann : « D es Centres Ballelle ou des Européens travaillant po ur des Euro
péens li, 1ge cahier de l'Alliance c\llturdle ro mande, novembre 1973. 

] Fondation des Immeubles po ur Jes organisations internationales. 
' « Quelques aspects du développement de J'économi e aenevoÎse l , service canto nal de 

statistique, 1969. 
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ment de l'économie genevoise, même s'il comporte certains risques pour l' indus
trie locale (In poss ibilité de recourir à la main-d'œuvre fron talière a peul-être 
limité les efforts de rationa lisation des entreprises industrielles genevoises, d'où 
lin risque d'a(fa ibli ssement à plus long terme de leur pouvoir concurrentiel). On 
notera, toutefois, que celte attraction varie d'un secteur économique à l'autre, 
qu'il s'agisse du sexe ou de la qualifi cation. En effet, d'après J'enquête effectuée 
en 1973, 46,9 % des frontaliers sont occupés dans les branches de J'industri e et 
de la construction, mais ces mêmes branches emploient 62,2 % des frontaliers de 
sexe mascul in, le plus souven t des ouvriers qualifiés. Les industries mécanique 
ct métallurgique comptent ù elles seules pour 22,9 % de l'ensembl e des (rontaliers 
de sexe masculin qui trava illent à Genève. En revanche, la situation est bien dif
férente dans le secteur des services. ol' 52,3 % de l'ensemble des frontaliers 
(75,2 ?'o des femmes) exercen t une activité profess ionnelle. 11 s'ag it avant tout 
d'ouvrières spécialisées et de manœuvres que l'on rencontre notam ment dans le 
commerce de détail et dans les banques. On remarquera que le commerce de 
détnil emploie presque au tant de main-d"œuvre front alière de sexe féminin que la 
totalité de l'industri e (2 037. con tre 2147) . 

• 
• • 

Les effets d 'ent raînement ayant pour un ique originc l'industrie et la construc
tion sont moins nombreux ct moins impress ionnants que ceux qui on t pour seul 
moteur les activités de services. 

On observe que la présence de J'industrie à Genève a entraîné un ce l1 ain nOl11-
bre de réaljsations en matière de Iransport s rOUl iers et fe rroviaires. Sur le plan 
routier, peu d'ouvrages spectacula ires ont vu le jour avant 1964, dale de l'ouver
ture de l'autoroute Genève· Lausanne. En out re, l'amélioration des rel at ions rou
tières entre Genève et la région lémuno-a lpine est très lente. Quant aux transports 
par chemin de fer, Gcnève subit encore aujourd'hui les conséquences des déci
sions prises au début du siècle et qui ont fait de Lausanne le principal rclais 
SUÎsse sur la ligne Paris - Milan. On peUl même se demander si les infrastructures 
ferroviaires genevoises ne sont pas utilisées davantage pour des déplacements 
intéressant les scrvices( administration, banques. ass urances, commerce, tourisme) 
que pour J'uchemjncment de marchandises cn provenance ou à destination de la 
« base économique» indust ri elle de Genève. Celte question paraît pertinente 
lorsque 1'0 11 compare r évolution des recettes voyageurs et marchandises des gares 
CFF dans Je canton au cours des dix dernières années: 

Recettes voyageu rs (milliers de F) 
Recett es marchandises (mi lliers de F) 

1964 
27541 
73574 

1974 
41318 
3 714 

Différen ces 

+ 50,0 % 
- 47,4 '70 
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Le principal avantage dégagé par le secondaire genevois est son large éventail 
de branches économiques: d 'après la statistique fédérale de "industrie, à l'excep
lion de l'industrie tc;ttile, de celle des jouets et engins de SpOrt ainsi que du trai
tement de pét role brut - ces deux dernières act ivités étant du reste ma"rginales 
en Suisse - toutes les branches industrielles sont représentées à Genève. 
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A.3.3. Problèllles actuels cl à moyen terme de l'éconol11ie genevoise 

A 3.3.1. Introduction 

Dans les pages qui suivent est présentée la synthèse des problèmes évoqués 
par les milieux de l'économie privée, employeurs et salariés, et J'administ ration 
en réponse à l'enquête par questionnaire de ,'été 1974 et au cours de 30 heures 
d'entret iens réparties entre les mois de novembre, décembre et janvier dernier. 

L'ensemble de cette consultation a conduit à une documentation d'environ 
900 pages. 

La première idée de présentation de ces résultllts était d'élaborer à la fois 
un résumé des entretiens et un tableau synthétique de tous les problèmes retenus. 
11 a paru en définitive plus simple, compte tenu déjà de )'ampleur de cet exposé, 
de s'en tenir au seul tableau. 

A titre anecdOlique, il est à relever que la première version de ce tableau, 
grandeur nature, constituait un document de 2,40 m X 1,15 m dont la lecture 
aurait pu poser quelques problèmes pratiques! 

La présentation retenue est la suivante: 

J. Une version très réduite du grand tableau qui permet d'avoir en une fois 
le cadre général de l'enquête. 

On y trouve : 

- dans le bandeau venica l, la nomenclature des domaines (au nombre de 
29) évoqués systématiquement de façon que tous les aspects principaux 
de la vie économique genevoise soient couverts; 

- dans le bandeau horizonta l, la liste des milieux interrogés (au nombre de 
20) ayant participé aux auditions; 

au centre du tableau, marquée par une croix, l'indication de la présence 
d'une réponse par domaine de la part de tel ou tel milieu interrogé. 

Ce tableau est en quelque sorte une table des matières des réponses qui font 
suite. L'indication en regard des domaines et des milieux interrogés de la page 
où l'on trouvera la matière devrait rendre la tâche plus facile au lecteur. 

2. Suite à ce tableau son t présentés, domaine après domaine et pour chacun 
d'eux, systématiquement, par milieu interrogé, une synthèse des problè
mes évoqués tanl en réponse au questionnaire qu'au cours des auditions. 

Ce sont ces problèmes qui ont servi de base à l'énoncé du point 3.3. figurant 
dans la première partie du rapport et auxquels a répondu le Conseil d'Etat. 
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1. Catégories d'activités économiques 

1.1. DtVl; LOI'I'EMENT DU CANTON 

A. Agriculture 

Dans leur réponse uu questionnaire, les horticulteurs souhaitent un sa in équi
libre cntre les différents secteurs économiques. D 'autre purI , il faudrait promou
voir le maintien de l'art isanat et de la moyenne entreprise. 

B. Artisanat ct imprimerie 

Dans l'ensemble, les branches interrogées soulignent la nécessité de maintenir 
un équilibre entre les act ivités industrielles ct de services. L' Union des petites 
industries de la métallurgie (UPIJ\'O rel ève que cel équilibre doit être respecté, 
d'une parI , pour offrir des possibilités d'emploi à ceux qui aiment travailler de 
leurs mains et, d' nutre pari, pour anénllcr l'attraction du tertiaire sur la main
d'œuvre et le renchérissement des salaires qui en résulte, 

C, ludustric chimique 

Le sectcUI tertiaire occupe une place toujours plus grande dans l'économie 
genevoise. ela n'est pas sans dangers caf il s'agit d'un secteur instabJe, tou t parti
culièrement à Genève Ol\ il comprend de nombreux sièges européens d 'entreprises 
étrangères el les o rganisat ions internationales gouvernementales. 

D, Métallurgie, mécnniclue, horlogerie, bijouterie, produits :IUmenlnires et tabacs 

es dernières années, la poLitique du ConseiJ d'Etat a consisté à auirer à 
Genève toute une série d'entreprises de serv ices (s ièges européens de multinatio
nales, organi sations internationales, banques étrangères, elc.), 11 en est résulté un 
assèchement du marché du travail, dont ont souffert. en premier lieu, les entre
prises industrielles. Cet assèchement a entraîné, au niveau des activités de type 
secondaire, un effort de rationalisation beaucoup plus important que celui entre
pris dans le cadre des activi tés de services. TI existe a insi pour les activités de 
type tertiaire (y compris les services administratifs des entrep rises industrielles) 
des poss ibil it és de ral ionô\lisat ion qui devraient êt re exploitées en vue de résorber 
le problème de la main-d'œuvre dans le can ton et rééqui l.ibrer les emplois entre le 
secondaire et le tertiaire. 
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E. Construction 

Le secteur secondaire a évolué de telle manière à Genève qu' il es t deven u auss i 
frag ile q ue le tertiaire: la plupart des en treprises ne sont plus genevoises, lIépen
dent de déc isions prises hors de Genève et peuvent quillcr le canton d'un jour à 
l'autre. En Clilre, la majo rité du personnel occupé dans l'indust rie est d 'orig ine 
étrangère. Il importe toutefois de ne ricn fai re pou r empêcher l'implanta t ion el le 
développement du secondaire, à cond ition de ne sou tenir que les ini tiat ives vala
bles émanant de l' industrie. 

F. Commerce de gros 

Des facteurs hi storiq ues el géographiques font que Genève a tout n aturelle
ment unc vocation tertia ire. li paraît cependant souhaimblc de prendre des 
mesures propres à év iter un nouve l effritement de lïndustrie dans no tre canton. 
TI est inq uié tant de voir des aUaües typiquement genevoises tomber ent re les 
mains de sociétés mult inationales. 

G. Commerce de détail spécialisé 

Genève a lIlle vocation terti aire mais certaines industries de haute technicité 
ct occupant relativement peu de terrain ont toujours leur place dans notre canton. 
Un cert ain équi li bre en tre les activités de type secondaire et tert iaire est donc 
nécessa ire. 

H . Grands nUlgasins 

Le commerce a intérêt ft avoir une cüentè le di ve rsif iée. Le tertia ire est plus 
vulnérable chez n Oli S qu 'a illeurs (dépendance d 'une cl ientèle essen ti ell ement étran
gère j donc des flu ctuat ions de change et de prix). 11 est do nc nécessa ire de main
tenir un certain équ ilib re entre le secondaire ct le terti aire, mais en choisissant des 
indust ri es de haute technicité, occupant peu de place et de personnel. 

I. U:mques ct assur~mces 

11 es t va in de combattre l'évolu tion qui tend à accroître le tert iai re. mais on 
peut la freiner ct prendre des mesures pour maintenir le seconda ire. Ce dernjer ne 
doit tou tefois pas être entretenu artific iellement, en soutenant des entreprises peu 
efficaces. 11 fa udra it favoriser des industries hau tement spécialisées, dont la dif
fusion des produits se fai t dans le monde ent ier. 11 devra it s'ag ir de produits de 
qualité, pour lesquels Je prix importe peu. On pourrait ainsi avoir des ind ustri es 
assez. stables, occupant relat ivement peu de place (exemple : montres de luxe, 
électron ique). 
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J. Centres de recherche 

La contribution des deux instituts (Battelle et CERN) au développement de 
l'économie genevoise n'est pas négligeable: en 1974, les commandes de Battelle 
aux entreprises genevoises (industrie et se rvices) ont dépassé 5 millions de francs 
(LO,6 ~ des dépenses totales de l' institut) et ceUes du CERN se sont élevées à 
42 millions de francs (12 % du budget de l'o rganisat ion). Notre canton bénéficie 
également d'autres dépenses effectuées par ces instituts (commissions la issées à 
Genève sur les achats auprès d'entreprises étrangères représentées dans notre 
canton, investi ssements immobiliers, gestion de caisses de retraite, factures des 
Services industriels, impôts payés par Battclle, etc.) et des retombées des sa laires 
versés à leur personnel (en 1974, ces derniers se sont inscrits à plus de 25 millions 
de francs pour Battelle (sans les frontaliers) et à 195 millions de francs pour le 
CERN). 

Les dépenses effectuées en Suisse par le CERN peuvent être qualifiées de 
considérables, si l'on songe que notre pays compte pour moins de 4 % dans le 
total des contr ibutions des Etats membres. Enfin, la recherche entreprise par les 
deux cen tres a une influence directe ou indirecte SUr l'économie genevoise. 

K. Tourisme 

Les représentants du tourisme ont le sent iment qu'un équilibre doit cxister 
entre Ics différen ts secteurs économiques, mais que cet équilibre doit dépasser les 
limites strictes de secteUr à secteur, ces dernières étant difficiles à fixer exacte· 
ment. 

L. Sociétés étrangères et mullinatioDales 

Dans J'intérêt du canton, il serait bon de diversifier la production et de veill er 
à une mei lleure répartition des secteurs économiques. L'industrie devrait avoir 
une place plus grande. Ce sont avant tout des problèmes de main·d'œuvre qui 
empêchent les sociétés étrangères d 'implanter des usines à Genève (voir sous 2.5.). 
En outre, contrai.rernent à Zurich, notre canton n'a pas de marché industriel. 

M. Professions indépendantes 

Un expert-comptable se déclare en faveur d'une économie diversifiée, étant 
donné la vulnérabilité du tertiaire. Il faudrait encourager le développement d'une 
industrie légère. Pour un avocat et un notaire, ta vocation de Genève est, au 
contraire, dans le secteur tertiaire. L'industrie demande une tradition de longue 
date, un territoire plus étendu que le nôtre et de gros investissements. Elle pose 
des problèmes écologiques (pollution), économiques (moins bonne adaptation à la 
conjoncture) et politiques (main-d'œuvre plus « politist\ble » en cas de crise). Ce 
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dernie!' argu ment est comballu par un pharmacien : selon lui. le secteu r tertiaire 
pourra it co nnaît re des troubles plus graves en cas de d iffic lI hés économiques, car 
de nombreux intellectuels seraient au chômage. II ajoute que le parent pauvre de 
l'économie est I"artisan. 11 faudrait faciliter Je regroupement de l'artisrmat el 
meure à sa disposition des terrains à des conditions plus abordables que le prix 
des su rfaces disponib les dans les zones indus trielles. 

N. C lmmbre de commerce ct d 'industrie de Genève 

Dc pur ses install atio ns, l'indus trie présente un avnll tuge fo ndamenta l : la SHt
b il ité, Un fac leu r sup plémentai re de stabiliLé esl lH répugna nce du personne l à sc 
déplace r lorsqu 'une entreprise industriell e doi t changer de lieu. Il se ra it tou tefois 
e rroné d 'étrangler le te rt iaire pur un sout ien excessi f du secondai re, car Genève 
:l une vocntion tertia ire . Il faut cependant vei ll er, dans l'accord des permis de Lruw 
vail aux étranger~ , de ne pas trop favoriser l'implantation de certai nes sociétés 
étrangères qui pourraient ne représenter un intérêt que du point de vue fiscal. Il 
fnut prendre garde .HlX sociétés de domicile, qui sont encore plus mobiles que les 
en treprises classiques du tertia ire ct qui en tretiennent un déséquilibre de l'éca· 
llomÎt: te ll es alimentent 1::1 !)urchauffe en période (l'expansion et accentuent la 
dépress ion en période de récession), 

O. Union des associations Imh'olmles genevoises ( AI'C) 
cf Fédéralion des S)'l1di{,31s Ilafronaux (FSP) 

La poli tique du gouvernement cantonal devra it avoir pour but d'éviter que le 
l.Jéséquil ibre entre le tertiaire et le seconda ire ne s'aggrave encore au détriment 
de ce derni er. La FSP e t certa ins représentants de j'UAPO soulignent le caractère 
instable et vul nérnble d u tert iaire genevois (notnmme nl les entreprises Illtlltina· 
tionales) responsable dc l'assèchement du marché du travai l. 

P. ComlUulUtuh" gCllcvoisl' d 'actlou syudicale 

L'expansion du tertiaire à Genève résulte de facteurs historiques et géogra· 
phiques. Cette expansion se vérifie à lïntérieur même du secondairc, dans ce sens 
que les entreprises ind ustrielles tendent à restrei ndre leur personnel de production 
au profit d u personnel ndminis tratif. Le gouvernement dispose de fa ibles moyens 
pour influencer le développement d'un secteur ou d 'un au tre. Si l'on veu t équi li
brer les secteurs seconda ire e t te rtiaire, il conviendra de choisir des activités de 
pointe bien adaptées à not re économie et des entreprises dan lesquelles les tâches 
admin istratives et productives sont réparties de fnçon harmonieuse (exemple : 
chimie, physique), JI paraît opportun de favoriser le développement d'une indus· 
t rie de hume techno log ie fn isnnt appel à de la ma in·d'œ ll vre très qualifiée ct tirant 
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de l'exportatio n une part importante de ses re .... enus. Il est regrettable que les 
entreprises multinationales implan tées à Genève ne se soient pas davantage effor
cées d'ajouter à leurs services admi nistratifs el financiers des activités ayan t un 
caractère secondaire plus marqué. 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genève 

Notre canton a ouvert largement ses portes aux entreprises de se rvices, en 
favor isant notamment J'implantation de sièges administrati fs de nombreuses mul
ti na tionales. Ce choix est peut-être just ifié du point de vue fi scal mais, sur le plan 
poli tiq ue, il pose un problème : comment contrôler ce quiJ de J'ex térieu r, com
mande une partie de l'économie suisse? 

R. Association des syudicats autonomes gene\'ois 

S. Adminis tra tions genevoises et ÎnstHuUolls l)anl-étatiques 

Pour « contrôler » le développement du canton, les a utorit és disposent de 
5 moyens: la fiscalité, la formation professionne ll e, l'a ttribution de terrains et de 
main-d'œuvre/ l'harmonisation et la coordinat ion de la législation. 

T . Département J)oliHque fédéral (à )nopos des organisations internationales) 

Les dépenses des fonctionnaires internationaux (notamment dans le domaine 
du logement ct des services publics) ainsi que celles des o rganisations internatio· 
nales (dépenses courantes, dépcnes d'équipement , constructions nouvelles, ces der· 
n ières étan t sou vent e nti èrement financées par la FIPOJ) contribuent indiscuta· 
blement au développement de l'économie genevoise. En j 973, les salai res versés 
aux fonctionna ires internationaux ont dépassé 600 mi llions de francs et les 
dépenses des o rganisat ions se SOnt élevées à plusieurs centaines de millions de 
francs. Concernant les constructions, il convient de releve r que la Confédéra tion 
a investi, par le canal de la FIPOl, près d'un demi·milliard de francs dans les 
bâtiments occupés par les organisations. En oUlre, il y a " apport intell ectuel qu 'on 
ne peut pas mesurer par des chi ffres mais qui est certain: le renom de Genève 
dans le monde doit beaucoup aux aClivités internationales qui ont lieu dans notre 
canton. 
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1.2. AGRle LTU RE 

A. Agriculture 

Il est demandé aux autorités de veiJi er à ce que les zones agricoles soient sc ru
puleusement respectées, ce qui doit permetLre de maintenir un juste équilibre 
cntre la ville et la campagne. Le phénomène de la concent ra tion n'est pas encore 
très déve loppé dans le secte~r ag ri cole. En revanche, il n'est pas rare que des 
agric ult eurs sc groupent pour achete r du mat éri el en vlI e d'effectuer certains tra
vaux Cil comrlllin . Un grave problème est ce lui du mainti en oc l' uni té entre Je 
chef d'explo itRtio n et le propriétaire des terrai ns culti vés. Enfin , il ne sembl e 
guère possib le de pOllsser pins loin la rationalisation des entrepri ses agricoles 
sans mettre en da nger leur équil ibre financier . 

B. An is:mlll ~t Iml)rilll crie 

Industrie chhuitluC 

D. Métallurgie, m écanique, horlogerie, bijouterie. produits Itlilnentuir~s et tnbacs 

E. Construction 

F. COllllllerce de gro.Oii 

G. COlllll1crcc de détail SI)écialisé 

H . Grunds magas ins 

1. Bumlues el assurances 
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J . Centres de recherche 

K. Tourisme 

L. Sociétés étrangères el multinationales 

M. l'roressiolls indépendantes 

N. Chambre de commerce el d'iudustrie de Genève 

O. Union des associations patronales gel1e\'oises 
ct Fédération des syndicats patronaux 

P . Communauté genevoise d 'action syndicale 

Q. Fédération dcs syndicats chrétiens de Genève 

R. Association des syndicats autonomes genevois 

S. Administrations genevoises ct insfitutions para-étatiques 

Le maintien de J'aire agricole, qui est lié aux prix des terrains, est indispen
sable. La situation de l'agriculture dépend principalement de J'intervention des 
pouvo irs publics, surtout fédéraux. 

T. Département politique fédéral (li propos des organisations internationales) 
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1.3. INDUSTIUE 

A. Agriculture 

B. ArUsunat et imprimerie 

La plupart des entreprises rattachées aux organisat ions entendues lors de cette 
audition sont t.rès vulnérables aux fluct uations conjoncturelles. Ains i, en cas de 
récess ions, certa in s travaux de sous- trait ance peuven t être reti rés en cours d'exé
cu tion. L'l conjoncture actuelle est plus particulièrement défavorable dans les 
branches suivantes: métiers de l'automobile (crise au niveau mondial . renchéris
sement de l'essence, mesures prises au détriment des aUlomobiJisles, etc.), camion
neurs (coOt croissan t du carburant et du matériel i récession dans le bâtiment; 
concurrence des camionneurs français); cartonniers (problèmes au niveau de 
J'approvisionnement en matières premières eL augmentation de leur coût), impri
meurs (hausse du prix du papier, ra lentissement des commandes, problèmes de la 
presse, etc.), VUPIM souhaite que les pouvoirs publics favorisent le maintien des 
petites entreprises, dont la taille ne présente pas que des inconvénients: en effet, 
elles ont une grande faculté d'adaptation, elles ne connaissent par les lourdeurs 
dues à une importante hiérarchie et, au niveau de la I>roduction, ell es peuvent 
trouver un créneau particu lier et origina l qui leur permet d'être compétitives, 

C. Industrie chimique 

En ee qu i concerne l'industrie des produits synthétiques, les difficultés se 
situent principalement au ni veau de l'export ation (en mison notamment des pro
blèmes monétaires). Il ne semble pas qu'on doive s'attendre, pour le moment, à 
un racha t de l'entreprise purement genevoise de la branche, L'industrie pharma
ceutique est aussi défavorisée par r évolution du marché des changes, tout au 
moins en ce qu i concerne les entreprises exportat rices de la branche. Les plus 
petites entreprises, qu i sont essentiellement orientées vers le marché intérieur, 
ont de la peine à rester indépendantes ou même à survivre (coût élevé de la 
recherche, exigences plus grandes de l'office intercantonal de con trôle des méd i
caments). On hésite à encourager ce rtaines entreprises pharmaceutiques étran
gères à s'installer à Genève, étant donné les problèmes existants (terrains, finan
cement , main·d 'œuvre, sa la ires, ex igences de propreté). L' industri e cosmét ique du 
produi t terminé, qui dépend étroitement du pouvoir d 'achat des consommateurs, 
pourrait aussi connaître de nouvelles concentrations, Sur un plan plus général, 
une entreprise industrielle étrangère hésitera toujours à s'ins taller à Genève plutôt 
qu'à Bâle ou à Zurich : l'audience internationalc techniquc y est moins bonne, il 
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y a pénurie de techniciens ct notre canton a une position excentrique par rapport 
à l'ensemble du pays, 

D. Métallurgie, mécani<Juc, horlogerie, bijouterie, produi.s alimentaires el tabucs 

La majorité des entreprises de l'UlM sOnt axées sur l'exportation, d'Oll les 
difficultés rencontrées à la suite de l'effondrement du système monétaire interna· 
lional et de la hausse des coOts de production en Suisse (notamment salaires el 
charges socia les). Certaines d'ent re clles Ont été amenées à fabriquer hors de 
Genève une partie ue leu rs produit s. L'horlogerie, qui traverse depui s quelques 
mois une période diffici le, est également affectée par lèS fac teurs précités ma is 
aussi par une tendance à la généralisation de pra tiques restr ictives à l"imporl<l
lion dans les puys importateurs. Une partie de la Cabricalion n déjà été c expor
tée :t hors du ca nton et une acce11luation de l'éclatement de la production, soit 
vers d 'aut res régions du pays, soit à l'étranger, n'es t pas à exclure. Les fabricants 
de bijouterie, joai llerie et boîtes de montre ressenten t d'autan t plus la pénurie 
de main-d'œuvre qualifiée qu'ils ne peuvent pas rationaliser facilement leur pro
duction (grande va rié té de modèles et de genres de fabrication ; petites séries). 
Les conséquences économiques défavorables qui frappent l'horlogerie SOnt auto
matiquement répercutées sur eux. De nombreuses fabriques de produits alimen
taires genevoises ont disparu depui s la fin de la guerre 1939-1945, faute d'avo ir 
pu s'adapter aux nouvelles techniques de production ou de marketing. Celles qui 
subsistent devraient êlre maintenues, car l'alimentation peUl représenter un refuge 
en cas de récession. 

E. ConstrucHoll 

F. Commerce de gros 

G. CODllllerce de détail slJéciulisé 

H. Grands magasins 
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1. Banques et assur::.uces 

L'industrie typiquement genevoise se voit confrontée à des problèmes de 
dimensions et on peut se demander si ell e pourra maintenir son indépendance 
(acc nu processus de concentration qui l'a déjà sé rieusement atteinte. En outre. 
elle est iso lée, géographiquement, pnr rapport aux: grandes régions industrielles 
les plus proches (Bâle-Zu rich, Milan-Turin, Lyon-Grenoble). Enfin, le niveau 
reJativement élevé des sa laires à Genève, conséquence du développement plus 
rapide du secteur tertiaire par rapport :llIX deux autres secteurs, représente un 
handicap pour l'expansion de l'industri e. 

J . Ccn'res de recherche 

K. Tourisme 

L. Sociétés é.rll llgèrcs ca multinationales 

M. Professions indépendantes 

N. Chambre de commerce ct d'induslrie de Genè\-e 

L'envi ronnement genevois ne doi t permettre, en cc qui concerne les acti vités 
de type secondaire, que le développement d'industries légères, de taille moyenne 
et de haute précision, dans des branches telles que la petite mécanique, J'électro
nique, l'horlogerie, la bijouterie, la chimie, etc, Concernnnt les e ntreprises mal 
adaptées à l'environnement genevois ct li l'évolution économique, l'Etat ne peut 
pas faire plus que d'atténuer les conséquences fâcheuses d'une res tructuration ou 
d'un dépnrt : prêter ses bons offices et a ider nu rcclassemenl du personnel licen
cié, 

Q . Union des associations patronales genevoi"e~ 
et Fédération des syndicais patronaux 

Il est admis que le soutien du secondaire ne devrait pas encourager un déve
loppement artificiel de l'industrie. En ou tre, il ne faudrait pas favoriser n'importe 
quelle activité de type secondai re, mais porter son effort sur des industries non 
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polluantes faisa nt appel à une main-d'œuvre limitée el il une surface de terrain 
relativeme nt fai ble. LI semble possible de reconstruire une industrie résistante à 
parti r des petites el moyennes entreprises spéc ialisées. 

P. COll1mulUlulé genevoise d 'aclÏo lI s)'ndical c 

Les propositions faites au po int 1.1. ne devraient pas exclure L1n e consolidation 
de la pa rti e fragile du scconda iJc t une aide de l'Etat à cefluin es branches en d if
fi culté (exemple: les art s graphiques, la constructio n). 

Q. Fédération des syndlcll ts chrétiens de Genève 

D'importantes restructurations a ni eu lieu dans l"i ndustrie des mach ines, 011 ln 
sccurÎl é de r emplo i ne se pl'éscnle pas très favorablement. Lu récess ion devra it 
uffccler en premier les ent reprises de sous-traitance. 

R, Association des syndic:t1s autOllomes genevois 

S. Administrations ge nevoises ct institutions para -é.a.iques 

Les zones industrie lles doivent fournir des terra ins nécessaires ,HI déplace
ment et à l 'extens ion des en treprises locales, Outre ceri aines d iffi cultés il prend re 
en charge paf la formatio n professionnelle, où J'apprentissage combiné do it encore 
évo luer, des entrep rises souffrent du manque de main-d'œuvre hmHelllcnt qua
lifiée. 

T. Dépnrfelllcnf politique fédéral (à propos des orgnnisillions InterlllltiOIUil cs) 
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1.4. ARTISANAT 

A. Agriculture 

B. Artisanal cl imprimerie 

(Voir sous 1.3.) 

C. Industrie chimique 

D. Métallurgie, mécanique, horlogerie, bijouterie, produits alimentaires et tabacs 

E. Construction 

F. Commerce de gros 

G. Commerce de détail spécialisé 

H . Grands magasins 

1. Banques ct llssuraoces 

La période d'abondance, pendant laquelle on remplaçait plus qu'on ne répa· 
rait, n'a pas favorisé le petit artisanat. Certains petits commerces se sont fermés, 
mais d'autres ont pu s'imposer grâce à leur génie inventi f et à leu r faculté d'adap· 
talion. 

J . Centres de recherche 
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K . Tourisme 

L. Sociétés étrangères et multinationales 

M . Professions indéJlcndllulcs 

(Voi r sous 1.1.) 

N. Chambre de commerce et d'industrie de Genève 

O. Union des ussociaHons patronales geDe\'oises 
cl Fédération des syndicats patronaux 

P . Commulllluté genevoise d'action syndicale 

Q. Fédéra tion dcs syndicllts chrétiens de Genève 

(Voir sous 1.6.) 

R. Associ:ttion des syndicufs autonolUes genevois 

S. Administrations genevoises et institutions para-étatiques 

li convient de développer la mise à disposition des terrains et des locaux à 
des conditions sa ti sfaisantes aux artisans. 

T . Département politique fédéral (à propos des org::misalions internationales) 



- J56-

1.5. CONSTR UCTION 

A. Agriculture 

B. Artisanat ct imprimerie 

C. rndllstri c chimique 

D. Métallurgie. mécanique, horlogerie, bijouleric, l,roduUs alhncntuires et tabacs 

E. Construction 

La construction n'est pas un élément moteur de l'économie ct se trouve, la pre
mière, exposée à J'évo lution de la conjoncture. En outre, contraÎrement à l' indus
triel, l'entrepreneur du bâtiment exécute les travaux les plus divers en une ou 
quelques unités seulement. Depuis une diza ine d'années. les aUlorit és fédérales 
onl pris de nombreuses mesures visant directement ou jndircctement le marché de 
la construction , mais ces dispositions n'ont pas permis de régu luriser son fone
tÎonnement. 11 se rait donc souhailable que la poli tique économique du Conseil 
d'Etat permette le main tien d'une activité rég ulière ct soutenue dans la conslruc
tion. Il faudrait notamment encourager la planification des programmes de 
construct ion. Selon la Chambre genevoise immobilière. c une diminution du coû t 
de construction devrait être recherchée en appliquant des principes de normali
sation, de rationalisa tion dans les équ ipements et de diminution du nombre 
d'entreprises intervcnanl dans la cons truction ». 

F. COllllllerce de gros 

G. Commerce de détuil spécialisé 
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H . Grands magasins 

1. Banques ct assurances 

L'évolution économique et démographique qui se dessine aujourd'hui ne 
favorisera pas la construclion, déjà au.\; prises avec les difficultés résultant du 
plafo nnement des crédi ts. 

J . Centres de rechcrcJlc 

K. Tourisme 

L. Sociétés élrnllgères et multinationales 

M . Professions indépcnd:mtes 

N. Chambre de COl1l1llcrcc et d'industrie de Genève 

O . Union des associations patronales genevoises 
ct Fédération des syndicats patronaux 

P. Communauté genevoise d 'action syndicale 

(Voir aussi sous 1.3.) 

Une certaine restructuration des entreprises du bfltiment est nécessa ire. mais 
il faud rait évi ter une Irop forte concen tration. 
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Q. Fédération des syndicnts chrétiens de Genève 

Le secteur de la construction, qui s'es t développé de façon anarchique en 
période de haute conjoncture, est entré dans une phase de restructura tion néfasle 
aux petites et moyennes entreprises ainsi qu'à la sécurité de l' emploi pour les 
travailleu rs. 

R . Association des syndicats autonomes genevois 

La construction traverse une période de récess ion due au resserrement des 
crédits. 

S. Adminislrations genevoises et institutions para-étatiques 

Les dépenses de génie civil peuvent servir de régulateur au secteur de la 
construction, qui enregistre actuellement un ralentissement. Les disposi tions 
légales en la matière compliquent parfois les réalisations. L'Etat devra it stimuler 
l' industrialisation du bât iment. 

T. Département politique fédéral (à propos des organisations internatiollales) 
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1.6. COM~mRCE 

A. J\gri culture 

B, ArtisOIUlt el imprimerie 

C. Indus'rl€! chimique 

D. Métallurgie. mécuniquc, horlogerie, bijouterie, produits alimentaires cl tabacs 

E. Cons tructiOIl 

F. Commerce de gros 

G. Commerce dc détail spécial isé 

Le niveau é levé des loyers favorise la dispari tion du pet it el moyen commerce 
au profil des grandes surfaces. Ce processus devrail être frein t:. 

H . Grands magasins 

L'évolUlion de ln conjoncture et de la démographie, a insi que ln concurrence 
des magasins de la France voisine, n'incitent pas à encourager la prolifération des 
grandes surfaces (plus de 2000 m") et favorisent la restructuration des entreprises. 

1. U:IIHlli CS cl aiSurünces 

(Voir sous 1.4.) 
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J . Centres de rcchcrcJlc 

K. Tourisme 

L. Sociétés étrangères ct multinationales 

M. Professions indélJCndantes 

N, Chambre de commerce et d'industrie de Genève 

O. Union des associutions patronltles genevoises 
et Fédération des syndicats luttronaux 

P. COl11ll1un:wté genevoise d' llctio ll syndicu lc 

Le reg roupement du commerce de détail avec le développement des grandes 
surfaces ne s'es l pas to ujours opé ré en vue de répondre HUX besoins de la co ll ec.~ 

tivité. 

Q. Fédtr:tlion dcs sYlldicnts chrétiens de GcnÎ! \'C 

Dans la période de haute conjo ncture, le commerce :l beaucoup investi pour 
~lg randir les surfaces de vente. li en est résult é une dépenda nce accrue de r étran · 
ge r en ce qu i concerne la main-d'œuvre, composée en grande panie de fl'Ontaliers, 
un fre in au progrès soc ial, « le personnel du commerce restant parm i les plus mal 
rémunérés », el une plus grande sollicitation des consommaleurs. Il faudrail 
porter une attention to lite particu lière au peti t commerce et aux peli ts art isans 
dans cert a ins qua rt ie rs. plus spécialement da ns la vieille ville. 

R. Association des syndicats mtlOllomcs genevois 
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S. Administrations genevoises et inst itutions J)llrn-étatiques 

l e fléchissement du nombre des petits commerces, en ville surtout , et l ï m
portance des magasins existant's ont inci té les pouvoirs publics à freiner J'a rrivée 
et )'implantation de grandes surfaces sur le territoi re du canton. 

T. Département IlOliticlue fédéral (à propos des organisations internutionales) 

Le Service d 'achats des fonctionnaires internat ionaux (S AFY) porle moins pré
judice aux co lllmerçants genevois que les privilèges qui permettent flUX fonct ion
naires internationaux d'importer francs de droit s de douane des articles de l'étran
ger. 
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1.7. IIANQ ES ET ASSURANCES 

A. Agriculture 

B. Artisanal ct illlllrilllerie 

C. Industrie chimique 

D . Métallurgie, mécanique. horlogerie, bijouterie, produits :.Iimcnhtires ct {ubacs 

E. Couslrucliou 

F. Commerce de gros 

G. Commerce dc déta il spéchllisé 

H . Grunds IlIngnsins 

1. Rl.I1ulues ct assur:IllUs 

La conjoncture in ternationale, les mesures limitant l'ncl ivilé des banques en 
uisse et ln croissance des frais généraux (inflat ion et augmentat ion des charges 

li ées au personnel) préoccupent les établissements bancaires. Po ur les assu reurs. 
Je principa l problème est la tendance à la socia lisation de J'assurance. Ils cra i
gnent , en out re, unc concurrence acc rue des com pag nies étrangères à la suite de 
" accord de réciprocité en matière d'établissement que nOtre puys va probable
ment passe r avec la CEE. 

J . Cenlres dc recherche 
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K. Tourisme 

L. Sociétés étrangères et multinationales 

JI sera it superflu de développer davantage l'appareil bancaire genevois, qui 
don ne ent ière satisfac tio n. 

M. l'rofessions I ndépcnd~Ultcs 

N. Clmlllbre de commerce et (j 'industrie de Gcnè\'c 

O. Ul1ion des ussociutions patronales genevoises 
ct Fédération des syndicats patronaux 

P . COllllnunauté gell(,~ " o isc d 'act ion syndicale 

Q . Fédérulion des s)'ndic~tls chrétiens de Genève 

R. AssoCÎu lion des sy ndicats autonomes gellc~'ois 

S. Adrninistrations genevoises cf institutions par:l·éta ti(llICS 

(Voir aussi sous 3.5.) 

Les relat ions entre industries el banques ne sonl pas très étroi tes à Genève. 
Ces derniè res con tribuent util ement au financement des tflches publiques ou 
d'intérêt public (logements). Comme dans le domaine des assura nces. les poss i· 
bili lés d'action des pouvoirs publics sont assez limitées dans ce secteur. 

T. l)élmrtcll1cnl polili(IUe fédéra l (li propos des organisnUons iutcrnatioll:ll es) 



-166 -

1.8. ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

A. Agriculture 

Les organisations internat ionales et les activités de services en général son t, 
du point de vue clientèle, intéressantes pour les viticulteurs; elles ont toutefois 
une incidence sur le coQI de la main·d'œuvre, sur les prix el sur les loyers. 11 
se rai t souhaitable de freiner l'expansion des organisations in ternationales. 

B. Artisanat ct iml,ril1lcric 

Pour les branches au tres que celles représentées dans l'U PI M, les organisa
tions internationales sont lIne source importante de clien tèle (travaux d' impri
merie, déménagements, travaux de carrosserie). Cependant, elles font quelquefois 
concurrence aux entreprises genevoises sur le marché du travail et acceptent 
difficilement les hausses de pri.x (notamment depuis que le franc suisse s'est for
tement apprécié par rapport au dollar). 

C. Industrie chimique 

D. Mélallurg ie, mécanique, horlogerie, bijoulerie, produits alimenlaires ct tabacs 

Un fabricant de produ its alimentaires estime que les organisations interna tio
nales sont intéressantes du point de vue ch iffre d'affaires, mais pas au niveau de 
la muin-d'œuvre. 

E. Construction 

F. Commerce de gros 

Les fon ctionnaires internationaux sont de bons clients, mais les organisations 
internationales cherchent toujours les meilleurs prix et s'adressent souvent à des 
entreprises multinationales (exemple : aprpovisionnemcnt en combustibles). 

G. Commerce de détail spécialisé 

L'apport des organisations internationales est apprécié par les petits commer
çants, mais ce rtains éléments limitent cet apport dans certaines branches (condi
tions spéciales demandées par les fonctionna ires internalionaux, coopérative 
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d'achats du Palais des Nations, hab itude des fonct ionnaires internationaux à 
s'approvisionner dans les grandes surfaces). Il conviendrait do nc de limi ter la 
tolérance des groupes d'achats cn général et du ervice d'achats des fonctionnaires 
int ernationa ux (SAFI) en particulier. 

H. Grands magasins 

A la suite de cenailles démarches entreprises par l'ad ministration cantonale, 
il semble QllC la SAFI représente une moins grande concurrence pour les grands 
magasins de Genève. Ces derniers bénéficient largement des sala ires élevés ve rsés 
aux fonctionnaires internationaux. 

1. U~mques et assurances 

Les assureurs font remarq uer que les privilèges fiscaux accordés aux fonc
tionnaires internationaux favori sent le renchérissement. En outre, ils craignent 
un accro issement de la concurrence des compagnies ét rangères concernant les 
poli ces des organisations internationa les. En revanchc, pour Ics banques, les orga· 
nisations internationa les sont intéressantes pour trois raisons principa les: elles 
onl d ' importan ts fonds de pension et une trésorerie non moins importan te dont 
les banques assument la ges tion; de plus, ce rt ains fonctionna ir es internationaux 
som des clients intéressants. 

J. Ceu1res de recherche 

K. Tourisme 

La présence des o rgan isations internationales est favorable à la branche tou· 
ristique à Genève, davantage à l'hôte ll erie qu 'aux ca fés et restaurant s. On estime 
que, dans l'ensemble de J'année, 20 70 au moins des nu itées enregistrées ~l Genève 
sonl dues aux organisations internationales. On observe toutefois un ralen tisse· 
ment dans les dépenses des d éléga tions pour leurs réceptions. L'office du tourisme 
es t tenu régulièrement au courant des conférenccs prévues à Genève. Dans ce 
doma ine, la construct ion du Cen tre in ternational de conférences (CICG) a élé 
pa rti cul ièrement bien acc ueillie dans les milieux du lourisme. 

L. Sociétés étrangères ct multinationales 
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M. Professions indépendantes 

La présence des organisations internationales est surtout ressentie favorable
ment par les aVaCHi s. Elles représentent pour eux un double apport: sur le plan 
du volume d'affa ires et nu niveau de l'esprit (ellcs les obligent à étudier le droit 
étranger). Certaines organisations sont particulièrement utiles sur le plan juri
dique (BIT, OMP I). 

N. Chambre d e comm erce el d'industrie de Genève 

Les pouvoiJ'S publ ics devraient avoi r une po lit ique plus restrit.:t ive qll<lnt à 
l'accro issement cJu nombre d'o rganisations internationales gouvernementales, mais 
il sera il judicieux d'encourager les conférences. qui sont limitées da ns le temps. 

O. UnIon dcs associations patronales gcne\loises 
ct Fédératio n dcs syndicais patronaux 

L'existence dcs organisat ions international es à Genève n'est pas contestée, 
mais , d'une part. il faut admettre qu 'elles contribuent à accentuer le déséquilibre 
cntre le tertiaire ct le secondaire et, d'autre part , il est difficile de dire si leur 
apport pOUf l'économie genevoise est plus grand que Ics dépenses que la collec
tivité doit Assumer à leur endroit. La Confédération ayant imposé li Genève ces 
organisa tions, Berne devra it. en contrepartie. accorder des facilités à notre canton 
dans tolite une sé rie de domaines. 11 est également sugg6ré que les fonctionnaires 
suisses paient des impôts can tonauX'. cc qui rendrait inutile la subvention de 
compensation versée à Genève par la Confédération. Les fonctionnaires interna
tionaux font une bonne partie de leurs achats en France voisine. Hg représentent 
Llne charge pour le secteur hospitalier ct pour l' unive rsité . Aut reme nt dit, il 
conviem.lrait de stabilise r le développement des organ isa tions internationales gou
vernementnles. 

P. Communauté gCllc\'oise d'lIcfion syndicale 

Q. Fédémtion des syndicats chrétiens de G enève 

R. Associution des syndicats autonomes genevois 
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$. Administrations gCl1 c\'oiscs ct institutions l,aru-étuIÎ(IU CS 

L'accroissemen t du nombre des fonctionnaires internationaux cl la demande 
de terrains qui en résu he rendent souhaitab le une certaine décentralisat ion régio
nale. Ajoutons que la sécurité des hôles étrangers n'cst pas toujou rs aisée. 

T. OéluntclUcnl po litique fédéral (ù propos des organis;liiolls illlcrnntionalcs) 

Aucune nouve ll e organ isation n 'a été créée ces dernières années CI il n'cst plus 
question , depu is deux o u Iro is ans, de l'installation d'une organisation in tel'l1at Îo 
nnle en Suisse (on a plutôt tendance à impla nter certa ins organes de l'ONU en 
Afrique ou en Amérique latine, étant donné que les Nations Unies comptent de 
nombreux membres non européens). On est donc ent ré dnns une période de Sla· 
bilité. Le canton de Vaud souhaitera it abriter une organisation importante, indé· 
pendante de Genève, dans la région de Lausanne· Montreux, et non pas une 
partie d'organisation qui sc sen tirait à l'étroit dans notre canlon . 
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1.9. CENTRES DE RECHERCHE 

A. Agriculture 

D. Arlisanat et imprimerie 

Avec l'aéroport, le CERN figure, selon l'UPIM, parmi les principaux avan
tages comparatifs de l'espace genevois. 

C. Industrie chimique 

D. Métallurgie, mécanique, horlogerie, bijouterie, produits alimentaires et tabacs 

E. Construction 

F . Commerce de gros 

G. Commerce de détail spécialisé 

H. Grands magasins 

1. Banques et assurances 

J . Centres de recherche 

(Voir sous 1.1.) 
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K. Tourisme 

L. Sociétés étr:mgères et mullinatiollales 

M. Professions indépendanh$ 

N. Chambre de commerce ct d'industrie de Genève 

O. Union des IIssociations patronales genevoises 
ct Fédérat ion des syndicats patronaux 

P. Comll1unauté genevoise d'adion syndicale 

Q. Fédération des syndic;tts chrétiens de Genève 

R. Association des syndicats autonomes genevois 

S. Administrations genevoises et institutions para-étatiques 

Les centres de recherche posent aux pouvoirs publics des problèmes d'équi
pement (terrains, fluides). Quant aux activités de recherche industrielle, elles sup
posent l'ex.istence d'entreprises suffisamment dynamiques. 

T. D éparlement politique fédéra l (ii propos des organis:lliollS Internationales) 
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1.10. 1'0 IUSME 

A. Agriculture 

Il ArUsumlt ct imprimerie 

C. Indus'rie chhnlclue 

D. Métallurgie, mécanique, horlogerie, bijouterie, produits alimcnhlires ct tabacs 

E. Cons truction 

F. Commerce de gros 

G, Commerce de délllil s)lécialisé 

H. Grands mllgasins 

r. Rnuques ct assurances 

Les établissements de crédi t souhaitent une relance du tourisme. 

J. Ccntre.."i de recherche 



- 173 -

K. Tourisme 

(Voir auss i sous 1.11.) 

L'Office du to urisme souligne la fragi li té de ce tte branche, c q ui ne d é pend pa:. 
seu lement du marché intérieur mais presque exclusivement des condi tions écono
miques, po lit iques CI sociales des pays qui nous fourn issent la clientèle touris
tique ». La hausse du franc suisse, l' infJat ion el la pénurie de perso nnel (vo ir 
sous 2.5.) affa iblissent la compét iti vité de l'hôtellerie suisse. Au sujet des prix. il 
convient de nuancer certa ines cr itiques et les conclusions d'enquêtes faites à 
l'étranger SUI' des bases erronées. Cert ains hôtel s pratiquent des prix élevés pour 
limiter leur clientèle, donc leurs besoins en mai n-d'œuvre. En ou tre, les hôte ls 
petits et moyens sont souvent plus modernes que certa ins établisseme nts sim i~ 

laires à l'étrange r. Depuis 1972, sauf quelques except ions, les augmentations de 
prix ont été relativement faibles. On constate aussi une certa ine volonté de s t nbi~ 
lise r les prix chez. les cafeliers~rcstau rat e urs. 

Le touri sme de masse ex iste (Américains, J aponais), muis il n'cst pa!) très 
réguli er. 

L Sodétés étnmgèrcs ct muldlUlliOlla'es 

M . Professluns intlé()cntluntcs 

N, Chambre dc COIIIIIU!rCC ct d'industrie de Genève 

O. Union des associations patromlles genevoises 
et FédérutIon dcs syndicu ts patronaux 

La réa li sation de ce rt ai ns projets hô teliers devrail êlre différée , 

P. COlllmunuuté genevoise d'action syndicale 

Q. Fédération des syndicats cbrétiens de Genève 
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R. Association des syndicats autonomes genevois 

s. Administrations genevoises et institutions para-étatiques 

L'équipement hô telier est insuffisant en période de pointe (grands congrès) et 
parfois inadapté à certaines nouvelles formes de tourisme (de masse ou de plein 
ai r), si ces dernières sont à encourager. 

T. Délmrlcmcnt politique fédéral (à propos des orgunisntions internationales) 
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1.11 AUTRES SEllVICES 

A. Agriculture 

B. Artisanat elll1lprinlcrie 

C. Industrie chlmi(IUe 

D. MétllUurgie, lII écunitlue. horlogerie, bijouterie. produits alimentaires cl tabacs 

E. Construction 

F. Commerce dc grm 

G. Commerce de détail spéci ~llisé 

H . Grnllds lIIugllsins 

1. 1JJ.lUtlucs Cl :lssurancts 

J . Centres dc recherche 

K . Tourisme 

Un encouragemen t cl un appui aux i.\c livités culturelles (expositions, specla
", les. concerts, elc.) ne pellt que favoriser le déve loppement touristique fi Genève. 
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L. Sociétés étrangères ct lIluHill3.ionales 

M. Professions indépenda ntes 

N. Chambre de commerce ct d ' industrie de Gcnhc 

0, Union des associutions patronules gcncl'oises 
et Fédér:uioll des syndicats patronaux 

P. Communauté genevoise d'ucHon syndicale 

Q. Fédération des synd icuts chrétiens de Genève 

R. Association des syndicllts uu'onomes genevois 

S. Administrutions genevoises cl institutions para-étatiques 

Les autres activités de service en général se déve loppent favorablement dans 
une cité internationale comme Genève. 

T , Département polifi(Juc fédéral ( il propos des organisations internaUomlles) 
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1.12. TRANSPORTS 

A. Agriculture 

Le caractère excentrique du canton pose un problème aux maraîchers, qui 
écoulent une pan impormnle de leur production au-delà de la Versoix et qui sOnt, 
de ce fait, pénalisés par les aug mentations de tarif des CFF. Ces ha usses sont éga
Iement préjudiciables aux viticulteu rs. La construction du résea u d'auto routes de 
contour nement louchera de nombreuses exploi tations maraîchères. 

B. Artisanat ct imprimerie 

Sur un plan généra l, l'Associat ion genevoise des cllIreprises de transport mon
tre 13 nécessité d'une conception globale des transports pour toute la Su isse et 
demande que 10ilS les moyens de transport bénéficient d'une égalité de trai tement 
de la pan des pouvoirs publics, notamment entre le raiJ et la route. Des pro
blèmes de transport se posent plus particulièrement aux imprimeurs, dont Je per
son nel est souven t appe lé il se rendre à son travai l à des heures où il ne peut pas 
compter sur les transports en commu n. Concernant la ci rcu lation en vill e, la 
Société sui sse des maî tres imprimeurs estime qu'i l faudrait limiter ce ll e des véhi
cules privés au profi t des transports publics. 

C. Industrie chimique 

Les transports publics el certaines voies de communica tion (exemple : voies 
d'accès en provenance de la ville à la zone industrielle de Meyrin-Sal igny) ne sont 
plus adaptées à l'évo lut ion du trafi c. 

D, Méhlilurgic, mécullique, horlogerie, bijouterie, produits :llirncntaircs et tabacs 

E. Construction 

Un certain nombre de facteurs renchérissent le coût des transports par 
camion (hausse de l'essence, des assurances, des impôts j nouvelles presc ript ions 
en mat ière de sécurité ; pénurie de camions. insuffisance de leur capucité max i
mum autorisée, elc.). 

F. Commerce de gros 

Les disposit ions prises à Geoève dans le domaine des transports (priorité aux. 
transports publics) ne tiennent pas compte des exigences des entreprises ayan t 
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des livraisons à effectuer par camion. La circulation en zone urbaine est difficile. 
Le cnnton devrait avoi r une politique globale des transports. 

Pour les marchandises, il se rait nécessa ire de créer un nouveau centre où les 
différents moyens de transport aboutissent (projet de c Genève-Sud :t dans Je pro
longement de la zone industrielle de Meyrin-Satigny). 

Il se rait nécessa ire d'avoir un équipement plus complet pour le trafic rail
route. 

G. Commerce de détail spéci:disé 

La circulation automobile n'est pas facile à Genève. Il manque des places de 
parc proches des lieux de vente et les difficullés de stationnement sont également 
ressenties lorsqu'il s'agit de charger ou de décharger des marchandises. Il convien
drait d'améliorer les moyens de communication, afin de favoriser le développe
ment du tourisme, Une nouvelle traversée de la rade sera il plus importante pour 
les petits commerçants que le projet d'autoroute de contournement. La création 
de rues piétonnières est considérée comme un élément positif pour le commerce 
local. Enfin , les petits d étaillants demandent une amélioration quantitative et qua
litative des transports publics. 

H . Grands magas ins 

Les problèmes de circulation sont importants pour le commerce de détail: les 
voies d'accès aux magasins devraient être améliorées (nécessité d'une nouvelle 
traversée de la rade cl créll tion de parcs de stationnement proches des concentra
tions commerciales). Un développement raisonnab le de l'aéroport de Coin trin 
paraît indispensable, 

1. Banques ct assurances 

J. Centres de recherche 

K. Tourisme 

JI convient de poursuivre les efforts entrepris jusqu'ic i dans le domaine des 
transports (aménagement de l'aéroport, amélioration des relations ferroviaires 
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d irectes avec: le centre de la Suisse el les grandes vi ll es étrn ngèrCSJ uccélération dc 
la construction des liaisons avec les autoroutes françaises, créa t ion dc nouveaux 
parcs de stationnement proches du centre de la ville). La l iaison Fer roviaire 
Cornavin· Coinlrin peut louterois avoir une influence négative pour l'hôtellerie 
gcnc\'oise, en raison du déplacement des têtes de ligne pour les tn'lins intervi ll es 
à J'aéroporl. 

L Sociétés élr ungèrcs el Ilmltimll iOlmlcs 

,L-né ropo rl de Coi ntr in a éte un élémclll décis if pour l'Impla n tation des socié· 
tés é tra ngères à Genève. LI est souhaitab le de le développer afin q u'i l so it en 
mesure d'accueillir des appareils « dont la vitesse en fera un moyen de tra nsport 
priVilégié pour les re lations internationales ». 

M. Professions Indépendantes 

N. Chulllbre de commerce et d' indus1rie de GcnèH' 

La reconstruction de l'aérogare fret est une nécessitê. les efforts des auto rÎtés 
cantonales en vue d'obtenir les raccordements ferroviaires Corna vin - Cointrin et 
Cornavin - Annemasse reçoivent l'appui de la Chambre de commerce. II serait 
souhaitable que les nouve ll es zones industrielles (i\<leyrin-Satigny, Plan-Ies-Ouale:!> 
et T hônex) soient bien desservies par les transports en com mun. Les au tres pro
blèmes de transport (nota mment sur le pl un rout ier) sont tra ités pal' la C hambre 
au se in des commiss ions d 'urbanisme et de circul ation: cli c s'en remet a ux 
observat ions ùes aut res assoc iations consu ltées dans le cad re dc l'élabo ration du 
rapport sur lu pol itique économique. 

O. lIioll des assod~ltions patronales genevoises 
ct Fédération des syndicats patronaux 

Parmi les préoccupat ions des entreprises gcncvobes figuren t la circulat ion 
urbaine, les parcs de s tationnement et le coût élevé des transports dû à la situa
tion excentrique de Genève. 

P. Conlll1uuaulé genC\'o ise d'action syndicale 



-181 -

Q. Fédér:llion des syl1dicuts chrétiens dc Geuhc 

(Voir sous 3.1.) 

R. Association des syndicnl'i autonomes genevois 

(Voir sous 3. 1.) 

5. AdministratiOIl." gcnc"olscs el institutions 1)~lru-étll liqll es 

Les activités économiques dépendent de transports adéq uats. Le plnn des 
transport s actuellement à J'étude devrait permettre d'améliorer encore les preSIn
lions dans cc domaine, lié au développement démographique et aux implanta· 
t ians des constructions, L'"daptation et la modernisation des transports co llectifs 
urba ins e~l. dans celle perspecti ve, une nécessité. 

T. Oépurlclllcnl politique fédéral (ii !lropos dcs orgnnisalions inlernationulcs) 
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1.13. TÉLIlCOMMUNICA TlONS 

A. Agriculture 

B. Artisanat ct imprimerie 

C. Industrie chimique 

D . Métallurgie, mécanique, horlogerie, bijouterie, produits alimentaires ct tabacs 

E. Construction 

F . Commerce de gros 

G. Commerce de détail spécialisé 

H. Grands nmgasins 

(Voir sous 1.1 4.) 

1. Banques et assurances 

J . Centres de recherche 

K. Tourisme 
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L. Sociétés étnmgèrcs et mllUillulionales 

Bien Qu 'étant parmi les meilleurs au monde, le réseau suisse de tél écommu
nications aurait tendance à s'essoufler. 

M. Professions indélJCndantes 

N. Chambre de commerce et d'industrie de Genève 

Genève dispose d'lin réseau téléphonique el télégraphique très poussé qui est 
un des avantages comparatifs pOUf les activités de se rvices « mais qui risque de 
devenir insuffisant ». 

O. Union des associations patronales genevoises 
et Fédération des s)'odicats patronaux 

P. Comntutt:wlé genevoise d'action syndicale 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genève 

R. Association des syndicats autonomes genevois 

S. Administrations genevoises cl institutions para-étatiques 

Les équi pements dans ce domaine sont suff isants. Leur fonctionnement est 
bon et facilite ai nsi les activités économiques. 

T. Départemenl I)oliliqllc fédéral (à propos des organisations internationales) 
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1.14 tNERGIE 

A. Agricult ure 

La hausse des produits pétroliers a renchéri les cultures sous serres, qui ne 
sont pns protégées par la Confédération. 11 faudrait envisage r une détaxe sur les 
produits éne rgé tiques nécessaires au chauffage des serres, comme c'cst le cas à 
l'étranger. On sc plaint éga lement du prix élevé de r eau d'arrosage. pour laquelle 
il devra it y avoir des barèmes dégressifs, comme po ur l'électricité . 

• 
B. ArlislIli lI l ct im primerie 

Parmi les p roblèmes pouvant sc po~e r ces cinq prochnincs années figure l'ap
provisionnement du cania n en énergie. Les relieurs regrettent c que les a ugmen
Huions '\uccess ives de!\ tarifs des Services indust ri els se soien t principalement réa
lisées au détriment des ind ustri els. c'est-à-d ire des gro.') consommaleur .. ». 

C. I.udustrie chimique 

On met en cause la politique des Services industriel s qu i consiste à placer les 
gros consommateurs d'énergie sur le même pied que les p<l nic uliers. L'industrie 
chimique n'est pas opposée à une augmenta tion des tarifs, mai .. ~ la bru talité de .. 
hausses survenues ces dernières années à Genève. 

D. Métallurgie, mécanique, horlogerie, bijouterie. produits alimenta ires e1 tabacs 

Selon l'U lM, les pouvo irs publics doivent fourn ir à l'industrie l'eau , le gaz et 
l'élect rici té à des prix « auss i bas que poss ible ». 

E. Construction 

Ln Fédération des métiers du bâtiment (FM B) estime que les Services indus
triels font fausse route en cherchant à vendre l'énergie électrique aux consom
mateurs industriel s aux mêmes tarifs que ceux pratiqués pour l'utilisa tion ména
gère. La Chambre genevoise immobilière montre que les ex igences des Sl 
concernan t l'alimentat ion des chantiers en cau et en élec tricit é csl un dcs ({tctcllrs 
qui ralen tissent les travaux de construction. 

F. Commerce de gros 

On sc plaint du coût élevé de ['énergie. 

G . Commerce de détuil spécialisé 
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H. G rands magasins 

Parmi les fa cleurs qui nlimentent l"inflation. le TracJc C lub men ti on ne la 
hausse des ta rifs pour le tél éphone et l'électricité. Le problème dc l'énersie va 
"e poser avec toujours plus d'intensité. Le chau(fagc à distance doit être plus 
intéressant pour un quartie r neuf que pour lin quartier plus ancien. oll il faudrait 
rem placer les install ations exist:l11tes. 

1. U:mclul's ct nSSllrnllCCS 

J . Cent res de recherche 

K, Tourisme 

L. Sociéfés ét rlt n~èrcs ct l1Iultinationales 

M. ('roressions indél,elldnl1lcs 

.N. C hambre dc COllllllcrcc ct d'industrie dc Genève 

Au sujet des tarifs des Services industriels, on dép lo re
j 

d'une p,lrI , l' aboli tion 
du régime de fa veur aux gros consommateurs d'énergie, d'autre part. certaines 
augmentations sec torielles bien supérieures à la moyenne. 

Q. Union des: associalion~ pafronales gencvoisc~ 
CI Fédération des sylldic:lts Imtronaux 

Il fn udra it IOUl mettre en œuvre pour permettre à Genève de dispose r rapide
ment d 'un important contingent de ressources énergétiques. Dans ce sen!'. la 
construction d'une cenlntle nucléaire à Verbo is parait positive. Sur le plan dcs 
ta rifs. il est regrettable que les Services industriels. renversant leur politiqUe" anté
rieure, mellent progressivement les gros consommateurs du seconda ire ct du ler
tinirc sur le même pied que les ménages. 
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P. Communauté gene\'oise d'action syndicale 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genève 

R. Association des syndicats nutonomcs genevois 

S. Administrations genevoises et institutions Imra-étatiques 

La poli tique énergétique est du ressort de la Confédération. Le chauffage à 
d istance et J'emploi du gaz naturel sont par contre des sources d'énergie dont le 
degré d'uti lisation est du ressort cantonal. 

T. Département politique fédéral (à propos des organisations internationales) 
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2. Population active 

1.1. l'OI'ULATIO 

A . Agricu lture 

R. ArHsaml1 ct imprimerie 

C. Industrie chimique 

D. Métallurgie. mécaniflUl', horlogerie. bijouterie, produits 1Ilimcniaircs CI Il1hes 

E. Construction 

F. COllllllerce de gros 

G. Commerce de détail sllécialisé 

H. Gnmds IlmgRsil1s 

1. Ranques ct nssurallCCS 

J . Cen tres de recherche 
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K . Tourisme 

L. Sociétés étr~tngèrcs et multinationales 

M. l'rofcssio lls indél)(~ lIdnlltcs 

N . Chambre de l'Olllmette cl d'industrie de Genève 

O. Union des associa lÏolis p:llronales genevoises 
et Fédération des syndicats patronaux 

P. COlllmunauté genevoise d'actio n syndicale 

Q . Fédératioll des syndicats chrétiens de Geuève 

R. Association des syndicuts ou'anomes genevois 

S. Adminis trations gcnc\'o ises el institutions puru-éta tiQues 

Outre un ralenti ssement dc l'augmentation de la population résidente, il con
vient de souligner l'accroissement du nombre des personnes âgées avec les 
tâches publ iques qu i en découlent. Par contre, en vi ll e de Genève, la populalion 
d iminue vu le fl échi ssement du no mbre de logements. 

T . Département politique fédéral (il propos des organisations internationales) 
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2.2. ENSEIGNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

A. Agriculture 

11 faut déve lopper et reva loriser la formation profess ion nelle dans le secteur 
agrico le. Deux problè mes pr incipaux se posent au sujet des écoles d'agriculture : 
la reva lorisation du certificat de fin d'éludes et J'amélio ration des cours. 

B. Artisanal ct imprimerie 

La pénu rie de maÎnwd"œuvre quali fiée est un problème qui se pose dans la 
plupart des mili eux de l'arti sanat et de l' imprimerie, même si, dans cert ains cas, 
on noIe une certaine déten te due au ralentissemen t économique. L'inst ruction que 
les candidats à l'apprentissage ont reçue à l'école primaire et dans les classes 
« P » du Cycle d'orien tation est souven t insuffi sante ct les entreprises ont le sen
timent que l'Etat dépense trop paur l'ense ignement secondaire et supérieur par 
rapport à l'effo rt consenti en faveur de la form at ion profess ionnelle. Le système 
des appren tissages combinés devrait être mai ntenu et développé mais sans que 
la pa rt patronale de son financement ne devienne insupportable. 

C . Industrie chimique 

Trop d'étudia nts sont formés en sc iences sociales et humaines, au détrimen t 
des sciences exactes. Les entreprises de produits synthétiques et de produits 
manufacturés trouve nt à l'université les chercheu rs de po inte ct les ch imistes 
dont ell es ont beso in . Les fabr icants de produits synthét iques ont cependant de 
la pe ine à trouver sur p lace des ingénieurs ETS et des techniciens. 

D. Métallurgie, mécanique, horlogerie, bijouterie, I)roduits alimentaires et tabacs 

La formation professionneHe a été mise dans l'ombre à la suite de la démo. 
cratisation des études. Il en est résulté une pénurie de main-d 'œuvre manuelle 
hautement quali fiée (m écanic iens, élect riciens, etc.) et une pléthore de Il spécia
listes des sc iences morales » (sociologues, pSYChologues, etc.). L'Etat pourrait 
interven ir davantage, financièrement parl ant , dans les ap prent issages combinés. 
Quant à la qualité des candidats à l'apprentissage, certains examens montrent 
qu'ell e est en baisse sensible depui s ] 5-20 ans. L' université forme des mathéma
ticiens et des phys icie ns pour l' indust rie, mais ell e devrait collaborer davan tage 
avec les entreprises et avoir une attitude plus positive à l'égard des industriels. 
Concernant le personnel adm in istratif, les co.ntacts entre l'Ecole de commerce et 
les milieux privés de l'économie semblent insuff isant s. 



-191-

E. Cons'ruc'ion 

Lu FMB apprécie l'cffort entrepris par l'Elat cantonal en matière de forma
lion professionnelle, nota mment la multiplication des apprentissages combinés 
cl la création du Centre d'enseignement professionnel pour l'industrie et l'arti
sa llat (CEPIA), ffi<li s déplore l'attitude de certains enseignants (particulièrement 
au Cycle d'orientation) face aux apprentissages. Compte tenu de l'évolution de la 
conjonc ture (cf. enquête de )' Interassar et de la SIA arrêtée au 30 septem
bre 1974). il conviendra it cependant de rendre les jeunes attentifs aux d ifficultés 
cie trouver des débouchés dans les professions de la construction. 

F. COl1l1uercc de gros 

Un effort est à entreprendre pour améliorer la qualification professionnelle 
de la main-d'œuvre. 

G. Conuuerce de déla il s l)écialisé 

Il Y a déséquilibre entre les études secondaires ct supérieures. d'une pa.rt, et 
les apprentissages, d'autre parI. On dépense davantage pour les premières ct on 
observe une tendance du Cycle d'orientation à pousser les jeunes vers les études. 
11 faudrait donc promouvoir la formation professionnelle, 

H . Gr:mds mngnsln.'li 

La qualificat ion de la main-d'œuvre s'est amél iorée. Les détaillants sont d 'ac
cord d' intensifier leur effort en matière de formation professionnell e. Il est pro
posé de faire veni r des enseignants à l'intérieur des ent reprises, qui pourraient y 
jouer un rôle de conseillers pédagogiques pour la formation du personnel. Les 
pouvoirs publics cantonaux, qui dépensent beaucoup pour les établissements sco
laires, en particulier l'université, devraient faire davantage pour la formation 
profess ionnelle. 

1. Ramilles et assurances 

Il faudrait reva lo ri se r les métiers de l'industrie et de l'artisanat. Selon les assu
reurs, PEtat devrait intensifier son effort en matière de formation profession
nelle, cu égard aux dépenses c: par trop importantes :t consent ies en faveur de 
rense ignement secondaire et supérieur. 
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Des tests pa,sés dans certains établissements bancaires montrent qu' une forte 
proponion de candidats à l'apprentiss,lge n'ont plus le bagage d'instruction mini
mum requis. Concernant les places d'apprentissage disponibles, les perspectives 
pnrnisscnt meilleures dans Ics assurances (surtoui du côté masculin) que dans les 
banques . 

.1 . CClit res Il e rcclu.'réhê 

Le pt!rsonncl scientifique recruté tL Genève Ile rep résente q u 'une. faible part ie 
de J'effectif to lal de mil in-d'œuv re des de ux inst ituts. Sa q ualifica tion n'cst pas 
fonùamentalement différente par rapport à celle d'élémen ts formés hors de notre 
canton. Les deux instituts soulignent la qualité des écoles techniques en Suisse. 
l' JUil particulièrement de l'école technique supérieure de Genève, qui est bien 
cotée à J"étrangcr. Ballelle relève cependant certaines lacunes au niveau des for
mations développées dans les écoles genevoises, notamment en cc qui concerne 
les ingénieurs en textiles et les professions li ées à l'électrochimie. ur 1500 
enfants de fonctionnaires occupés par le CERN, 1200 fréquentent les écoles 
publiques de Genève. 

K. TourislUe 

En cc qui concerne les apprentis, Ics cafetiers-restaurateurs n'ont p<lS de diffi
cu lté côté cuisiniers (i ls sont même trop nombreux) mais, côté personnel de ser
vice, la situation est « désespérante :J . La difficu lté de trouver de la main-d'œuvre 
qualifiée ne permet plus aux: entreprises tou ristiques « d'assurer la qualité des 
services qui 011t fai t la renommée du tourisme helvét ique :J. U n efforL doit être 
entrepr is pour revalo ri ser la formation profess ionnelle a ux yeux du corps ensei
gnant et des jeunes en général. 

L. So ciétés étl'ilLl gères ct ll1ultil1 :1tionalt's 

M. ProfcssiOiIS indél)Clldallles 

IJlusieurs personnes déplorent une baisse de la qualité du travnil dans le sec
leur tertiaire, nOWllllllcnl dans les banques (trav.lUx de sccrétariM laissan t ~ 

désirer. erreurs dans les comptes bancaires, dans les renseignements fournis à 
la clientèle, négligence cn matière de secret professionnel). Un avocat faÎt toute
fois remarquer que ce genre de problèmes ne sc posent pas au barreau, où on 
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trouve plus racilement qu'autrefois des secrétaires trilingues et douées en ortho
graphe. La qualification des avocats stagiaires et des jeunes avocats est meil
leure. En revanche. la préparation des audiences se fait de façon moins conscien
cieuse. Le problème des débouchés préoccupe les milieux médicaux et les phar
maciens n'ont plus assez de places de stage pour absorber les étudiants en phar
mac ie, qui sont légion depuis 3-4 ans. Chez les avocats, un problème se pose 
pour les licenciés cn droit qu i désirent obteni r un brevet d'avocat en vue d'offri r 
leurs services à des en t reprises privées ou à des administ rations qu i doivent sou
vent atte ndre plusieurs mois pour ( fO UVer une place de si nge. Enfin, il y a tou
jours pén urie d'expe rts~co l1l ptab l es. 

N. Chumb rc dè COnt lnel'ce ct d'industrie de Genève 

On craint que la démocratisation des études ne conduise li. une pléthore d'in~ 
tel1ectuels et à une pénurie d'apprentis. Cependant, depui<> quelque temps. on 
enregistre un regain d'intérêt des jeunes pour les métiers manuels à telle cnsei~ 
gnc quc, dans certaines branches, les places d'apprentissage ne sont pas assez. 
nombreuses pour recevoir tous les candidats. Pour sa pa.rl. J'université prépare 
trop d'étudiants d,ms certaines disciplines des sciences sociflles ct humaines. 
pour lesquels les débouchés seront insuffisants, et pas assez en sciences exactes, 
Au niveau de l'apprentissage, une collaboration étroite doit exister et s'intensifier 
entre les pouvoirs publics ct les milieux privés de l'économie, Enfin~ il est regret~ 
table que I"apprentissage manuel minimum ne soit pas obligatoire à l'école tech~ 
nique supérieure, 

0, Union tics Ilssocl:llio llS patronales genevoises 
ct Fédération des syndic.:uts Im'ronallx 

Il est nécessaire de revaloriser l'apprent issage aux yeux de l'opin ion publique 
et, en particulier. du corps enseignant. En matière de financement, une égalité de 
traitement entre la formatÎon professionnelle et les élUdes secondaires ct supé· 
ricurcs paraît indispensable, Il est regrettable que la propagande faite cn faveur 
des études longues aboutisse, d'une pari. à la formation d'un nombre trop élevé 
d'étudiants en sciences socinles et humaines et, d'autre part, à une formation de 
base insuffisante de ceu~ qui. raute de pouvoir poursuivre leurs études, souhai
tent entrer en apprentissage (cf. faible niveau des jeunes qui sortent des classes 
« P » du Cycle d'orientation). L'évolution récente montre toutefois que le nom
bre de candidats ù I".lpprentissage s'est subitement accru de telle sorte que cela 
pose un problème de places disponibles, tout particuLièremenl dans les branches 
touchées par la récession, Il serait donc souhaitable que les fonctionnaires de 
l'orien tation profession nelle aien t des contacts avec les associations profession~ 
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nelles pOU f mi eux co nnaître les possibil ités qui ex istent sur le m arché du travail. 
Par rapport à ces problèmes d'informa tion professionnell e. on pourra it encore 
envisager une collabo ration entre le Cycle d'orientation el les milieux industriels. 
Quant à la fo rma tion des cadres pour l' industrie, il est répondu que l'université 
de Genève n'est pas le pendant de celle de Saint-G a ll et que les entreprises qu i 
travai ll ent pou r le ma rché suisse ont besoin de cadres parl ant a llemand, qu'elles 
ne trouvent pas facilement à Genève. Il ne faut donc pas s'éto nner que de tell es 
entreprises concentrent leurs services commerciaux en Suisse a lémanique. 

p, ComnlluHluté genc,'oise d'action syndicale 

Il arrive qu 'on lance des jeunes en apprenti ssage dans des secteurs où il n'y a 
plus de débouchés, déjà au moment où il s commencent leur apprenti ssage (exem
pIe : dess inateurs en bâtimen t). La disparité de certa ines professions et les change
ments qui surviennent à J'intérieur d'une même profession impliquent que le tra
vailleur puisse, à un moment donné, bénéficier d'une mise à jour de ses connais
sances. Les moyens techniques de le faire ex istent (cf. Cours commerciaux) mais 
ce qui manque, ce sont les moyens fin anciers el la possibi lit é de sui vre les cours 
pendant les heures de travail. En cas de ralenti ssement économique, c'est toujours 
le personnel le moins qua lifié qui est licencié en premier. li est donc nécessa ire 
de développer, d 'améliorer la formation professionnelle et d'organiser systéma
tiquement des cours de recyclage. Les liens entre J' uni vers ité et le monde du 
trava il sont peu nombreux: les univers itaires ont tendance à s'ass imiler au patro
nat et iJ s ont plus facilement accès aux postes de commande que ceux qui ont 
été formés à L'intéri eur d'une entreprise. L'universi té n'est pas assez spéciaHsée 
pour permellre le perfectionnement profess ionnel d'un apprenti qui souhaiterait 
accroître ses compétences. P eu d 'universitaires sont acti fs dans les organisations 
de sa lariés. 

Q. Fédéralion des syndicats chréticns de GCllèn 

On constate une certa ine revalori sation du travail manuel qui fai t qu'on 
n·arri ve plus à placer tous les apprent is. Dans l'ensemble, la formation profes
sionnelle est satisfaisante, 

R. Association des syndicats autonomes genevois 
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S. AdnlÏnistraliolis ge nevoises cl insHtutions pa ra-éta tiques 

Une divergence d'objectifs e"Îste entre l'école qui a pour mission de cultiver 
ou d"orienter les élèves et les milieux économiques qui aimeraient di sposer d 'ap
prentis aux connai ssances de base solides et aptes à être formés rapide m ent dans 
leurs branches. Il es t difficile de prévoir plusieurs années à l'avance la situat ion 
du marc hé de ('emploi , c'est pourquoi des procédures de recyclage son t à déve
lopper. 

T . DélJUrtcmcnt IJOlilhlllC fédéral (à propos des organislItions intcru:ltlolllllcs) 
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2.3. RECHERCHE UNIVERSITAII!E 

A. Agriculture 

B. ArUsamtf ct imprilUerie 

Pour les petites entreprises, les contacts avec l'université ne vont pas de soi 
(In plupart des patrons n'ont pas une fonnniion universitaire, l'emploi d'un uni· 
vcrsi taire représen te un certain luxe, etc.). Néanmoins, l'UPJM souhaiterait avoir 
dllvanlage de re lations avec les laboratoires de recherche universita ires, ootam· 
ment avec l"institut tic physique. Les pelites entreprises pourrnicnl aÎnsi bénéfi· 
cier des travaux dc ces laboratoires e l fabriquer sans frais de recherche excessifs 
des produits originaux. 

C. ludustrie chiluÎ(lliC 

Les rapports entre l'i ndustrie ch imique et la recherche universi taire n'ex istent 
que dans la mesure Dtl l"industrie demande une a nalyse spécia le (exemple: à 
l' inst itut d'hygiène). Il n'y a pratiquement pns eu à runive rsi té de découverte en 
matière pharmaceutique ou chimique qui soit commercialement exploi table par 
lïndustrie, Une meilleure osmose entre les chercheurs universitaires ct l'i ndustrie 
parait souhaitable de même qu'une meilleure rétribution de ces cbercheurs. 

D. Métall urgie, lu éennÏlluc, horlogerie, bijouterie, pa-oduits :Il illlentaircs ct tabacs 

Une pa rtie de J'industrie collabore avec ln faculté des sciences et bénéficie 
des recherches faites à l'unive rsité. L'UfM Il constitué une commission compre
nant des représcntant<; de l' institut de physique ct dc l'industrie . 

E. Construction 

F. COllllllerce de gros 

G. Commerce de détail spécialisé 
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1-1. Gmllds nu,gn~ins 

l , 8nuQues ct IlS.l.uranccs 

J . Centres de recherche 

Une collaboration exis te en tre le CERN et J'un iversité de Genève (notamment 
par le truchement du laboratoire de physique nucléaire de l'université) mais aussi, 
de f.,çan moins forme lle. enlre Battelle et notre alma mater. Le CERN souhaite
rail avoir dans son voisinage un institut d'informatique. 

K. Tourisme 

L. Sociélés étrnngère.!lo ct lUulliuatiunu lcs 

t\'I. l'rofessiollS IndélJcnd:lntcs 

N. Chambre ch.' commerce ct c1 'i ndustrie de GCllè\'c 

O. Union des associations patronales genc\'oisc.." 
et Fédérntioll des syndicats patronaux 

Il. Commumtuté genc \'oisc d 'uct ioll syndicale 

L'université devrait soutenir certaines industries de pointc en stimulant la 
recherche app liquée (exemple: horlogerie). 

Q. Fédératiun des sYlldicals c hréliens de Genève 
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R. Association d es syndicats autonomes genevois 

S. Administrations gcne\'oises el institutions para-étlltiqucs 

La recherche, notamment à l'université, représente une cont ribution à la vie 
scientifique et économique suisse. 

T . Département politique fédéral (à prOI)OS des organisations iulcrnalionalcs) 
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2.4. SANTt E'I' "YCnNE 

A. Agriculture 

B. ArtislIlmt et imprimcrie 

C. Industrie chill1ique 

D. Métallurgie, méc:mhIUC, horlogerie, bijoutcric. produits alimentaires ct tabacs 

E. Construction 

F. Commerce de gros 

G . Commerce de déhlil spécialisé 

H, Grands magasins 

1. Banques ct Ilssurnllces 

J, Cenlres de recherche 

K, Tourisme 
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L. Sociétés étnmgèrcs ct OJIIUinatiol1ulc,s 

M. J'rofcssions indél,cndantcs 

L'Association des médecins·dentistes regrette qu 'on n'a il pas introdu it la fluo
ration de J'eall potable à Genève. De leur côté, les pharmaciens constatent une 
certaine régression de la consommation de médicaments. Un effort d' informa
lion est fail dans cc sens auss i bicn par les médec ins que par les pharmaciens. 

Chambre de commerce ct d' industrie de Gcnhc 

O. Union des associatiolls Imfrollales gCIlCl'oiscs 
ct Fédénltioll des syndicats p:ltron:mx 

Il . CODUl1l1111Wté gcnc,'oisC' d ':tl'fioll syndical e 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genève 

Dans le secteur de la santé, on devrait parvenir à une meilleure organisation 
\Iu tra vail ct a uto riser les in firmières: mariées à trilvrt ill cr à mi -temps. 

R. Association des syudic:11s .mlonomes genevois 

S. Adminislmtions gCllc\'oil!cS cl institutions !lUm-élul iqucs 

L'amélioration de La durée de vie va de plus en plus pose r des problèmes. 
t an t sur les plans physique q ue psychique. De plus, le coût de la santé ne cesse 
de croître. aussi bien à cause de l'inflation qu'à la suit e des progrès de la méde
c ine. 

T . Déparfement politique féd érnl (ii propos des organisations întenmtionalcs) 
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2.5. MA1N-O'Œ VRE 

A. Agriculture 

Toutes les professions du secteur agricole se plaignent d'un manque de main
d'œuvre qualifiée. 

B. Artisan:.t ct hUI,rhncrie 

L'U PIM reg rett e la prolifération des entrepri ses de ma in-d 'œ uvre tempora ire, 
« SOllven t peu sérieuses quanl à la qualification du personnel mis à disposition ~ . 

En revanche, les petites entreprises de la métallurgie seraient disposées à occlIper 
de nombreux retraités à mi-temps. L'UPIM sc plaint d'avoir été défavorisée dans 
h: !4 att ributions de main-d'œuvre étrangère a u profit des grandes entreprises et, 
souvent. les peti ts pa trons ne se sentent pas surrisammen t à l'ui se pour faire 
recours. 

C. Industrie chimique 

La prolifération du secteur teMlalre a enlevé à l'industrie une partie de sa 
main-d 'œuvre (notam ment au niveau du personnel admin istrat if) et a provoqué 
un renchérissement des coûts saLariaux à Genève. Toutefois, la pénurie de per
sonnel est moins a iguë depuis le débm de la récession. 

Les entreprises chimiques genevoises sont hand icapées pnr les mesures con
tingentant la m ai n-d 'œuvre étrangère pour o pérer la rotation de leurs cadres et 
r o rgnnisation de sI ages de formation (collaborateurs étrangers venant à G enève 
ou collaborateurs étrangers travaill ant à Genève et appelés à séjourner tempo
rairement à l'ét ranger). 

D. 1\ lêt:lllurgic. mécanique. horlogerie, bijouterie, produits alimentaires et tabacs 
(Voi r aussi sous 1.1.) 

Scion un représentant de l'ho rlogerie, le coût de la main-d'œuvre à Genève 
« est supé rieu r en moyenne à b ien d'autres régions de hl Suisse ». Le ralentisse
ment économ ique ne devra it pas entraîne r une fermeture de la (ron tière aux tra
va illeurs fronta liers. éléments importants pour la régulation du tnurché du travail. 
Il faudrait plULÔI étud ier chaque cas en particulier, voir si le frontalier qu'on 
refuse est indis pensable Ol! si on peut trollver un travailleur suisse équ iva lent. 
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E. Constructio ll 

Lorsque la conjoncture étai! favorable, les restl'lctlons en matière de main~ 
d'œuvre étrangère et le peu d1ntlrait manifesté par les travailleurs suisses pour les 
durs mé tiers du bâtiment , ont provoqué la su renchère sur le marché du travail 
et une baisse de la conscience professionnelle. Concernan t rallribUlion du contin
gent de mai n-d'œuvre étrangère. on se plaint des pratiques en vigueuJ' à l'office 
cantonal de placement et de lu façon schématique dont ce conti ngen t est atlribué 
(sans tenir compte des Siructures spécifiques des différents secteu rs économiques), 
Les architectes son t préoccupés par l'évolution de la conjoncture cI :ms le bâti
ment. qui se traduit par une forte diminution des mises cn soumiss ion, par une 
réduction sensible de la réserve de trava il et par de nombreux li cenciement ~ qui 
s'étenden t aux cad res et aux patrons. Des problèmes de recyclage sc posent, aux
quels les pouvoirs publics devraien t être attent ifs . 

Le statut des sai sonniers ne donne pas satisfaction aux métiers du bâtiment, 
le taux no rmal do travail par homme et par an étant supérieur au séjour maxi
mum autor isé pour cette catégorie de personnel (9 mois ~ partir du 1er avr il). Le 
problème devrait être revu dans le cadre de la mot ion Luisoni demandant J'abo
lition du statUl des saisonniers (11 janvier 1974). 

F. Commerce de gros 

Les problèmes suivan ts sont évoqués: une pénurie de mllin-d'œuvre qualifiée, 
l'obligation de recourir aux entreprises de trava il temporaire, une surenchère 
sur les sa laires et la difficulté de conserver la main-d'œuvre étrnngère dans cer
taines ent reprises (c~e lllp l e: chauffeurs-livreurs pOlit' les li vra isons de combus
tible). 

G. Commerce de défllil spéchdlsé 

ScIon l'Association genevoise des horiogers-bijoutiers-orrèvl'cs, la situation su r 
le plan de la main·d'œuvre s'cst mod i.fiée: il y a quelques mois. on souffrait de 
pénurie ct, maintenant, on se demande comment on \'3 assurer remploi . 

H. Gr.lIIds magAsins 

Dans sa réponse au questionnaire, le Trade Club mentionne en tête de liste 
des principaux problèmes qui se posent à l'économie genevoise, ta rareté de ta 
main-d 'œuvre et montre que les grands magasins occupent un personnel considé
rable. 
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1. 1J1l1lqUt'S c l :ISSllr:II1 Ce~ 

DttnS le domaine bancaire. la situation sur le plan de la main-d'œuvre ne 
:o.'est pas encore normalisée. mais on noie une amélioration de la rentabililé du 
personnel. On tend à un engagement de personnel limité en quanti té mais élevé 
en qualité. Certaines banque. .. privées ont de la peine à trouver du personnel 
hautement spécialisé (analystes financiers. spécinlistes cn informatique). Dans 
les assurances. on s'ott end ft une certaine détente (la pénurie de main-d'œuvre 
était surtout ressentie au nivea u du person nel qunlifié) et la rentabili té du pe r
sonnel es t me illeure. 

Le problème de ln rotation des caures duos Ics entrep rises ct des obstacles 
lIressés en la matière par la limitation de la main-d'œuvre étrangère est men
tionné par un représenlant des banques, 

J . Centres de recherche 

A fin 1974, Hmtelle occupait 650 personnes cL le CERN 3800. Lu main-d'œu
vre recnHéc n Genève comprend surtout des manuten tioonaires . employés, 
ouvriers et techniciens. L:l. mise en vigueur, le ler aoûl 1974, d'une nouvelle 
ordonnance du Conseil fédéral ainsi que les dé lais dans lesquels les autorités 
de contrôle donnent leur réponse posent des problèmes à Batte lle pour son recru
tement de personnel étranger. Ces prochaines années, cet institut pense ael'roÎtre 
son effectif de 3 ~I 5 % en moyenne par an. Une augmentation du même ordre 
(+ 4 t;:,) est prévue pour ces trois prochaines années au CERN: elle sera su ivie 
,.fune stabili sa t ion. 

K, Tourisme 

L'hôtellerie. qui compte 76 % de tnlvailleurs étrangers, es t p~lrticll1ièremcn t 

pénalisée par le contingentement de la main-d'œuvre étrangère, Il y il toutefois 
certains signes qui montrent que le ralentissement des affaires commence à se 
faire 'ientir au niveau du personnel : celui-ci paraît plus stable ct certaines offres 
d'emploi reçoivent dllV:lntàge de réponses (exemple: cu isin iers), 

L. Sociétés étr:mgèrcs cl multinationa les 

L~ muin-d'œuvrc disponible sur le marché suisse du travail D'est pas suffi
samment bon march é. pour inciter les multinationales à installer leurs usines de 
production dans notre pays, Un frein au développement et à l'intégration de ces 
~ociétés dans not re économie est la difficulté de faire venir de la main-d'œuvre 
élrangère en Suisse et d'organiser une rolalion tles cadres. 
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Une pénurie de ma in-d 'œuvre qua lifiée est ressentie dans c.ertains d o maines: 
informatique, comptabilité. télécommunicat ions (standa rdi stes. télexis tes)_ 

M. Professions indél,cnd:Jnles 

Les médecins réclament une répartition plus équit able du cont ingen t de main
d-œuvre étrangère entre les étnblissemems de soins privés ct Ic secteur publi c. 
Il ne fa ui pas oub lier que lt: secteur privé ne comprend pas seulement plus de 
600 prat iciens. mais encore des cl iniques Oll peuvent se poser de sérieux problè
mes de renouve ll emcnt du personne l. notamment au nivcrl ll du personnel infir 
mier. 

N _ C hambre de contlllcn.·c CI d 'induslrÎe de Genève 

O . Union des ,lssochltiOI1S Im'ronales gcncvoises 
cl Fédérftlion des syndicals palronaux 

L e gl issement de main-d'œuvre du secondaire au tcrtinire est ressenti moins 
for tement par l"industrie depuis environ un an. On note toutefois que les condi
tions de travail offertes par le secteur public sont de nattlre à concurre ncer très 
sérieusement le secteur privé sur le marché de la m ain-d'œuvre. Une attrib ution 
judicieuse des contingents de main-d'œuvre étrangè re scrn.it un moyen efficnce 
de maintenir l'équi li bre en tre les secteurs économiques. A Genève, o n a ten
dance tee n'est, semble-t-il, plus le cas actuell ement) à privilég ier le secteu r ter
ti aire. Un problème non réso lu de meure, ce lui de la rotat ion des cad res pour les 
entreprises suisses ou étrangères à vocation internationale : les dispositions fédé
ra les devra ient être assoupl ies, afi n de faciliter l'o rga nisation des stages de for
mation. La présence des o rganisations internationales ft Genève devrait jus tifier 
l'attri bution d'Uil contingent spécia l de main-d'œuvre ét rangè re à not re can to ll . 

P_ ConunulHUlté genevoise d'action syndicale 

L'attrac tion de ma in-d'œuvr e. notamment frontalière, par le secteu r tertiaIre 
est source de déséquiJibre pour réconomie genevo ise. En outre, une bonne par
ti e du personne l occupé dans des ent repri ses de se rvices manque de qualifica tion. 

Q . Fédérntion dcs syndic~lts chrétiens de Gcnè\'c 

11 n'est pus admissible que la ma in-d'œuvre étrangère soit considérée comme 
une soupape de sfl rcté, pas plus qu'il n'est rai sonnable de voir des trava illeurs 
suisses sans emploi. Un chungement du statut des saisonn iers est souha itab le. Un 
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plafonnement de l'effecti f des frontaliers eSI nécessaire. 11 y a un potenti el de 
main-d 'œuvre à temps pl.lrliel q ui n'cst pas suffisamment utili sé (par exemple, 
des ménagères qui sont d'anc iennes employées d e bu reau et qui souhaite raient 
reprendre un emploi). 

Trop d'employeurs négligent les possibil ités professiollnelles de trava illeurs 
figés de plus de 50 ans. 

R. Association des synd icats autollomes gClIc\'ois 

Un plafonnement des frollt a li ers est souhaitab le. 

S. Administrations genevoises ct institutions pura-étatiques 

La situation fi évolué sans cesse ces derniers mois. car dans ce rtaines bran
ches. on a passé d'une situation de pénurie à une certa ine détente. Cela est par
ticuli èrement marqué da ns le sec teur de la construction avec les sa isonniers. 
Quant aux f ronta liers, leu!' ap port demeure préc ieux et il convien t de prése rver 
l'emp loi des personnes trava ill~\nl actuell ement à Genève. 

T. Départemenl l,olitiqlJe fédéral (à prOllOS des organisations inlernationales) 
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2.6. PRÉVOV,\NCE ET ASSURANCES SOCIALES 

A. A~riclllturc 

Le niveau é levé l..Ies chHrges ~ocia les est ment ionné tout spécialement par les 
hort icu lteurs. qui estiment que ce facteur pourrait amoind rir leur caractère 
compét itif pa r rapport aux cantons voisins et à t'étranger. 

B. Arl isamll ct imprimerie 

L'accroissement des cha rges soc iales devrait être davantage étalé dan ~ le 
temps. 

C. Jndll-, tric chimique 

D. Métllilurgic. mécanique, horlogerie, bijoutcrie, produits alimentaires el tabacs 

L'Etat de Genève do it adopter une politique sociale modérée, n'anticipant 
pas sur ce lle d 'mitres régions de notre pays (exemple: alloca tions fami liales). 

E. Construction 

Selon la FMB, il conviendrait d'unifier les conditions de travail et les pres
tations sociales dans l' ensemble du pays. Dans la réponse de la Chambre gene
voise immobUière II U questionnaire. l'aggravation des charges sociales fi gure 
parmi les princ ipaux problèmes qui se posent à l'économie genevoise. 

F. COlUlIlerce de gros 

On se plaint de l'augmentation des charges sociales. 

G. Commerce tle détail spécialisé 

.H . GrmHls magasins 

11 ne faudrait pas augmenter de façon trop marquée les charges socia les, les 
sa laires étant déjà élevés cn Suisse ct, plus particulièrement, à Genève. 
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1. Banques et assurances 

L' augmentation des charges socia les est un problème soulevé tant par les 
banques que par les assurances. Lors de J'audit ion de ces milieux, une longue 
discuss ion s'est engagée sur les avantages et les inconvénients de l'introduct ion 
du deux ième pi lier. 

J . Centres de recherche 

K. Tourisme 

L . Sociétés étrangères ef multinationales 

M . l'rofessions illdéllClldantes 

N. Chambre dc commerce cl d'indust rie de Genève 

La législat ion genevoise en matière sociale est sans cesse en avance sur ce lle 
d 'autres canto ns, cc qui constitue un certa in handicap pOUf les entreprises de la 
place. 

O. Union des :lssociù.ioIlS Illllronalcs ge nevoises 
et fédérlltion dcs syndicats p;ltronaux 

11 est reproché à la politique socia le pra tiquée à Genève d'anticiper sur celle 
d'aut res cantons. Une augmentat ion des a llocations fam iliales peut poser des 
problèmes à ce rt ai nes entreprises, D'une manière générale, il conviendrait d'étaler 
dans le temps J'accroissement des charges sociales. 

1>. Communnuté gene\>'oisc d'aclion syndicale 

L'Etat se doit d 'assurer une plus grande protection au trava illeur (assurance
maladie, chômage, indemnités obligatoires en cas de licenciement, e tc.). 

Q. Fédéralion des syndicats chrétiens de Genève 
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R. AssociaHoli des syndicats autonomes gcnc\'ois 

Les fond s à disposition en matière d'assurancc·chômage sont nettement insuf
fisants. 

S. Adminislmfions genevoises et institutions Imra-étrl1Î clllcs 

Seules les alloca t ions familiales et les pres tations complémentai res relèvent 
du droit cantonal. Une adaptation au coût de la vic de ces prestations est sou
haitab le. 

T. Département politique fédéral (à propos des organisutions internationales) 
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2.7. LOGEMENT 

A. Agriculture 

Parmi les p rob lèmes évoqués figure le manque de logemenL<i à loyers moyens, 

B, Artisanal et imprimerie 

Le manque de logements subventionnés pour le personnel est encore ressenti 
d ans certa ines branches (transports, reli eurs, im primeurs), ma is on note ici ou 
là des améliorations, 

C. Industrie chimique 

D. Métallurgie, m écanique, horlogeric, bijouteric, produils al.illlcnhlircs ct tabacs 

D ans sa répo nse au questionnaire. l'Union d es fabrican ts dïlOrlogerie de 

Genève, V aud el Valais (UFGVV) écrit ce qui su it: « Si l'on considère encore 
que les prix d es loge ments sont plus élevés à Genève que partout ailleurs en 
Sll isse, les compensat ions qu i doivent être accordées dans ce domaine pour a tti
rer chez nous de la main-d'œuvre en augmentent encore le coût. Si des loge~ 
menrs étaient quasi introuvables jusqu' à main tenant, ce qui rendait problématique 
la venue d'éléments nouveaux, il s'en tro uvera it peut-être plus aisément act uel
lement, mais tl des condi t io ns très onércuses, » 

E . Coustructjou 

La C hambre immobilière se fé li ci te de l'in itiative prise pa r le Conseil œEtal 

dans le domaine de la r eche rche tétude Battelle) , qui rend nécessaire Une concer
tat ion permanente entre le secteur publi c et les mili eux privés. Au cours de ces 
10~20 prochaines an nées, le problème du logemen t à Genève se ra d'ordre qual i ~ 

lal if et non quantitatif : il fa udra di versi fier l'offre en fonct ion d es disponibilités 
financiè res de la population, O n observe déjà a uj ourd 'h ui que les logements à 
loyers moyens et élevés se louent mal. Pl usieurs obstacles o nt empêché le déve
loppement de la propriété par étages à Genève (lo is fédérales inapplicables à 
Genève, niveau élevé des taux hypothécaires, ca ractère luxue ux des premières 
réa lisatio ns, hés ita ti ons des compag nies d'assurances pour le financeme nt, etc.), 
La propriété pri vée du logement dev rait do nc êt re encouragée pa r des mes ures 
appropri ées. 
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F. Coltllllerce de gros 

G. Commerce de déla il s lléciaHsé 

H. Grands Ilmgasins 

1. Bunques et r,ssurauces 

Dans sa réponse au questio nnaire. le Groupement des étab lissements de cré
dit parl e de l'encouragemenr à l' accès de la propriété foncière. POUf sa part. le 
di recteu r de la Caisse hypothécai re pense que les po uvoirs publics devraient 
faire plus pOli r encourage r " é parg ne ct. surto ut , l'épargne-logement. 

J . Cent res de recherche 

Selon BatteUe, il est moins diffic ile. depu is 1969. de trouver des logements 
à meilleur compte à Genève. L'institu t a participé au fi nancement d' immeubles 
locatifs H e M à Onex par le biais de sa caisse de retraite. P lus de 2700 fone
tionnaires du CERN habi te n t i l Genève et Je centre Il également apporté, avec 
J'aide de son fonds d'a ssurance, unc contributio n au financement du logement à 
Genèvc . 

K. Tourisme 

L. Sociétés étnlllgères ct umltimdiollales 

L'effort entrepri s p ar les pouvoirs publics en matière de logeme nts sociaux 
devrait ê tre poursuivi. 

M. l' rofessiollS îudépelld lUltes 
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N. Chambre de commerce el d' jndustri e de Genève 

O'une manière générale, la politique gouvernementaJe en matière de loge
ments sociaux est approuvée, mais on craint que "augmentation des coOts de 
construction n' cntraine des subventions croissantes et, par conséquent, un.e nug· 
menlation des dépenses publiques. La Chambre est favorable à l'idée de l'alloca
tion-logement, c à condit ion que les mesures prises so ient snges et lucides cl 
qu'on ne laisse pas courir certaines situat ions une fois l'avantage accordé •. 

O. Union des associaHons IHltTonales genevoises 
cl Fédération des syndicals patronaux 

Plusieurs (acteurs sont à l'origine du faible développement de la propriété 
par étage à Genève: caractè re luxueux des appartements vendus. nécessité d'avoir 
un capital au d épart, concurrence des logements subventionnés, hésitations des 
compagnies d 'assurances, etc. U n sérieux effort devrait être entrepris dans ce 
domaine. notamment duns la perspective de l'emploi des ronds drainés par le 
deuxième pilier . 

P. Communauté genevoise d'actioD syndicale 

Il s'agit de poursuivre les efforts qu i ont été fn ils dans le do maine du loge
menl. On peut s 'attendre à une certaine dé tente sur le marché du logement. mais, 
pour le moment. il y a encore pénu rie d'appartements à loyers raisonnables, Tl 
faudrait profi ter de la contraction dans le bâtiment pour constru ire des logements 
accessibles aux t ravailleurs. 

Q. Fédération des synd icats chrétiens de Genève 

Malgré l'cffort des pouvoirs publ ics, il y a encore pénurie de logements clans 
le secteur HLM (cf. rapport Battelle), 

R. Association des syudicUls autonontes genc\'ois 

Les disposit ions relatives à l'épargne-logement auraient dû être prises plus 
tôt. Le caractère moins aigu de la crise du logement n'est pas de nature à favo
ri ser l'épargne-logement. Même si la pénurie d'appartements est moins fo rte. il 
y a encore passablement d' immeubles à rénover ct les loyers sont toujours chers. 
Il y a trop de rés identiels. 
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S. Admillis tr:ltions genevoises ct institutions para-étatiques 

La demande quant itative er qualitative est toujours importante, mais elle est 
étroitement liée au niveau des loyers dont les plus élevés se trouven t en suffi
sance. Les pouvoirs pub lics, qui sont déjà intervenus avec succès dans ce 
domaine, doivent poursuivre leurs actions en vue de rapprocher les conditions 
de l'offre des possibilités de la demande. 

T. Dép!utCIIlCllt politique fédéral (à propos des organisations internationales) 
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3. Domaines généraux d'intervention 
des pouvoi rs publics 

3.1. AM~NAGEMENT DU TEIlRITOLRE 

A. Agriculture 
(Voir aussi sous 1.2.) 

Si d'une ma nière générale, l' agriculture dépe nd essent iell ement de la politique 
fédéra le, les autorités ca ntonales ont. en revanche. un grand rôle à jouer en 
matière d'aménagement du territoire, plus pan icu lièrcment du territoire agricole. 
Il faudrait conser ver des surfaces de pâtures suffisantes ct éviter le développe
ment de petites villes à la campagne. Les horticulteurs demandent de pouvoir 
construire leurs serres en zooe agricole, le prix des terrains étant trop élevé en 
zone indust rielle. Le canton doit renforcer son aide pour l'amélioration des 
infrast ructures dans les vignobles (chemins, canal isations. etc.). 

8 , Artisanllt ct imprimerie 

Les zones industrielles sont généralement appréc iées, mais les petits camion
neurs se plaignen t de ne pas avoi r à leur disposition suffisamment de terrains 
bon marché pour gnrer leurs véhicules. 

C. Industri e chimique 

La politique de J'Etat en matière de zones indus trie ll es est lin élément positif, 
mais, dans la mesure où on estime que le secteur secondaire doit se maintenir 
ou sc développer. il faut all er plus loin. 

D. Métallurgie, mécanique. horlogeric, bijouterie. IJrod uils ulimcnl .. lrcs cl labocs 

E. Construction 

Il ne flludrait pali qu'une interdiction systématique de démolir empêche la 
restructurntion ct la rénovation de l'agglomération . ] 1 es t nécessaire de donner 
au centre de la ville une vie nouvelle. Le Conseil d'Etat devrait encourager la 
revalorisation des quartiers urbains par des faci lités sur le plan fiscal. 
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F. COIlHnl'rCC de gros 

U , COllullerce de détail spécialisé 

Il paraît souhai!able. non seu lement de favoriser l'implantation du petit com~ 

Illcrce dans les quartiers neu rs. ma is de lui redon ner vic là oll il a d isparu (centre 
cie la ville. aUlres quarti ers. vill ages). 

H. Grands magasins 

IJ est nécessa ire d'associer le commerce aux plans d'aménagement , no tam
ment en ce qui concer ne le centre de la ville (voir rtussi sous rubrique « trans
ports »). Dans les quartiers du centre, une di versi té économique très large doit 
être ma inlenue en créant, par exemple, des arcades au rez-de-chaussée des 
immeubles. 

1. BIlI1CjUCS et assurances 

Il arrive souvent que des compagnies d'assurance possèdent des i mmcllblc~ 

locatifs vétustes, en vi ll e, qu'i l faUl rénove r. Mais le cotit de la rénovation es t 
tel que ces compagnies sont nmenées à transformer les appartements en bureaux. 
l...a politique en matière de zones industrielles est très appréc iée et doit être pour
suivie. Les établissements de crédit montrent que Péquilibre vi ll e-campagne risque 
de sc rompre et que les investissements d'infrastructure pèsent lourdement 
(notamment en ce qui concerne ht rénovation du réseau de communications). 

J. eCOlres de recherche 

K. Tourisme 

Il faudrait accélérer la réa lisation de projets favorisant la venue à Genève 
de touri stes et de congressis tes (nouveau Palais des expositions. reconstruction 
du Casino) et continuel' d 'aménagel' des zones de détente au centre de la vi ll e. 
JI par aît souhai table de « poursuivre le programm e d'implan tation des zones 
industrielles ». 

En revanche. une ex tension importante de l'équipement hôtcUer à Genève ne 
parah pas opportune actuellement : on peut encore construire un hôte l cie 400 
lits, mais la réalisation de to us les projets existan ts devmit être étalêe dans le 
temps. LI tendance :1 Irnnsfonnel' des résidentiels en hôtels, à constituer des 
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résidences et des apartment-houses, n'est pas forcément favorable à l'économie 
genevoise. POUf te touri sme de masse, il serail peUl-être judicieux d'avoir un 
établissement au bénéfice d'un droit de superficie. En ce qui concerne les cafés
restauran ts, il conviendrait de limiter les autorisations d'ouvrir de nouveaux 
établi ssemen ts. L'implantat ion de nouveaux établissements publics sur les quais 
ne peut etre rentable cn rai son du niveau trop élevé des loyers. 

L. Sociétés étrangères e l multinationales 

Concernant les zones industrie ll es, l'oct roi du droit de superficie ne représente 
pas toujours une bonne solution. En c(ret, certa ins ba illeurs de fonds nécessaires 
Il. la construction des installations préfèrent des terra ins en toute propriété. Or, 
cc genre de te rrains est extrêmement difficile à trouver ù Genève, car il y a, 
actuellement, peu de zones déclassées qui répondent aux condit ions de dévelop
pe.ment à long terme des grandes entreprises. I l arrive aussi que les propriétaires 
de terrains intéressams pour les sociétés industrielles ne soient pas disposés à 
les vendre. 

M. Professions Indépendantes 

Le niveau élevé des loyers professionnels peUl poser des problèmes d'ins
tallation auX jeunes médec ins. L'Associat ion suisse des médecins encourage 
"implantation de nouveaux cabinets dans la périphérie de la ville, mais il semble 
que la population ilit souvent tendance à mieux considérer un médecin établi 
dans les quarti ers urbains traditionnels. Du c6té des avocats (barreau), on 
observe une certaine décentral isation des éludes duc aux problèmes de parking. 

N, Chambre de com merce el d'iudustrie de Genè\'c 

Certains estiment que les terrains situés dans les zones industrielles sont trop 
onéreux pour des industries ayant besoin de larges surfaces. 

O. Union des associations patronales genemiscs 
ct Fédération des syndicats patronaux: 

P . Conunuuàuté genevoise d 'action syndicale 

Certains quartiers urbains devra ient être restructurés afin de les repeupler. 
Dans ce domaine. on se heurte toujours aux mêmes difficultés : le gouverne
ment ne peut intervenir de façon autoritaire el l'absence de maîtrise du sol ne 
permet pns de résoudre le problème du collt des terrains. 
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Q. Fédération des syndicilis chrétiens de Genève 

La spéculation fonciè re et immobilière a empêché de regrouper la population 
en ville et Il favorisé le développement des cités satellites. Des quarti ers urbains 
enliers pourraient être restructurés à c.:es rins d 'habitat pour les travai lleurs. La 
desserre des cité.'i sate lli tes par les transports en commun devrait être améliorée. 
notam ment aux heures de pointe. Il faudrait limiter rentrée des voitures privées 
cn ville et aménager éventuellement des parcs de sta tion nement à la pér iphérie. 

R . A.'iisocilltiou des syndicufs uutonomes genevois 

La reconstruct ion de la ville serait préférable à l'expansion des cités satellites. 
Les moyens de tmnsports en commun étant insu{(isants j les gens doivent se 
motoriser et l'automobi le prend ains i une place trop grande. 

s. Administratiolls gellf\'oiscs ct instituHons para-éh,tiqucs 

Par une meilleure con naissance des ac tiv ités économiques, il convient d'amé
nager le territoire compte tenu des secteurs déjà équipés et en amé liorant la 
qualité du cadre de vic (déconcentration des emplois Cl développement des zones 
existantes). 

T. Département politique fédéral (à propos des organis1llions internatiOlmlcs) 
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3.2. 1>1I0 lT El' AI)M IN ISTRAl'ION 

A. Agriculture 

Il faut protéger les cultures contre les dégnls dus à tu faunc. 

B. I\rf isunal ct illll,rirncric 

L'inflation législative el l'emprise accr ue de l'adm inistra tion sont mention
nées dans plus ieurs ré ponses. L'U PI M dép lo re le peu de représentat ivi té qui lui 
est accordée dans les commissions qu i trnitelll des questions in té ressant les pet its 
industriels en métallurgie. Scion la même organisation, les pouvoirs publics 
devraient édict er des règlements qu i protègent davantage les sous-traitants. ces 
dern iers n'a ya nt ,weun moyen d'empêcher leurs donneurs d'ordre de retirer les 
travaux de lious-tmita nce sans préavis. Les camionneurs demandent à t'Etat de 
mieux soutenir les entreprises genevoises en appliquant strictement certaines dis
pos itions rela tives 1\UX travaux de construction. de cana li sations et de route. 

C. Industri e c hiulÎCIU C 

Les délais pour les permis de constru ire ou de transformer sont beaucoup 
trop longs (manque de coordination au sein de l'administra ti on. mult iplication 
des exigences en mat ière de salubrité. sécu rité. hygiène , etc.). 

D. Mél:l lhll'gic, lIl éc:miquc. horlogerie, bijolli cric. Ilrodu ils uli llll!lltni rcs cl tabacs 

En mat ièr~ d'oct ro i de pe rmis. il serai l souhaitable q ue l'admin istration can
tonal e n'nit pas d'exigences allant au-de là des normes fédérn les et que les fonc
lionnaires appelés à prendre des décisions so ient moins routiniers. 

E, Construclion 

Afin ,l'accélérer la réa lisation de certains projets et de réduire les coûts de 
construction. on pourrait éviter la pro liféra tion des lois, règlements et ordon
nnnces, parfois contrndictoires. certaines contradictions enlre les d ép3ftements 
compétents c t l'adjonc tion par les autorités cantonalcs d 'cxigences allant bien 
au-del à de l'appli cat ion des lois fédérales. Certaines dispositions légales ont pour 
effe t de raréfier et. par conséquent. d e renchérir les terrains disponibles à la 
construction (exemple: loi sur le développement dc ragg lomération urbaine). 
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F. Commerce de gros 

Il est fai t état de la lourdeur de certaines procédures administratives ct de 
l'inflation de lois et de règlements en matière de sécurÎlé ct d'hygiène: non seu
lement notre c:'lIlton appl ique de façon très rigoureuse les dispositions fédérales, 
mais il ajoute des exigences qui lui sont spécifiques et qui son t pllrfoi'i en contra
diction uvee celles de ln Confédération. 

G. COlHlllerce dc déluil slH~cialisé 

La rég lemen tation actuell e des heures d'ouverture (loi genevo ise ci e L969) est 
plutôt sati sfaisa nte : duns l'ensemble, les petits commerçants ge nevois ne sont 
guère ravorables à l'ouverture nocturne des magasins. Ils rl'ouvr iraicnt le soir 
que dans la mesure Oll la pratique se généraliserait en France voisine ou dans 
le canton de Vaud. A leur avis. l'ouverture nocturne des magasins ne peut à 
ell e seu lc rcdonner vic à des quartiers dépeuplés hors des heures dc travail. 
Enfin. ccrtains agenu dc police devraient faire preuvc de plus de compréhcnsjon 
il l'égard des touristes étrangers. 

H , Grands magasins 

Contrairement au commerce de détail spécialisé. les grands magasins sont 
plutôt favorables à l' ouverture nocturne des établissements. Dans un autre 
domaine. ils voudraient que les ta x free shops so ient soumis aux mêmes règles 
que les autres magasins. Certaines interventions éta tiques pnrnisscnt désugréablcs 
(exemples : obligat ion d 'a ffichcr les prix. loi sur la publicité). 

1. U:1I1C1U{','i ct nssur::IIICcs 

Les banquiers privés no tent que souvent « la rigidité des schémas d'interven
lion (de l'Elat) et un perfectionnisme typiquement helvétique ont abouti à sclé
roser l'initiat ivc privée et à créer des distorsions ». Les banques se plaignent d e 

supporter presque tout le poids des mesures conjollcwrelles. Les assureurs mon
trent les effets négatifs de l'inflation législative et de l'emprise accrue de l'admi
nistration . 

J. Centres de recherche 

K. Tourisme 
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L. Sociétés ét rangères et multinationales 

M. l'rofessiOils hl(l épendnntes 

Les rapports entre l'ensemble des professions interrogées cr l'administration 
sont cn g~ néral sat isfaisan ts. D es réserves sont tou tefois émises par les experts
comptables, qu i se pla ignent de certains départements ou services (exemple: con
trôle de J'habi tant), oil les fonctionnai res sont moins ouverts ct moins quali fiés. 
Un notaire souligne que le niveau intell ectuel des fonctionnaires est très élevé à 
Genève, mais, à son avis, ces derniers n'ont pas suffisamment de responsabilités 
pour liquider Jes problèmes de façon efficace ei rapide. Tant les médecins que 
les pharmaciens demandent que la législation sociale ne débouche pns sur une 
étatisation des profess ions médicales. 

N. Chambre d e conuncrce et d'industrie de Gcnè\'e 

Concernant l'applicat ion r igoureuse de dispositions fédé rales par l' Etat can to
na l, il n'est pas possible de prouver que les exemples relevés jusqu' ici (ex igences 
du service du feu, lou rdeurs administratives retardan t des construct ions indus
triell es, etc.) ont été un obstacle au développement des en treprises genevoises. TI 
est souhait ab le que les di spos itions futures concernant la protection de l'environ
nement ne so ien t pas a ppliquées de façon trop rigide à Genève. On signale 
encore le cas d e machines qu i répondent aux normes des cantons suisses aléma
niques m<li s pas à ce lles des Services industriels de Genève. E nfin , on dép lore 
la lenteur des paiements de PEtat. 

0 , Union des associations patronales genevoises 
et Fédérution des syndicats patronaux 

Les principau x problèmes sont l'inflat ion législative cl l'emprise accrue de 
l'administrat ion . D ans de nombreux cas (exemple: secteur locatif, sécurité et 
hygiène du travail, elc.), l'applicat ion de di sposi tions fédérales es t complétée par 
des exigences spéc ifiques à notre canton. En out re, il y a un manque de coord i
nation entre ce r tains services de rEt<lt. On se plaint de la lenteur des procédures 
administratives et du pa iement des factures pour les travaux commandés par 
l'Etat aux entreprises privées, 

p, Communauté genevoise d'action syndicale 
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Q. Fédéra tion des . .,yndicuts chrétiens de Genève 

Pour donner aux pouvoirs publics des moye ns d'in tervent ion efficaces, il 
conviendrait de Jimiter la liberté de commerce et d'industrie. l es propositions 
faites dans le rapport du groupe de travail chargé d'étud ier l'ensemble des 
moyens de lutte contre le chômage (juin 1969) pourraient être reprises. 

R. AssociaHon des syl1dicnts ulltonomes gcne\'ois 

Les gens manquen t de confiance li l'égard des autorit és, qui n'ont pas su frei
ner le renchéri ssemen t, no tamment dans les sec teurs où elles on t un pouvo ir réel 
(exemple: tarifs des rég ies publiques). 

S. Adm inistrations genevoises et insti tutions para-étatiques 

Pour simplifier les procédures administratives CI mieux harmonise r la lég isla
tion, un service juridique central pourrait être mis sur pied. 

T. Département politi<llIC fédéra l (à propos des organisations internationales) 
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3.3. FINANCES PUBLIQUES 

A. Agriculture 

B. Arlisumll c l imprimerie 

Beaucoup souhaitent lin frein a ux dépenses publiques . Peu d'e nt reprises de 
r uprM reçoivent des appels d'offre de l' Etat et , dans certaines branches, J'admi
ni stra tion apparaît comme un concurrent en exécutant différents travnux par ses 
propres moyens (ca rrosserie. re liure. impression). 

C. Industrie chimique 

D, Métallurgie. nU!l":.miquc, horlogerie, bijouterie, produits alimellt:lircs et tabacs 

D'une man ière générale et de l'avis de l' UlM, l' Etat cantonal peut collaborer 
act ivement ft la lutte contre IÏnflation en réduisant ses dépenses. En outre. il 
dev rnit interve nir davantage auprès d 'aut res gouvernements ou auprès d'entre
prises étatiques (chemins de fer, servi ces électriques. ctc.) pour décroche r des 
commandes en faveu r des en treprises genevoises. 

E. Construction 

La politique d 'acqui sition de terrai ns pratiquée pur les pouvoirs publics est 
bonne, mais il faudrait informer plus complètement l'op in ion publique, notam
ment sur le prix auquel ces te rrains son t achetés. 

F. Commerce de gros 

G. Commerce de détail spécialisé 

Les pOllvoirs publics peuvent cont ri buer à ln lutte contre lï nfla lion en équi
librant leur budget et en évitant. da ns la mesure du poss ible. des aggrava tions de 
la fiscalité. 
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H . Grands magasins 

Les dépenses publiques augmentent de façon inquiétante avee des répercus· 
sions fiscales qui pèsent lourdement sur les entreprises. 

1. 8~"UlliCS cl nssurunces 

Les pouvoirs publics devraient participer davantage li la lutt e contre Pin fla · 
ti on en comprimant leurs dépenses. notamment les dépenses improductives. 

J . Cenlres de recherche 

K. Tourisme 

Il faudrait que les pouvoirs publics participent davantage au financement de 
la branche touristique (actuellement, l'initiative privée supporte près de 85 % des 
frais engagés pour son développement). 

L. Sociétés étrllugères el mulliuatiollules 

M. l'coressions illdél)Cnduntcs 

Chambre dc commerce el d 'industrie de Genè~'e 

Un Crein llUX dépenses publiques est nécessaire. Sur le plan des commandes 
des pouvoirs publics cantonaux à J'économie genevoise, quelques cas particuliers 
sonl évoqués (éclairnge public, commande d'hydrocarbures à des sociétés multi· 
nationales, concurrence des services qui impriment eux·mêmes leurs documents). 
Fait plus inquiétan t. le chef du département des travaux publics envisage d'élar
gir l'éventail des entreprises pour les soumiss ions, en l'ouvrant à. des entreprises 
non genevoises, alors que d'autres cantons sont beaucoup plus protectionnistes. 
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O. Union des ussocintiolts Ilatronales gcne~'oiscs 

et Fédération des syndicats palronuux 

Les problèmes sou levés au point précédent ont enllatne une augmentation 
massive des charges de l'administration . qui commencent à peser lourdement 
sur la collecti vité, sans pour autant que l'e ffi cacité de cette administra tion se 
soit amélio rée en proportion :a (FSP). En limitnnt ses dépenses, l'E lat peut parti
ciper à la lutte contre l' inflation. 

P. COllllllunauté genevoise d'acHon syndicule 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genève 

R. AssociaHoll des syndicats autonomes genevois 

S. Administrations genevoises ct instÎlutions para-étatiques 

Le rôle des finances publiques do it pe rmettre de pratiquer une polit ique a nt i
cyclique, mais l'équilibre des dépenses avec les recettes ne sera pas aisé à trou
ver ces prochaines années, vu le ralentissement de la progression des ressources 
fiscales. 

T . Département poliliquc fédéral (:1 l>Copos des orgnnisations internationales) 
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3.4. FISCA LITe 

A . Agriculture 

13 . Artlsnnal c llmprimcrÎc 

Les petites enlrepri ses ~e plaÎgnem de la lourdeur lies charges fiscales. En 
oUlre, les nouvelles taxes profess ionnelles ne sont pas équi tab les pour toUi le 
monde. Les anlortÎsscments act uell ement autorisés ne pCfmclIanl pas de renou
veler les équi pements à un rythme s.tlisfa isant. Enfin. les béné fices réinvest is dans 
l'entreprise (les investissements des PME sont en gmnde partic aUlofi mmcés) 
devra ient faire l'objet d'une imposition dégressive. ce qui pourra it st imuler les 
dépenses de recherche et de déve loppement. 

C. Indus1rie chimique 

11 conviendrai t de réduire ta taxation dcs terrains appa rtenant à une entre
prise lor:,que ces terrains servent au développement de l'entreprise et non à la 
spéculntion. L'Etut devrait nccorder des faci lités (libéral isation des nmorti sse
ments ; prêts financ iers à taux réd uit) pour les investissements effectués pa r les 
entreprises dans le cadre de la lutte cont re la pollu tion et qu i sont particulière
ment important s dans l' industrie chimique. 

D. Métallurgie, mécaniquc, horlogerie) bijouteric, produits ~lIilll cul :.ll rcs ct tabacs 

Veffort de rat ionalisation entrepris par les industriels genevois pour maintenir 
une acti vité de production dans notre canton devrait êt re encou ragé par des 
mesures fiscales a.ppropri ées. Les cantons su isses a.lénwniques son t plus li bé raux 
en matière d'amonissements, A Genève, la taxe professionnelle est sujette à cri
tique. Les fabrica nts de cigarettes demandent au Conseil d'Etat d'appuyer leurs 
effo rts auprès du d épartement fédéral des f inances Cl des douanes visant à main
tenir l'impôt sur le tabac dans des limites supportables, Su r un plnn plus général. 
l' UlM souhaite que la charge fiscale soit maintenue « à un niveau comparable 
à ce qui se fait d rl ns d'autres régions », 

E. ConstrucHon 

La mécilO islllion progressive des cha nt ier~ entraîne des investi ssemen ts tou
jours plus importants, spécialement dans le gros œuvre. Il en résulte une progres
sion sensible des amorti ssements. Si l'on lient compte du caractère spécifique des 
trava ux de construct ion et de l'inflation, il n'cs t plus poss iple de pratiq uer un 
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amorti<;semcnt norm.1I ct l'administration fiscale devrait se montre r plus libérale 
en la mat ière, Dans l'ensemble, la fiscalité genevoise n'cst pas, pour l'économie 
immobilière. la plus m<luvaise du pays, Cependant. la multiplicité des taxes. rede
vances, émolumen t.s , etc .. qui frappent lïmmeuble. fin it par représenter une 
charge très lourdc, d'a ulan! plus que l'immeuble est le seul bien patrimonial qui 
ne pellt pa .. échapper all n'le . Cela n'est donc pas snn'! répercu .... ion sur les loyers, 

F, CouHllcrcc de gros 

Les flI110nisscmcnls au tori sés par le fisc ne permettent plus d'amortir le maté
l'ic i pendant la durée d e son existence , 

G, Commerce de détail spécialisé 

(Voir aussi sou .. 3.3,) 

Les petil~ commerçllnts demandent une imposition plus équitable, notamment 
par rapport à ce que paient les coopéra tives à succursales multiples, Le taux 
d'amortissement ll ulOrisé devrait être ada pté au coût actuel du matériel ct des ins
tallations, Sur le plan [jsca l. il faud ra it se souveni r qu'un couple de com merçants 
indépendants doit travai ller selon un horaÎre supérieur à la moyenne de ln bran
che pour atteindre un certa in chiUre d"affaires, 

H. Grnnds IIlll g:l!~ins 

(Voir sous 3,3.) 

1. H:mQllcs cl IISS lInlllCCS 

On relève les effets né!;ïJ tif !o de la prog ress ion à froid sur la promotion des 
cadres. La taxation unique des revenus du trava il du mari ct de l'épouse est 
également mise cil cause. Par des mesures fiscales appropriées. il faud ra it encou
rager l'épargne individ1lelle, Des facilités pourra ient être consenties aux titulaires 
d'actions d'entrepri'!'cs genevoises, Toute politique économique visan t à maintenir 
tel ou tel genre d'entreprises devrait passer par une fisca li té plus libérale (notam
ment en ce qui concerne les amortissements autorisés), L'imposition de l'agio 
devrait être réexaminée. On souh'lilc une harmonisation plus gr:lI1de de la fisca
lité entre les cantons. 

J . Centres de recherche 
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K. Tourisme 

On se plaint de la hausse importante de certaines taxes. 

L. Sociétés étrangères ct multinationales 

M. Professions indélJClldalltes 

ScIon UI1 expert-comptable, une certaine inquiétude se manifeste à l'égard 
de ce rta ins projets visant à accroître la fiscalité surtout en ce qui concerne les 
gros contribuables. Un de ses confrères déclare. que le problème des amortisse
ments autorisés fait apparaître la grande disparité entre les lois fiscales canto
nales: dans certains can tons. le plafond est fixé à 80 %. alors que dans d'autres, 
la limite est à 20 %. Quoique difficile à réaliser, une harmonisation fiscale inter
cantonale est souhaitable. 

N. Chambre de commerce et d'industrie de Genève 

Concernant J'imposition de la fortune, on anticipe une augmentation des 
centimes additionnels, ce qui provoque certaines craintes. On souligne l'attitude 
moins libérale. par rapport aux cantons industriels de Suisse alémanique, de 
l'administration fiscale genevoise relative aux amortissements. 

O. Union des tlssocillfions IIa'ronales genevoises 
ct F édération des sylldicals palronaux 

Les préoccupations concernant les charges fiscales sont plutôt des inquiétu
des quant à I"avenir. Ainsi, on s'attend à une augmentation des cenlimes addi
tionnels. Dans bien des cas (notamment dans le secteur artisanal), la ta.xe pro
fessionnelle est sans rapport avec le rendement de l'entreprise. Le manque de 
libéralisme en matière d 'amortissement est également évoqué. 

P . Communauté genevoise d 'action syndica le 

En ce qui concerne la fiscal ité, la situation des travailleurs est bonne com
parativement à. d'autres cantons. Sur un plan plus général, les principales criti
ques portent sur la limite fixée pour les gros revenus (trop basse), l'amnistie fis
cale (qui favori se la fraude), la non-publication du rôle de l'impôt, la façon 
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d'imposer les sociétés de domic ile cl ce rtaines prat iques de ces entreprises. E n 
OUlre, les préoccupations d'ordre fiscal l'emportent trop souvent sur d'autres 
considérat ions (création d'emplois pour l'économie locale, débouchés pour les 
universitaires formés à Genève, etc.) lors de l'implanta tion de nouve lles ent re
prises dans notre canton. 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genhe 

La progress ion à froid es t durement ressentie, aussi bien chez les travailleurs 
qualifiés que chez les manœuvres. Cont ru irement à d'autres milieux, les salari és 
ne peuvent pas cacher faci lement leurs revenus. Il fa ut donc s'e fforcer de mieux 
répartir les charges fi scales cntre les contribuables. 

R. Assoc,i:ltiOIl des syndicat.s autonomes genevois 

Méme si la fiscali té genevoise est l'une des plus favorables pour les revenus 
fam iliaux: en Suisse, il n'en reste pas moins que la progression à froid lou<:hc de 
plus en plus de couches de la population ct Qu'une revision des barèmes paraît 
nécessaire aCin d'en atténuer les effels, 

S. Administrations genevoises et institutions para-étatiques 

Le principal problème en matière de f i scalill~ est politique: fau t-il adapter 
les besoins de l'Etat a ux ressources. ou l'inverse '1 Des investissements ex traordi
naires .scron t~ il s nécessaires pour lutter contre la récession ? 11 fa ut relever à ce 
propos que les recettes futures sont de plus en plus difficiles à prévoir. D'autre 
part, la répartition des resso urces cntre Confédél'illion, cantons ct communes est 
dé lica te. 

T . D élmr1clllent IJolilique fédéral (;) propos des organisations intcruallonulcs) 

L'e.xonémtioa de tous les fonctionnaires de l'ONU et de institu tions spécia
lisées, y compris les Suisses, résu lte d'accords de siège rati fiés par les Cham
bres fédéra les, De plus, il existe un système d'imposit ion interne aux: organ isa~ 

tions. 
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3.5. FI ANCEMENT (BA1"QUES D'tTAT) 

A. Agriculture 

B. Arlis~ulUt ct iml}cimcric 

C. Industrie chimique 

D. l\1étallurgi~ , mécanique, horlogerie, bijouterie, produits II limenhlÎ.res et tabacs 

E. Construction 

F. Commerce de gros 

G. Commerce de détail spécia lisé 

Lors de la créat ion ou de la reprise d' un commerce de déta il , il faudrait 
favoriser le cautionnement, faciliter des prêts à taux d' intérêt réduits. 

H. Grands magasins 

1. Banques et :_ssuranccs 

J. Centres de recherche 

K. Tourisme 
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L Sociétés étr:mgères ct multinationales 

1. "rofes . .'iions indél)~nd :'"tes 

N. Chambre de commerce et d' industrie de Genève 

O. Union des IIssociutiollS Imlronales gene\'oises 
el FédéraHon des syndicats putroUômx 

P. COl1lmUIlIIUlé genc \'oise d'llclion syndica le 

Q . Fédérnlion des syndicnts chrétiens de Genève 

R. Association des syndicu ' s autonomes genevois 

S. Ad minislrnlions geuc\'oises ct instit utions paru-él:'f icill es 

Les eHorts de répart ition des fonds disponibles à long terme enlre collec tivi tés 
publiques ct le secteur privé sonl à poursuivre. Les taux d'intérêt fléc hissen t. 

T. D él):,rlcmcIII politique fédéral hi propos des organisli liolls inlcflHltÎollulc,o,) 



3.6. ENVIRONNEMENT 

A . Agriculture 

(Voir sous 1.2.) 

U. A rtisanat et ÎII1l1rimcrie 

C. Industrie chimique 

(Voir sous 3.4.) 
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D. Méhdlurgic, mécanique, horlogerie, bijouterie, produits :IIÏlncntaircs cf tabacs 

E. Construction 

F. COIIHuercc de gros 

G. COlUllIerce de détail spéci~llisé 

H. Gnmds magasins 

1. Ranques et nssuranccs 

J. Centres dt! recherche 

K. Tourisllte 



- 235 

L. Sociétés étrangères el multinationales 

M. j'rofessions indépcndanfcs 

N. Clullubrc de COlUmerce ct d'industrie de Genève 

Une politique souple en matière d'amortissements est plus particulièrement 
nécessa ire pour les instllll ations requises par les dispositions actuelles ou rutu res 
prises dans le cadre de la protection de J'environnement. 

O. Union des associatiolls p~trollales genc\'oises 
ct Fédéntlion des syndicats patronaux 

P. COllllUunauté gCllc\'oise d 'action syndicale 

Q. Féd~ratiol1 des syndicllis chrétiens de Genè\'c 

R. Association des syndic:lIs uutonomes gene\'ois 

S. Administrations gcne\'oises cl institutions para-étatÎ{IUeS 

La notion d'envi ronnement est nouvelle et encore mal définie ; l'effort actuel 
porte surtout sur la pro tection des eaux et des sites. 

T. Département polith,uc fédéral (à propos des organisations Întcrmllionalc..'i) 
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3,7, INFORMATION 

A. Agriculture 

B. Artisanat e t imp rimerie 

Selon l'UP[M, des contac ts devra icnI avoi r lieu au moins deux fo is pa r an 
avec le dépnrtcl11ent de l' écono mie publique ct le" en treprises dev rai ent recevo ir 
une meilleure in form ation su r les projets c.l e l'E tat suscepti bles de les inté resse r 
Les garagistes souhaiteraient obten ir du service des automobiles des statistiques 
mensuelles sur les nouvelles immatriculations. 

C. Industri e ehhni<luc 

1), Métnllurgic. lIIéCltni q ll C. ho rlogerie, bijoute rie, I)roduits :l limentuifes cl t:lhacs 

Les industrie ls nc seraient pas o pposés. fournir des stat istiques sur hl marche 
de leur .. en trepri ses. à condi tion qu'ils puissent également les ut iliser en retour et 
dans un dé lai acceptable. L'U Il\ I soutHIÎte une concertaI ion entre les pouvo irs 
pub lics CI les ent repr ises privées. Elle dispose de chiffres concernant nO lam menl 
les effectifs et les ca rnets de commandes, mais il faud rait que ces re nse ignements, 
qui ne son t pas lo uj ours significatifs, sans être mis en relation avec d'aUlres, fas· 
sen t l'objet de disc uss ions dans le cad re d'une petite équipe ct soiellt re mis par 
étapes. L'UFG V V est éga lement di sposée il fo urnir des renseigncment~. 

E. Const ruction 

Les mili eux de la construction souffrent d'une pénurie d'information, d'un 
manque d'éléments prévisionnels. La FMB reconnaît tou tefois que les renseigne· 
ments fournis par ces milieux Il l'adminis tra tio n n'on t pas to ujours é té très exacts. 

F, COlllnt('n:c d l' gros 

Les gross is tes sont ouvert s à la communication de renseignemen ts statistiques, 
à condition que ces derniers soient judicieusement explOi tés, Les négociants en 
vin fournisse nt des don nées détaill ées à la commission fédémlc des vins, 
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G . Commerce de détnU sl,écialisé 

]1 n'y a pas d'opposition de principe à fournir des statistiques. mais cela n'est 
pas sans problème pom les petits commerçant s. 11 faudrait. le cas échéant, que 
les questionnaires soient s imples, 

H. Crands magusins 

11 n'y a pas d 'oppos it ion à fournir des renseignements statistiques. à condition 
qu'ils ne soient pas trop compl iqués à don ner, Il est proposé d'organiser une table 
ronue pOlir dé term iner quelles. sont tes informations à communiquer ct sous quelle 
forme elles doivent être présentées. 

1. B;tnques el :lssurallCCS 

Les banques et les assurances fournissent déjà des données ù des organismes 
fédén1UK (res pectivement la Bnoque nationale sui sse et te Bureau fédéral des assu
rances) et le prob lème devra i! être examiné avec ces de rniers , La multipli ca tion 
des informations statis tiques ne garantit' pas forcément une bonne politique 
économique (exemple : Etats-Unis) et les chiffres sont souvent sujets à caution . li 
est proposé que les pouvoirs publics mandatent une fiduciaire qui co ll ationnerai t 
les données et les présenterait sous forme globale au x autorités. elon les établis
sements de crédit, « une concertatio n plus étroite doil s'instituer entre les nuto
r i h~s et les banques pou r tous les problèmes d'intérêt général touchant ce-s der
n ièrcs, 

J . Centres de recherche 

Pou r au lant que ce la ne nécessite pas la création d 'un poste administratif. 
Balle ll e ne voit pas d'obstac les d'ordre statutaire à communiquer des statist iques. 
Pou r le C ERN, la situation est d ifférente dans ce sens qu'il chevauche une fron
ti ère entre deux puys , 11 peut donner son accord pOlir les statistiques qui ne qui t
teraient pas le service ca ntona l de stat istique mais pus pour de .. données qui 
seraient publiées. En ce qui conce rne l'apport des commandes du CERN ft l'éco
nomie genevoise, leur éva lua tio n est rendue difficile en l''' lson du phénomène de 
sous-tra itance ct des commandes aux entreprises étra ngè res représentées à Genève. 
Ces deu x élémen ts sont au mo ins aussi impo rtants que les commandes directes à 
l'économie genevo ise. 

K. Tourisme 

Les chiffres communiqués au Bureau féd éral de statistique devraÎent être uti
lisés de façon plus rationnelle, Il r"udrait que les renseignemenls fo urni s débou-
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chenl sur quelque chose de concret et d 'utile. Il serait préférable de passer par les 
associa tions pl"ofess ionnelles pour obtenir les données requises . Tant en ce qui 
('oneerne l'hôtellerie que les cafés·rcstallrants, des statistiques existent ou vont être 
établies au niveau des orgnnisat ions centrales (exemple: plans cornprables de la 
Société sui sse des hôteliers CI de la Société sllisse pOlir le fonclionnement de l'hô
teller ie), 

L. Socié tés étrangères et multinationales 

En cc qui concerne les statistiques su r l'économie1 la pénurie n'a pas son ori· 
gine daos l'attitude des milieu;\( privés mais dans l'absence de lois el règlements 
en la matière. Les multinat ionales. qui ont rlmbitude de fournir dans leur pays 
d'origine des d onnées nombreuses ct précises, nc sont pas opposées à ce que l'Etat 
cantonal leur demande, sous quelque fo rme que cc soi t (loi ou accord conven
tionnel), des renseignements statistiques. pour autant que la demande ne se 
concentre pns sur un seul domaine, que ces informations ne doivent pas rester 
internes à )'eotreprise pour des raisons de concurrence et que l'Etat fasse preuve 
de disc rétion dans l'u tilisation des données, 

M, ProfessiollS indéllcndanlcs 

N. Ch:unbrc de commerce el d'industrie de Genève 

D ' une manière générale, il y a eu une évolut ion considérable ces dernières 
'lOnées çoncernanL la publication de renseignements pa r les en treprises suisses 
(voir rapports annuels, statistiques fournies à la Confédération). On doit cepen
dant émew'e certaines réserves : d'une part, il y a l' espionnage économique et, 
d'autre part, la taille du cantoll, qui risque de ne pas permetlre de toujours pré
server l'anonymat des entreprises. Des données confiden tielles sont fournies à la 
division du commerce Ju département fédé ral de l'économie publique, mais elles 
sont cumulées ct ne permettcnI pas dc reconnaître les composantes ind ividuelles, 
Une surabondance d'informations peut, en outrc, cause!' une supcrscllsibilisat ion 
des marchés (exemple; statistiques des automobiles aux Etats-Unis) . Sur le plan 
enntonal, il est donc très difficil e d'obtenir des entrep rises lies renseignements 
locaux par secteurs. Il faut les demander au.x associations de branches dont le 
secrétariat fédéml est en Suisse a lémanique. 
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O. Union dcs ussociatioll.'i Ilntronnlcs genevoises 
cC Fédération des syndicats p~ltronaux 

Certains renseignements sonl déjà communiqués à des inswnces national e!! et 
certains travaux sont en cours pour dégager des éléments qui pOlln"aient être 
régionalisés. JI fnudrait éviter d'exiger que les entreprises genevoises conçoivent 
de nouvelles statistiques. 

P. COIlUliunnutli gcnc \'oise d'action syndicale 

Un E tat moderne, semi-libéral , se devrait d 'avoir des informations précises 
qui permettent de faire des prévisions à COlirt et moyen terme, de prendre des 
mesures pour rehmecr des branches en diffic.:uhé (exem ple: construction) el 
d'imervenir à temps lorsqu'il est question de déplacer des entreprises hors de 
Genève. Un licn permanent devrait être établi entre les partenaires soc iaux ct le 
gouvernement cantonal à trave l's le département de Péconomie publique: un 
genre de conscil économique et soc ial disposant d'une banque de données pourrait 
être consti tué et prés'idé par le chef du département précité, La conjoncture 
actuelle devrait favoriser cette collaboration entre les entreprises ct les pouvoirs 
publics. 

Q, F édéralion dcs syndicats chréliens de Genè \'c 

R. Association des syndicats autonomcs genel'o is 

S. Administrations genevoises et institutions paru-étatiques 

La diffusion d'informations économiques su r les plans interne et externe à 
l'Etat est à développer. D'autre part, un apparei l statist ique plus complet est 
nécessaire pour mieux connaît re les problèmes tant structurels que conjoncturels 
de l'économie genevoise et pouvoi r agir en temps vo ulu. 

T. DépnrtclIlcnt 1)Olithiue rédé rnl (il l)rOl105 des organisations intcrllutiouales) 

Un certain nombre de données sont déjà disponibles et iJ p.uaÎt po:-,sib le 
d'établir des relations directes entre le service cantonal de stati stique et les per
sonnes qui produisent des statistiques au sein des organisations. 
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3.8. ReGION F RANCO-GENEVOISE 

A. Agricultuft! 

Les agr icult eu rs anaehent une très grande impo rtance à l'activité de la com
mission consulultivc fran co-genevoise et , en particulie r, du groupe de tra vail 
« Agricul lll fC ». C'est dans ce cadre qu'on devrait trouver une solution aux pro
blèmes qui sc posent a ux agriculteurs sui sses qui exp loitent des terrains en France 
vo isine (en r-hrute-Savoie, on chercherait à soustra il-C ce rt ai ns terrains aux culti
vateurs suisses). 

B. Artisanal el ÎlIlIlrimerie 

Les fronta li ers sont source de survie pour la petite entreprise. L'UPIM sou
haite que les pouvoirs publics développen t des relations plus étroites avec la 
France vo isine (région Rh ône-Alpes), hinterland de Genève qui représente un 
important pote ntiel de débouchés pour les pe tites entreprises du canton . LI fau· 
drait cependant améliorer les conditions de transport (notamment avec Lyon), En 
out re, les poss ibi lités de travail dans la région frontal ière restero nt limitées pour 
les entreprises genevoises de transport, tant que la France exigera des autorisa· 
tions de transit pour une pénétration supérieure à 10 km. 

C. Industrie ('himi(IUe 

Scion un indust ri el. une implantation de l'industr ie chimiq ue genevoise en 
France voisine n'est pas envisagée: « Nos ma rchés sont beaucoup plus loin et , 
s'il s'agit d' une implantation, nous irons auss i beaucoup plus loin. » 

D . Métallurgie, mécanique, horlogerie, bijouterie. produits alimentaires el tabacs 

(po LIr la main-d'œuvre frontalière, vo ir sous 2.5 .) 

Concernant une implantatjon d'entrep rises cn France vo is ine, la (rontière 
et les compliclltions administratives qu'elle entraîne. représentent un obstacle 
non nég ligeab le. Certai ns exemples existent Po ur l'horlogerie. la frontière est 
p lu tôt o utre·mer, là Oll la main·d'œuvrc est très bon marché, Dans Je domaine 
de hl boîte de montre. On envisage d' implanter certaines activ ités de sous·trai
tance cn France vo isine. 

E. Construction 
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F. Commerce de gros 

G. COlUmerce de détail spéci:disé 

Les petits commerçants apprécient l'apport des frontaliers et demandent qu'on 
améliore les relations avec la France, aussi bien en ce qui concerne les échanges 
de marchandises, que SU I' le plan des déplacements de main-d'œuvre. Certains 
détail lants obse rvent une diminution sensible de la clientèle frontalière due à 
l'évolut ion du change. 

H. Grands magasins 

La création de la c Regio Genevensis » apparaît comme une nécessité. Elle 
devrait faciliter l'accès à Genève, notamment en allégeant les formalités doua
nières. L "implantation des magasins genevois en France voisine est rendue diffi
cile par les dispositions de la loi Royer. 

1. Blinques et assurances 

Les établissements de crédit soubaitent une collaboration plus active avec 
les centres économiques de la France voisine et le développement de la région 
fran"o-genevoise (implantation outre-frontière d'unités de production oar des 
entreprises industrielles de Genève, amélioration des communications avec la 
région lyonnaise). 

J . Cenlres de recherche 

K. Tourisme 

L. Sociélés étrungères el multinlltionales 

M. l'roressions ÎlIdëpendantes 
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N. Chambre de commerce et d'industrie de Genève 

L'accord réalisé par le Conseil d'Etat concernant la rétrocession à la France 
de l'impôt de résidence des travaiUeurs frontaliers est approuvé. Il ne faudrait 
pas que l'entrée des frontaliers soit empêchée par des mesures prises, soit par 
la Confédération lq ui pourrait les contingenter). soit par les au torités françaises. 
La réalité économique de la région franco-genevoise est loin d'êt re prouvée. Une 
frontière est toujours un élément gênant pour le échanges, même avec les faci
lités que les douanes suisses s'efforcent d'introduire. _Les entreprises suisses ou 
genevoises qui s'instaUent en France voisine Je fonl uniquement dans le but de 
travailler avec la CEE. Les fluctuations des changes const ituent un problème 
encore plus important que les formalités douanières. Les voies de communica
tion à destination de Lyon sont insuffisantes. La hausse du franc suisse et l'ou
verture nocturne font que les centres commerciaux des départements français 
limitrophes représentent une concurrence pour les magasins genevois. Des pro
blèmes particuJiers se posent aux transitaires suisses, qui ne peuvent pas accom
plir les formalités de douane dans les mêmes conditions que leurs concurrents 
français, el à noS camionneurs, qui doivent demander des autorisations pour 
pénétrer au-delà de 10 km à partir de la (rontière. 

O . Union des 8!iisocialions patronales genevoises 
et Fédération des syndicats patronaux 

Le blocage des frontaüers pourrait être néfaste à certaines branches. Dans 
sa réponse au questionnaire, la FSP écrit ce qui suit: « Le territoire genevois 
étant très exigu, notre canton doit porter toute son attention en direction de la 
Suisse, d'une part , mais également vers la zone et la France, d 'autre part. Ceci, 
afin de ga rder à long terme sa fonction de pôle d'attraction économique pour 
une vaste région qui devra progressivement se libérer de fro ntières nationales 
ou cantonales reposant sur une conception dépassée... Il semble donc qu'une 
politique à la fois plus dynamique et systématique dans la recherche de racilités 
sur le plan des échanges et d'accords bilatéraux doit être prévue avec l'appui 
des autorités rédérales .• 

P. Communauté genevoise d'action syndicale 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genève 

(Voir sous 2.5.) 
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R. Association des syndicats autonomes genevois 

(Voir sous 2.5.) 

S. Adminis trations genevoises et institutions para-étatiques 

Un comité franco-genevois examine les problèmes touchant la région. 

T. Département politique fédéral (à propos des organisations Internationales) 
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4. Problèmes spécifiques 
à l'une ou l'autre branche d'activité 

A. Agriculture 

Vin : import at ions sauvages de vins: prix abusifs pratiqués par les cafetiers
restaurateurs. 

Lait : déplacement des Laiteries Réun ies dans le canton de Vaud; tendance à 
passer de ln production laitière à " engrai ssement du béta il (fi G enève, les vaches 
laitières assurent 10 % de 1<1 consommation du cunton). 

B. Artisanat ct Imprimerie 

C. Indust ric chimique 

D. Métnllurgie. mécanique, horlogerie. bijouierie, produ iis 1Ilime niaires et tabacs 

E. Consiruction 

F . Commerce de gros 

La concurrence des sociétés pétrolières mu ltina tionales affec te les distribu
teurs indépendants. 

G. Commerce de détail spécialisé 

Les horlogers, bijoutiers, orfèvres demandent la mise en concordance de la 
législa tion sur les conditions de vente qui, sous la (orme actuelle, est très stricte 
en précise en période de soldes mais qui, pour le reste du temps, autorise des 
prat iques qu i se révèlent souvent abusives. 

H. Grands magasins 
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J. Banques cl assurances 

J. Centres de recherche 

K. Tourisme 

L. Sociétés étrangères cl muHinaHonales 

M. Professions indépendantes 

Chambre de commerce et d'industrie de Genève 

O. Union des nssociaHolls pulrollalcs genevoises 
ct Fédérlltion des syndicilis putranaux 

P. Communauté genevoise d'action syndicale 

Q. Fédération des syndicats chrétiens de Genèn 

R. Associalion des syndicats autonomes genevois 
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S, Administrations genevoises et institutions para-étatiques 

T. Département politique fédéral (à propos des organisations internationales) 



A 4. Quelques éléments juridiques 
sur les compétences d'un Etat cantonal 
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A 4. Quelques éléments juridiques sur les compéten~es d'un Etat c:mlonal 

A 4. 1. Limifes coII."i, ,,t;onuellej· et légales 
(le /ï"terl'emiou d'Il" Ewr cantonal el/ marièrl! éc(t //Ow ique 

(Se/O/l .d tlll/fic", (1 / i" IIlllrs /975) 

Dans les limites qui nous ont été assignées par le groupe de lruvuil de la 
commiss ion ad hoc du Conseil d 'Etat lors de la séance du 4 avril 1974, nous avons 
lenté de cerner le « cadre juridique ... à l'intérieur duquel il est poss ible de conce
voir la mise en œuvre d'une po litiquc économique canto nale. Il e~ 1 évi, lent qu 'i l 
ne saurait être question , dans une étude auss i brève. de trait er d'une l11ulli ère 
approfond ie CI scientifique l'ensemble des problèmes juridiquc!'! qui sont suscep
tibles de se poser, ce d 'autant que la science juridique n'cst pas monolith iq ue. 
L 'interprétation des textes et principes constitutionnels donne lieu à une jurispru
dence abondante ct parfois contrad icto ire ainsi qu'à des controverses doctrinales 
sa ns cesse reno uvelées. 

Les développements qui vo nt suivre ont po ur but de procéder à une ~numé
ration des principaux problèmes juridiques ainsi qu'à une synthèse des solution~ 

consac rées pnr le droit positir suisse, ce qui implique inéluctablement une schéma
tisation qui peut appnraÎtre ù maints éga rds regrettable . 

PLAN 

1. lntroducti on 

2. La li berté de commerce ct d 'industrie 

2.1. H iSloriquc 

2.2. Contcnu de Ja Le i 

2,2. 1. Activ it és pro tégées 
2.2.2. D estinata ires de la Lel 
2.2.3. Personnes protégées 

3. La liberté de commerce et d'industrie et les autres normes de l'ordre juridique 

3.1. Le i ct fi sca lité 

3.2. Le i el garantie dc la propriété 

4. Activités soustraites la garant ie de la Le I 

4. 1. Monopoles cantonaux 

4.2 , Le i et dOl1lllinc public 
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5. Jnterven tio ns économiques de l'Etat el Le I 

5.1. Police économique, politique socia le el politique économique 

5. L 1. Définitions 
5.'1.2. Critères de distinction 

5.2. Principes constÜutionnels 

5.2.1. Légalité 
5.2.2. Proportionnalité 
5.2.3. Egalit é de traitement 

5.3. Mesures restri ctives et mesures d'encouragemen t 

6. Compétences can tonales 

6.1. COOl pétences propres 

6.1.1. Police économique et politique sociale 
6.1.2. Pol itique économique 
6.l.3. Mesures d'encouragement 

6.2. Compétences déléguées 
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ABRËVIATIONS 

ATF Recueil officiel de.f arrêts du Tribullal fédéral suisse. 

Cst Constitution fédérale dtl 29 mai 1874. 

FF Feuille fédérale. 

JdT JOt/ fllal des tribmwllx, Lausanne. 

MCF M eSStlge du Conseil fédéral. 

ROS Revlle de droil suisse, 8 fi1e 

RJB R eVIW des jl/ris/e,}' bem ois, B ern e. 

ZR I Schweiz. Zemralb/atl liir Staars /I/ld Gemei"deverwaltllllg, Zurich. 

1. Dé/illition 

Si la définition des impérat ifs el objectifs d 'une politÎque économique relève 
incontestablement du domaine des options polit iques, c'est cependant à la science 
économique qu'il incombe de définir les cond itions d 'élaboration ct de fonction
nement de cette politique, la tâç he du juriste consistant à dégager les incompati
b il ités éventuelles avec les insti tut io ns et normes de l'ordre juridique. E n d'autres 
termes, la science juridique doit pcrmetlre de définir, parmi ce qui est souhaitable, 
ce qui, à la lumière du droit positif, se révèle possible d'entreprendre. 

Comme le souligne Giacometti (1), nous sommes da ns un Etat régi par le 
droit; l 'ensemble des normes juridiques, qu'ell es soien t de rang const itutio nnel 
ou infraconstitutio nncl , ayant pou r fonction de limiter ct canal iser l'exe rcice du 
pouvoir é ta tiq ue en pro tégeant les indi vidus contre l'a rbit rai re. Le po uvoi r poli · 
tique est li mité de deu x manières: à la fo is dans la forme et da ns le fo nd (2) ; 
il l'est dans sa fo rme par le respect des normes de fonc tio nnement qui trollvent 
leur ex press io n dans l'organisa ti on fédéraliste de l'E tat ai nsi que dans le caractè re 
démocratique de nos institutio ns. U l'est aussi quant au fond par les libertés indi

viduelles qui sont les ga rantes du caractère libéral de notre ordre constitutionnel. 
Le groupe de travai l, pour la préparation d'une revision totale de la const itution 
fédéra le, a tenu à so uligner, à ce propos, dans son rapport final (3), que ces trois 
valeurs fondamen tales, soi t démocratie, fédé ra lisme et libéralisme, sont tenues en 
Suisse pour la condition et l'expression d'un Etat rondé sur le droit. C'est à la 
lumière des instit utions jurid iques q ui incarnent ces va leurs dans la const itu tion 

(1) Ftelner· G iacometti . Schweizerisches Bundesstantsrecht. p. 33, Zurich, 1949. 
(2) J .·F, Aubert , Trnie é de droit constitulionnel suisse, p . 623. n' 1129, Neuchatel, 1967. 
(3) Rapport final du groupe de travail pour la préparation d'une revision de tn const !tu· 

lion fédtrnle, vol. VI, p. 47, Berne, 1973. 
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rédérnlc CI notamment de..'i an icles 3L et sui vu nls qu'il s'agi l de dégager les pro
blèmes ju rid iques que pose la mise en œuvre d'u ne polilique économique CR nto
mile. Celle dernière not ion. si eUe peul être assez fac ilement saisie d'lm point de 
vue économique, crée des diffic-ullés quant à sa définition sous son aspect juri
dique. La pol itique économique peut être partiellement cernée au travers de 
« lïnlcrvcill ionnisme :t tel que Je définit Kiing (4) : c'est l'ensemble des aueintes 
ponées nu libre jeu des forces économiques par l'Etat ayant pour bul d'influencer 
la production ou la réparlition des biens à des fins de politique sociale et écono
mique el sans pOlir cela réduire à nénnt l'économie de marché. 

2. Lli liberté de ('OI1 /1', erct' et d'indflstrie 

La liberté de commerce et d'industrie (L e I), gnrantie à ['article 3 i Cs!. comme 
droit censtilut iennel du ci toyen, délimite la sphère de compétence de l'Etat dans 
ses rappo rts avec les individus dans le domlline économique: c'est, en consé
quence, ft la notion et à la portée de celte liberté que do ivent être consacrés les 
développements qui vont suivre car, comme l'avait souligné le Conse il fédéral en 
1937 (5) : c Da ns les rapports entre l'Etat et l'économie, il faudra , estimons,nous, 
que la liberté économique de l'individu soit au premier rang et que l'Etat n'inter
vienne Clue là e t dans la mesure où, étant donné les condit ions présentes, l'intérêt 
lIe la collect ivité l'exige impérieusement :t . 

2. 1. H istol'iquc 

L'article 31 dc la constitution proc:lamant au plan national un principe fon
damental d'o rganisa tion économique, cela en garantissant la LC I. n'a été inscrit 
qu 'en 1874 dans noIre cha rt e fondamenlal e (6). En effet , les anciennes corpora
tions ont rés isté fl UX doc trines de la Révolution française ct, en 1848, cc n'est 
qu'un premier pas qui a été fra nchi vers la libéralisation car, comme le souligne 
Aubert (7), Je constituant s'est contenté de garanti r la liberté dans le trafic com
mercial inlerca nlonal, abandonnant pour le reste nux cantons le so in de régle
men ter J'économie, L'essor des nouvelles industries ct la notoriélé de la pensée 
libérale curent pOUl' résuhat final que la L e i fut uniformémenl reconnue. en 

(.a) KUnB, Der InlC'rvC'nllonismuS'. p. 2, cil~ par M . Hubi:r dans: 035 Slaaisreeht des Int('r
v('nlionismus, RD S 19S I, p. 173 5S: "oir aussi H.- P . ChristC'n, Die Wirl5ehaftsvcrfassung des 
' nl~n'~n lion f5mus, p. S3 55. Th. SI-Gall . 1970. 

(5) M essage du ConsC'iI fédéral. du 10 septembre 1937. à l'lIppul d'une revisloll des IIrtlcies 
économiques de la Constitution, FF. 1937, Il , p. 84S S$. 

(6) Voir a cc s llj~t: Ch.-A . Junod : Genève ct ~\'olution de ln libtrté de commerce ct 
d 'industrle dans c: La liberté du commerce ~ t d 'industrie en droit public suisse ct comparé .t. 
p. 27 st. C('r('!e juridique de l' unjv('rSÎt t: de G~nh'e, 19S4. 

(7) Op. cil., p. 664, nG 1&\2 SS. 
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1874, sur tout le territoire fédéral. Guyet écrit dans son étude (8) que le nouvel 
article 31 a imposé aux canIons le sys tème de la li bre concurrence en les el11pê 
chant de prendre des mesures tendant à lin retour nu régime antérieur, que celn 
soit pour des raiso ns fiscales ou de polilique économique; en effet, si, politique
ment, la Suisse est restée un Etat fédératif, économiquement elle est devenue un 
territoire unifié. L1 revision des articles économiques de 1947 n'a pns modifié 
cette situation, aucun « fédéralisme économique » (9) n'a été admis; bicn au 
contra ire, la Confédération s'est fait attribuer des compétences qui appartenaient 
jusqu'n i ors aux cantons. Les travaux préparatoires concernant la revision de 
l'arlicle 31 sonl sur ce poinl tout H rait e .... plicites (10). 

2,2 Conlenu de ln L e i 

Ni la version originaire, ni le texte revisé ne définissent ln liberté de COm

merce et d'industrie. Comme le souligne Grisel dans son étude (11): « rédigées 
sous une forme générale, les normes qui définissent les droit s constitutionnels ne 
peuvent être appliquées qu'uprès avoir été concrétisées par la jurisprudence » ( 12). 

D'une munière schématique, la liberté de commerce et d' industrie peut être 
définie comme étant le droit de choisi r el d'exercer librement une act ivité IlI cl'n~ 
tive privée (13), 

2,2.1. Activités protégées 

L'objet protégé n'est pas seulement le commerce ct l' industrie, mai!! tOUIe. 
activité ayam lin but économique. Il ne doit pas s'agir d'activités idéales telle que 
la manifestation d'une opinion (l4), mais d'activités lucratives, c'est-à~d irc desti
nées ù procurer un gain ou un revenu, Le Tribunal fédéral limile la garnntlc de 

(8) J acques Guyet : Les pouvoirs des cantorui en mntièrc économique d:tns 1:\ libcné Ju 
commerce ct d ' industrie en droit public suisse et comparé, op. cil. , p. SS. 

(9) J . Guyet, op. ci1., p. 86, 
(10) MCF, op. cil., p . 891 : _ L!l revision de l':lTIick 31 ne modifie Cil rien la sltu:nlon iJc", 

cantons. Ceu)t-ci demeurent liés p:l r le. principe de III libert!! de commerce et d'industrie. ous 
ptnsons qu'li ne sBurait en être autrcmenl . Au COutS des dcrnihC!o années de crise, on :1 
consllllé que, malgré le principe de la IIbené de commerce et d'industrie. les CanlOn$ Ollt 
manIfesté ici e-t là un certain exclus ivisme économique. ConsiMré du point de \'ue de l'éeono
mic ilénérale, cet exclusivisme, qui peut se comprendre cn sol, doit ~I re qualirté d 'indésirable. _ 

(t 1) A. Griset, Droit public lion éerit dans D er Slitlll nls Aufgabe: Gcd ellkschrift ntr 
A<rax 1mboden. p, 139. BI\le, 1972. 

(Il) Le Tribunal fédéral a préC isé ft plusieurs occa~jons le Sl' ns dc J'article 31 Cs l. : néttn
moins. sa Jurisprudence n'a pas pu écarter lous le.s probl~ll1e.\ que susci te l'interprétation dc 
ceue norme. En 1883 déjà. Gustav Cohn pOllvait écrire: _ Der Grllndsalz der Handels ulld 
Gewerbefrelhell ISI lIicht cin Grulldsuu: ~ondern ein Problem , . 

Arl. 31 der Schweizerlschen Dund es\"crfassung bel reffend die Frciheit des Ihndcls und dcr 
Gewerbe in : ZeilSchrirt fUr die lIesamte: Staatswissenschaft. Il" ,W, p. 625. 

(Il) Voir entre autres pour une déHnition ; Auberl, p . cit .. p. 669. ni 187 1 : De CUjlllani , 
Die vcrfnssungsrechtlichc Grundlnae des Inten·entionislIlus. p. 44. Th . Zurich, 1%0, 

l14) Aube rt. op. cil., p. 670, lit 1872. 
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la LeI aux activités te exercées professionnellement _ (15), et cela en dépit de 
l'op inion de la majorité de la doctrine qui , à l' instar de J unad (16), considère que 
IOUle activité lucrative doit pouvoir bénéficier de la garantie de l'article 31, qu'clle 
soit pratiquée à titre professionnel ou à titre purement occasionnel. 

D'après une nouvelle jurisprudence, datant du 29 janvier 1958 (17), les acti
vités dépendantes jouissent au même titre que les activités indépendantes de la 
protection conférée par la LeI. Cette dernière assure, en effet, au paniculier la 
liberté de décider s'il entend exercer une activité lucrative et, dans l'affirmative, 
quell e activi té. il pratiquera j pour les travailleurs dépendants, cela signifie la 
libert é de cho ix de la profession, de l'employe ur et du lieu de tra va il, ainsi que 
la faculté d'cn changer. 

2.2.2. Destinataires de la LCI 

En tant que d ro it const ilutionnel du citoyen, la LCI est dirigée cont re l'Etat et 
garantit J'individu contre les inte rventions éventuelles dans la sphère économique. 
L'a rticle 31 Cst. a. à l'égard des destinataires de celle no rme, soit comme le sou
ligne Giacometti (18), les organes de la Confédéra tion, les ca ntons ct les com
munes, un effct essentiell ement négatif. _U s'agi t d'une limite du pouvoir étatique. 
Marti écrit à ce propos (19) que son introduction dans la constitution a levé les 
anciennes barrières fai sant obstacle à la libené économique et interdit d 'en créer 
de nouve ll es. En conséquence, J'article 31 Cst. ne peut être violé que par l'Etat, 
lorsque celui-ci sort de la réserve qui lui es t imposée ct limite la liberté des 
citoyens. En revanche, la garantie de la Le L ne sauraÎt être invoquée pOlir pro
téger le particulie r cont re les empiétements d'un autre particulier dans son champ 
d'act ivité économique, même si cet autre particulier se trouvait être l' Etat agissant 
en qualité de personne de droit privé (20). 

De par sa nature négative, la Le i ne confère <lucun droit à une prestation 
positive de la part de l'Etat ; en d'autres termes, l'Etat n'est tenu ni de créer les 
conditions favorables à un développement prospère de l'économie ni de conclure 
des contrats aux fins d'encourager un secteur économique (21). En dépit d 'une 
ancienne jurisprudence du Tribunal fédéral, qui admet la possibilité pour le 

(15) Voir notamment ATF 801 15555: JdT 1~.58 1 340. 
(16) Ch.-A. Junod. Problèmes actuels de la constitution économJquc suisse. ROS 1970, 

p . 632-633. Voir aLlJsl Aeiner - Giacometti, op. cit., p. 282-283. 
(17) ATF 84 l, p. 18 55. JdT 1958 1 340 S5. 

(11:1) Fleiner· Giacometti. op. cit. , p. 282. 
(19) R. ~:l:Irti. Die Handel! und G cwerbcrreiheit. p. 31 , Berne. t95O. 
(2{l) Marti , op. cit.. p. 33 : Aeiner - Giacometti. op. cit., p. 282. 
(21) Aubert. op. CiL , p . 630. n- 1750. et M arli, op. cil .• p. 32. 
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citoyen de renoncer par vo ie contractuelle à la garantie de ""rtide 31 Cst. (22), la 
doctrine cons idère qu'il s'ag it là d' une « norme impérative :. (23) pour l'Etat. 

Il fau i noter ic i que, pour une partie de la doctrine (24), l'a rlicle 3 L de la 
constitution contient, OUl re un d roi t individuel, une garantie institutionnelle d'un 
système économique fo ndé sur la libre concurrence; cette question ayan t fail 
l'objet de très vives controverses (25) et sa portée pratique étant limitée en regard 
du but assigné à ce trava il , nous renoncerons à de plus longs développement s. 

2.2.3. Personnes protégées 

En tant que libert é fondamenta le, la Le I appartient aux individus; tOllles les 
personnes privées, phys iques ct morales, peuvent s'cn prévaloir (26) ; sous rése rve 
des indispensables mesures de police, il n'est fait aucune distinction de sexe. d'âge 
ou de capacités. La constitution fédérale ne confère la garantie de l'article 31 
qu'aux personnes de nationa li té suisse. La L e I étant un droi t individuel, elle 
n'appartient pas aux collect ivités publiques; en d'autres termes, elle ne vise pas 
les activités économiques de l'Eta t, c'est·à·dire celles de la Confédéra tion, des 
cantons, des communes ou des établissements autonomes de droit public (27). 
S'il est certain que l'article 31 Cst. ne vise pas l'exercice de tflches publiques. pour 
une partie de la doctrine, il n'est pas exclu que les communes puissent se préva
loir de la LCI lorsqu 'e lles ag issent comme personnes de droit privé (28). 

3. La liberté de commerce et d'industrie et le.\· autres "ormes de l'ordre juridique 

La Lei n'a pas un caractè re absolu, elle n'est garantie que dans les limites de 
J'ensemble des normes de l'ordre juridique, c'est-à-dire, comme le précise Christen 
(29), les normes qui s'adressent à tous les sujets de droit et qui n'ont pas pour 
but de régir directement une activité économique déterminée, Comme le souligne 
Saladin (30), l'a rticle 31 Cst. n'accorde aucun privil ège aux tillli aires de la liberté 
économique; il s sont tenus de respecter les dispositions par lesquelles sont régis 
tous les autres citoyens n'exerçant pas d 'activité économique. Il s'ensuit que, 
comme le Tribunal fédéra l J'a précisé à maintes reprises. les limitations étatiques 
qui ne visent pas une activité économ ique ne portent pas atteinte à l'a rticle 31 Cst., 

(22) ATF 52 l , p. 293 S5. 

(23) Claude du Pasqu iN. La liberté et le droit suisse dans: FcstiabC' der jur. Fakult1iten, 
p. 18, cité par Marti, op. cil ., p . 34. 

l24) Voir nOiamment : Aclner - Giacometti. op. cil .. p . 183. et pour ,'aspect Jurlspruden. 
tiel : P. Saladin. Grundrech te lm Wandel, p. 217, Berne. 1970. 

(25) Pour un synthbe des diverses opinions, voir Chrlsten, op. c il., p. '2-'9. 
(26) Aubert. op. Cil ., p. 611, nD 1877. 
(21) FJeincr - Giacometti. op. cit .. p . 281. 
(28) Voir Aubert. op. cil .. p. 611. ne 1879. et Junod, op. cil .. ROS 1'J70, p. 738. 
(29) Op, cil., p , 26"" 
(30) Op, cil . p . 261. 
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quand bien même, selon l'opinion de Marti (31), elles rendraient plus difficile, 
voire imposs ible, J'exercice d'une profession. Le crit ère qui permet de déterminer, 
suivant ce même auteur, si une norme appartient aux limites générales de l'ordre 
juridique ou aux limitations spéciales de la LCI doit être recherché moins dans 
~:t teneu r (lue dans sa portée réelle. 

3. 1. LCI et fisca lité 

On trouve une première illustra lion de ces principes düns le lien exis tant ent re 
J'article 31 Cst. et la fisca lité telle qu'e ll e est organisée par un canton. 11 est év i
de nt quc, comme Ic souligne ChrÎsten (32), chaque contributio n publique peut 
avoi r des effets sur l'activité économique ; elle ne ln limi te pas juridiquement, 
mais elle peut la rendre plus onére use. Néanmoins, la doctrine dominante (33) 
considère qu'il ne peUL y avoir contradiction entre ln Le I et la souveraineté fis
cale dans lu mesure où cette dernière s'exerce indistinctement à l'égard de tous 
les citoyens. la perception des impôts étant considérée généra lement comme un 
moyen pcrmellant d'assurer l'équilibre budgétaire de l'Etat. Il faut cependant 
noter que cette règle ne vaut pas pour les impôts spéciaux, soit ceux qui sont 
perçus par les cantons sur certaÎnes formes du commerce et d'industrie et qui 
sont réservés par rarticle 31, alinéa 2 Cst.; ces impôts spéciaux frappent le 
contribuable en sa qualité de commerçant et d' industriel. Le Tribunal fédéral a, 
dans une jurisprudence cons tante (34), admis que ces impôts ne sont constilUtion
Ilels que dans la mesure où il n'ont ni un caractère pro tectionniste ni un effet 
prohibitif. 

3.2. Le i et ganln tie de la propriété 

Le problème des rappons exisl<1nt entre la li bert é de commerce ct d" industrie 
ct la gnruntic de lu prop ri été prend une importance accrue cn regard des nom
breuses restl' ic tions que subit la propriété foncière dans le cadre de l'aménage
ment du tcrritoire. L1. doctrine traditionnelle (35) reconnuÎt qu 'il exis te un lien 
entre ces deux libertés mais cons idère que les limitations au droit de propriété 
l{ui ne visent pas spécialement l'exercice d' une activité professionnelle, mais bien 
en général J'utilisation de la propriété à d'autres fins qu'économiques, ne portent 
pas atteinte à 11.\ LeI. Comme J'écrit Saladin dans son tra ité (36), cette conception 
part de l'idée que chaque liberté ind ividuelle déploie ses effets dans son domaine 

(31) Op. cil., p. 96. 
(Jl) op. cil ., p. 27J. 
(11) oir Aubert . op. cil .. p. 693, n' 1945, ct MartI. op. cH., p. % . 
(J.I) Voir not amment arrlt Magasin c Zum Gtobus ». ATF' 45 l , J·n. 
(35) Mortl , op. clt., p. 45-46. 
(.'6) Op . cit.. p. 26Y; voi r aussi l'opinion crillque de Junod. op. cit. , RDC 1970. p. 633-640. 
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spécifique. Le Tribun n! fédéral , dans un arrêt récent (37), a eu l'occasion de se 
prononcer sur cette ques tion. ToUl en reconnaissant que toutes les mesures de 
planificatio n territoria le comportent une restriction de la liberté écono m ique du 
propriétaire, i l a souligné que, si les mesures n'avaient ni pour but ni pOlir effct 
soit c d'assurer ou favoriser certaines branches de J'économie ou cerlaines formes 
d'exploitation., soit de diriger c par le biais de l'aménagement du territoire l'acti
vité économique se lon un plan », elles ne ponaient pas att einte à J'articl e 31 Cst. 
el éta ient conformes à l'arlicle 22 quater Cst. Au surp lus, le Tribunal f édéral a 
admis qu 'i l existe c une auto risa tion implicit e dans les articles 22 ter e t 22 qua
ter Cst. permettant de restreindre la L e I afin d'ass ure r « le plein effet (les mesu
res d 'uménagcment . sa ns pour ce la qu ' il soit permis de ln vider pra tiquement dc 
sa substa nce. 

4. Activités sOllslmites " la gUf(J/ltie de la Le i 

Le T ri bunal fédéra l. ainsi que le note Saladi n (38), a soustrait certaines formes 
de l'ac tivité économique de la garant ie const itut ionnelle de l'article 3 1 ; cc faisant. 
il a créé des « domaines réservés :t dans lesquels les autorités peuvent régle menter 
l'exe rcice d'une profession dans l' intérêt public el cela dans les limites de l'arti
cle 4 Cst. Le cas des monopo les cantonau.x constitue à cet égard l'exemple le plus 
êdai ra nt. La doctrine (39) dis tingue les monopoles directs de droit, so it lo rsque 
l'exe rcice d'une activ ité écono mique est réservé à l'Etat par une norme juridique, 
des monopoles indirects ; ce dernier cas se présente lo rsqu'une activi té écono
mique ne peut pas être exercée sans faire usage de certaines prérogatives que le 
droil public rése rve à l'Etat soit , le plus souve nt , les préroga tives dont ce dernier 
dispose sur le do maine p ublic. 

4. 1. Mo no poles cantolHlUX: 

Le mo nopole di rect de lI ro it es t l' intervention la plus grave; l'Eta t soust ra it 
totalement au libre jeu des forces écono miques une activ ité: il est indifférent à 
cet égard que le monopole so it exercé par l'Etat lui-même, par un étab li ssement 
public autonome ou même par lin concessio nnaire (40). L'articl e 31, ali néa 2 est. 
réserve exp ressément la compétence des cantons en celte matière. C'est sous 
l'aspect de la c-ren lion de nouveaux monopoles cantonaux que la question revêt 
un intérêt cert ain ca r. comme le souligne Giacomett i (4 1) : c ... bien que cett e 

(37) Arrêt Riahl du 4 avril 1973. SJ. J914. p. 1 n 55. 

(38) Op. cit .. p . 241; sur ce m ême sujet. voir Guyet. op. ch .. p. 92; Mani. op. ch .. 
p. 2{l!I 55 ; Chrlsten, op. t'il .. p. 311 55. 

(39) Junod, op. cit.. ROS 1911), p. 121. note 2. 
(40) Voir Aubert . op. cil., p. 694. ni 1949. 
(41 ) Fleinl!r - Giacoml!ttl . op. cit. . p. 302. 
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compétence des cantons n'nit pour l'instant qu'une va leur théorique, elle cache 
cependam des possibilités insoupçonnées; elle pourra it constituer le fo ndement 
de nationalisations de l'économie dans chaque canton. » Si Je texte constitu tionnel 
ne fournit aucune réponse à ce problème, la jurisprudence du Tribunal fédéral 
contient à c-c! égard de nombreuses précisions. Les canions sont sans doute habi
lités à créer de nouveaux monopoles pour des raisons de police (santé el sécurité 
publiques, par exemple). Au surplus, de nouveaux monopoles sont admissib les si 
l'intérêt public est directement en jeu, si, comme le note Auben (42), « il est 
établi que l'initiative privée laissée à cll e-même dans les seules limites d'tm 
contrô le policier ne sa t isfait pas convenablement les besoins légitimes du pllblic» 
et, enfin , s' ils ne visent pas des fins purement fisca les (43). 

Mani éc rit (44), en outre, qu ï l ne saura it être question pour les cantons de 
rendre illusoi re la garantie de l'article 31 Cst. en modifiant de la sorte la st ruclUre 
de l'économie suisse. 

4.2. L e I ct domaine public 

La question du rapport entre la LCl et la haute pol ice de l'Etat sur le domaine 
public a une importance dans la mesure Oll certaines ac tivit és économiques pré
supposent une utilisation de ce domaine public qui excède l'usage commun nor
mal , ce dernier étant, comme le souligne Grisel (45), libre, éga l pour tous et 
gratuil. L'usage privatif du domaine publ ic peut être soumis à autorisation ou 
concess ion sans que ces dernières doivent nécessairement reposer sur une loi. La 
jurisprudence du Tribunal fédéral en cette matière reconnaît le droi t de l'Elat de 
limiter ou d'interdire l'usage du domaine public sans pour cela pa ner allcinte à 
['article 31 Cst. ; en effet, la ga rantie de la Le I ne confère au particu lier aucun 
droit à des prestations pos it ives de 1'Elat et, plus particu lièrement , à une uti lisa
tion du domain e public pour des activités économiques (46) . .IJ faut soul igner ici 

(42) Op. cil. . p. 696. nO 1955. 
(43) Le Tribunal fédérnl :l précisé, dans un arrêt récent. la notion d'intérêt fiscal: c Il 

faut admeure l'exist ence d 'un tel intérêt lorsque l'organisation ct la pratique du monopole 
permett ent i\ J"entreprlse communale, après avoi r CO\lvcn l'ensemble de ses fmis I!énérnux (en 
particulier après avoir rnit les amortissements et réserves convenables Ct après déduction des 
intérêts usuels pour le capital propre et le cnpital étranger) de verser l't la communauté. sous 
quelque fo rme que ce soHo des montants qu'elle devrai t sans cela se procurer par le moyen de 
l'impôt :t. Arrêt ZUst, ATF 9S 1 144 = J dT 1970 1. p. 203 ss. 

(44) l es dér ogations de l a Let dans : l a liberté du commerce et d' industrie et droit 
public suisse et comparé, op. cit., p . 59 55. 

(45) Traité de droit admin istratif suisse, p. 294, Neuchntel, 1910. li faut sou ligner que 
celle question dépasse le cadre de l"article 3t Cst. dans l a mesu re où elle pose le prOblème du 
rapport entre les droits constitutionnels des citoyens et l 'us lige, respectivement. du domlline 
public el du plllrimoine administratif. Voir h ce sujet ATF 96 r 219, Nothiger P illkus, et ATF 
98 J a, p. 362 ss. StudcntCllschuft der Uni ... ersitat ZU rich. 

(46) Voir notamment ATF 73 1 216 :;::: JdT 1948 1 123-124; ATF 77 l 27? = JdT 1952 1 
364 55. Studeli R. Die Hnndels und Gewerbefreihcit au{ dem 6Cfentllchen Grulld und Boden, 
Th Berne, 1951. 
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que cette opinion a fai t l'objet de vives critiques de la part des tenants d e la doc
trine qui , à l'instar de Saladin (47), considèrent qu 'il n'est pas admiss ible que des 
secteurs de l'activité état ique soient ainsi soustrait s à l'ex igence du respect des 
droits constitutionnels. 

5. Interventions économiql/es dt l'Etat et Lei 

Les développements précédents ont permjs de situer le contenu et la portée 
de la garantie de la LeI. Si "article 31 Cst. impose à l'Eta t un devoir d'abstention 
à l'égard de la sphère d es acti vi tés économiques privées, il ne saurait être question 
d'ad mett re qu'il s'ag it là d'une devoir absolu. E n effet, se lon l'a rticle 31, ali
néa 1 Cst., la Le I est garantie « sous réserve des dispositions restrict ives de la 
consti tution ct de la législation qui en découle ... lt ; celte disposition signil ie que 
l'Etat ne peut intervenir dans le domaine économique que lorsque la constitution 
le prévoit el exclusivement dans les cas qu 'eUe énumère limitativement. 11 s'agit 
dès lors d'analyser les divers types d'interventions possibles. 

5.1. Police économique, pOlitique sociale et politique économique 

5.1.1. Définitions 

Une première grande dist inction doit être faite entre, d'une part, Ics mesures 
qu i, de par leu r nature, ne dérogent pas à la LeI et constituent les limites néces
saires de cette liberté et, d'autre part, les mesures de poli lique économique. Ces 
dernières soni considérées pa r la doctrine et la jurisprudence unanimes comme 
dérogeant de l'a rt icle 31Cst. et pi1l1ant en principe inconstitutionnelles à moins 
qu'clics ne reposent su r une disposition consti tut ionne lle spéciale. La doctrine ct 
le Tribuna l fédéral avant 197L, date à laq uelle un changement important fi eu 
lieu dans SOl jurisprudence, considéraient que seules les mesures de na ture poli
c ière, dont le con tenu est conditionné par la défense de l'ordre public, étaient 
compatibles avec l'art icle 31 Cst. Aubert, dans son ouvrage (48), écrit que les 
activités industrielles et commerciales peuvent avo ir des effets dommageables et 
qu'il est donc naturel que l'Etat, par des mesures appropriées, cherche à prévenir 
ou à réparer ces dommages, étant entendu que, comme le souligne G iacomett i 
(49), la li berté de l'individu trouve sa limite dans celle d'aut ru i. Le Tribunal fédé
raI, dans un arrêt ancien, défi nissa it les mesures de police en ces termes (50): 
« Elles onl pour but d'empêcher que l'ordre public ne soit troublé par un excès 

(41) Op. cit., p. 25t ; "olr aussi Junod, op. cit., ROS 1970, p . 1].4·73S. 
(48) OP. cit., p . 672, 01 1881. 
(49) F1elner - Giacometti, op. clt ., p , 287. 
(50) ATP S9 1 112 ; voir aussi Aubert, op. cil., p . 633, Il ' 17S9: De Capltani, op. ciL, 

p . "9, Mortl, op. cit., p . 97. 
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de liberté dans l'exercice des activiles économiques, de préserver la tranquillité 
publique, J'hygiène et les bonnes mœurs cont re les dangers que leur fom courir 
certaines manières de pratiquer le commerce ou l'industrie j de combattre les 
usages fondés su r ln tromperie qui portent atteinte à la loyauté duns les affaÎres . • 

Pour De Capituni (5l), la notion de protection 11 une signification purement 
négative; il s'agit de repousser un danger existnnt ou imminent, Si, à l'origine, de 
J'avis de Saladin (52), celte notion de mesure de po lice était éviden te CI limpide, 
elle a été, au fil des a ns, obscurcie par une jurisprudence qui l'a élargie et éten
due à des mesures inspirées par des considérations d'ordre géné ral cl d'hygiène 
soc iale qui ne sont plus suscept ibles d'être saisies dans la notion cl;lssique, cc qui 
n fait écrire il Chri sten (53) que cell e-c i est devenue imprécise el mouvante. 

Le 3 mars 1971, ùans l'arrêt Griessen (54). le Tribunal fédéral, conscient de 
ln fiction qu'il avait créée. inaugure une nouvelle jurisprudence qui revient à une 
notion stricte de 1<.\ mesure de police définie par ln protection de l'ordre publ ic 
et crée une nouvelle catégor ie de mesures dites de politique soc iale, compatibles 
avec la Lei et qui ne tendent plus directement à écarter un danger « mais prati
quement à procurer du bien-être à re n~emble ou à une grande partie des 
ciloyens, ou à accroître ce b ien-être par l'améliora tion des conditions LIe vie, de 
la santé ou des loisirs .- . 

Pratiquement , la no lion de poljtique sociale semble devoir recouvrir les 
mesures tendant à la sauvegarde du plein emploi, Je domaine de la sécurilé 
socia le et celui de la politique du logement (54 bis). 

5.2.2. Cri tè res de distinction 

La doctrine a tenté de L1éfinir les critères permettant de fa ire la Llistinction 
en tre les mesures de politique économique, d' une pnrt . el les mesures de police 
et de politique soc iale conformes à l'article 31 est.. d'autre part. 

Christen note, duns sa thèse (55), qu ' il ne saurai t être question dc considérer 
comme déterminllnt respectivement la forme de J'intervention, l'importance des 

(s t) Op. cil .• p. 50. 
(S2) Op. clio, p. 235. 
(53) Op. cil •• p. 269. 
(54) ATF 97 1. p. 449 55 : celle jurisprudence Il été confirmée nolllmmelU dalU les arrêts : 

YlSgele AG. ATF 98 1 n. p. 395 55; Société coopérnliv~ 1\1Igros. AIT- 99 1 n. p. 370 ss: 
Righi S.J .• 1974. p. 171 u. 

Hans Huber a souligné l'importance de cene jurisprudence dans: Ole Rechts prechuns des 
Bundesgerichu im Jahre 197t, RJB 1913. p. t2; vo ir nussi GriSt"I: Juridictions constifution
nelles de-demain. ZBL. \Sm. p. 209 (219-220). 

(54 bis) Voir J unoc.l. op. cil. . p . 669 S5 ; J . MUller, Sel.iale Grundrechtc ln dN Verfassung. 
ROS 1973 Il. p. 687 SS, 759 5S. 

(5S) Op. ch ., p . 226 ct 267. 
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moyens mis en œuvre Oll même le fail que, d 'un point de vue économique, "inter
vention soit ou non compatible avec les mécanismes de libre formation des prix. 
Le bUI dominant de "intervention est le critère premier utilisé pa r la doctrine et 
la jurisprudence : « Sont prohibées, en revanche, les prescriptions qui onl pour 
but d'cntraver la libre concurrence ou d'en atténuer les effets. Le fait que des 
mesures ( .. . ) ont un but socin l reconnu d'intérêt public suffit à les justifier au 
regard de rarlicle 31 Cst. du moment qu'il n'apparaît pas manifestement secon
daire lt (56). Pour Junod (57), les mesures conformes à "article 31 « ne doivent 
pas avoir pour but de co rriger le cours de la vic économ ique tel qu'il est déter
miné pUI' le libre jeu des forces du marché; en d'aut res termes, elles ne doi vent 
pas viser à diriger, dans un certain sens, la production ou la conSOJlllllation 
PUÎsqu'en optnnt pou r le système économique de la libre concurrence, FEtnt s'en 
est rem is li. ses mécanismes automatiques quant à la réa lisation de l'optimum 
économique. :. L'urticle 31 est. contient une défense générale pour l'E tat de 
prendre des mesures de politique économique; ce lles-c i ne sont permises qu'en 
présence d'une habilitat ion constitutionnelle expresse alors que, de l'avis de la 
doctrÎne dominante. ce même article 31 comient une clause générale de compé
tence en ce qui concerne les mesures de police ct pour le Tribunal fédéral depuis 
l'arrêt Griessen, des mesures de pol itique sociale. 

Il faut noter, à l' instar de la doclrine, que le critère du but qui a été retenu ne 
permet pas toujours de donner une solution sa tisfaisante en présence d'une inter
vention dont les objectifs ne sont pas équivoques. 

5.2. Principes constitutionnel .. 

Toutes les interven tions économiques de l'Etat. qu'elles relèvent de la po li 
ti que socia le, de la pol ice économique ou même de la poli tique économique, do i
ven t se conformer aux princi pes const itutionnels qui rég issent l'ensemble des 
activ ités étatiques, so it les principes de la léga lité. de proportionnalité et de 
s ubsidiarité, et enfin l'égalité de traitement (58). 

5.2. J. Légalité 

Le principe de la légalité exige, d'une part. que tout organe de J'Etat se sou· 
mette a ux normes de l'ordre juridique qui, en Suissel se compose du droit fédéra l, 
cantonal ct communal ; les normes mises en vigueu r par une collectivité publique, 
duns le cad re de sa compétence, doivent être respectées par n' importe quel o rgane 
étatique. qu'il so it de rang inférieur ou su périeur. D'autre part , en vertu de ce 

(56) Arr~t Rishi, 5J, 1974, p. 177. 
(57) Op. cil., ROS 1970, p. 643. 
(S8) Voir Il ce sujet l'ortlcle de A. Grisel : Droit public nun écrit, op. cil. 
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même principe, loute activité étatique doit, en principe (59), reposer sur une loi. 
Par loi, il faut entendre toute norme générale et abstraite fixant les droits et obli
gations des administrés . 

5.2.2. Proportionn alité 

Ainsi que l'écrit Griset dans son ouvrage (61), l'Etat, en vertu du principe de 
proportionnalité, ne peut se servir que des moyens adaptés au but qu'i l vise. 
D'une part, il doit exister un rapport raisonnable entre la gravité de l'atteinte 
que l'Înlerventjon porte aux libertés individuelles et l'importance de l'intérêt en 
jeu et, d'autre part , en vertu du principe de subsidia rité, l'Etat doit choisir en tre 
les diverses interventions permettant d'a tteindre le but visé, celle, qu i restrein t le 
moins la liberté individuelJe. 

5.2.3. Egaüté de traitement 

L'égalité de traitement ne signifie pas que l'Etat doive trai ter uniformément 
tous les administrés, mais bien plutôt qu 'il doit trai te r de façon différente les 
situations différentes et de façon semblable les situations semblables. Cette règle 
vaut aussi bien pour les dispositions générales et abstraites que pour les déci
sions (62). Au surplus, il sera fait mention plus loin (vo ir 5.3.) du sens particulier 
que revêt ce principe dans le domaine des mesures d'encouragement économique. 

5,3. Mesures restrictives et mesures d'encouragement 

Dans le domaine des interventions économiques de l'Etat, il faut opérer une 
deuxième distinction ent.re les interventions relevant du domaine de l'administra
tion rest.rictive (Eingrif(sverwaltung), c'est-à-dire qui limite les droits des parti
culiers et celles relevant de l'administration de promotion (Leislungsverwaltung), 
dont l'exemple le plus souvent cité est l'octroi de subventions. Alors même que, 
comme le souligne la doctrine (63), il ne s'agit pas de deux ca tégories abso lument 
distinctes, la qualification de certaines interventions pouvant suscite r des contes
tat ions, cett e di stinction joue un rôle importan t dans l'appréciation de la con for
mité des interventions étatiques à la Ler. En effet, bien que l'Eta t s' immisce dans 

(59) La question de savoir 51 le principe de la r~serve de ln lo i doit s'étendre aussi aux 
activités de promotion est cont roversée, voir A . Grisel : L'administration Cl ln loi, et Regards 
sur le d roit suisse, Bâle. 1964; Ch . J ezler, Der Grundsatz der Geset1.nlilssigkelt der Verwaltung 
ln besondere Un Dund, Th. ZUrich, 1967, 

(60) Le Tribuna.l r~d éral a précisé la portée du princi pe de la légalité en matll:re de 
mesures de police ~conomique prises par le canton d ,ms l'arrêl Sommer du 13 mars 1957. 
ArF 83 J 111 = IdT 1957 l 594, 

(61) Trailé de droit administratif su isse, op. ch., p. 184 ; voir au surplus pour ln nOl lon 
de proportionnalité arrêt Al elnick, ATF 97 1 586 55. 

(62) Pour' des développements concernant ce principe, "oir A. Griset , Droit administratif, 
p. 174·183, et Aube rt , op. cU ., p. 644 55 . 

(63) Voir à ce propos J unod, op. ciL, ROS 1970, p, 775 ; Grise1, L'administrat ion et la 
loi, op. CiL, p . 35. 
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l'économie privée, certes, comme te souligne Aubert (64), sans « porter de véri
table attein te à la liberté des particu liers », les mesures d 'encouragem ent sont 
généralement cons idérées comme compatibles avec la Le I. La doctrine dominante 
(65) considère qu'i l suffit pour Qu 'elles soient constitut ionnelles que les subven
lions ne violent pas le principe de l'égalité Quand bien même leu r but rel ève, le 
plus souvent, de la poJitique économique et soc iale, plus rarement de la police 
économique (66). 

La notion d'égalité doit s'entendre, dans un sens particu lier, dans la mesure 
où, de par sa nature même, la subvention est inégalitaire ; il s'agît , écrit Aubert 
(67), d'égalité entre les membres d'une même profession. Thurnheer (68) , quant à 
lui, préfère parl er d'égalité ent re exploitations concurrentes. Au surplus, de l'avis 
général, les sub ventions ne doivent pas être subordonnées à des conditions ou à 
des charges qui seraient elles-mêmes contraires à la LCr (69). 

Pratiquement, l'idée se lon laquelle les mesures étatiques relevant de J'adminis
tration de promotion ne sauraient, en principe, être contraires à l'article 31 Cs!., 
revêt une certaine importance. li en découle, en effet , que le canton peu t, aussi 
longtemps que l'intérêt publ ic l'exige, intervenir librement afin, par exemple, de 
soutenir un secteur économique qu i, par hypothèse, se trouvera it en difficulté, Il 
faut toutefois préciser qu 'il ne saurait, dans un but de promotion, instituer des 
mesures restritives. 

6. Compéte/lces call1onaies 

Après avoir analysé d'une manière générale la portée de la garant ie de la L e i 
ainsi que les divers iypes d 'interventions économiques de r Etal en regard de leur 
conformité à l'art icle 31 Cs t" ce dernier chapitre se ra consacré plus particul ière
ment à l'étude des compétences cantonales, 

6.1. Compétences propres 

Le droit public cantonal comprend les disposÎtÎons reposant sur la souverai~ 
neté propre des cantons dans les matières que la Confédération ne s'est pas attri
buées; il s'agit, en d 'au tres termes, des compétences que les cantons tirent direc-

(64) Op. ch., p . 682, nO 1917 . 
(65) Voor notamment M arti , op. ciL, p. 155 ss ; Christcn, op, CiL, p , 234. 
(66) H . Thurnheer, La mesure de politique économique au sens de l'article 31 bis II de ia 

constitution fédérale, p. 56, Th . Neuchâtel, 1957. 
(67) Op. cit., p. 683, ni 19 t 7. 
(68) Op. cit. , p. 68·72. 
(69) Le prob l~me des subventions, et plus généralement celui des mesures d 'encourage

me_nt, fai t l'objet de diverses controverses. Voi.r Thurnheer, op. cit ., ; Junod, op. cit., RDS 
1970, p. 65t.669 ; Christen, op. cit., p. 293-297. 
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tement de la constitution fédérale, c'est-à-dire du jeu de l'article 3 et de l'art icle 2 
des dispositions transitoires, ce dernier art icle Înstitu3m le principe de la force 
dérogato ire du dro it fédé ral (70). 

6.1.1. Police économique et politique sociale 

La compétence cn matière de prescriptions de po lice économique et de poli
tique socia le appartient, d'une manière générale, aux. cantons (art. 31, al. 2 CS I.), 
sous réserve des droits de la Confédération qui résultent soil de l'article 31 bis, 
alinéa 2 Cst., so it de dispositions spéciales . Le législateur ca ntonal n'est donc 
habil ité à légiférer que dans la mesure où le législa teur fédé ral n'a pas fait li sage 
d 'une compétence 3nribuée à la Confédération en posant des règles exhausti ves. 

6.1.2. Politique économique 

Dans le domaine des restrictions de politique économique, la compétence 
appartient à la Confédération en vertu de l' article 3L bis, alinéa 3 Cst. La seule 
disposition const itutionnelle fédérale acco rdant lin droit d'intervention de poli
tique économique aux cantons est l'article 3lter, alinéa 1 Cst. Celte norme per
met, en dérogeant à la Lei, de protéger la profession de cafetier et restaura teur 
lorsqu'elle .. menacée dans son existence par une concurrence excessive ». Au 

surplus, en vertu de la force dérogatoi re du droit fédéral , toutes les dispositions 
cont ra ires à l'article 31 Cst. sont abrogées de plein droit. 

6. 1.3. Mesures d'encouragement 

C'es t dans le domaine de la politiquc d 'encouragement , c'est-à-dire de l'admi
nist ration de promotion , que l'on trouve, dans ln perspect ive de la mise en œuvre 
d' une politique économique cantonale, les compétences cantonales les plus éten
ducs. En effet , il est admis que J'article 31 bis, al. 2 Cs t.. attribuant la compétence 
en cette matière à la Confédération, n'a nullement restreint celle des cantons (71). 
Thurnhcer souligne dans sa thèse (72) que nous sommes en présence d'une compé
tence para ll èle de la Confédération et des cantons; il note, cn effct , que : « Point 
n'est besoin que la Confédération ou les cantons soient seuls à prendre alternati
vement des mesures de faveur. Bien aU contraire, L1ne activité parallèle est souvent 
très sou haitable, » 

6.2. Compétences déléguées 

Le droit cantonal peUl comprendre également les texles légaux édictés en 
vertu d' lIne déléga tion de la Confédération : dans ces cas, les ca nions tirent leurs 

(70) Voir pour ces queslions : A uberl . op. cil., p . 269-277. num~r05 704 li. 72(i. 
(11) "'1 "rH, op. cil., p. 155 ; Aubert, op. cHé, p. 683, n' 1918. 
(72) OP. CiL, p , 124. 
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compétences d'un acte par lequel la Confédération use d'une de ses compétences, 
Le Conseil féd éra l a souligné, dans son Message de 1937 (73), l'importance que 
devrait jouer ceu e technique législative : « Les conditions économiques varient 
beaucoup d 'un canton à l'autre, Ce sOnt là des différences dont ln législation 
économique de la Confédération doit tenir compte, Dans de nombreux domaines, 
la Confédération devra donc sc borner à établ ir des lois générales que la lég isla· 
tion can tonale devra compléter, » Il faut noter ici que l'a rticle 31 ter, a linéa 2 Cs L, 

prévoit expressément la possibi lité d'une délégat ion de compétences de la Confé· 
dérat ion aux cantons j elle doit permettre à ces derniers, « pour les matières ail 
il s ne sont pas déjà co mpétents », de déroger à la LC! mais ce la , comme le SO LI · 

li gne Guyet (74), « dans les circonstances envisagées à cct art icle » c t dans le 
cadre de l'a rticle 31 bis, a linéa 3 (75), 

(73) MCF, op. cit., p. 890. 
(74) Op. cit., p. 100. 
(75) Aubert (OP. cH., p. 690, n' 1934) souligne que cette (acuIté tl'a Jumals é té utilisée . 
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A 4.2. Note concernant la répartition des compétences 
cn matière d'im plantation d'organisations internationales en Suisse 1 

L'organisation internationale déploie son activité dans trois cadres juridiques 
différents 2, Il Y a, oulre le droit propre de l'organisation, le droit international 
public général eL le droit national des Etats. L'o rganisation internationale n'ayant 
pas, à J' instar des Etats, un territoire propre, doi t établir son siège ct se procurer 
tous les services matériels nécessaires à son existence (immeubles, éclairage, 
etc.) sur le territoire d'un Etat ; ce faisant , se pose le ,problème de sa soumission 
au droit national. Le onseil fédéral a mis cn évidence, dans son message à 
l' Assemblée féd éra le concernant le statut jU lid ique en Suisse de l'ONU, d'insti
tutions spécialisées ct d 'autres organisations internationales 3, qu' il n'est pas pos
sible de soumettre une organisation dont les membres sont des Etats, à loutes 
les disposit.ions du droit national où clle a son siège principal ou accessoi re. S'il 
en était autrement. cct Etat serait en mesure d 'intervenir, de façon directe ou 
indirecte. dans l'activité de l'organisation . Le droit internat ional reconnaît, en 
conséquence, aux o rganisations internationales un certain nombre de privilèges 
(voir art. 104 el 105 de la charte des Nations Unies) dont les modalités sont 
fixées dans des accords entre ces mêmes organisations et l'Etat dans lequel ell es 
ont leur siège. Ces accords, dit de siège, ont pour but de fixer le statut juridique 
des organisa tions dans le cadre de l'Etal de siège et de déterminer dans quelle 
mesure elles sont soumises ou soustraites au droit national '* . Les accords de 
siège relevant des relations entre deux sujets de droit international (l'Etat et 
l'organisation) SOnt régis par le droit international public et, en Suisse, leur con
clusion ent re dans le cad re des compétences des autorités fédérales. 

En effet, l'a rticle 8 de la constitution féd éra le étab lit une compétence géné
rale de la Conféd ération en matière d'affaires in ternationa les s. JI s'agit notam
ment des comportements qui, comme l'écrit Aubert, « créent, modifient, suppri
ment ou constatent des rapports entre les autorités suisses et des autorités élran
gères supranationales ou inteTCIalÎonales» 6. La doctrine dominante '7 considère 
que la Confédération peut passer n'importe quel trait.é; en effet, s i elle est tenue 

1 Ce complément à t' annexe 4.1. a dû être élaboré dtlns un délai très bref, d'où son carac-
tè re très sommaire . 

l Reuter, Institutions internalionales, 6e édition, Furis. 1969, page 214. 
l Feuille fédérale (FF), 1955, H, pages 389 ct ss . 
• Pour de plus amptes développements sur les :\ccords de Siège, voir les nombreuses études 

auxquelles renvoie Colliard dans son ouvrage InSlÏtullons internationales, 4e édhlon. Paris, 
1967, pages 593-94. 

s L'anicle 9 Cs\. ne réserve au)\' cantons qu'une compétence uès limitée en muuère inler
nationale (conclusion de tenllés concernant notamment les rapports de \'oisinllge et de po!.ice). 

~ Traité de droit constilulionnet suisse. Neuchâtel, 1967, tome I. ne 611, pnge m. 
1 Aubert, op. cil. n' 676, pages 257-58. 
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de respecter les Ubertés individuelles et autres règ les maté ri elles de la constitu· 
tion, elle n"est, en revanche, pas liée par le partage interne des compéten ces légis
lat ives. En d'au tres termes, d' un point de vue strictement juridique, les autori tés 
fédérales sont habi litées à conclure des traités dans des domaines appa rtenant à 
la compétence des cnntons. Dans le cadre de la question qui ret ient no tre atten
tion, cela signifie qu'en théorie il leur est possible de conclure des accords de 
siège avec des organisations internationales att ribuant à ces de rn ières des immu
nités, par exemple en ma tière fiscale, qlli relèvent de la souve raineté cantonale. 

C'est constitut ionnellement nu Conseil fédéral (art. 102, ch. 8, Cst) qu'il 
incombe de· négocier et signer les tra ités internationaux. L'Assemblée fédérale, 
dans un arrêté datnnt du 30 septembre 1955 " a délégué à l'exécuti f fédéra l la 
compétence de conclure des accords de siège déterminant le statut juridique des 
organisations internationaJes en Suisse; cela signi fie que ces trai tés n'ont , sous 
réserve de ceux visés par J'article 89, alinéa 4, de la constitution, pas besoin 
d'être approuvés par le législatif fédéral. Cependant , ce dernier a, dans ce même 
arrêté, apposé des limites aux pouvoirs apparemment très étendus du Conseil 
fédé ral. D'une part, les accords postérieurs à l'entrée en vigueur de J'arrêté, s'ils 
peuvent déroger à la législation fiscale fédérale, doivent, pou r le reste, être com
pat ibles avec le droit fédéral. D'autre part, si les accords comportent des dispo
sitions contraires au droit cantonal du siège de l'organisation internationale, 
l'approbation du canton intéressé doit être obtenue (a rt . 4), 

Cette disposit ion revêt incontestablement une certaine importance dans la 
perspective d'une étude des compétences cantonales en matière d'imp lantation 
d'organisations internationales. En effet, elle impl ique que le canton peut, dans 
une certa ine mesure, influencer le contenu d'un accord de siège conclu cntre la 
Suisse ct une organisat ion internationale et un éventuel refus de sn part est 
indi rectement susceptible d'avoir des conséquences sur la localisation de l'orga
nisation désirant s'établ ir dans notre pays. 

n faut tolltefois souligner que l'a rt icle 4 ne vise que ln concl usion ou la 
modifi cation d'accords pour lesquels le Conse il fédéral est compétent selon 
l'arrêté, Par ailleurs, l'on est en droit de considérer que l'absence de consultation 
du canton n'aurait pas d' influence du point de vue de la valid ité du traité en 
regard du droit international publ ic 2, 

La Suisse est, à ce jour, liée par un certain nombre d'accords de siège J qUÎ 
ga rantissent aux organisatÎons internationales l'indépendance et la liberté à 

1 Arrl! té fédéra l concernant ln conclusion o u la modification d 'accords avec des organisa· 
t ions international es en vue de dt!terminer leur statut juridique en Suisse, RS 192.12. 

1 Guggenheim, T railé de droit international public, tome l , Genève, 1967, pages 139-140. 
J Voir pour les principaux: Rolf 1956, pagcs 1141 et SS., et Cah ier,Etude dcs accords de 

siège conclus entre les organisations internationales et les Etats oil elles résidel\t. 
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laquelle, comme institutio ns internatîon~lles, ellcs o nt droit. Le plus important eSl 
celu i intitulé « Arrangement provisoire sur les privilèges et immunilés de l'Orga· 
nislltion des Nntions Un ies conclu ent re Je Conse il rédéral suisse ct Je sec rétaire 
gé.néra l de l'Orga ni sation des alions Unies » du 19 avril 1946 J. Par cct a rrange
ment. notre pays s'est engagé, d"une pa rt, à reconnaltre l'immunité de juridiction 
cl l'inviolabilité des locaux de l'organisation el, d'autre PMI, il. accorder tOUles 
fHcililés pOlir l'accompli ssement de son activité. L'articl e IV de l'accord de siège 
prévoi t des immu nités et privi lèges de la même nat ure que ceux des agents diplo
mat iques pOUf les rep résentants des Etats :llI près des conférences réunies pa r 
l'o rgan isa ti on. Les règles détaill ées conce rnant ln nature et l'étendue de ces 
immunités sont contenues dans la Convention de Vienne Sllr les rela tions diplo· 
maliques, du 18 avri l 1961. L'al1icJe V de l'accord . quanl ft lu i, truile du statut 
des fonctio nnai res de l'organisation . 

Il est impo nant de noter que la Suisse et l'ONU sont convenues d'appliquer 
les dispositions de cel accord « à tous les services et à to utes les ré un ions que les 
Nations Unies jugeraie m bo n d'établir ou de convoq uer en Suisse. sans aucune 
distinction ». (Voir ch. 3 de la lettre du Consei l fédé ral, du 22 octobre 1946, au 
secrétaire gé né ral : Ro lf 1956. p, U SO,) Cela semble signifier q ue notre pays 
(so it la Confédérat ion, le canton étant en toU[ état de cause incompétent) ne 
saurait , sous peine de violer ses engagements int ernationaux, refuser J 'accorder 
les privilèges et immunités décrites plus haut à un no uve.HI service des N atio ns 
Unies dési ran t s'étab lir en Suisse. Il s ied de noter que la noti o n de nouveau sel'· 
vice ne vise pas les inst illuions spécialisées de l'ONU qui sont autonomes ct juri· 
d iqllcment indé pe ndantes J , mais elle sembl e devoir être rése rvée dans le systèmc 
des Natio ns Unies ii ce que VirallyJ qual ifie « d'orgu llcs subsidia ircs » des Il orga· 
nes principaux )1 au scns de l'article 7 de la cha rt e, Dans la mesure ail l' installa
tion d'un nouveau service n' impl ique ni lu modifi cation ni la conclusion d'un 
:.cco rd de siège. le ca nto n concerné n'a pas besoin lI'êt re consulté (voi r a rt. 4 de 
J'urrêté ci té supra) . 

En dépit du fait q ue les compétences cantonales sont en matière de relations 
a"ec les organisa tions internationales très limitées (voi r supra) , le rôle du canton 
de Genève n'cst pas nég ligeable, cela en ra ison de sa panic ipatio n à la FfPOI 
(Fondation des immeubles po ur les o rga nisations in ternationales), Cette fonda· 
lio n de droit privé. sans but lucra tif, a pour but de mettre des immeubles à la 
dispos ition des orgun isl.1t ions internationa les ù Genève (an. 2 des statuts de la 
FIPOI) . II n'es t pas inut il e de rappele r qlle le CQIl ..:ci l d' Et:lt nomme la mo itié 

l Cel accord a se rvi de mod~te aux autres . 
1 Virally, L'orj:ln iSllli (l 11 mondl:lle, Paris. 1972, (Jale 6-4 . 
j Op. ci!., puge 63, 
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des membres du conseil de fondatÎon. En tanl qu 'ell e octroie des prêts aux 
organisl:1tions internut ionales et en tant que propriétaire de bâtiments. la FIPOJ 
est , comme l'a récemment souligné le Conseil fédéral l , un inst rument de la 
coopération de notre pays 11vec ces organisatjons. Elle a une influence pmlique 
importante dans l'c;li: tension de ces mêmes organisations dans le ennlan . 

, Message du Conseil fédéral ù rAssemblée fédérale concernant l'octroi de prêl~ addi tion
nels i\ la PIPOI. du 7 noOt 1974, FF 1974. Il . p3ge 441. 
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A 5. rerspecth'es et programme de développement 
des statist iques socio·économiques pour le canton de Genèn 1 

Introduction 

La mise en œuvre d 'une politique économique résulte d'une stratégie el 

s'appuie sur un diagnostic. Celui-ci est la synthèse d'un ensemble d'observations 
systématiquement ana lysées . Actuellement. la connaissance scien tifique de l'éco
nomie genevoise se heurte à de nombreuses lacunes d'information a lors que 
cell e-ci est la base objecti ve indispensable à toute décision rationne ll e. L'amélio
ration de lu perception, de l'enregistrement et de l'analyse de la réa lité soc io
économique de notre canton est donc une condition nécessaire, bicn que non 
su[(isante, à l'application efficace d'une politique économique. Le développement 
de la connaissance des différents aspects de l'économie genevoise - de son 
état actuel el de son évolut ion - peut également in[luenccr l'élabo ration des 
objectifs ct des priorit6s de la politique économique. De plus l la connaissance 
de la réalité socio-économique qui se fonde sur des informations quantifiées, 
permet de mesurer l' impact de la politique économique et , le cas échéant, de 
la réorienter. Ce type de connaissance joue donc un rOle essentiel dans la 
formulation des object ifs et le contrôle de leur réalisation; il nc laisse pas le 
processus de décision polit ique à l'intuition ou à l'appréciation qualitati\'c de 
tendances générales. 

Afin de présenter un programme réaliste de développement des statistiques 
socio-économiques, il est nécessaire: 

- de se fonder sur l'état actuel des informations stat istiques; 

- d'examiner les causes et les conditions, c'est-à-d ire l'cnvironnement, qui 
ont déte rminé cct état; 

- de Sc fixe r un ho rizon à moyen terme (ci nq ans) afin de réduire les 
influcnces des aléas à court terme ct des modifications de l'environnement. 

Un programme quinquennal ne peut satisfaire qu 'une partie des besoins 
essentiels d'ordre stat istique. C'est pourquoi il do it s'insérer dans une conception 
globale de l'information statistique. à laquelle appartient la statistique écono
mique. et constituer un ensemble ouvert à des développements ultér ieurs. 

Sans modifications de l'environnement de l'élaboration statistique, l'amélio
ration de l'appareil statistique oWciel rencontrera de grandes diŒcultés et 
certains projets à long terme ne pourront pas se conc.rétiser. C'est pourquoi. 
quelques propositions d'interventions sur les conditions de la mise à disposition 
de l'information sont formulées. 

1 Proilrllmmt de travail du service cantonat de statistique. 
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1. L 'éult aC/llcl de l'information sUlIisriql/C' 

Une lecture rapide de l'inventaire. dre:~sé en annexe (annexe 1). des statis
tiques socio-économiques disponibles pour le canton laisse croire à unc abondance 
el à une grande variété de données numériques. Il examen plus attenti! 
débouche sur deux conclusions principales: 

1. les statistiques disponibles forment un ensemble héLérog~ne. voi re hété
roclite . d'informations partjcJlcs-. indépendantes les unes des au tres. 
souvent incompatib les et de qua lité inégale: 

les unités d'observation de même nnturc sont d élimitées di verse
ment scion les statistiques; 

- les variables mesurées sont définies différemment selon les séries de 
données cl parfois dans le cadre d 'une même série; 

- les nomenclatures utilisées pour classer ou déterminer des caraclé· 
ristiques semblables sont incompatibles el ne perrnetlcm pas l'appli· 
cation de clés de passage de l'une à l'autre; 

- les périodes d'observation sont souvent très espacées pour des 
données de grande importance ou sont parfois déca l~cs pOlir des 
données de même narure: 

2. des domaines entiers de l'activité el de la stnlcture économiques échappent 
à toute observation quantitative: 

- des agrégats fondamentaux. qui sont des grandeurs synthétiques 
mesurant l'activité économique. font ~éfaul; 

- les flu x monétaires. qui manirestent l'activité écom1miq ue. ne sont 
que rarement mesurés ; 

- des informations concernant des ensembles d'importance primor
diale manquent. telles les opérations de production de biens el 

services ou de rêpanition des rc\'cnus. alors que des aspects margi
naux de la réalité économique sont observés en détail ; 

- des indicateurs conjoncturels significa tifs fom défaut. 

Une autre caractéristique que révèle l'cxamen des statistiques di spon iblcs est 
le recou rs li mité à des procédures de sond3gc qui peuvent 3ssurcr unc rep résen· 
talion (idèle de la réa lité à moindre coo.l Cl plus rapidement que des enquêtes 
exhaustives. L'analyse des sources statistiques montre encore que les documents 
fiscaux sont très pCll uti lisés comme base dïn(ormation alors qu'ils constituent 
à l'étranger un matériau essentiel dans la construction des statistiques éco· 
nomiques. 
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Les lacunes de l'inrormation quantitative sur la réalité socio-économique ne 
sont pas particulières à Genève: elles affectent l'ensemble du pays. En crret, 
une g rande panic des données utilisées par le canton sont issues d 'enquêtes 
rédérales ou constituent une partie de celles-ci. En conséquence, l'état de l'ap
parcjl statistique genevois reflète la pauvreté de la Confédération en inrormations 
statistiques de qualité. Celle pauvreté n'est pas seulement relative - en compa
raison avec les autres pays économiquement dê\'cloppês - mais aussi absolue . 
Pour s'en convaincre. il suffi t de parcourir des recueils de statistiques interna
tionales qu'éditent , pa.r exemple. l'OCDE ou l'ONU et de constater que les 
rubriques concernant les données sur la Suisse font dIHaut ou ne correspondent 
pas aux Ilmmcs interll ~ltjonales acceptées et appliquées par la plupart des pays, 
Cette année, dans son étude annuelle sur l'économie suisse, J'OCDE Illet en 
évidence. dans ses conclusions. que la projection à moyen terme de I"ensemble 
des var iables économiques «impliquerait. à l'évidence. le dévcloppement et 
l'amélio ration de l'appareil sta tistique qui connaît cncore aujourd'hui de sé rieuses 
lacunes ». L'abandon de la publication de la comptabilité nationale suisse est 
significatif. Il s'explique par l'absence de s tatistiques a ppropriées. par lïncom· 
patibilité el les informations contradictoires de certaines séries statistiques. 
L'échec dc la comptabilité nationale suisse révèle l'impossibilité ou les difficultés 
quasi insurmontables de connaître ct d'ordonner en quelques grandes catégories 
les informa tions sur les agents ct les [lux économiques, de les intégrer dans 
un cadre global de manière à obtenir une représentation synthétique et maTtri· 
sable du circuit économique qui sa tisfasse les besoins de l'ana lyse, de la prévision 
et de la politique économiques. 

Au niveau cantonal ou plus généralement régional. l'observation statist ique 
se heurte à des dirfieult és supplémentai res, Celles-ci sont l'effet de l' intégration 
6troite de l'espace économique cantonal dans l'esj>ace nationaL 

- Les échanges de marchandises avec l'e .... térieur du canton ne peuvent être 
recensés par des stati stiques douanières que s'i ls se fo nt avec l'étranger. 
Ceux effectués avec d'auLres camons ne son t pas directement mesurables, 
al o r que le commerce extérieur peut être facilement observé entre la 
Confédération et le reste du monde. 

Certaines opérations de l'administration fédérale ne peuvent pas être 
sa isies au niveau cantonal. 

- La plupart des institutions financières et les entreprises d'assurance 
opè rent au niveau national et non local. 

- Au niveau national. les entreprises. dêfinies comme unités jurid iques, son t 
des unités d'observat ion satisfaisantes pour la collecte des données. Mais 
au niveau local. les unités d 'observation les plus appropriées sont les 
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établissements, déCinis comme unités de production possêdan t un caractère 
topographique distinct et appartenant à une entreprise. En cHet, par 
exemple, une entreprise gene\·oise. c'est-à-dire dont le siège est à Genève. 
peUL avoir la plupart de ses établissements - donc développer son acti
vité - dans d 'autres cantons el, inversement. des étab l issements impor
tants situés à Genève peuvent appartenir à des entreprises d'autres canLons. 

L'insuffisance consta tée des info rmations quantitatives ponant su r l'économie 
genevoise est liée à la sit uation de la statistique économique suisse. Le fa it 
d 'étudier lin espace plus restreint que l'espace national , Join uc limi ter les diffi
cultés, pose des problèmes supplémentaires aux stat isticiens ct au;.;: économistes. 

2. L'('IIVirOllllemellf de l'élaboratioll statistique 

L'environnement de l'é laboration des informations, quantitatives sur l'activité 
économique explique le bilan assez sombre qui est présenté, Seuls les éléments 
principaux de ce contexte sont mentionnés. L'histoire du développement des 
statistiques officielles est en lien étroit avec J'histoire économique d 'un Etat, 
Ainsi, en Suisse, l'option en faveur d'un libéralisme économique orthodoxe 
(voir annex.e A 4,) qui se manifeste tant dans les fails que dans les comporte
ments et les idées, a pour conséquence que des tentatives d 'amélioration de 
l'information quantitative sur l'activité sociale des agents économiques appa
raissent souvent comme une atteinte au principe de la liberté économique 
(liberté du commerce et de l'industrie) ou particulièrement nu secret des affai res. 
Le fait que l'appareil de production suisse ait franchi sans dommage la de rn ière 
guerre mondia le et, qu'en conséquence. aucune reconstruction du po tentiel éco
nomique n 'ait été nécessai re, explique que les autorités et les admin istrat ions 
publiques n'ont pas eu beso in d' informat ions précises et complètes sur l'activité 
économique. E n effet, dans les pays voisins, le dé.veloppement de l'appareil 
sta ti stique a été de pair avec les efforts de reconstruction des économies natio
na les: les informations statistiques mesuraient ct pcnncliaient d'orienter la 
recomposition d u ti ssu économique: ces informat ions étaient. de plus, nêccssaires 
à une affectation rationnelle des aides extérieures. En l'absence d'un nécessité 
impérieuse, la volonté politique en matière de statistiques est restêc longtemps 
très faible. La surchauffe économique a mis en é\'idcncc les lacunes statistiques 
qui empêchent J'identification ainsi que la mesure des pressions conjoncturelles 
et de l'impact de la politique de stabil isation économique, Progressivement, sous 
la pression des événements, l'utilité de la connaissance chiffrée de la réalité 
économique est de plus en plus largement reconnue. Mais les bases constitu
tionnelles et légales font défaut pour permettre aux autorités politiques de 
recueillir des informations auprès des communautés publiques ct de l'économie 
privée. Le rejet du projet d 'article constitut ionnel rclatif à la pOlitique con jonc-
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turelle. dom l'al inéa 8 donnait la compétence a la Confédé:ration de procéder 
« de manière suivie aux enquêtes que requiert la .VOliliquc conjoncturelle », 
prolonge J'absence de bases légales suffisantes pour l'élaboration de statistiques 
économiques 1. Il n'y fi donc, actuellement. en Suisse. nulle obligation de fournir 
des rcnscignemenL~ d'ordre économique ou social. Il est significatif de constater 
que le projet rejeté pM les can tons, le 8 mars 1975 . oHmil moins de p ossib ilités 
en maLière de collecte d'information statistique que l'avant-projet du Conseil 
fédéral qui autorisait la Con(édérat ion à procéder « de manière suivie à des 
enquêtes stati stiques su r J'évolut ion économique CI socia le du pays ». 

Après ces quelques éléments historiques, d'autres racteurs, qui expliquelll le 
(aib le développement de l'appareil statistique suisse, peuvent être mentionnés, 

Sur le plan des si ructures politiques et admin istrat ives, le rédéralisme ct 
l'autonomie des cantons ct des communes limitent les ex igences (édéra les en 
matière d'observation économique ct les possibîlitês d'harmonisation pour la 
collecte des données, A ce la s'ajoute la très grande inégalité des moyens admi· 
nîstratifs disponibles dans les difrérents cantons et communes, 

Les lacunes des statistiques officielles en Suisse tradu isent éga lement la fai · 
blesse relative de la demande en statistiques, Dans de nombreux pays, les grandes 
entreprises son t des utilisateurs importants de statistiques économiques et, 
souvent. clles incitent au développement de celles-ci afin de pouvoir planifier 
à long terme leur développement, de procéder à des études de marchés ct à dcs 
prévisions de toutes sortes, La très Co rte intégration de l'économie suisse au 
marché mondial , la part importante de la prodm;tion qui est exportée, lïmplan· 
tation multinat ionale très forte des grandes entreprises helvétiques expliquent 
que de nombreuses fi rmes s uisses ont besoin de con naître, d 'une faço n tout 
aussi préc ise, les économies étrangères et leur développement que l'économie 
suisse, 

Si "organisation adm inistrative de l'information statistique cn Suisse rc[lète 
l'environnement général de J'é laboration statistique, elle contribue é.galemenl à 
en expliquer la situation actuell e, Ainsi, J'absence d'une autorité centrale qui 
animerait et coordonnerait l'élaboration statistique, qui assumerait la responsa· 
bilité centrale et l'essentiel de l'information stalistjque, contribue certainemcnt 

1 Ln 101 rédérale conc~nmnt les nlevés s talis t ique.~ en Suisse, du 23 juill~t 1870, qui est une 
loi de portée générale, règlc actuellement la compétence de décider d 'une enqu~tc statistique : 
c Les recensements officiels st'Rtistiques, embrassant toute la Suisse et se renouvelant périodi
quement, ne peuvent tue ordonnés que paf un arrêté de l'Assemblée rédérale, P3r contre, s'il 
s'nglt d'un rele\'é stat.inJque ne devant s'crrectuer qu'une rois ou d'un relevé pour lequel les 
éllments ne doh'cnt pns ttre rccuelllis l nOU\'e3U, les dispositions .à prendre à cet eUet rentr~nt 
dans ln compétence du Conseil rédéral. Jo (Art. 1.) En vertu de cette loi, plusieurs lois ou 
ordonnances ont été édict~es. Elles se rapportent prlncipnlemc:nt nux r~censements fédér3ux 
de 1" population. d~s entreprises ~t de l'agriculture, nux statistiques démographiques e.t du 
tourbme. 
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all maintien de séries statistiques étab lies selon des objectif. de~ critères. des 
défini tions non coordonnés, non normalisés ct pa rfois d ivergen ts qui refl ètent 
les m issions part iculières des différentes sUitisliqucs, bien que la statistique offi· 
cielle SOil souvent considérée comme un tout l , 

Par ai lleurs. afin de. paIlîe r le man(IUe de base légale pour mener des 
enquêtes statistiques officielles, l'administration utilise de nombreuses séries 
statistiques (ournie directement par des groupements économiques ou des asso
ciations professionnelles sur la base d 'arrangements à l'amiab le (gentlemen 's 
agreements). Un examen attent if des sér ies sta tistiques actue ll e ment di sponibles 
qui résultent de cc type de co llaboration met en évidence d'importa ntés lacunes 
qu i en rendetH J'ut ilislltion parfois difficil e, En effet. les données communiquées 
sont souvent Irop glî)bales ou s'écartent. dans des sens différellls, des définit ions 
retenues pour les variables statistiques. Souvent , les donnée .. sont incomplètes 
car il n'y a pas d'obligation pour les récalcitrants Ct elles manqucnI de continuité. 
De plus, la plupart des associations ou groupements économiques ét:mt organisés 
au niveau nationa l, les données qu'ils mettent à disposition sont en général 
d i(ficilement régionalisables, donc utilisab les à l'échelon cantonal. 

Les considé rations précédentes concernent l'environncmenl de l'élaboration 
stat istique de l'ensemble du pays, Bien que le problème étudié soiL celui de 
l'informa tion stat ist ique cantonale, ces remarques sc justifient. En effet. pou r 
connaît re la réali té socio-économique d'un canlon, il est importunt de pouvoir 
comparer cette réalit6 à celles d-autres cantons ou régions, Pour de telles compa
raisons, des statis tiques fédérales. élaborées selon des règles uniformes pour les 
d iffé rents cantons, sont des plus u tiles, D'autre part. dans le domai,ne statis
tique, les coû ts Je l'élaborat ion et du tra it ement ries in format io ns sont propor
tionne ll ement il11pori a nt s, de so rte qu 'une s tnti sti qlle nationale permet souvent 
de réa liser des économ ies d'échell e compara tivement à une séric de stat istiques 
cantonales, 

Celte rapide ana lyse de l'environnement de l'élaboration statistique montre 
que l'origine de la (t crise» de l'information statistique officielle en Suisse ne 
se situe pas au ni veau des organismes qui produisent les statistiques mais 
dépend principalement de leur envi ronnemcnt. En effct. aucun sys tème d'i nfor
maLion, dont lïnfonnation stat istique [ail partie. n'cst une réalité indépenda nte: 

1 Selon l'ordonnance (éd~rale sur la coordination de ln statistique dans l'administration 
fédérale, du 10 "ovtmbrc 1954, une commission ill1crdépnrtementale a été créée, c La commis
sion tient une liste dt' tOutrs les stat istiques établies dans l'adminiSlralion rédérale, Elle se 
prononce slIr l'utililf. Je proiramme et l'excrutlon des "ou\'clles statistiques. de memc Que sur 
le dé\'eloppcment des stathHiqut'S existanteç, Jo (Art, 2,) ~13is cette conlmis.sion n 'a pas un 
pou\'oir ét~ndu de coordination sur rensembl~ de l'apPllfei! st3tistiqu~ h~lvéllque. Les déci
sions de la commission ont rarement porté sur le contenu des 5t3tistiqucs, Cette commission se 
réunit de plus en plus rorement, 
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J'infonnatÎon. qui diminue l"incertitude. est liée au processus de décision. L'ana
lyse du système d'infonnation officiel renvoie donc à "élude du champ et de 
la structure de dêcision de l'Etat . finalement. à l'analyse des fonctions et du 
pouvoir que la sociél6 lui a délégués. 

L'Etat , en tanl que centre de décision. doit di sposer d'un système dïnfor
malion adapt6 à la nature et à la portée de ses décisions. Mais le développement 
du rôle de l'Elat a ét{: plus rapide que celui du système d'information à dispo
sition. La nécessité d'un système dïnformation complet et globa l s'inscrit dans 
le contexte de complexité et d'i nterdépendance croissantes des fonctions de 
I"Etal. Les lacunes de l"information statistique s'cxpliquclll essentiell ement donc 
par l'i nadéquat ion et le décalage entre systèmes d'information ct de décision, 
Par ailleurs. elles indiquent indirectement les limites qui sont fixées soit à la 
décision politique soit à l'intervention des pouvoirs publics. 

3. L fI "écessité d'fllu' ('(lIlcC'ptÎo" globale de l'informatioll s(uristÎq" e 

3,1. Conception globale de l 'inrormation statistique 

D'une part. le bilan des statistiques disponibles définit. par les lacunes qu'il 
met en évidence, un certain nombre de besoins en statistiques socio-économiques, 
D'autre part, l'analyse de l'environnement statistique montre que la satisfaction 
de ces besoins se heurte à un certain nombre de dif(jcultés, éanmoins, tout 
en considérant cellcs-ci comme des contrailllcs à respectcr, il est possible d'œuvrer 
au dé\fcloppement de l'appareil statistique cantonal. Afin d 'éviter les écueils 
signalés dans l'examen ùu bilan, qui sont les conséquences du pragmatisme dans 
la création statistique, ce développemeOl doit s'i nsére r dans une conception 
globale de l'information statistiq ue, 

Dans ce sens, l'élaboration de statistiques dans le domaine économique est 
consjdéréc comme une comributionprogressÎ"c à la construction d'un système 1 

d'information statistiqul.! qui couvre l'ensemble des informat ions quantifiables 
sur les phénom6ncs collecti[s et qui peut êt re uti lisé d'une manière permanente 
pour J'analyse économique, Un tel système d'information est évolutif dans la 
mesure où il peUl s'adapter en permanence à des conditions nouvelles déter
minées par l'environnement socio-politique dans lequel il est intégré et dont il 
dépend , Cette approche de l'information statistique répond aux besoins de stan
dardisation, d'intégration. de comparabilité ct de rationalisation de l'information, 

1 Ln notion de sys-têm~ n'est pas utilisée Îci dans le sens d'un ~nSt'mble structuré de prin
cipes, de méthodes et de pratiques qui dt'!crÎvent un c~r l a;n nombre de phénomènes, Illois dans 
celui d'un ensemble complexe de parties liées ent re elles par un réseau de relntions organiques, 
dans Je but de réaliser un objectif commun, 
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Dans celle perspective, la statistique économique est un sous-sysu~me. intégré 
dans le syst~mc d 'information statist ique, dont l'objectif est l'information quan
titative sur l'activité économique au moyen de l'observation des unitês ou agents 
économiques et des opérations ou flux économiques, du traitement ct de )'analyse 
des données qui s'y rapportent. Définir la statistique économique comme lin 
sous-système dynamique quj contribue à t'information statistique met cn évidence 
l'importance de la diffusion de l'information brute ou élaborw. sous une forme 
access ible, à tous les agents économique (administration, entreprises, ménages). 

La conception de la statistique socia-économique comme un ensemble cohé
rent. ordonné. normalisé et systématique d'observations numériques permet de 
dépasser les limites fixées par des statistiques partielles, indépendantes. rigides, 
vo ire incompalibles. Cette conception offre un cadre global mais souple à IOUl 

sous-ensemble d'informations, à toute sé rie de données stati stiques qui sc situe 
de façon interdépendante, compatible el cohérente avec d'autres sous-ensembles 
d'information. 

Au niveau de l'élaboration d'enquêtes (collectes de donnêcs}, cette conception 
permet d'élargÎr le choix des observations de façon à tenir compte des différents 
sous-ensembles de la statist ique économique. 

Au niveau de l'exploitation des données, les observations élémentaires offrent 
la possibilité d'utilisations multiples en s'intégrant à dif(érents sous-ensembles. 

Ainsi, la conception intégrée de la statistique socio-économique permet d'en
visager aussi bien l'agrégation de données partielles, mais compatibles, afin de 
résumer en que lques chiff res synthét iques des variables fondamenta les de J'activité 
économique (emploi, revenu. elc.) que la désagrégation ou la déconcentration 
de telles variables selon des caractéristiques socio-économiqucs qui sont sOllvcnt 
d'ordre qualita-ti [ (emploi selon le sexe, l'âge; revenu selon le statut socio
professionnel. éventail des revenus, etc.) . 

Une telle concept ion d'ensemble de la statistiquc économique garantit la 
cohérence, mais aussi la souplesse, du développement de l'appareil statistique et 
pcrmet de définir des plans successifs précis de collecte d'informations. Celte 
conception n'est cependant pas assimilable à un cadre fixe et déCinitif. Elle 
permet de nombreuses adaptations qui évitent les risques de cristallisation ou de 
blocage de l'appareil statistique. En effet, la statistique économique doit être 
comprise comme un système ouvert à des améliorations ultérieures, en fonction 
de l'accroissement des moyens d'observation et des progrès de l'analyse écono
mique. D'autre part, la statistique économique doit être ouverte à toutes les 
adaptations aux. particuJarités de l'espace économique cantonal afin de rendre 
compte de ses originalités. 
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Par exemple, selon celle conception de la statistique économique. la compt<l' 
bilité économique régionale e 1 un sous-système de la statistique économique. 
Ce sous-système est destiné à classer el à ordonner les cellules ou agents d'activité 
ct les flux: économiques dans un cadre comptable donné, afin d'avoir une 
représentation simplifiée du circuit économique régional. Mais cc sous-système 
n'est pas le but ullime de la statistique économique. Il n'cn est qu'une partie 
importante qui sc constitue progressivement par le regroupement de différents 
« produits» de la statistique économique. Ces produits SOnt des statistiques 
part ielles qui doivent être compatib les les unes avec les autres mais qui peuvent 
Otre également utili sées à d'autres fins que la comptabi lité économiq ue. 

Le déve loppemen t de la stat ist ique économique doit a ll ier la cohérence ct 
la souplesse ct assure r l' interdépendance entre les statistiques dont l'objet est 
la réalité économique. Cette interdépendance n'cst que le reflet de l'interdé
pendance des phénomènes économique qui sont les objets de l'étude stat ist ique. 
Ainsi seulement , il est possible d'atteindre la cohérence ex.terne entre les séries 
statistiques en dépassant la cohérence purement interne de celles-ci qui réduit la 
statistique économique actuelle à une liste hétérogène de statistiques comparti
mentées. utilisables seulement dans un domaine particulier et non sénéralisables. 

3.2. Mise en œuvre de la concepti on globale de l'information statistique 

Le développement actuel et fulUr de la statistique socio-économique. en tant 
que processus de représentat ion ct de connaissance de la réalité soeio-écono
mique, s'inscrit dnns la perspective ouverte par la conception globa le de l'in [o r
mati on statistique. 

L'application de cette conception doit tenir compte d'un certai n nombre 
d'exigences cl de conlraÎntcs: 

- La réalisation d'un programme de statistiques socio-économiques doit 
être orient&! par des objectifs de l'analyse économique qui détermine les 
besoins prioritaires. En utilisant des données statistiques, en les mellant 
en forme ct en tendant il les lutégrer dans un effort de synthèse, l'analyse 
économique permet de définir. par les lacunes Qu'elle rencontre dans 
l'information, les priorités de l'élaboration statistique et de préc iser les 
caractéristiqucs principales des nouvellcs informations statistiques. 

- les priorités du développement de la statistique socio-économique déter
minées. en fonction des besoins. dans le cadre de la conception globale 
de l'information statistique doivent être tenues pour stables à moyen 
terme afin d'éviter le pragmatisme dans l'élaboration statistique. 
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Le développement de J'appare il st'atistiquc doit éviter l'éparpillement, 
l 'excessive diversification des domaines d'étude, qui [imiteraient longue
ment les possibilités pratiql1cs de mise en re lation des séries statist iques 
et de synthèse économique. 

Le développement de la s tatistique sacia-économique doit respecte r les 
contraintes d'observat ion arin d'êt re opératoire. Ces contraintes sont insti
tutionnelles " ad minist ratives et pratiques. 

La définition détai llée des statistiques do it apparten ir à l'organisme res
ponsable e l chargé de l'élaboration. du traitement ct de la diffusio n de 
l'inform at ion statistique. 

Le caractère officiel des statistiq ues élaborées par l'administration requiert , 
soit une grande exact itude des données produites, SO il la mesure du degré 
d'incertitude qui les affec te:!, Ces exigences demandent une concep tion 
minutieuse, une élabo rat ion précise cl une réali satio n prudente de l'in fo r
mation statistique, ce qui se traduit par des délais assez longs de mise 
au point de ce ll e-ci, D'aulre part. il est nécessaire d'assurer la régu la rité 
et la permanence des statistiques p roduites, 

Le développement de l'appareil statistique va au-delà de la coll ecte des 
informations, de leur mise en fo rme et de leur traitement. Le travai l 
d'analyse, d'élaboration de premières symhèses et de- synthèses partielles 
doit êt re in timement lié à l' inves tigation et à la création s tatistjques. 

- Le déve loppement des statistiq ues économiq ues canto nales doit être large
ment coordonné et no rmali sé avec ceux des organismes statistiques 
fédéraux et d'autres cantons afin d'év ite r des incohérences ou des do uble
ments dans J'élaboration et la réa lisation stat istiques, De plus, il est 
nécessaire de donner la prio r ité à des statist iques dont le coû t d 'élabo
ration et d e réa lisation est proportionnel à la taille du cantoD. Ce sont 
donc des statist iques dont le cotit n'est pas dégressif en fonction de la 
grandeur de l'espace économique étudié (absence d'économie d'écbcUc). 

- L 'extension et l'a méliorat ion, même modestes, des statistiques écono
mjques sont conditi onnées par la mise à di spositio n de personnel ct de 
moyens techniques appropriés, 

t Absence d'obligation de fournir des renseignements dans le domaine économique et 
social pour les collectivités pUbliques et les entreprises privées. 

l Les info rmatiollS s tatistiques conserven t toujou rs un certain degré d'incertitude qui 
s 'exp liquc p::lr des crreurs d'obsen'ation ou encore par des erreurs aléatoire~ cn cas de son
d age, L 'élimination d'une marge d'erreurs miuime- étant p articulihclllCIlI coll teuse, SOllvenl 
peu rentable, la rechercJle de l'exactitude absolue n'es t pas une condition indispensable il 
l'élaborat ion statist ique, Le dcgré d ' incertitude d'un~ stat istiquc doit cependant être mcslln! 
ou estimé et indiqué aux utilisa teurs, 
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4. Programme de dé"eloppemclII il moyen terme 
des slllI isliques socia-économiques 

L'horizon du programme est à moyen terme (cinq ans). Cel horiz.on assure 
ln mise à disposi tion déJiniti\'e el régulière des statistiques actucllcmCIlI en 
prépanuion ou encore non publiées dont la lisle figure en annexe (annexe JI ). 
Il tient compte aussi des délais d'élaboration ct de réalisation des statistiques 
nouvelles. Finalement. il pe rmet de considérer comme stab les les exigences et , 
principnlcOlcnt, les cOlllraÎn lcs énoncées ci-dessus. Cc jlrograOlmc, que l'on a 
vo ulu réa liste. a donc une forte probabilité de réalisation. Celle-ci implique 
cependant unc collabora ti on accrue entre les se rvices des administrations 
publiques, d'une part. entre l'administration et les milieux de J'économie privée, 
d'aUire parI. La réalisation de ce programme est éga lement conditionnée par la 
mise à disposition des moyens nêcess.'lires. principalement en personne l. 

Le programme de d~\eloppemenl n'aborde pas certains domaines importants 
de l'activité économique ct sociale. L'exploitation de plusieurs sources dïnfor· 
mation, te ll es par exemple les assurances sociales, est écartée aO n de respecter 
cert ai nes priorités. D'autres s tat istiques ne pell\'ent être ré'llisées en raison des 
limites institutionnelles me ntionnées précédemment. l"Ir exemple, il n'cst pas 
possible d'envisager le traitement de variables concernant la production de 
biens ct services, les investissements privés et la distribution de biens et services 
en raison des limites institutionnelles mentionnées ci·dcssus 1. 

Il n'ct pas fait mention , dans ce programme. des améliorations progressives 
ou des revisions régulières appo rtées aux statistiques courantes lorsque cell es·ci 
ne sont ni trop rigides ni de portée trop limitée. 

4.1. Les statistiques en préparation 

Seules les principales statistiques en préparation ou non encore publiées som 
commentées; les statistiques de moindre importance ne figurent qu'à l'annexe II. 

SlCItiSliqllC' SlIr les r l'l'CIUlS. Cette statistique biennale. établie par sondage, 
pennet de connaître, dans l'optique de l'analyse de la production. les revenus 
d'activité distribués par les branches économiques du canton et. dans cell e de 
la répartition. les revenus perçus par les ménages résidents el les travailleurs 
fro ntaliers. scion la nallirc êconomique et l'origine des revenus ct selon dirré· 
renies ca ractéristiquèS socio·économiques des ménage . 

1 Ce Iype de données esl IS5\!, dans les nutres pays, de statistiques fisca les sur tes Clll re· 
prises el f t nbliSscnlents qu'II n'cst pns possible d'élaborer :r.ctud lenlent en Suissc ct à Gen~"'c. 
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L'exploitation des statistiques sur les rcvcn us se dévelo ppe : 

- d'une part. dans le sens de grands agrégats qui s'i ntègrent dans le cadre 
de la comptabi li té économique (sa la ires et traitements. revenus d 'exploi
tation versés par les branches économiques; ressources des ménages. 
revenu disponib le des ménages. etc.) ; 

- d 'autre part. dans celui de tableaux désagrégés qui , t rai tés slatislique
ment. mettent en évidence la distribution et la redistribution des revenus, 
leur dispersion (ou concentration) selon diffé rents c ri tères qualitatifs 
(natufe des revenus, sexe. âge. nationalit é. taille dtl ménage, situation 
profess ionnelle. etc.) 1. , 

La publication de telles statistiques, qu i sont re lativement Înédites cn Suisse 
mais disponibles depuis de nombreuses années dans un grand nombre de pays, 
soulève encore des objections dans notre canton . 

Statisrique Sflr l'industrie, Les seules données statis liques disponibles annuel
lement se ra pportant à J'industrie sont contenues dans la statistique fédérale de 
J' industrie. Ce llc-ci indique, par branche économique, le nombre d'établisse
men ts industriels, le nombre de personnes occupées el leu r répartition selon le 
sexe, la nationalité et. pour les étrangers . le type de permis. 

En accord avec le bureau fédéral de stat istiquc (BFS). le service cantonal 
de sta ti stique met sur ordinateur l'ensemble de ces données pour le canton de 
Genève, L'exploitation de ces données, qui devront être apurées, permettra 
de regrouper des établissements de façon à connaître la tai lle moyenne des 
entreprises. de locali ser les emplois Lndust riel s, de mieux connaitre le mouvement 
dcs entrepri ses et des établisscments (fermeture, fu sion, ouverture de succur
sa les, etc,) , et le contrôle d'établissements genevois par des entrep ri ses suisses, 
Un certain nombre d 'indicateu rs (statiques et dynamiques) de loca lisation, de 
mobi li té, de spéciali sation ou de dive rsifica ti on spati ale et /ou structurelle pour
ront. en out re être calculés, 

Fichier des entreprises el des établissem elll.f. Le fichier des entreprises et des 
établissements du canton de Genève. qui est en cours d'élaboration, centralise, 
complète ct rationalise (grâce à la gestion par ordinateur) différents fich.iers 
partiels de l'administra tion cantonaJe. Directement , il apporte un certain nombre 
d' informations sur les entreprises et établissements ct. indirectement. il constitue 
unc base de données pour la réalisation d'enquêtes statistiques exhausti ves 
( recensements) ou pa r sondagc auprès des entreprises ou des établissemen ts. 

, Ce type d'exploit ut io n res pecte totalement t'unonyll1;\1 dl!s ménuges CI ne permet aucune 
Identification de ceux-ci. 
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Sta/iSfiqlle slIr les exporwriol1s el le$ impor((l/Iol/S de la région lémano-alpille. 
Cette statistique pOflant sur les années 1972. 1973 cl 1974 devra it devenir penna
nCllle. E ll e concerne les rêgions Rhône-Alpes el Franche-Comté (particulièrement 
les département de l'Ain el de la Haule-Savoie) et les cantons de Suisse romande 
(particulièrement celui de Genève). Cette statistique contribue à la connaissance 
de la st ructure du commerce extérieur de ces entités poLitico-admin ist rativcs 
amsi que de la spécialisa tion sector iell e des branches d'activité qui produisent 
des biens marchands. 

4.2. Les statistiques nouvelles 

Statistique slIr les orga/lisUliollJ ill/emaliallales. La pauvreté des informations 
statistiques sur le secteur international est d'autam plus regrettable que ce 
secteur est important à Genève el. surtout, qu'il joue un rOle moteur dans le 
développement économ ique du canton. 

Le se rvice cantonal de statistique envisage de mener une enquête biennale 
auprès des organisations internationales inte rgouvernementales. Cette enquête 
devra porter sur le .personnel employé par ces organisations (effect if. nationali té 
age. domicile . etc,), sur les sa laires versés (Cl non pas seulement sur la musse 
salaria le), su r leu rs dépenses courantes el d 'investissements et su r les confé
rences, assemblées, congrès mis sur pied par ces organisations (durée. nombre 
de participants. etc.). 

L'exploitation de ces données, qui portent sur une panic non négligeable de 
la population active du canton. permettra de compléter les résultats de la statis
tique sur les revenus et fou rn ira des renseignements signi ficatifs au sujet de 
l'impact de ce secteur sur "économie genevoise. 

Une telle étude de vra êire élaborée en liaison avec Je BFS qui mène. an nue l
lement. une enquête qui se limite aux données nécessai res pour construire la 
balance suisse des reve nus. La réali sation d'une telle stat ist ique requiert la colla
boration des différentes organ isations internationales in tergouvernementales ainsi 
que de la division des organisations internationales du département politique 
fédé ral. Selon les informations actuellement à disposition. cette double colla
boration sera aisée. 

Statistique sllr les plalls d('s f llfrt!prises iJ/(itlSlricl/e.ç. Cette sta ti stique panera 
sur les projets de nouvelles constructions, d 'agrandissements. de transfo rmations 
et d'installations de product ion des entreprises industriell es selon nOtamment 
leur localisation et leur type d'activité. Cetle stat ist ique. qui est assez li mitée , 
contribuera à améliorer la connaissance des évolutions structurelle ct conjonc
turelle de l'i ndustrie genevoise. 



-286-

SWIÎs/iqlle slIr la cOl/somn/arion d'énergie éleclrique ef de gll:' des éwblis
JemelllS. L'annlyse de la consommation d'élecfricité cl de gaz selon le type d'uti
lisation et la branche d'activité des établissements est un instrument utile pour 
J'étude de la structure de J'activité el de son évolution. ne telle statistique 
constitue une amélioration de données disponibles actuellement. La réalisation 
sera assumée conjointement par les Services industriels de Genève et le service 
cantonal de statistique. 

Les stalistiqu~s évoquées jusquïci uti lisent, comme source dïnrormntion. des 
don nées en possession de l'administration cnnlonale ou des organ isations inter
nationales. 

Les deux aulres sta tistiques. qui figurelll nu programme à moyen terme, 
requièrent I"étroitc collaboration des milieux de l'économie privée. Elles ne 
seront probablement pas cntÎèrcmcnI réalisées ni disponibles durant les cinq 
prochaines an nées. c délai sera utilisé pOlir leur conception . leur préparation 
ct leur mise au point progressive. 

Swtis/ÎC/IIe !lur l'emplQi. En f:lison de !"impossibilité de réunir des données 
comptables su r la production. les informations sur remploi revêtent une impor
tance primordia le. Les statistiques sur l'emploi sont actuellement insuffisantes 
car incomplètes. incompatibles ou encore. pour les données issues des recense
mentS fé:déraux des entreprises. trop peu fréquentes. 

Sur la base du [ichicr des entreprises ct établissements. lIne enquête sur 
l'emploi ct la durée de travail pourrait être menée auprès de l'ensemble des 
établissements à intervalle régu lier. 11 serait souhaitable que celle enquête ne 
fournisse pas seulement des effectifs de t ra vai lleurs, qui peuvent êt re regroupés 
pur branche d·activ ité. taille d'établissement ct. lieu de travai l, mais qu'elle porte 
éga lement sur la structu re de remploi par sexe. origine. type d·activ ité. 

I ndicatcurs COf/jol/cllln"s. Les indicateurs conjoncturels. dont hl fan tion est 
d'informer sur révolution recente, la situation présente et le rutur immédiat de 
l'activité économique, présentent un intérêt pour les milieux privés (entreprises. 
ménages), le secteur pUblic ct les autorités politiques 1. Certaines statistiques 
actuellement disponibles fournissent des indications sur l'évolution con jonc tu· 
relie: ce sont principalement les statistiques sur le marché du travail. la construc
tion (requêtes en autorisa tion de construire. autorisat ions délivrées. bâtiments 
en construction). le mouvement hôtelier, l'indice des prix à la consommation. 

1 Un c;lIIton n'a ni ta capacité ni la comp~len(:e de mener une politique conJonctureI1e. 
mais I"appréei:ltioll de la conjoncture permel d'améliorer la prévision budgétaire de l'Elat 
cantonal et l'engaiement ou l'orientation de certaines dépenses publiques . Par ailleurs, la 
limite entre conjoncture e t structure économique n'est pas rigide: ccrlajru problèmes conjonc
turels résultent d' jnadnptatlon structurelle nu)! tvénemenls. 
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D'autres informations sta tisliques non qualitatives el diversifiées, selon les 
branches économiques. font défaut. Il s'agit. par exemple. des indicateurs sur 
1'6volution de la production. le \'olume des stocks. les commandes nouvelles 
neues. J'état des carnets de commande. le chiffre d'affaire du commerce de 
détail. Les enquêtes nécessaires pour la construction de tels indicateurs 
pourraient être assumées conjointement par les milieux de J'économie privée cl 
l'administration. 

5. Qucfql/ e,ç modificmiolls de l'Pllvironl/f'mem statistiquc 

Des modifications de l'environnement de l'élabora tion statistique sont néces
saires arin d'assurer un développement régulier et complet de lïnform.nion 
statistique officielle. Parmi les nombreuses interventions susceptibles de modifier 
l'environnement de rélaboration statistique en Suisse, troi s mesures sont exa· 
minées dans ce rapport: la modif ication des bases légales de la sta tistique en 
Suisse. J'organisation administrative de la statistique officielJe et la définition 
du secret statistique. 

Plusieurs questions concernant le développemcnt de la statistique en Suisse 
ont été posécs au Conseil fédéral par des représentants oux Chambres fédérales 
à la suite du rejet de l'article constitutionnel sur la politiquc conjoncturelle. En 
réponse, le Conseil fédéral a déclaré qu'il allait entreprendre rélUde d"tme loi 
de portée générale sur l'organisation de la statistique en Suisse. Cette loi. qui 
remplacerait la loi fédérale du 23 juillet 1870 concernant les relevés statistiques 
en Suisse, couvrirait tout le champ des statistiques fédé rales et introduirait la 
notion d'Lm système fédéral dïnformation stat istique, Le projet de loi sera 
déposé probablement d 'ici à 1977, Celle loi peUl ouvrir une voie plus large au 
développement de lïn(ormntiou statistique que l'alinéa 8 du projet de l'article 
constitutionnel précité qui aunlÎt peut-être maintenu. sinon renCorcé. le cloison· 
nement statistique puisqu'il distinguait implicitement les statistiques conjonctu
relles des autres statistiques. 

Les interventions de la onfédération dans la politique économique ct 
sociale, les transports. l'énergie. la construction. l'environnement s'élargisscnt ct 
devien ncnt, de ce faiL de plus en plus interdépendantes ct complexes de SOrte 
(lUe les besoins en informations s 'accroissent tant pour guider la décision poli· 
tique que pour contrôler son exécution. Mais ces besoins en information sont à 
j'image de la décision. Il s son!. cn cf(et. de plus en plus interdépendants ct 
globaux. C'est pourquoi o n peUl espérer que le projet de loi sur l'organisation 
de la statist ique officielle en Su isse permettra la réalisation d'un sysl~me complet 
d'information statistique nationale et régionale. 
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Face à la crise largement constatée de la statistique officielle en Suisse, le 
bureau fédéral de statistique mène actucllemelll une réflexion fondamentale sur 
les stOicturcs de la statistique en Suisse. Bicn que cette recherche ne soit pas 
achevée. quelques lignes directrices qui J'animent SOnt connues. Elles rejoignent, 
au reste. les préoccupations cantonales et les orientations souh aitées dans notre 
canton. Succinctement. afin de disposer d'un système d'information statistique 
intégré ct pleinement efficace, tant à l'échelon cantonal que n:HÎunal. il est 
souhai table d'œuvrer à la cent ralisation de la concept ion et à la déconcentration 
de. la réalisa tion statistique. Ce double objectif concerne l'o rganisat ion de ,'in for
ma tion sta tistique cantonale , nationale et in ternationale 'J. 

Une telle organisation de l'informrt tion sta tistique répond à trois e.xigences 
principales : 

- Il est nécessaire d'a\loir une autorité cemrale en matière d'information 
statistique pour standardiser les définitions. les normes et les classiCî
calions afin de rendre comparables le plus grand nombre possible de 
stalistiqucs. Celle autorité centrale doit remplir un rôle conceptuel et de 
planification du développemcm de lïn (ormation stat istique. Elle doit 
éga lement coordonner et normaliser la collecte de l'in formation et la 
réalisat ion des statist iques afin d'éviter les doubles emplois, d'améliorer 
la p6riodicitê des enquêtes et le redressement des données. 

Mais il est nécessaire de décentraliser la production des statistiques afin 
de les réal iser là où l'information est à disposition et d'utiliser toutes les 
sources de données directes ou indirectes produites par des services de 
J'administration duns l'accomplissement de leur miss ion. 

- F ina lement, il faut garantir l'autonomie de réali sat ion des stat istiques, de 
stockage de l'information et de réalisation d'études particu liè res des dir
férents services des administrations publiques. 

La réalisation de tels objectifs permeltrait de répondre plus facilement à une 
demande croissante d'inrormation tout en assurant impartialement et scientiG· 
quemelll le choix- des informations statistiques nécessaires. 

L'institution d ' une autorité en matière statistique est souhaitable dans notre 
canton ::! pour coordonner les méthodes, les moyens ct les travaux- statistiques 
de l'administration publique et pour assumer la responsabilité de l'information 
statist ique, c'est-à-dire sa conception et son analyse. Ces compétences devraient 
appartenir à un service de l'administration afin d'assurer un accès commode 

1 C'est l l'échelon lntern:ltionnl que l'application de ce principe est I:t plus lIvancée, 
2 Celle autor/ Il A ]'~chtJon cantonal devrait :l!I'SlIrcr une ltroile eollnborntion avec les 

services fédérnux . 
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aux nombreuses sources administratives d'in formation. Afin d'éviter toute suspi· 
cion sur les in formations produites ct d 'en assurer L1ne large diffusion, un tel 
service devrait jouir d'une indépendance intellectuelle et scien tifique. 

La revision future de la lo i régissant le service ca ll1onai de statistique pe r· 
mettra de concréti ser ces principes. to ut en te nan t compte du dévelo ppement 
des tâches de J'administ ration publique et des moyens informa tiq ues qu 'clle 
utilise. 

Dans le sens de cc qu i précède, l'mgallisation de l'office de statistique du 
canton de Vaud, qui est de création récente, présente un certain intérêt. L'arrété 
du Consei l d'Etat du 13 janvier 1971 définit ainsi ses fonctions: 

Article premier. - L'office de sta ti stique a pour miSSion de 
normaliser le recueil des informat ions et de faci liter le traitement el 
l' interprétation des statistiques ut iles à l'ensemble des départements, 
TI est notamment ch argé des tâches suivantes: 

l'analyse sys tématique du contenu, de la fo rme et des liaisons 
fonctionne lles des principaux fichiers de l'administration canto
nale, y compris l'ordre judiciaire ; 

- le dépouillement ct l'analyse d'in formations brutes, le rassem
blement des statistiques existantes dans les services de l'adm i
nistration can to na le, dans les publica tions démographiques, éco
nomiques et sociales j 

- l'élaboration de recherches particulières ou complémenta ires 
dans le but d'obteni r des éléments, non disponibles actuelle
Jernent , nécessaires à la pri se de déc isions du Conseil d 'E tat et 
des départements: 

- les reg roupements éventuels de personnes s'occupant d 'é tudes 
rondées sur des statistiques ; 

- les mesures de coordinat ion rela tives au traitement des in for
mations, à la recherche et il la prospecti ve; 

- J'exéculion des études d'i ntérêt public con(iées, ct éventue lle
ment rémunérées, par d 'autres administrat ions publiques ou 
organisations privées. 

Art icle 2. - L'orrice de statistique renseigne régulièremen t le 
Conseil d 'Etat sur la teneu r et J'avancement de ses travaux; il en 
publie les principaux résultats. 
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Dans un rapport faisant suite à cel a rrêtê, le Conseil d'Etat du canton de 
Vaud a déclaré. le 24 mars 1971 , qu'« il s'avérera peut-être n~cessaire d'é laborer 
ultérieurement une base légale plus large pour recueillir les statistiques utiles 
non seulemenL à l'administration cantonale. mais aussi à I"ensemblc de la com
munauté vaudoise ». 

La question du pouvoir dïnvestigation statistique de l'administration n'est 
pas abordée ici puisqu'elle sera probablement réglée par la loi fédérale présentée 
au début de ce paragraphe. La contrepartie de cc pouvoir est la garantie du 
secret statistique. Le problème de l'assurance du secret cn matière sta ti stique 
se pose cependant d6jà fréquemment en rai son de l'utilisation de données confi
dentielles ou pour lesquelles l'administration garantit le secret. 

Le secret statistique est l'engagement à n'utiliser l'information recuei llie qu 'à 
des fins statistiques; c'cst l'interdiction de communiquer à quiconque des rensei
gnements ayant trait à la vie ou au comportement privé ct à la situation éco
nomique personnelle, de soumettre à une investigation spécia le ou à des contrôles 
particuliers les informations utilisées à des fins statistiques ct d'utili ser à des 
fins fiscales des renseignements lndividuels d'ordre économique, Le secret statis
tique a pour but de protéger la sphère privée, d'assurer l'anonymat, de toutes 
les unités d'information (personnes, ménages, contribuables, entreprises, établis
sements), L'application du secret statistique implique, notammenl, qu 'aucune 
publication de séries statistiques ne permette Iïdenti(ication d'une unité d'infor
mation. Cette exigence est facile:: à remplir et compatible avec le maintien 
d'autres types de secret comme. par exemple, le secret fiscal. 

La définitio n claire ct largement reconnue du secret statistique est susceptible 
d 'a.ugmenter le nombre de sources d'information et les poss ibili tés de diffusion 
des données statistiques. 



Jnventaire des principales statistiques économiques disponibles pour le canton de Genève 

Objet 

Population: 

- Population résidente 

- Population résidente 

- Ménages 

- Mouvement 
démographique 

- naturel: 
naissances 

décès 

- migratoire 

- naturalisat ions 

- Population 
résidente act ive 

Noles .- voir page 300. 

1 Ntllllre' 1 

stock 

stock 

stock 

flux 

f1u."{ 

flu x: 

flux 

stock 

Caractéristiques importalltes 

sexe, âge, nationalité, origine (genre de perm is) , 
commune de domicile 

sexe, âge, nationalité, ongtne, commune de 
domici le, formation scolaire et professionnelle 

taille , structure, liens de parenté, âge, origine, 
activité 

sexe, o rigine, rang de la naissance, âge de la 
mère. commune 

sexe, âge, orig ine, commune 

sexe, origine, nationalité, profession, commune 

sexe, âge, nationalité, commune 

branche économique, sexe, âge, nationalité, ori· 
gine, statut professionnel, situation profession
nelle, secteur d'activité, genre d'activité, durée 
du t ravai l, commune de travai l 

1 Fréqllence' 1 

IafUmclle 1 décellnale 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

Sources :) 

Contrôle de 
l 'habitant /Ses 

RFP (BFS) 

RF!' (BFS) 

Contrôle de 
l'habitant /Ses 

Contrôle de 
J'habitant / Ses 

Contrôle de 
J'habitant / Ses 

Contrôle de 
l'habitant /Ses 

RF!' (BFS) 



Objet 

Emploi: 

- Emploi (personnel 
des administrations 
publiques et per
sonnel de maison 
non compris) 

- Main-d 'œuvre étran
gère non établie 

- Main-d'œuvre 
agricole 

- Emploi dans 
J'indust rie 

- Personnel méd iC'd.1 

- Personnel de l'Etat 
et des établissements 
hospitaliers 

- Personnel des 
services industriels 

- Personnel de la 
eGTE 

- Personnel des entre
prises de l'aéroport 

Notes.- voir page 300. 

1 Nature' 1 

stock 

stock 

stock 

stock 

stock 

stock 

stock 

stock 

stock 

Caractéristiques importantes 

branche économique, sexe, o rigine, statut pro· 
fessionnel, taille des établissements. cOmmune 
de travail 

branche économique. sexe. type de permis. 
nationalité 

statut professionnel, taille des exploitations f 

sexe, origine. commune 

branche économique, sexe, type de permis. taille 
des établissements, commune de travail 

profession 

département ou établissement, genre d 'activ ité 

branche économique, genre d'activité 

effectif 

sexe, origine, genre d'activité. par entreprise 
opérant à l'aéroport 

1 

___ F_r_éQ=--u,en_c_e -' __ 1 

annuelle 1 décennale 

x 

x 

x 
X 

X 

X 

X 

x 

X'· 

Sources 3 

RFE (BFS) 

OFIAMT/ 
ocP/ses 

RFE-RFA (BFS) 

BFS '" '" '" 
Institut d'hygiène 

O[fice du 
personnel 

sr 

eGTE 

Direction 
de l'aéroport 



Objel Nat",,' 1 CtlTUct; ristiques importantes 

1 

Fréquence :.1: 

1 1 

SOurces J 
annuelle déccllliaie 

- Personnel des orga~ stock o rganisation X DI'F 
nisalions internat. 
gouvernementales 
el des délégations 
permanentes 

- Personnel des stock type d'activité X Union des 
théâtres profes· th8trcs suisses 
sionnels 

- Avocats et notaires stock profession X BFS 

- Elèves stock école, type d 'cnseigncment. degré. sexc. âge, X SRS 
o rigine, catégorie sociale 

- diplômes délivrés flux école. type d 'enseignement, degré. sexe, âge, X SRS 
origine, catégor ie soc iale 

- Appren tis stock école. type d 'cnseignement, proCession. degré, X 5RS/OFI' 
sexe. âge, origine, catégorie sociale 

- certificats flux école. type d 'enseignement, profession, degré, X SRSIOFI' 
délivrés sexe. âge, origine, catégorie sociale 

- E tudiants stock école, type d'enseignement. sexe, nationalité X SRS 

- diplômes délivrés flux école, type d 'enseignement. sexe, nationalité X SRS 

Marché du trmlail : 

- Chômeurs complets stock branche économique, sexe X' OCP 

- Chômeurs stock branche économique, sexe, type (chômeurs com~ X" OCP 
indemnisés pIets ou part iels) 

Notes : voir page 300. 



Objet 

1 

Na",,. , 1 C" ractéristiqttel' importarlles 

1 

Fréquence 2 

1 1 

Sources 3 
allnuelle décemwle 

- Indemnités versées flux branche économique, sexe, type X' ocp 
- T ravailleurs assurés stock type de caisse X · OFIAMT 

contre le chômage 

- Offres et demandes flux branche économique X' OCP 
d'emploi 

Etablissem ents 
el ent reprises: 

- Explo itations stock branche économique, taille, équipement tech· X' RFE-RFA (BPS) 
agricoles nique, commune, cultures 

- Etablissements stock branche économique, taille, commune X RFE (BFS) 
industriels, commer· 
ciaux, bancaires et 
d 'assurance 

- Etablissements stock branche économique. ta ille, commune X BFS 
industriels 

- Comptoi rs bancaires stock catégorie des banques ou des sociétés finan· X BNS 
c ières à caractère bancaire 

- Etablissements stock taille, taux d"occupation X BFS 
hôteliers 

- Etab li ssements stock type d'étab lissement, nombre de lits, taux d·oc· X Etablissements 
hospitaliers cupation 

- Nombre de sociétés stock branche économique. capital nominal X BFS 
anonymes 

Notes: voir page 300. 



Objet 

1 
N,a"," .\ 

\ 

Fréquence :;a 

1 
Cttrm:rérisliqlles imporltmfeS 

1 

SOllrces 3 
aTUluelie décellnale 

- ombre de holdings stock branche économique, capital nominal X UFS 

- Mouvement des [lux branche économique. capital nominal X IlFS 
sociét6s anonymes 

- Mouvement flux branche économique, capital nominal X UFS 
des holdings 

- Sociétés de capitaux stock branche économique. nature juridique X ACP /SCS 

- Inscriptions stock forme juridique X Re 
au registre 
du commerce 

Productioll dc bicns 
cf services: 

- Principaux produits flux genre de produits, quantité. valeur X Divers 7 

agricoles 

- Production animale flux espèces, quantité X Abattoir 
(abauages) municipal 

- nois exploité flux genre de produits, groupe d·cssences. quantité X BFS/ Scrvice C"dn-

tonal des rorêts, 
chasse ct pêche 

- Eau, gaz, électricité flux quantité, type de production, type de consom- X SI 
mation 

- Construction flux bâtiments et logements construits, gcnre d·usage. X DTI' /SCS 
taille ou volume, type de financement 

Notes: voir page 300. 



Objet 

1 
Nat",. · 1 

- dépenses flux 
de construction 

- construction flux 
et entretien 
des routes 

- Assurances flux 

- Hôtellerie (lux 

- Transports publics 

- CGTE flux 

- CFF fIlL' 

- Consommation (lux 
de carburant 
à l'aéroport 

- Office (lux 
des chèques postaux 

- PIT flux 

- Dépenses flux 
des établissements 
hospitaliers ct 
d 'assistance sociaJc 

Notes: voir page 300. 

Caractéristiques importantes 
1 

génie civil) bâtiments et logements construits, 
genre d'usage. volume, maître d'œuvre 

type de dépenses, geme de routes 

primes d'assurances directes, branche d"assu-
rance 

arrivées et nuités d'hôles. provenance des hôtes, 
taille des établissements. catégorie de prix 

compte d'exploitation, nombre de voyageurs 

marchandises. voyageurs. recettes des gares CFF 

quantité 

mouvements de fonds 

mouvements de fo nds 

affectation. nature économique 

Fréquellce 2 

1 
atl1luelle 

1 
décennale 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Sources 3 

Délégué aux 
questions 
conjoncturelles 

Délégué aux 
questions 
conjoncturelles 

BFA 

BFS 

CGTE 

CFF 

Direction de 
l'aén1port 

PTT 

PTT 

Etablissements 

1 

il: 
1 



Objet 

1 
Nature Il 

1 

Fréquence ::! 

1 

Sources 3 Caractéristiques importaI/tes 
1 

al/lI11elle décennale 

- D épenses flux nature économique X AFF 
des hautes écoles 

- Recettes flux groupe de recettes (orig ine) X AFF 
des bautcs écoles 

- Théâtres (lux compte d 'exploitat ion, subventions X Union des 
p rofessionnels théâtres suisses 

- Société.. ... de capitaux flux branche économique, nature juridique, bénéfice X ACP/ Ses 
et capital imposables. impôts 

R evel/ils: 

- Gains mensuds des flux branche économique. sexe. catégorie socio- X OFIAMT/CNA 
salariés victimes professionnelle 
d'accidents 

- Salaires moyens flux genre d'étab lissements, sexe, origine X OFIAMT 
dans l' indust rie 
hôtelière 

- Masses salariales flux branche économique X ses 

- Revenus flux branche économique X SCS 
d'exploitation 

- Prcstations (lux type de rcnte ou d'aide X OFAS/ O[lice des 
ct prestations allocations aux 
complémentaires personnes âgées, 
AVS et AI aux veuves, aux 

orphelins et aux 
invalides 

N otes: voir page 300, 



Objet 

Consomma/ioll privée : 

- Consommation 
el dépenses 
de..o;; ménage.o;; 

- Reccues du droit 
des pauvres 

- Nombre 
de vêhiculcs 

- Concessions 
téléphone, radio, TV 

Echanges extérieurs: 

- Marchandises 

- Marchandises 

- Marchandises 

Admiltislraliolls 
publiqU('s: 

- Recettes de l'Etat 

- Dépenses de l'Etat 

NoIes: voir page 300. 

[lux 

f1u."{ 

stock 

stock 

flux 

[lux 

flux 

Oux 

flux 

Curactéristiques importantes 

fonctio n de consommation ct de dépenses, 
genre de b icns 

genre de manifestations ou de spectacles 

type de véhicule 

nombre 

tonnages arrivés ct expédiés dans les gares du 
canton 

tonnages arrivés ou expédiés (sans distinction) 
à l'aéroport 

valeur des échanges avec les zones fmnches. 
branche économique 

groupes de recettes (origine) 

arfectation (ronction de dépenses), natllre éco
nomique 

1 

Fréquence 2 1 
---a-II-II-II~el~l~e~l~d~éc-e-,-,n-a-le--

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 
X 

Sources 3 

OFIAMT/SCS 

DlP 

DJI' 

PTT 

CFF 

Direction de 
J"aéroport 

AFD. direction 
de Genève 

AFF/ UFS 

AFF/ UFS 



Objet Nature' 1 

- Recettes [lux 
des communes 

- Dêpcnscs flux 
des communes 

- Elérncnls imposables flux 

Prix: 

- Indice genevois -
des prix 
à la consommation 

Divers: 

- Achats (lux 
de biens-fonds 
par des étrangers 

Notes: voir page suivante. 

Caractéristiques imporllllltes 

1 

groupes de recettes 

affectation. nature économique 

commune. bénéfice, capital, revenu, fortune 
imposables 

fonction de consommation , genre de biens 

genre. surface. valeur. commune 

Fréquence 2 

annuelle 
1 

décennale 

X 

X 

X 

X' 

X 

1 

Sources 3 

AFF/ BFS 

AFF/ BFS 

AFC 

ses 

BFS 

1 

'" '" '" 
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NOTES 

1 Les statis tiques de flux et les stat istiques de stocks sont di st inguées. J~es 
premières sont des décomplcs d'« entrées» ct de «sorties ». les secondes des 
« inventaires ». 

Lcsslntistiqucs de flux mesurent les mou\'cments d 'un ensemble dïndividus. 
d 'objets o u de va leurs déterminés par un ensemble d 'opérations ou de décisions 
de même type. Elles re ndent compte des relations c.'(;Sla ntcs dans l'acti vité socio
économique. 

Les stat istiques de s tock mesurent la si tuation. l'état d'lm ensemble d'individus. 
d 'objets ou de vuleurs à un moment donné. Les stocks sont modifiés par les 
flu x dont ils sonl les sources et les abou ti ssements. 

2 Les sta tistiques mensuelles ou trimestrielles ne sont pas distinguées des 
statistiques annuelles sauf si leur périodicité présente un intérêt particulier. 

~ l es source), statistiques sont souvent nolées d'une manière abrégée. 

Les ab révia tion" som les su ivantes : 

ACP 
AFC 
AFD 
AFF 
BFA 
BFS 
UNS 
CFF 
CGTE 
CNA 
Dl!' 
DpF 
DT» 
OCP 
OFAS 
OFIAMT 
OFp 
l'TI 
RC 
RFA 
RFE 
RFP 
ses 
SI 

RS 

administrat ion des contributions publiques (Genève) 
administrat ion fédérale des contri butions 
admin istration fédéra le des doua nes 
administration rédéra le des finances 
bureau fédéral des assurances 
bureau fédéra l de stati stique 
banque nationale suisse 
chemins de fer fédéraux suisses 
compagnie genevoise des tram\\ays électriques 
caisse nationale suisse d'a ssurance en cas d'accidents 
département de justice et police (Genève) 
département poliLique fédéral 
département des travaux public.~ (Genève) 
o ffice cantonal de placement (Genève) 
orfice fédéml des assurances socia les 
o ffice Cédéral de l' industrie . des a rts et métiers el du travail 
o ffice d'o rientation ct de formation professionnelle (Genève) 
ent reprise des postes. téléphones et télégra phes 
registre du co mmerce ct des régimes matrimoniaux (Genève) 
recensement fédéral de l'agriculture 
recensement fédéral des entreprises 
recensement fédéral de la population 
service cantonal de statistique (Genè\'e) 
services industriel s (Genève) 
sen'ice de la recherche sociologique (Genè\'e) 

" Fréquence quinquennale depuis 1965. 

r. Fréqucnce mcnsuelle. 

il Fréquence trimestrielle. 

7 Divers: Ccrcle des agr iculteurs (Genève), divi sion de J'agricullure (Berne). 
administration fédé ra le des blés, secrétariat des paysans suisses (Brugg). 



Objet 

Emplo; : 

Emploi dans 
l'industrie 

Mouvement 
de l'emploi 
dans l'industrie 

Emploi dans I"admi
nist ratÎon cantonale 

- Mouvement de 
J'emploi dans l'admi
nistration cantonale 

E/ablisst!mellls 
cf cII/reprisC's : 

- FichÎer 
des établ issernent s 
el entreprises 

Mouvement 
des établissements 
et cntreprises 

Etablissements 
industriels 

Notes: voir page 303. 

Inventaire des statistiques en préparation ou non publiées 

1 Na/ure' 1 
CaNte/éristiques imporralllcs 

stock branche économique. sc.\c, origine, type d 'établisse-
ment, loca lisation 

flux branche économique. sexe, origine. type d'établisse-
ment, loca lisation 

stock sexe. origine. statut 

flux sexc. origine. statut 

stock dénomination , nature juridique, adresse, localisation. 
genre d'unité, branche économique 

nux dénomination , nature juridique, adresse, localisation. 
genre d 'unité, branche économique 

stock branche économique. nature juridique, dépendance 
économique, localisation 

1 Fréqueuce 1 Sources 2 

annuelle ses 

annuelle ses 

mensuelle Officc du per-
sonnel / SeS 

mensuelle Office du pcr- co 
0 

sonnel ;SCS 
~ 

permanente ses 

permanente ses 

~ 
annuelle ses Z 

'" @ 



Objet S(ll/rees 2 1 Narure' 1 Caractéristiques im portuntes 1 Fréquence 1 

I-------------+------~----------------------------+-----~----------

- Mouvement 
des établissements 
industriels 

Production: 

- Livraisons des 
produits pétroliers 

l?e llC'IIIIS : 

- Salaires 

- Revenus 
d 'exploitation 

- Revenus 
de la propriété 

- Transferts 
aux ménages 

Echallges cxtéricurs : 

- Exportations 
du canton 

- Importations 
du canton 

Notes: voir page sui vante, 

nux 

flux 

flux 

nux 

flux 

flux 

flux 

f1u.x 

branch!.! économique, nature juridique, dépendance annuelle 
économique, localisation) ty pe de mouvement 

genre de produits, volume mensuelle 

branche économique) sexe, âge, nat ionalité. catégorie biennale 
socio-professionnelle, domicile 

branche économique, sexe, âge. nationalité. catégorie biennale 
sacio-professionnelle, domicile 

ménage, nationalité, dom icile biennale 

ménage, nationalité, domicile biennale 

branche économique, pays de destination (dépa rte- annuelle 
ments pour régions limitrophes), quantité, valeur 

branche économique, pays d'origine (départements annuelle 
pour régions limitrophes), quantité, valeur 

SCS 

ses 

Ses/ACI' 

Ses/ ACP 

Ses/ ACP 

SCS/ ACP 

AFD/IUEE -
SCS 

AFD/ rUEE -
ses 
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NOTES 

1 Les statistiques de flux et les statistiques de stocks sont distinguées. Les 
premières sont des décomptes d '« entrées» et de «sorties », les secondes des 
«inventaires ». 

Les statistiques de flux mesurent les mouvements d'un ensemble d'individus. 
d 'objets ou de valeurs déterminés par un ensemble d'opérations ou de décis ions 
de méme type. Elles rendent compte des relations existantes dans l'act ivité socio~ 
économique. 

Les statistiques de stock mesurent la sihlatÎon, l'état d'un ensemble d' ind ividus. 
d 'objets Dll de va leurs à un moment donné. Les stocks sont modifiés par les 
flux dont ils som les sources ct les aboutissements. 

2 Les sources notées d'une manière abrégée sont : 

ACP 
AFD 
IUEE 
ses 

admin istration des con tributions publiques (Genève) 
administration [édérale des douanes 
institut universi taire d'études européennes 
service cantonal de statistique (Genève) 





A 6. Réponse du Conseil d'Elal 
à l'inlerpellalion de MU" Erika SuUer-Pleines 

concernanll'évaluation des besoins en énergie (du 20 seplembre 1974) 
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A 6. Ré(JOlise du ConseiJ d'Etat 
:l l'interpellation de Mme SuUer-ltlcines 

concernllnt l'év:lIuation des besoins cn énergie. du 20 septembre 1974 
(élaborée sur la basc d'éléments préparés par les Services indusfriels) 

A 6.1. El'llf,WliOl1 des be.'ioÎlu en énergie: él'ollIIioll dUl/le, ;,,\'esrissellumts 

réalisés ces (rois demière.r (lllIIées el eSril1lflfio".f pOlir les /rois prochaills 
exercÏL'es 

A 6. 1.1. Besoins énergétiques et bilan ge ne vois en ca u, électr ici té cl gaz, de 1972 

" 1974 

A 6.1.1.1. Eau 

Un bilan établi cn fonction des possibilités d'alimentation en eau n' a de sign i
fication que si ('on prend en considéra tion les poin tes de consommat ion. 

En effel. les instnllations doivent être dimens ionnées pour pouvoir couvrir les 
pointes de consommat ion exlrêmes. 

En ce qui concerne les besoins du serv ice des eaux, nous donnons les résultats 
des quatre dernières années. étant donné que les chiffres enreg ist rés en 197L ont 
été caracté risés par des va leurs exceptionnelles. 

Anllée VolulI/es (II I/Illelor l'ollimes 

M' 

197 1 60 461 930 

1972 60 754 250 
1973 6051134û 

1974 60980 130 

• Chiffre record. 

de hl journée 
de cOl/soII/marioll 

maximulIJ 

M.J 

272510· 

243 110 
254950 

254680 

D~bit.'î d e IJoil/i e 
pendalll la jOl/fIlée 

de COIIsolI/llla/ion 1IIf1;t;'1/I1111 

Litres/sec. 

4515 
( 1,60 Ilscc. pour 100 hab.) 

3870 
( 1,36 lisec. pour 100 hab.) 
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Quant à nos possibilités de production, il convient de relever que si la poimc 
de débit de 4515 Usee. de 1971 a pu être couverte, c'est grâce au fait que l'en
semble des installations pouvait fournir un débit de l'ordre de 4600 Vsec. 
(3600 1/5ec. à partir du lac et 1000 Usee. à partir de la nappe souterraine), ce 
qui n'est plus le cas actuellement du faÎt que la plupart des insla llations pompant 
dans la nappe ne peuvent plus êrre mises en marche, en raison de l'aba issement 
marqué du niveau de la nappe phréatique. 

Dès lors, pou r rétablir nos possibilités d'alimenta ti on et permettre que le 
bilan de cc flu ide soi! équilibré, il faud ra, en tout premier lieu et de toute 
urgence, faire remonter le niveau de la nappe phrél:l tique par un e rén lisation " rti~ 

fi cielle. 

A 6.1.1.2. Electricité 

Production ct achats pour le 
réseau genevois 

1972 /973 ]974 

Milliers de kWh 

Production de l'usine de Verbois. 313 I I I 377 100 403797 
Achats à Chancy~Pougny 143 106 169482 181 640 
AclmlS ù EOS . 653 104 615616 608644 
Achats complémentaires. 11 7624 129320 138235 

Total 1 226945 1 29 1 518 1 3323 16 

Distribution au réseau genevo is 

Ventes d'énergie . l 147 198 1211 070 1250716 
Pertes dans les réseaux 79747 80448 81600 

Total 1 226945 12915 18 13323 16 

CE RN 
Achats à EOS pour le CER 

203218 222719 242656 
Ventes nu CERN 
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A 6. 1.1.3. Gaz 

Le tableau qui suit montre l'évolution de 1972 à 1974 du bilan de cette éner· 
sie en distinguant les deux niveaux. ci-après; 

J. J'énergie primaire, qui est achetée par nOire service sous forme de produits 
pétroliers ou de gaz naturel pour être transformée en gaz de ville ou en 
chaleur par nos centrales de chauffage à distance (CAO), oU encore distri
buée en l'élal (gaz naturel) ; 

2. l'énergie secondai re, qui est livrée à nos cl ients sous forme de gaz ou sous 
fo rme de chaleur. 

AI/fiée E~'sellce 
légère 

J972 209.1 
J973 223.5 
J974 135. 1 

Année Gaz 
de ville 

1972 168.0 
1973 179.8 
1974 181.8 

Energie primaire (achats) 

Mazollt Total 
lourd pétrole 

Mill· 

93.4 302.5 
96,4 3J9.9 
83.3 2 18,4 

Energie secondaire (ventes) 

Gaz 
maurel 

28.3 

Total 
ga:. 

168.0 
179.8 
210.1 

1 Mth = 1()5 Ihcrmies = 1, 1628 GWh. 

Gaz. Total 
I/alttrel 

302.5 
3J9.9 

J13.9 332.3 

Calories 
CAD 

77.9 
77,1 
78.9 

A 6. 1.2. l nvestissements rénlisés pendant cette périOde pour assurer la production 
el la distributjon des fluides 



A 6.1.2.l. Eau (vo ir tableau c i ~a près) 

AIII/ée Améliora/ion A mélioralÎolI Amélioratio/l de la 
d" la ,Iistribllt;oll ,les ÎIlS/(Illllliol/s qualité dc 1'/:(/11 

(résea ux) de production Rt:cftcrclilfs. éll/dcs , 
Eillde~' , réalisa/iulls e: de sIQ(:kage essais , réu/üusiom' 

(s llHiom', relais, 
résen'oirs) 

Etudes. essai.f 
rfa/hiC//iOlls 

1971 5856000 847000 168000 

1972 4994000 1 361 000 146000 

\973 4443000 897000 66000 

1974 6215000 2043000 157000 

Totaux 2\ 508000 5 148000 537000 

En % 64,320 J 5,395 1,606 

1 Bellevue : pour extens ion future de la station. 
2 Pclit-Chougny : pour future :Jdduction rh'c gauche_ 
, Montal l!gre : pour ruture adduction rive gauche. 

Eau 

AlIgmelltaliQII A cI"ils Achats Achats Total/x 
tle la prodllc/ioll de terrains de compteurs de /lU/chines 

NOlfl'cl/es et d'tl/gins 
f en'Ol/rces ell etlll : ,l'm elier 

adclucliom', el (/(, c!uwlÎer 
rClllon'em ellt, 

{Jumpugc 

F 
W 
~ 

257000 2 1600(P 238000 95000 7677 000 0 

428000 2607000' 290000 64000 9890 000 

141 000 536000" 276000 79000 6438000 

588000 338000 93000 9434000 

1 414000 3359000 1 142000 33J 000 33439000 

4,229 10,045 3,4\5 0,990 Joo,ooo 



A 6.1 .2.2. Electricité 

Exercice 

1972 
1973 
1974 

COf/sl rucrions 
floll1'e lles 

26496150 
28240 570 
67900 690 

122637410 
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Dépenses 
de relloll\'e/lemelll 

F 

5 141 480 
4810520 
5684380 

15636380 

Totaltx 

31637630 
33051 090 
73585070 

138273 790 

La forte progression du coût des constru ctio ns nouvelles Il été entraînée par 
les deux facleurs suivants: 

1. Jusqu'au 31 décembre 1973, les acomptes n'é taient pas comptabilisés dans 
les comptes de constructions nouvelles. 

A partir du jer ja nvier 1974, du faü de la Douvelle loi. ils ont été comptabi
lisés en bloc. 

Les acomples au 3 J décembre 1973. repo rtés au 1er janvier 1974. représentent 
le monlant de 23293000 F. 

2. Les deux derniers exerckes ont été affectés par les investissements néces
sa ires à la construction des sous-smtions transfo rmatrices de Forelaille et de 
Chêne. qui seront tota lement opérationnelles en 1976. 

A 6.1.2.3. Gaz ct chauffage à distance 

1972 1973 1974 TOlal 

F 

1. Gaz 

1.1 Produc:tion. 366 342 20075 282 035 668 452 
1.2 Distribution 3575588 3 187 812 8576017 15 339417 

Total 3941 930 3207887 8858052 16007870 

2. Chauffage il distance 

Total 288579 771 864 7333215 8393659 

Tolal génêral . 4230509 397975 1 16 191 267 24401 529 
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11 Y a lieu, dans les commentaires qui su ivent, de distinguer les investissements 
consentis dans le domaine du gaz et dans celui du chauffage à distance, confor
mément au tableau ci-dessus. 

1. Gaz 

Pour 1972 et 1973, les investissements pour le gaz onl été constitués principa
lement par les travaux courants de développement du réseau de canalisations, 
soil: 

3 300 000 F en 1972 : 

2600000 F en 1973. 

Dès 1974, en plus de ces investissements pour les extensions de canalisations 
qui se sont élevés à 2700 000 F, se sont ajoutés les premiers investissements néces
sités par l'arrivée du gaz naturel, en particulier : 

- 1 180000 F pour les stations de livraison du gaz naturel à la Gabiule et à 
Vernier; 

- 4 100 000 F pour la première étape de construction de la ceinture haute 
pression concernant la distribution du gaz naturel entre l'usine à gaz et la 
station de la Gabiule. 

L·ensemble de ces investissements, estimé en 1972 à 13 000 000 F pour la dis· 
tribution du gaz, va s'échelonner sur les années 1974 à 1978 environ. 

2. Chalillage à dislalfce 

Pour les années 1972 ct 1973, les investissements se son t limités à quelques 
travaux de raccordement au réseau du chauffage à distance du Lignon. 

Dès 1974, les investissements concernent principa lement les frais de construc
tion de l'extension de la chaufferie et du réseau pour Avanchet-Parc, soit 
6670000 F, ainsi que 570000 F pour de nouveaux raccordements à ce réseau. 

Le coOt talai présumé du chauffage à distance pour Avanchct-Parc s·élèvera à 
13000000 F, dont 9500 000 F à charge des SI. 

Ces investissements s'étalent sur les années 1974 à 1976 principalement (en 
fonction du programme des constructions des immeubles pour les frai s de raccor
dement). 
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A 6.1.3. Projection. sur les trois années à venir .. des besoÎns des SI en cau, gaz: 
et électrici té 

Cetle projection est calculée sur la base d'une augmenta tion annuelle de la 
population de l 500 à 2000 personnes el en considérant les deux h ypothèses 
suivantes: 

a ) augmentation de la consommation sur la base des normes connues avant 
la crise actue lle; 

b) augmenta ti on de la consommat ion se lon les constatations faites depuis le 
débu t de cette crise. 

A 6. L.3 . 1. Eau (remarques préliminaire) 

Le recul n'est pas suffisan t pour nous permettre d'apprécier la si tuation sur le 
plan des consomm ations d'eau. ava nt et en ce moment de la crise, 

Par ai ll eurs, pOUf lin service de distribution d 'eau, d'autres facteurs SOnt beau
coup plus déterminants pour évaluer l'augmentation des consommations qui 
dépend principalement des conditions atmosphériques. Dès lors, dans la phase 
actuelle de la crise, on constate que le ralentissement économique n'a eu, pour 
"instan t du moins. aucune influence sur révolution des consommations. 

Quant à [ïnfluence d'une augmentation annuelle de la po pulation de 1 500 à 
2000 habitants, nous pouvons dire que, compte tenu de la mise en exploitation 
de diverses install ations en cours (station de pompage de Bellavista el re lais du 
Nant-d'Avril et de J'Ermitage) et pOlir autant que la réalimentation de la nappe 
soit réalisée et les installations du Prieuré doublées, il sera possible de couvrir les 
besoins en eau au-delà de 1980. 

Relevons enfin que si l'augmentation de la population se réalise dans des 
zones insuffisamment équi pées, des renforcements de réseaux plus ou moins 
importants se révèleront nécessaires pour assurer une distribution rationnelle de 
nOIre production. 

A 6.1.3.2. Electricité (remarque préliminaire) 

L' accroissement moyen annue l de la consommation du réseau genevois (sans 
le CERN) de ]968 à 1973 a été de 5,26 ~t . 

L'acc roissement de 1974 par rapport à 1973 a été de 3,16 ((. et ce lui des mois 
J'octobre à avril 1974-1975 par rapport aux mois d'octobre il av ril 1973~ 1974 , de 
2,26 1t . 
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L'analyse de ces différents taux a été fa ite en tenant compte des conditions 
météorologiques. Elle nous a conduit il choisi r. d ' une part , un tHUX de croissance 
« optimiste » de 5 r'r ct, d 'aut re part , un IflUX « pess im iste» de 2:5 r~ . 

En réalité, J'évolution de ces prochaines un nées se si tuera entre ces deux 
limites. 

En effet. un ce rtain nombre- d'expert::, cnvis::tgent une reprise de l'acti vité 
économique dOn! le taux de croissance ne sera certainement pas comparable à 
ccux constatés ces dernières années. 

NOliS n'avo ns pas ret enu le paramètre « popuh.uion », qui ne caractér ise pas 
r évo lution de la consommation du can to n. 

A titre d'exemple. la population de Carouge a diminué, de 1963 Î\ 1973, de 
5 f ~ environ, tandis que sa consommation d'électricité croissait de 66 r} , 

En ce qui concern e la progression de la consommation de l'ensemble des 
ménages genevois, no us constatons qu'ell e est due principalement ù l'augmenta
tion de leur degré d'électrification el non pa '! il ceHe de l'effectif, 

En conclusion, les taux prévisionnels ont été choisis en utilisa nt le principe 
des tendances Illini el max i, qui semblent être en l'occurrence la projection la 
plus raisonnable. 

Bi(;ln prévisionnel énergétique du service de l'électricité 

a) avec un accroissement 3nnllel de 5 r t ; 

b) avec lin acc roissement annuel de 2,5 'té- , 

Prévisions a) Prévisiuns h) 

GWh 

1975 ]976 ]977 1975 1976 1977 

Production et achats pOlir le 
réseau genevois 

Production de t'usine de Verbois L 415 415 415 415 415 4 15 
Achats ù Chancy.Pougny 1 180 180 180 180 180 180 
Achats <1 EOS , 690 760 835 635 670 700 
Acbats complémenta ires. 135 135 135 135 135 135 

Total 1 420 1490 1 565 1 365 1400 1 430 

1 Les pré\'l~iolt!l de production de l'usi ne de Verbois a insi que les achatS à Chancy-Pougny 
som basés ~ur une hyclraulicilé moyenne, 



- 315-

Distribution atl réseau genevois 

Ventcs d"éncrgio 
Pert es dans les réseaux 

To lal 

CERN 

Achats à EOS pour le CERN 
Ventes ~u CERN 

A 6.1.3.3. Gaz 

Pré\'isioll\' (1) Prévisiolls h) 

GIV" 

1975 1976 1977 1975 1976 1977 

1335 140114711 283 1 316 1344 
85 89 94 82 84 86 

. 1 420 1 490 1 565 1 365 1 400 1 430 

255 270 280 255 270 280 

Prév is ions pour les années L975 à 1978. compte tenu des possibilités aCluelies 
de li vraison du gaz nattlfe l offertes par notre contrat de fourniture de gaz ho llan· 
da is auprès de Gaznat SA : 

Energie primaire (achais) 

AI/liée Essence J\1a;,oUl Total Ga;: TOlal 
légèrf! lourd pétrole 'Jaf/Irei 

Mr" * 

1975 17,0 21,5 38.5 364,0 402,5 
1976 17,0 34,7 51,7 436,8 488,5 
1977 55,8 55,8 455,0 510,8 
1978 95,7 95,7 455,0 550,7 

. t 1>lIh = 10' thermies = l, 1 6~ GWh . 
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Energie sc(,!ond:IÎre (ventes) 

AIII/ée Gaz Gaz Total Calories 
dt! l'ille "alurel gaz CAD 

1975 180.0 145,4 325.4 88,0 
1976 100,0 293,6 393,6 108,0 

1977 30,0 380,0 4 10,0 106,0 
1978 410,0 410,0 132,0 

Comme précisé cn tête du tableau ci·dess lis. les prévisions données tiennent 
uniquement compte des possibilités de livraison de notre con trat 1973 avec la 
Hollande. qui prendra fin le 26 décembre 1993. 

Le mazout lourd est utilisé dans nos cent rales de chauffage à distance el à 
l'hôpital cantonal comme combust ible secondaire de sécurité cl d'écrêtage des 
pointes ùe consommation du gaz naturel. 

Cette pari peut être estimée ent re 10 ct 20 ' {' de la consommatio n an nuelle 
lo ta le, selon J'a nnée. 

Compte lenu des prévisions de consommation de ces centra les el de la quan
lité maximum de gaz natu rel que nous avons souscrite au conlnlt hollandais (en 
quanlité annue ll e. ct en débit horai re maxÎmum), nous ne disposerions pas suffi· 
samment de gaz naturel dès 1977 pour assurer la marcbe à 80 tfr de ces installa
tions et nOLIs devrions couvrir la différence par du mazout lourd , 

Celle situation cst cn train d'évoluer. En effct. par un nouvea u cont rat dïm
port ati on de gaz naturel cn provenance de ln mer du Nord, pui s de l'Iran, nous 
pou rrons probablement obtcnir le gaz nécessai re dès la fin de l'année 1977, 

Ces nouvelles importa tions sont actuellement en discussion sur le plan inter
national par Iïnterméd inire de la société Swissgaz qui regroupe, sur le plan su isse, 
toutes les organisations gazières régionales. dont Gaznn! SA , 

A 6, 1.4, Répart ition des consommations pur ca tégories d'utilisateurs pour les 
années 1912 à 1974, avec prévisions pour les années 1975 à 1978, selon 
les tendances llctuelles 

a) Eau 

Cette étude sttllistÎque n'est pas utile, étu nt donné qu'il ex iste un wrif un ique 
pour tous les usages de l'eau: la référence au)( ca tégories d'utilisateurs n'est plus 
nécessaire pour nOIre gestion, 
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b) Electricité (vo ir tableau 1 page su iva nte) 

Les valeurs prévisionnelles glob:lles du tableau « Statistique de consommations 
par catégorie d'uti lisateurs d'énergie électrique » ont été établies. ù titre d'exem
ple. sur ln base du tau x de croissance de 2,5 r" cité plus huut. 

Le taux de cro issance de chaque catégorie d'utilislllCurs il été est imé "iur la 
base de la statistique de nos différents tarifs, 

Pour ce qui concerne le sec teur industriel, nous constato ns, à l'instar des entre
prises sui sses de distribution, que la cro issance est négul ive à partir dc l'automne 
1974. 

Ut tendance nCluelle eSt de J'o rdre de - 0.4 rl par année. 

c) GAZ (voir tableau Il ) 

Concernant cette énergie, il est lenu compte. pOUf nos preVISions. non seule
ment des tendances actue ll es, mais aussi de ln quantité de gaz nnture l dont nous 
pourrons disposer en application du contrat en vigueur et reJatif au gaz nalUrel 
hollandais, il l'exclusion d'autres sources actuellement à J'étude. 

A 6.2. Répo"se tlllX quest;ol/J' sUlilevées pltr Mm~ Sltlftr-Pleines dmu SOI/ ill/t'r
fJel/ation 

Mme SUlIer-Pleines a terminé son interpellntion Cil posant trois questions pré
cises aU Conseil d'Etat: 

« Etunt donné les connaissa nces modernes, scientifiques, objectives ct actuelles 
concernant les besoi ns en énergie de la population, avez-vous l'intelllion de sou
tenir les efforts en faisant entre autres lisage des règlements en vigueur ou éven
lUeliement en en modiCiant dans le cadre de vos compétences (uinsi que vous 
l'avez fait en novembre dernier pour la réfri gé ration par les cours d'eau) pour: 

interdire la c1imatisution sauf dans des cas bien précis; 

décourager la généralisation à Genève du chauffage électrique: 

encourager l'application des projets de lois visant il diminuer le gaspillage 
cl à encourager des procédés de conse rvat ion de l'énergie ? » 

Ces questions <lppellent les réponses sui vantes : 

1. Interdire la climatisa tion sauf dans des cns bien précis 



TABLEAU 1 

Statistique de consommations par catégorie d'utilisateurs d'énergie électrique 

Résultats Prévisions * 
Catégories d'utilisateurs Tar ifs 1972 

1 
1973 

1 
1974 1975 

1 
1976 

1 
1977 

GWh GWh 

1. Eclairage public. EP, Ec 24,340 24,855 24,059 24,5 
1 

25,0 25,5 
2. Usages domest iques . U, Ua, Up 299, 193 313,424 322,482 327,0 33 1,0 335,0 
3. Usages artisanaux et 

petits commerces P 59,190 75,371 85,479 90,0 93,0 95,0 
4. Services généraux 

d'immeubles l, Tc, Eif 149,272 165,058 182,897 198,0 2 17,0 226,0 
5. Usages commerciaux el 

administrat ions. B, Bh 22 1,574 261 ,173 280,083 295,0 305,0 3 15,0 
6. Usages industriels. G 219,273 231,578 231 , 140 230,0 229,0 228,0 
7. Utilisateur 

« tout électrique». TE - 1,576 13,478 18,0 20,0 22,0 
8. CGTE (Energie pour la 

traction) . G 14,359 14,120 14,663 15,0 15,5 16,0 
9. Consommations ne pou-

vant pas être réparties 

dans les catégories ci-
dessus avant normalisa-
tion des installations. N. F, He, T 159,997 123,915 96,438 85,5 82,5 81,5 

10. T otal de J'énergie 
vendue. 1 147,198 1 2 11 ,070 1250,716 1283,0 1316,0 1 344,0 

II. Pertes dans les réseaux 79,747 80,448 81,600 82,0 84,0 86,0 

12. T olal réseau genevois 

sans CERN 1 226,945 1291,518 1332,316 1365,0 1400,0 1430,0 

13. CERN. Spécial 203,218 222,719 242,656 255,0 270,0 280,0 

14. Total de l'énergie distri-

buée dans le canton . 1430,163 1 514,237 1 574,972 1620,0 1670,0 1 710,0 

• Avec un accroissement annuel de 2,5 % des ventes d'énergie. 

TABLEAU Il 

Répartition des consommations de gaz de 1972 à 1978 

Ménages 1 
ElIll 

I l ndl/,w,ie IChanllagel Total Mél/ages 1 
Eau 

I II/dl/strie Ic'wl/llacel To tal 
Année 

chaude chal/de 

Mt" % 

1972 71.2 9,86 6,96 79,98 168,0 42,4 5,9 4,1 47,6 100 

1973 71, 1 9,62 6,98 92, 10 179,8 39,5 5,4 3,9 51,2 100 
1974 72,5 10,34 6,59 120,57 210,0 34,5 4,9 3,1 57,5 100 
1975 75,0 10,00 7,00 231,40 223,4 23,2 3,1 2,2 71,5 100 
1976 75.5 10,00 8,00 300, 10 393,6 19,2 2,5 2,0 76,3 100 
1977 76,0 10,00 9,00 315,00 4 10,0 18,5 2,4 2,2 76,9 100 
1978 76,5 10.00 10,00 313,50 410,0 18,7 2,4 2,4 76,5 100 
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En l'état de la légis lation. une telle mesure ne peut émaner des SI de Genève 
ou d'autres entrep ri ses élect riques de Su isse. Elle se rai L en effet d e la compétence 
des :Hllorités gouvernementales et plus particuli èrement des autori tés fédérales. 
Ci tons à ce propos r arrèté fédéra l concernant rapprovisionnement du pays en 
énerg ie électrique lors de pénmÎcs, publié da ns la F euill e fécl érn le J974-II, 
page 781. 

De telles m esures restrictives pou rrai ent s'envisager SO llS deu x form es bien 
distinctes: 

ô\} adopt ion de nou velles disposit ions dans la loi genevoise sur les construc
tions visant à interdi re IOU I ou panie de l 'i n~tallalion de ,,, cl ima ti slltion 
dans de nouveaux locaux ou la transformation de locaux ex istan ts avec 
int roduction d'un système de cJi mati s~ltio n ; 

b l interdiction d'utili se r les in!'lla lla tio ns exis tantes. su rtOUt d ans les périodes 
défavora bles po ur notre approvisionnement en éne rgie élec trique. Une telle 
int erd ic tion devra it bien ent endu être éga lement ap pliquée a\lx butimcnts 
des institutions in ternationales tl u canton de Genève qui Ont les instnUa
tia ns les pl us importantes en ln matiè re, sino n Ioule inte rdic tion sera it un 
leurre dans noIre CUlllon. 

Rappelons encore qu 'cn rétat tOUI suppo rt juridique fni t défaut en J'espèce. 

2. Décourager ln généralisa tion à Genève du chauffage é lec trique 

Une telle idée n'est pas soutenable car. si actue ll ement les SI ne poussent pas. 
et de lo in, la géné ralisatio n d'un Ici mode de chauffuge, il importe d'être prud ent 
pour J'aven ir. En effet, il convient de teni r compte d 'une politiq ue globale de 
J'énerg ie à l'éche lon natio nal ou cantonal. cn r chaque fois que l'o n refuse une 
installation de chauffage élect rique, il est nbsolument certain que J'on augmente, 
ou tout au moins que l'o n ne d imÎnue pas, la proportion des chauffages utilisant 
le mazout, Dès lors, on ne lu tte pllS contre la pollutio n provenant de ce combus
tibl e et o n ne t ient pas compte de lu politique globule de la Confédé mtion Cil la 
matière. 

Il nOLI S incombe de p récise r qllC, pour le moment, les sr SOIll prudcn ts et 
freinent le développement du chau ffage élect riq ue : de tels projets dïnsta llntions 
sont acceptés parcimonieusement en fo nctjon des possÎbilités du service de l'élec
tri ci té et pOUl' autant qu' il:\ n'entraînent pas pour notre administration d ' in ves lissl!
ments importan ts. II reste entendu . encore une fois. qu'il convient de réserve r 
l'avenir et la po litique générale de not re pays en la mati ère. 

3, Encourage r "appli ca tion du projet de loi visant à diminuer le gaspillage 
et à cncour<lger les p rocédés de conserva ti on de l'énergie 
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Il est évident que nous souscrivons à ces idées, mais il ne faui pas oublier 
que seules les dispositions fédéra les précitées permettront peul-être de !lItrer dans 
une certaine mesure conte un gaspillage. qui reste d"a illeurs à définir. 

NOlis éludions, en co ll aboration avec les autres cantons romnnd;;, les mesures 
à prendre dans cc sens ct nous ne manquerons pas, dans un proche avenir. de 
vous faire part de nos propositions concrètes. 




